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1. AVIS 

1.1 Avis d'audience publique 

1.2 Consultations en cours 
L’entrée en vigueur de la Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers, L.R.Q., c. A-7.03, a pour 
effet de substituer l’Autorité des marchés 
financiers (l’ »Autorité ») à la Commission des 
valeurs mobilières du Québec (la 
« Commission »). Les consultations en cours de 
la Commission sont désormais continuées au 
sein de l’Autorité. 

Services de réglementation du marché inc. - 
Règles universelles d’intégrité du marché – 
Définition de l' « affichage applicable du 
marché » 
L'Autorité des marchés financiers a publié le 
projet de modifications aux Règles universelles 
d’intégrité du marché, déposé par Services de 
réglementation du marché inc., en vue de 
remplacer la définition d’un « affichage 
consolidé du marché » par l’expression 
« affichage applicable du marché ».  

(Les textes ont été publiés au Supplément de 
la section Valeurs mobilières du Bulletin de 
l’Autorité des marchés financiers du 2005-06-10, 
Vol. 2, n° 23) 

Commentaires 

Malgré les informations présentées aux textes 
publiés, les personnes intéressées à soumettre 
des commentaires peuvent également en 
transmettre une copie, au plus tard le 
11 juillet 2005, à :  

Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat de l'Autorité 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, Square Victoria 
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Information complémentaire 
Pour de plus amples renseignements, on peut 
s’adresser à :  

Jacky De Grandpré 
Analyste 
Direction de la supervision des OAR 

Autorité des marchés financiers  
Téléphone : 514. 395.0558, poste 4324 
Numéro sans frais : 877.395.0558, poste 4324 
Télécopieur : 514.873.7455 
Courriel : jacky.degrandpre@lautorite.qc.ca 

Services de réglementation du marché inc. - 
Règles universelles d’intégrité du marché – 
Dispositions en vue de favoriser la mise sur 
pied de multiples marchés 
L'Autorité des marchés financiers a publié le 
projet de modifications aux Règles universelles 
d’intégrité du marché, déposé par Services de 
réglementation du marché inc., en vue de 
favoriser la mise sur pied de multiples marchés 
concurrentiels. 

(Les textes ont été publiés au Supplément de 
la section Valeurs mobilières du Bulletin de 
l’Autorité des marchés financiers du 2005-06-10, 
Vol. 2, n° 23) 

Commentaires 

Malgré les informations présentées aux textes 
publiés, les personnes intéressées à soumettre 
des commentaires peuvent également en 
transmettre une copie, au plus tard le 
11 juillet 2005, à :  

Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat de l'Autorité 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, Square Victoria 
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Information complémentaire 
Pour de plus amples renseignements, on peut 
s’adresser à :  

Monique Viranyi 
Analyste 
Direction de la supervision des OAR 
Autorité des marchés financiers  
Téléphone : 514. 395.0558, poste 4359 
Numéro sans frais : 877.395.0558, poste 4359 
Télécopieur : 514.873.7455 
Courriel : monique.viranyi@lautorite.qc.ca 

Services de réglementation du marché inc. - 
Règles universelles d’intégrité du marché – 
Dispositions se rapportant à la priorité aux 
clients 
L'Autorité des marchés financiers a publié le 
projet de modifications aux Règles universelles 
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d’intégrité du marché, déposé par Services de 
réglementation du marché inc., afin d’exiger 
que, sous réserve de certaines exceptions, un 
participant accorde la priorité à un ordre client 
par rapport à tous les ordres propres et ordres 
non-clients qui sont saisis sur un marché après 
la réception de l’ordre client 

(Les textes ont été publiés au Supplément de 
la section Valeurs mobilières du Bulletin de 
l’Autorité des marchés financiers du 2005-06-10, 
Vol. 2, n° 23) 

Commentaires 

Malgré les informations présentées aux textes 
publiés, les personnes intéressées à soumettre 
des commentaires peuvent également en 
transmettre une copie, au plus tard le 
11 juillet 2005, à :  

Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat de l'Autorité 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, Square Victoria 
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Information complémentaire 
Pour de plus amples renseignements, on peut 
s’adresser à :  

Geneviève Régnier 
Analyste 
Direction de la supervision des OAR 
Autorité des marchés financiers  
Téléphone : 514. 395.0558, poste 4362 
Numéro sans frais : 877.395.0558, poste 4362 
Télécopieur : 514.873.7455 
Courriel : genevieve.regnier@lautorite.qc.ca 

Règlement 33-105 sur les conflits d’intérêts 
chez les placeurs 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
33-105 sur les conflits d’intérêts chez les 
placeurs, dont le texte est publié au 
Supplément de la section valeurs mobilières du 
Bulletin de l’Autorité du 17 juin 2005 (Vol. 2, n° 
24), pourra être pris par l’Autorité et ensuite 
soumis au ministre des Finances pour 
approbation, avec ou sans modification, à 
l'expiration d'un délai de 30 jours à compter de 
sa publication au Bulletin de l’Autorité. 

Vous trouverez également au Supplément de ce 
bulletin, le projet d’Instruction générale relative 
au Règlement 33-105 sur les conflits d’intérêts 
chez les placeurs. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  

Sophie Jean, conseillère en réglementation 
Service de la réglementation et des pratiques 
commerciales 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4786 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 4786 
Courriel : sophie.jean@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
valeurs mobilières 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »), le 
Règlement modifiant le Règlement sur les 
valeurs mobilières, dont le texte est publié au 
Supplément de la section valeurs mobilières du 
Bulletin de l’Autorité du 17 juin 2005 (Vol. 2, n° 
24), pourra être pris par l’Autorité et ensuite 
soumis au ministre des Finances pour 
approbation, avec ou sans modification, à 
l'expiration d'un délai de 30 jours à compter de 
sa publication au Bulletin de l’Autorité. 

Ce projet de règlement prévoit des 
modifications corrélatives au Règlement 33-105 
sur les conflits d’intérêts chez les placeurs 
également en consultation dans ce bulletin. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
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délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  

Sophie Jean, conseillère en réglementation 
Service de la réglementation et des pratiques 
commerciales 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4786 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 4786 
Courriel : sophie.jean@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant l’Instruction générale 
Q-27, Les mesures de protection des 
porteurs minoritaires à l’occasion de 
certaines opérations 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »), le 
Règlement modifiant l’Instruction générale 
Q-27, Les mesures de protection des porteurs 
minoritaires à l’occasion de certaines 
opérations, dont le texte est publié au 
Supplément de la section valeurs mobilières du 
Bulletin de l’Autorité du 17 juin 2005 (Vol. 2, n° 
24), pourra être pris par l’Autorité et ensuite 
soumis au ministre des Finances pour 
approbation, avec ou sans modification, à 
l'expiration d'un délai de 30 jours à compter de 
sa publication au Bulletin de l’Autorité. 

Ce projet de règlement prévoit entre autre des 
modifications corrélatives au Règlement 33-105 
sur les conflits d’intérêts chez les placeurs 
également en consultation dans ce bulletin. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de la présente publication, à 
savoir le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 

Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  

Sophie Jean, conseillère en réglementation 
Service de la réglementation et des pratiques 
commerciales 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4786 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 4786 
Courriel : sophie.jean@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant la Norme canadienne 
45-101, Placements de droits de 
souscription, d’échange ou de conversion 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »), le 
Règlement modifiant la Norme canadienne 
45-101, Placements de droits de souscription, 
d’échange ou de conversion, dont le texte est 
publié au Supplément de la section valeurs 
mobilières du Bulletin de l’Autorité du 17 juin 
2005 (Vol. 2, n° 24), pourra être pris par 
l’Autorité et ensuite soumis au ministre des 
Finances pour approbation, avec ou sans 
modification, à l'expiration d'un délai de 30 jours 
à compter de sa publication au Bulletin de 
l’Autorité. 

Ce projet de règlement prévoit des modifica-
tions corrélatives au Règlement 33-105 sur les 
conflits d’intérêts chez les placeurs également 
en consultation dans ce bulletin et au Règle-
ment 51-101 sur l’information sur les activités 
pétrolières et gazières, initialement publié au 
bulletin du 3 octobre 2003, [(2003) Vol. XXXIV, 
n°°39, B.A.M.F., Section Valeurs mobilières]. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
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Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant, pour les modifications 
corrélatives au Règlement 33-105 sur les 
conflits d’intérêts chez les placeurs, à la 
personne suivante :  

Sophie Jean, conseillère en réglementation 
Service de la réglementation et des pratiques 
commerciales 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4786 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 4786 
Courriel : sophie.jean@lautorite.qc.ca 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant, pour les modifications 
corrélatives au Règlement 51-101 sur 
l’information sur les activités pétrolières et 
gazières, à la personne suivante :  

Pierre Martin, avocat 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4375 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : pierre.martin@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant le Règlement 13-101 
sur le système électronique de données, 
d’analyse et de recherche (SEDAR) 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
modifiant le Règlement 13-101 sur le système 
électronique de données, d’analyse et de 
recherche (SEDAR), dont le texte est publié au 
Supplément de la section valeurs mobilières du 
Bulletin de l’Autorité du 17 juin 2005 (Vol. 2, n° 
24), pourra être pris par l’Autorité et ensuite 
soumis au ministre des Finances pour 
approbation, avec ou sans modification, à 
l'expiration d'un délai de 30 jours à compter de 
sa publication au Bulletin de l’Autorité. 

Ce projet de règlement prévoit des modifica-
tions corrélatives au Règlement 51-101 sur 
l’information sur les activités pétrolières et gaziè-
res, initialement publié au bulletin du 3 octobre 
2003, [(2003) Vol. XXXIV, n°°39, B.A.M.F., Section 
Valeurs mobilières]. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 

délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à :  

Pierre Martin, avocat 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4375 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : pierre.martin@lautorite.qc.ca 

Règlement abrogeant l’Instruction générale 
C-2B, Directives à l’usage des ingénieurs et 
des géologues pour la présentation des 
rapports sur le pétrole et le gaz aux autorités 
canadienne en valeurs mobilières 

Avis a été donné par l’ Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
abrogeant l’Instruction générale C-2B, Directives 
à l’usage des ingénieurs et des géologues pour 
la présentation des rapports sur le pétrole et le 
gaz aux autorités canadienne en valeurs 
mobilières, dont le texte est publié au 
Supplément de la section valeurs mobilières du 
Bulletin de l’Autorité du 17 juin 2005 (Vol. 2, n° 
24), pourra être pris par l’Autorité et ensuite 
soumis au ministre des Finances pour 
approbation, avec ou sans modification, à 
l'expiration d'un délai de 30 jours à compter de 
sa publication au Bulletin de l’Autorité. 

L’abrogation de l’Instruction générale C-2B est 
corrélatives au Règlement 51-101 sur 
l’information sur les activités pétrolières et gaziè-
res, initialement publié au bulletin du 3 octobre 
2003, [(2003) Vol. XXXIV, n°°39, B.A.M.F., Section 
Valeurs mobilières]. 
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Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à :  

Pierre Martin, avocat 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4375 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : pierre.martin@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant l’Instruction générale 
Q-28, Exigences générales relatives aux 
prospectus 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
modifiant l’Instruction générale Q-28, Exigences 
générales relatives aux prospectus, dont le texte 
est publié au Supplément de la section valeurs 
mobilières du Bulletin de l’Autorité du 17 juin 
2005 (Vol. 2, n° 24), pourra être pris par 
l’Autorité et ensuite soumis au ministre des 
Finances pour approbation, avec ou sans 
modification, à l'expiration d'un délai de 30 jours 
à compter de sa publication au Bulletin de 
l’Autorité. 

Ce projet de règlement prévoit des modifica-
tions corrélatives au Règlement 51-101 sur 
l’information sur les activités pétrolières et gaziè-
res, initialement publié au bulletin du 3 octobre 
2003, [(2003) Vol. XXXIV, n°°39, B.A.M.F., Section 
Valeurs mobilières]. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à :  

Pierre Martin, avocat 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4375 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : pierre.martin@lautorite.qc.ca 

Règlement abrogeant l’Instruction générale 
Q-4, Placement des titres de sociétés 
d’exploration ou de mise en valeur du sec-
teur primaire 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs mobiliè-
res, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement abrogeant 
l’Instruction générale Q-4, Placement des titres 
de sociétés d’exploration ou de mise en valeur 
du secteur primaire, dont le texte est publié au 
Supplément de la section valeurs mobilières du 
Bulletin de l’Autorité du 17 juin 2005 (Vol. 2, 
n° 24), pourra être pris par l’Autorité et ensuite 
soumis au ministre des Finances pour approba-
tion, avec ou sans modification, à l'expiration 
d'un délai de 30 jours à compter de sa publica-
tion au Bulletin de l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  
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Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à :  

Pierre Martin, avocat 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4375 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : pierre.martin@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant la Norme canadienne 
43-101, Information concernant les projets 
miniers 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
modifiant la Norme canadienne 43-101, 
Information concernant les projets miniers, dont 
le texte est publié au Supplément de la section 
valeurs mobilières du Bulletin de l’Autorité du 
17 juin 2005 (Vol. 2, n° 24), pourra être édicté 
par l’Autorité et ensuite soumis au ministre des 
Finances pour approbation, avec ou sans 
modification, à l'expiration d'un délai de 30 jours 
à compter de sa publication au Bulletin de 
l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de la présente publication, à 
savoir le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à :  

Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536  
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant la Norme canadienne 
44-101, Placement de titres au moyen d’un 
prospectus simplifié 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs mobiliè-
res, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement modifiant la 
Norme canadienne 44-101, Placement de titres 
au moyen d’un prospectus simplifié, dont le 
texte est publié au Supplément de la section 
valeurs mobilières du Bulletin de l’Autorité du 
17 juin 2005 (Vol. 2, n° 24), pourra être édicté 
par l’Autorité et ensuite soumis au ministre des 
Finances pour approbation, avec ou sans modi-
fication, à l'expiration d'un délai de 30 jours à 
compter de sa publication au Bulletin de 
l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à :  

Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536  
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 
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Règlement modifiant la Norme canadienne 
44-102, Placement de titres au moyen d’un 
prospectus préalable 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs mobiliè-
res, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement modifiant la 
Norme canadienne 44-102, Placement de titres 
au moyen d’un prospectus préalable, dont le 
texte est publié au Supplément de la section 
valeurs mobilières du Bulletin de l’Autorité du 
17 juin 2005 (Vol. 2, n° 24), pourra être édicté 
par l’Autorité et ensuite soumis au ministre des 
Finances pour approbation, avec ou sans modi-
fication, à l'expiration d'un délai de 30 jours à 
compter de sa publication au Bulletin de 
l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à :  

Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536  
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant la Norme canadienne 
44-103, Régime de fixation du prix après le 
visa 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs mobiliè-
res, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement modifiant la 
Norme canadienne 44-103, Régime de fixation 
du prix après le visa, dont le texte est publié au 
Supplément de la section valeurs mobilières du 
Bulletin de l’Autorité du 17 juin 2005 (Vol. 2, 
n° 24), pourra être édicté par l’Autorité et en-
suite soumis au ministre des Finances pour 

approbation, avec ou sans modification, à l'expi-
ration d'un délai de 30 jours à compter de sa 
publication au Bulletin de l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à :  

Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536  
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant la Norme canadienne 
46-201, Modalités d’entiercement applicables 
aux premiers appels publics à l’épargne 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs mobiliè-
res, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement modifiant la 
Norme canadienne 46-201, Modalités 
d’entiercement applicables aux premiers appels 
publics à l’épargne, dont le texte est publié au 
Supplément de la section valeurs mobilières du 
Bulletin de l’Autorité du 17 juin 2005 (Vol. 2, 
n° 24), pourra être édicté par l’Autorité et en-
suite soumis au ministre des Finances pour 
approbation, avec ou sans modification, à l'expi-
ration d'un délai de 30 jours à compter de sa 
publication au Bulletin de l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de la présente publication, à 
savoir le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  
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Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à :  

Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536  
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant la Norme canadienne 
81-105, Les pratiques commerciales des or-
ganismes de placement collectif 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs mobiliè-
res, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement modifiant la 
Norme canadienne 81-105, Les pratiques com-
merciales des organismes de placement collec-
tif, dont le texte est publié au Supplément de la 
section valeurs mobilières du Bulletin de 
l’Autorité du 17 juin 2005 (Vol. 2, n° 24), pourra 
être édicté par l’Autorité et ensuite soumis au 
ministre des Finances pour approbation, avec 
ou sans modification, à l'expiration d'un délai de 
30 jours à compter de sa publication au Bulletin 
de l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à :  

Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536  
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant l’Instruction générale 
C-3, Inhabilité des vérificateurs 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
modifiant l’Instruction générale C-3, Inhabilité 
des vérificateurs, dont le texte est publié au 
Supplément de la section valeurs mobilières du 
Bulletin de l’Autorité du 17 juin 2005 (Vol. 2, 
n° 24), pourra être édicté par l’Autorité et 
ensuite soumis au ministre des Finances pour 
approbation, avec ou sans modification, à 
l'expiration d'un délai de 30 jours à compter de 
sa publication au Bulletin de l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  

Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536  
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 
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Règlement modifiant l’Instruction générale 
C-14, Acceptation des monnaies pour les 
documents déposés auprès des autorités en 
valeurs mobilières 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
modifiant l’Instruction générale C-14, 
Acceptation des monnaies pour les documents 
déposés auprès des autorités en valeurs 
mobilières, dont le texte est publié au 
Supplément de la section valeurs mobilières du 
Bulletin de l’Autorité du 17 juin 2005 (Vol. 2, 
n° 24), pourra être édicté par l’Autorité et 
ensuite soumis au ministre des Finances pour 
approbation, avec ou sans modification, à 
l'expiration d'un délai de 30 jours à compter de 
sa publication au Bulletin de l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  

Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536  
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant l’Instruction générale 
C-15, Conditions préalables à l’acceptation 
du prospectus des fondations de bourses 
d’études 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
modifiant l’Instruction générale C-15, Conditions 
préalables à l’acceptation du prospectus des 
fondations de bourses d’études, dont le texte est 
publié au Supplément de la section valeurs 
mobilières du Bulletin de l’Autorité du 17 juin 
2005 (Vol. 2, n° 24), pourra être édicté par 
l’Autorité et ensuite soumis au ministre des 
Finances pour approbation, avec ou sans 
modification, à l'expiration d'un délai de 30 jours 
à compter de sa publication au Bulletin de 
l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  

Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536  
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 
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Règlement modifiant l’Instruction générale 
C-29, Organismes de placement collectif en 
créances hypothécaires 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
modifiant l’Instruction générale C-29, 
Organismes de placement collectif en créances 
hypothécaires, dont le texte est publié au 
Supplément de la section valeurs mobilières du 
Bulletin de l’Autorité du 17 juin 2005 (Vol. 2, 
n° 24), pourra être édicté par l’Autorité et 
ensuite soumis au ministre des Finances pour 
approbation, avec ou sans modification, à 
l'expiration d'un délai de 30 jours à compter de 
sa publication au Bulletin de l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  

Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536  
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant l’Instruction générale 
C-48, Information financières prospective 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
modifiant l’Instruction générale C-48, 
Information financières prospective, dont le texte 
est publié au Supplément de la section valeurs 
mobilières du Bulletin de l’Autorité du 17 juin 
2005 (Vol. 2, n° 24), pourra être édicté par 
l’Autorité et ensuite soumis au ministre des 
Finances pour approbation, avec ou sans 
modification, à l'expiration d'un délai de 30 jours 
à compter de sa publication au Bulletin de 
l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  

Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536  
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 
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Règlement modifiant l’Instruction générale 
Q-2, Les financements immobiliers 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
modifiant l’Instruction générale Q-2, Les 
financements immobiliers, dont le texte est 
publié au Supplément de la section valeurs 
mobilières du Bulletin de l’Autorité du 17 juin 
2005 (Vol. 2, n° 24), pourra être édicté par 
l’Autorité et ensuite soumis au ministre des 
Finances pour approbation, avec ou sans 
modification, à l'expiration d'un délai de 30 jours 
à compter de sa publication au Bulletin de 
l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  
Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536  
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant l’Instruction générale 
Q-3, Les options 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »), le 
Règlement modifiant l’Instruction générale Q-3, 
Les options, dont le texte est publié au 
Supplément de la section valeurs mobilières du 
Bulletin de l’Autorité du 17 juin 2005 (Vol. 2, 
n° 24), pourra être pris par l’Autorité et ensuite 
soumis au ministre des Finances pour 
approbation, avec ou sans modification, à 
l'expiration d'un délai de 30 jours à compter de 
sa publication au Bulletin de l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  
Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536  
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 
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Règlement modifiant l’Instruction générale 
Q-11, Information financière prospective 

Avis a été donné par l’ Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
modifiant l’Instruction générale Q-11, 
Information financière prospective, dont le texte 
est publié au Supplément de la section valeurs 
mobilières du Bulletin de l’Autorité du 17 juin 
2005 (Vol. 2, n° 24), pourra être édicté par 
l’Autorité et ensuite soumis au ministre des 
Finances pour approbation, avec ou sans 
modification, à l'expiration d'un délai de 30 jours 
à compter de sa publication au Bulletin de 
l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  

Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536  
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant l’Instruction générale 
Q-18, Prospectus des sociétés qui reçoivent 
des dépôts de fonds – Informations 
supplémentaires 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
modifiant l’Instruction générale Q-18, 
Prospectus des sociétés qui reçoivent des 
dépôts de fonds – Informations 
supplémentaires, dont le texte est publié au 
Supplément de la section valeurs mobilières du 
Bulletin de l’Autorité du 17 juin 2005 (Vol. 2, 
n° 24), pourra être édicté par l’Autorité et 
ensuite soumis au ministre des Finances pour 
approbation, avec ou sans modification, à 
l'expiration d'un délai de 30 jours à compter de 
sa publication au Bulletin de l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à :  

Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536  
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 
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Règlement modifiant l’Instruction générale 
Q-25, Organismes de placement collectif en 
immobilier 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
modifiant l’Instruction générale Q-25, 
Organismes de placement collectif en 
immobilier, dont le texte est publié au 
Supplément de la section valeurs mobilières du 
Bulletin de l’Autorité du 17 juin 2005 (Vol. 2, 
n° 24), pourra être édicté par l’Autorité et 
ensuite soumis au ministre des Finances pour 
approbation, avec ou sans modification, à 
l'expiration d'un délai de 30 jours à compter de 
sa publication au Bulletin de l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à :  

Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536  
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant l’Instruction générale 
Q-26, Opérations interdites pendant la durée 
d’un placement par prospectus 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
modifiant l’Instruction générale Q-26, 
Opérations interdites pendant la durée d’un 
placement par prospectus, dont le texte est 
publié au Supplément de la section valeurs 
mobilières du Bulletin de l’Autorité du 17 juin 
2005 (Vol. 2, n° 24), pourra être édicté par 
l’Autorité et ensuite soumis au ministre des 
Finances pour approbation, avec ou sans 
modification, à l'expiration d'un délai de 30 jours 
à compter de sa publication au Bulletin de 
l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à :  

Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536  
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 

Bourse de Montréal Inc. – Modifications aux 
articles 6801, 15603 et 15606 et abrogation 
de l'article 15003 des Règles Six et Quinze – 
Modification de la taille du contrat à terme 
sur obligations du gouvernement du Canada 
de deux ans (CGZ) 
L'Autorité des marchés financiers a publié le 
projet de modifications aux articles 6801, 15603 
et 15606 et d'abrogation de l'article 15003 des 
Règles Six et Quinze, déposé par Bourse de 
Montréal Inc., concernant les modification de la 
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taille du contrat à terme sur obligations du gou-
vernement du Canada de deux ans (CGZ). 

(Les textes ont été publiés au Supplément de 
la section Valeurs mobilières du Bulletin de 
l’Autorité des marchés financiers du 2005-06-24, 
Vol. 2, n° 25) 

Commentaires 

Les personnes intéressées à soumettre des 
commentaires doivent en transmettre une copie, 
au plus tard le 25 juillet 2005, à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, Square Victoria 
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Information complémentaire 

Pour de plus amples renseignements, on peut 
s’adresser à :  

Monique Viranyi 
Analyste 
Direction de la supervision des OAR 
Autorité des marchés financiers  
Téléphone : 514.395.0558, poste 4359 
Numéro sans frais : 877.395.0558, poste 4359 
Télécopieur : 514.873.7455 
Courriel : monique.viranyi@lautorite.qc.ca 

Règlement 11-101 sur le régime de l’autorité 
principale 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le 
Règlement 11-101 sur le régime de l’autorité 
principale, dont le texte est publié au 
Supplément de la section Valeurs mobilières 
du Bulletin de l’Autorité du 27 mai 2005 (Vol. 2, 
n° 21), pourra être pris par l’Autorité et ensuite 
soumis au ministre des Finances pour 
approbation, avec ou sans modification, à 
l'expiration d'un délai de 60 jours à compter de 
sa publication au Bulletin de l’Autorité. 

Vous trouverez également au Supplément de ce 
bulletin, le projet d’Instruction générale relative 
au Règlement 11-101 sur le régime de l’autorité 
principale. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 60 jours de cette publication, à savoir 
le 27 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  

Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536 
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 
Modification du projet de Règlement 
51-101 sur l’information concernant les 
activités pétrolières et gazières 
L’Autorité des marchés financiers a publié, au 
Supplément de la section Valeurs mobilières 
du Bulletin de l’Autorité du 27 mai 2005 (Vol. 2, 
n° 21), la modification du projet de Règlement 
51-101 sur l’information concernant les activités 
pétrolières et gazières. 

Veuillez noter que cette modification est corrél-
ative au Règlement 11-101 sur le régime de 
l’autorité principale également en consultation 
dans ce Bulletin. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 60 jours de cette publication, à savoir 
le 27 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 
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Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s’adressant à la personne suivante :  

Sylvia Pateras, avocate 
Direction  des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536 
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 
Règlement modifiant le Règlement 81-104 
sur les fonds marché à terme 
Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »), le 
Règlement modifiant le Règlement 81-104 sur 
les fonds marché à terme, dont le texte est 
publié au Supplément  de la section Valeurs 
mobilières du Bulletin de l’Autorité du 27 mai 
2005 (Vol. 2, n° 21), pourra être pris par 
l’Autorité et ensuite soumis au ministre des 
Finances pour approbation, avec ou sans 
modification, à l'expiration d'un délai de 60 jours 
à compter de sa publication au Bulletin de 
l’Autorité. 

Veuillez noter que le Règlement 81-104 
modifiant l’Instruction générale 81-104, Fonds 
marché à terme, dont le texte est reproduit au 
Supplément de la Section Valeurs mobilières du 
Bulletin de l’Autorité du 3 juin 2005 (Vol. 2, 
n° 22) est entré en vigueur le 1er juin 2005. 
L’intitulé de ce règlement est devenu Règlement 
81-104 sur les fonds marché à terme. 

Ce projet de règlement prévoit une modification 
corrélative au Règlement 11-101 sur le régime 
de l’autorité principale également en 
consultation dans ce bulletin. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 60 jours de cette publication, à savoir 
le 27 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  

Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536 
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 

Corporation canadienne de compensation 
de produits dérivés (« CDCC ») – 
Compensation d'instruments dérivés du 
marché hors cote et de produits 
énergétiques 
L'Autorité des marchés financiers a publié le 
projet de modifications aux Règles de la CDCC. 
Ces modifications visent à fournir des services 
de contrepartie centrale et de compensation 
pour les produits dérivés hors cote sur l'énergie 
qui se transigent sur des centres transactionnels 
reconnus.  

Des modifications ont été apportées au texte du 
Modèle de gestion des risques, en date du 
29 juin 2005. 

(Les textes modifiés sont au Supplément de la 
section Valeurs mobilières du Bulletin de 
l’Autorité des marchés financiers du 2005-06-17, 
Vol. 2, n° 24) 

Les versions originale et modifiée des textes 
sont publiées dans le Supplément du présent 
Bulletin. 

Commentaires 

Les personnes intéressées à soumettre des 
commentaires peuvent en transmettre une co-
pie, au plus tard le 16 août 2005, à :  

Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat de l'Autorité 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, Square Victoria 
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Information complémentaire 
Pour de plus amples renseignements, on peut 
s’adresser à :  

Hélène Francoeur 
Analyste 
Direction de la supervision des OAR 
Autorité des marchés financiers  
Téléphone : 514. 395.0558, poste 4327 
Numéro sans frais : 877.395.0558, poste 4327 
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Télécopieur : 514.873.7455 
Courriel : helene.francoeur@lautorite.qc.ca 
Règlement 81-107 sur le comité d’examen 
indépendant des fonds d’investissements 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le 
Règlement 81-107 sur le comité d’examen 
indépendant des fonds d’investissements, dont 
le texte est publié au Supplément de la section 
Valeurs mobilières du Bulletin de l’Autorité du 
27 mai 2005 (Vol. 2, n° 21), pourra être édicté 
par l’Autorité et ensuite soumis au ministre des 
Finances pour approbation, avec ou sans 
modification, à l'expiration d'un délai de 90 jours 
à compter de sa publication au Bulletin de 
l’Autorité. 

Vous trouverez également dans le Règlement 
81-107, des commentaires aux articles dudit 
règlement qui ont été adoptés en tant que projet 
d’Instruction générale relative au 
Règlement 81-107 sur le comité d’examen 
indépendant des fonds d’investissements. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 90 jours de cette publication à savoir le 
25 août 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  

Pierre Martin, avocat 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4375 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : pierre.martin@lautorite.qc.ca 

Julie Hamel, M.B.A. 
Analyste financier 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4476 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : julie.hamel@lautorite.qc.ca 
Règlement modifiant le Règlement 13-101 
sur le système électronique de données 
d’analyse et de recherche (SEDAR) 
Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
modifiant le Règlement 13-101 sur le système 
électronique de données d’analyse et de 
recherche (SEDAR), dont le texte est publié au 
Supplément de la section Valeurs mobilières 
du Bulletin de l’Autorité du 27 mai 2005 (Vol. 2, 
n° 21), pourra être édicté par l’Autorité et 
ensuite soumis au ministre des Finances pour 
approbation, avec ou sans modification, à 
l'expiration d'un délai de 90 jours à compter de 
sa publication au Bulletin de l’Autorité. 

Veuillez noter que le Règlement modifiant la 
Norme canadienne 13-101, Le système 
électronique de données d’analyse et de 
recherche (SEDAR), dont le texte est reproduit 
au Supplément de la section Valeurs mobilières 
du Bulletin de l’Autorité du 3 juin 2005 (Vol. 2 
n° 22) est entré en vigueur le 1er juin 2005. 
L’intitulé de ce règlement est devenu à cette 
date Règlement 13-101 sur le système 
électronique de données d’analyse et de 
recherche (SEDAR). 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 90 jours de cette publication, à savoir 
le 25 août 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 
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Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  

Pierre Martin, avocat 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4375 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : pierre.martin@lautorite.qc.ca 

Julie Hamel, M.B.A. 
Analyste financier 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4476 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : julie.hamel@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant le règlement intitulé 
Norme canadienne 44-101, Placement de 
titres au moyen d’un prospectus simplifié 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
modifiant le règlement intitulé Norme 
canadienne 44-101, Placement de titres au 
moyen d’un prospectus simplifié, dont le texte 
est publié au Supplément de la section Valeurs 
mobilières du Bulletin de l’Autorité du 27 mai 
2005 (Vol. 2, n° 21), pourra être édicté par 
l’Autorité et ensuite soumis au ministre des 
Finances pour approbation, avec ou sans 
modification, à l'expiration d'un délai de 90 jours 
à compter de sa publication au Bulletin de 
l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 90 jours de cette publication, à savoir 
le 25 août 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  

Pierre Martin, avocat 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4375 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : pierre.martin@lautorite.qc.ca 

Julie Hamel, M.B.A. 
Analyste financier 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4476 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : julie.hamel@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant le Règlement 81-101 
sur le régime de prospectus des organismes 
de placement collectif 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
modifiant le Règlement 81-101 sur le régime de 
prospectus des organismes de placement 
collectif, dont le texte est publié au Supplément 
de la section Valeurs mobilières du Bulletin de 
l’Autorité du 27 mai 2005 (Vol. 2, n° 21), pourra 
être édicté par l’Autorité et ensuite soumis au 
ministre des Finances pour approbation, avec 
ou sans modification, à l'expiration d'un délai de 
90 jours à compter de sa publication au Bulletin 
de l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 90 jours de cette publication, à savoir 
le 25 août 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 
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Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  

Pierre Martin, avocat 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4375 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : pierre.martin@lautorite.qc.ca 

Julie Hamel, M.B.A. 
Analyste financier 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4476 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : julie.hamel@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant le Règlement 81-102 
sur les organismes de placement collectif 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
modifiant le Règlement 81-102 sur les 
organismes de placement collectif, dont le texte 
est publié au Supplément de la section Valeurs 
mobilières du Bulletin de l’Autorité du 27 mai 
2005 (Vol. 2, n° 21), pourra être édicté par 
l’Autorité et ensuite soumis au ministre des 
Finances pour approbation, avec ou sans 
modification, à l'expiration d'un délai de 90 jours 
à compter de sa publication au Bulletin de 
l’Autorité. 

Vous trouverez également au Supplément du 
bulletin ci-dessus, un projet de modification de 
l’Instruction générale relative au 
Règlement 81-102 sur les organismes de 
placement collectif. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 90 jours de cette publication, à savoir 
le 25 août 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  

Pierre Martin, avocat 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4375 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : pierre.martin@lautorite.qc.ca 

Julie Hamel, M.B.A. 
Analyste financier 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4476 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : julie.hamel@lautorite.qc.ca 
Règlement modifiant le Règlement 81-104 
sur les fonds marché à terme 
Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »), le 
Règlement modifiant le Règlement 81-104 sur 
les fonds marché à terme, dont le texte est 
publié au Supplément de la section Valeurs 
mobilières du Bulletin de l’Autorité du 27 mai 
2005 (Vol. 2, n° 21), pourra être édicté par 
l’Autorité et ensuite soumis au ministre des 
Finances pour approbation, avec ou sans 
modification, à l'expiration d'un délai de 90 jours 
à compter de sa publication au Bulletin de 
l’Autorité. 

Veuillez noter que le Règlement modifiant 
l'Instruction générale 81-104, Fonds marché à 
terme, dont le texte est reproduit au Supplément 
de la section Valeurs mobilières du Bulletin de 
l’Autorité du 3 juin 2005 (Vol. 2, n° 22), est entré 
en vigueur le 1er juin 2005. L’intitulé est devenu 
à cette date Règlement 81-104 sur les fonds 
marché à terme.  

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 90 jours de cette publication, à savoir 
le 25 août 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 
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Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  

Pierre Martin, avocat 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4375 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : pierre.martin@lautorite.qc.ca 

Julie Hamel, M.B.A. 
Analyste financier 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4476 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : julie.hamel@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant le Règlement 81-106 
sur l’information continue des fonds 
d’investissement 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, (la « Loi ») le 
Règlement modifiant le Règlement 81-106 sur 
l’information continue des fonds 
d’investissement, dont le texte est publié au 
Supplément de la section Valeurs mobilières 
du Bulletin de l’Autorité du 27 mai 2005 (Vol. 2, 
n° 21), pourra être édicté par l’Autorité et 
ensuite soumis au ministre des Finances pour 
approbation, avec ou sans modification, à 
l'expiration d'un délai de 90 jours à compter de 
sa publication au Bulletin de l’Autorité. 

Veuillez noter que le Règlement 81-106 sur 
l’information continue des fonds 
d’investissement, dont le texte est reproduit au 
Supplément de la section Valeurs mobilières du 
Bulletin de l’Autorité du 3 juin 2005 (Vol. 2, 
n° 22), est entré en vigueur le 1er juin 2005.  

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 90 jours de cette publication, à savoir 
le 25 août 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  

Pierre Martin, avocat 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4375 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : pierre.martin@lautorite.qc.ca 

Julie Hamel, M.B.A. 
Analyste financier 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4476 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : julie.hamel@lautorite.qc.ca 

Règlement concernant les dispenses 
applicables aux disciplines en valeurs 
mobilières 
L’Autorité des marchés financiers (l’ »Autorité ») 
a publié, au Supplément de la section Valeurs 
mobilières du Bulletin de l’Autorité du 
27 mai 2005 (Vol. 2, n° 21), le Règlement 
concernant les dispenses applicables aux 
disciplines en valeurs mobilières. 

Ce projet de règlement a été publié pour 
consultation dans la Partie 2 de la Gazette 
officielle du Québec du 25 mai 2005 
(137e année, n° 21).  

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du 
délai de 45 jours à compter de la publication à 
la Gazette officielle du Québec, au :  

Ministre des Finances 
12, rue Saint-Louis, 1er étage 
Québec (Québec) G1R 5L3 

Pour toute information relative à ce projet de 
règlement, vous devez vous adresser à :  

Monsieur Maurice Lalancette 
Directeur générale de l’encadrement et  
du développement du secteur financier 
Ministère des Finances 
800, place D’Youville, bureau 17.01 
Québec (Québec) G1R 3P4 
Téléphone : (418) 646-7572 
Télécopieur : (418) 646-5744 
Courriel : m.lalancette@finances.gouv.qc.ca 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
valeurs mobilières 
L’Autorité des marchés financiers (l’ »Autorité ») 
a publié, au Supplément de la section Valeurs 
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mobilières du Bulletin de l’Autorité du 
27 mai 2005 (Vol. 2, n° 21), le Règlement 
modifiant le Règlement sur les valeurs 
mobilières. 

Ce projet de règlement a été publié pour 
consultation dans la Partie 2 de la Gazette 
officielle du Québec du 25 mai 2005 
(137e année, n° 21).  

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du 
délai de 45 jours à compter de la publication à 
la Gazette officielle du Québec, au :  

Ministre des Finances 
12, rue Saint-Louis, 1er étage 
Québec (Québec) G1R 5L3 

Pour toute information relative à ce projet de 
règlement, vous devez vous adresser à :  

Monsieur Maurice Lalancette 
Directeur générale de l’encadrement et  
du développement du secteur financier 
Ministère des Finances 
800, place D’Youville, bureau 17.01 
Québec (Québec) G1R 3P4 
Téléphone : (418) 646-7572 
Télécopieur : (418) 646-5744 
Courriel : m.lalancette@finances.gouv.qc.ca 

Avis des autorités de reconnaissance de 
Services de réglementation du marché inc. 
(SRM) sur les modifications proposées aux 
Règles universelles d’intégrité du marché 
(RUIM) portant sur l’interdiction de procéder 
à des transactions hors cours 
La British Columbia Securities Commission, la 
Commission des valeurs mobilières du Manito-
ba, la Commission des valeurs mobilières de 
l’Ontario et l’Autorité des marchés financiers 
(conjointement avec l’Alberta Securities Com-
mission, les « autorités de reconnaissance » ou 
« nous ») ont publié l’avis de consultation de 
SRM sur les modifications proposées par celui-
ci aux RUIM portant sur l’interdiction de procé-
der à des transactions hors cours. Comme les 
autorités de reconnaissance se penchent actuel-
lement sur les questions touchant l’interdiction 
de procéder à des transactions hors cours, le 
mode de consultation sur les modifications aux 
RUIM a été modifié légèrement (voir ci-
dessous). 

Le 12 mai 2005, la Commission des valeurs 
mobilières de l’Ontario a publié, au nom des 
autorités de reconnaissance, un communiqué 
faisant valoir la nécessité de traiter la probléma-

tique des transactions hors cours dans l’équité 
et la transparence. Selon nous, le débat sur la 
protection contre les transactions hors cours doit 
englober toutes les questions en jeu, y compris 
la définition des personnes visées par 
l’interdiction de procéder à ces transactions et la 
manière de la mettre en œuvre. Il est important, 
estimons-nous, de présenter et d’analyser toutes 
les options, la proposition de SRM en étant une. 
Ainsi, comme nous l’indiquions dans le commu-
niqué, nous entendons publier prochainement 
un document de discussion exposant les ques-
tions à considérer avant de conclure à la néces-
sité de réviser les règles. 

À cette même date, SRM a publié un communi-
qué indiquant que l’évolution du marché et 
l’introduction d’un nouveau système de négocia-
tion parallèle pourraient porter préjudice aux 
petits investisseurs. SRM ne nous a pas fourni 
la preuve que le marché subirait un préjudice 
immédiat si les modifications proposées 
n’étaient pas appliquées sans délai. Nous avons 
demandé à SRM de surveiller le marché et de 
nous faire rapport mensuellement sur tout nou-
veau scénario d’opérations repéré ou tout élé-
ment qui, à son avis, porte atteinte au marché.  

La problématique des transactions hors cours 
est importante pour tous les participants au 
marché et doit être traitée dans la transparence 
afin que toutes les voix puissent se faire enten-
dre. C’est pourquoi nous estimons que la pré-
sentation d’une seule solution sans débat sur les 
autres peut conduire à une réglementation inef-
ficace, et que le dépôt de la proposition de SRM 
est prématuré. Nous n’examinerons 
d’éventuelles modifications aux RUIM qu’au 
terme d’une consultation exhaustive et transpa-
rente sur la question des transactions hors 
cours.  

Dans l’intérêt de la transparence, nous publions 
la proposition de SRM. Nous examinerons les 
observations reçues sur la proposition dans le 
cadre de l’étude de la problématique. En outre, 
nous prions les intervenants de regrouper leurs 
commentaires sur la proposition de SRM et sur 
notre document de discussion pour éliminer les 
efforts inutiles. En conséquence, nous prolon-
geons la période de consultation sur la proposi-
tion de SRM, qui devait prendre fin le 
30 juin 2005, de manière à ce qu’elle coïncide 
avec celle portant sur notre document de dis-
cussion. Nous fixerons une date d’échéance 
commune aux deux dans un avis accompa-
gnant le document de discussion.  

(Les textes ont été publiés au Supplément de la 
section Valeurs mobilières du Bulletin de 
l’Autorité des marchés financiers du 2005-06-03, 
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Vol. 2, n° 22) 

Commentaires 
Malgré les informations présentées aux textes 
publiés, les personnes intéressées à soumettre 
des commentaires peuvent également en 
transmettre une copie, au plus tard à la date 
qui sera déterminée lors de la publication du 
document de discussion, à :  
Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat de l'Autorité 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, Square Victoria 
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 
Information complémentaire 
Pour de plus amples renseignements, on peut 
s’adresser à :  

Serge Boisvert 
Analyste 
Direction de la supervision des OAR 
Autorité des marchés financiers  
Téléphone : 514. 395.0558, poste 4358 
Numéro sans frais : 877.395.0558, poste 4358 
Télécopieur : 514.873.4130 
Courriel : serge.boisvert@lautorite.qc.ca  
1.3 Calendrier des audiences 

Veuillez noter qu’il n’y a plus d’audiences par la 
Commission des valeurs mobilières, depuis 
l’entrée en vigueur de la Loi sur l’Agence 
nationale d’encadrement du secteur financier 
(L.R.Q., c. A-7.03). 

Le rôle des audiences du Bureau de décision et 
révision en valeurs mobilières est disponible au 
Bulletin de l’Autorité des marchés financiers, 
section Information générale. 

1.4  Liste des sociétés dont les titres sont 
admissibles aux fins de couverture 
dans le cadre du Régime d'épargne-
actions du Québec 

On trouvera en annexe la liste des sociétés dont 
les titres acquis sur le marché secondaire sont 
admissibles aux fins de couverture seulement 
dans le cadre du Régime d'épargne-actions du 
Québec. 

1.2 Avis d'audience publique 

1.2 Consultations en cours 
L’entrée en vigueur de la Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers, L.R.Q., c. A-7.03, a pour 
effet de substituer l’Autorité des marchés 
financiers (l’ »Autorité ») à la Commission des 
valeurs mobilières du Québec (la 
« Commission »). Les consultations en cours de 
la Commission sont désormais continuées au 
sein de l’Autorité. 

Services de réglementation du marché inc. - 
Règles universelles d’intégrité du marché – 
Définition de l' « affichage applicable du 
marché » 
L'Autorité des marchés financiers a publié le 
projet de modifications aux Règles universelles 
d’intégrité du marché, déposé par Services de 
réglementation du marché inc., en vue de 
remplacer la définition d’un « affichage 
consolidé du marché » par l’expression 
« affichage applicable du marché ».  

(Les textes ont été publiés au Supplément de 
la section Valeurs mobilières du Bulletin de 
l’Autorité des marchés financiers du 2005-06-10, 
Vol. 2, n° 23) 

Commentaires 

Malgré les informations présentées aux textes 
publiés, les personnes intéressées à soumettre 
des commentaires peuvent également en 
transmettre une copie, au plus tard le 
11 juillet 2005, à :  

Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat de l'Autorité 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, Square Victoria 
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Information complémentaire 
Pour de plus amples renseignements, on peut 
s’adresser à :  

Jacky De Grandpré 
Analyste 
Direction de la supervision des OAR 
Autorité des marchés financiers  
Téléphone : 514. 395.0558, poste 4324 
Numéro sans frais : 877.395.0558, poste 4324 
Télécopieur : 514.873.7455 
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Courriel : jacky.degrandpre@lautorite.qc.ca 

Services de réglementation du marché inc. - 
Règles universelles d’intégrité du marché – 
Dispositions en vue de favoriser la mise sur 
pied de multiples marchés 
L'Autorité des marchés financiers a publié le 
projet de modifications aux Règles universelles 
d’intégrité du marché, déposé par Services de 
réglementation du marché inc., en vue de 
favoriser la mise sur pied de multiples marchés 
concurrentiels. 

(Les textes ont été publiés au Supplément de 
la section Valeurs mobilières du Bulletin de 
l’Autorité des marchés financiers du 2005-06-10, 
Vol. 2, n° 23) 

Commentaires 

Malgré les informations présentées aux textes 
publiés, les personnes intéressées à soumettre 
des commentaires peuvent également en 
transmettre une copie, au plus tard le 
11 juillet 2005, à :  

Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat de l'Autorité 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, Square Victoria 
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Information complémentaire 
Pour de plus amples renseignements, on peut 
s’adresser à :  

Monique Viranyi 
Analyste 
Direction de la supervision des OAR 
Autorité des marchés financiers  
Téléphone : 514. 395.0558, poste 4359 
Numéro sans frais : 877.395.0558, poste 4359 
Télécopieur : 514.873.7455 
Courriel : monique.viranyi@lautorite.qc.ca 

Services de réglementation du marché inc. - 
Règles universelles d’intégrité du marché – 
Dispositions se rapportant à la priorité aux 
clients 
L'Autorité des marchés financiers a publié le 
projet de modifications aux Règles universelles 
d’intégrité du marché, déposé par Services de 
réglementation du marché inc., afin d’exiger 
que, sous réserve de certaines exceptions, un 
participant accorde la priorité à un ordre client 

par rapport à tous les ordres propres et ordres 
non-clients qui sont saisis sur un marché après 
la réception de l’ordre client 

(Les textes ont été publiés au Supplément de 
la section Valeurs mobilières du Bulletin de 
l’Autorité des marchés financiers du 2005-06-10, 
Vol. 2, n° 23) 

Commentaires 

Malgré les informations présentées aux textes 
publiés, les personnes intéressées à soumettre 
des commentaires peuvent également en 
transmettre une copie, au plus tard le 
11 juillet 2005, à :  

Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat de l'Autorité 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, Square Victoria 
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Information complémentaire 
Pour de plus amples renseignements, on peut 
s’adresser à :  

Geneviève Régnier 
Analyste 
Direction de la supervision des OAR 
Autorité des marchés financiers  
Téléphone : 514. 395.0558, poste 4362 
Numéro sans frais : 877.395.0558, poste 4362 
Télécopieur : 514.873.7455 
Courriel : genevieve.regnier@lautorite.qc.ca 

Règlement 33-105 sur les conflits d’intérêts 
chez les placeurs 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
33-105 sur les conflits d’intérêts chez les 
placeurs, dont le texte est publié au 
Supplément de la section valeurs mobilières du 
Bulletin de l’Autorité du 17 juin 2005 (Vol. 2, n° 
24), pourra être pris par l’Autorité et ensuite 
soumis au ministre des Finances pour 
approbation, avec ou sans modification, à 
l'expiration d'un délai de 30 jours à compter de 
sa publication au Bulletin de l’Autorité. 

Vous trouverez également au Supplément de ce 
bulletin, le projet d’Instruction générale relative 
au Règlement 33-105 sur les conflits d’intérêts 
chez les placeurs. 
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Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  

Sophie Jean, conseillère en réglementation 
Service de la réglementation et des pratiques 
commerciales 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4786 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 4786 
Courriel : sophie.jean@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
valeurs mobilières 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »), le 
Règlement modifiant le Règlement sur les 
valeurs mobilières, dont le texte est publié au 
Supplément de la section valeurs mobilières du 
Bulletin de l’Autorité du 17 juin 2005 (Vol. 2, n° 
24), pourra être pris par l’Autorité et ensuite 
soumis au ministre des Finances pour 
approbation, avec ou sans modification, à 
l'expiration d'un délai de 30 jours à compter de 
sa publication au Bulletin de l’Autorité. 

Ce projet de règlement prévoit des 
modifications corrélatives au Règlement 33-105 
sur les conflits d’intérêts chez les placeurs 
également en consultation dans ce bulletin. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 

Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  

Sophie Jean, conseillère en réglementation 
Service de la réglementation et des pratiques 
commerciales 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4786 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 4786 
Courriel : sophie.jean@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant l’Instruction générale 
Q-27, Les mesures de protection des 
porteurs minoritaires à l’occasion de 
certaines opérations 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »), le 
Règlement modifiant l’Instruction générale 
Q-27, Les mesures de protection des porteurs 
minoritaires à l’occasion de certaines 
opérations, dont le texte est publié au 
Supplément de la section valeurs mobilières du 
Bulletin de l’Autorité du 17 juin 2005 (Vol. 2, n° 
24), pourra être pris par l’Autorité et ensuite 
soumis au ministre des Finances pour 
approbation, avec ou sans modification, à 
l'expiration d'un délai de 30 jours à compter de 
sa publication au Bulletin de l’Autorité. 

Ce projet de règlement prévoit entre autre des 
modifications corrélatives au Règlement 33-105 
sur les conflits d’intérêts chez les placeurs 
également en consultation dans ce bulletin. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de la présente publication, à 
savoir le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
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Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  

Sophie Jean, conseillère en réglementation 
Service de la réglementation et des pratiques 
commerciales 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4786 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 4786 
Courriel : sophie.jean@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant la Norme canadienne 
45-101, Placements de droits de 
souscription, d’échange ou de conversion 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »), le 
Règlement modifiant la Norme canadienne 
45-101, Placements de droits de souscription, 
d’échange ou de conversion, dont le texte est 
publié au Supplément de la section valeurs 
mobilières du Bulletin de l’Autorité du 17 juin 
2005 (Vol. 2, n° 24), pourra être pris par 
l’Autorité et ensuite soumis au ministre des 
Finances pour approbation, avec ou sans 
modification, à l'expiration d'un délai de 30 jours 
à compter de sa publication au Bulletin de 
l’Autorité. 

Ce projet de règlement prévoit des modifica-
tions corrélatives au Règlement 33-105 sur les 
conflits d’intérêts chez les placeurs également 
en consultation dans ce bulletin et au Règle-
ment 51-101 sur l’information sur les activités 
pétrolières et gazières, initialement publié au 
bulletin du 3 octobre 2003, [(2003) Vol. XXXIV, 
n°°39, B.A.M.F., Section Valeurs mobilières]. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant, pour les modifications 
corrélatives au Règlement 33-105 sur les 
conflits d’intérêts chez les placeurs, à la 
personne suivante :  

Sophie Jean, conseillère en réglementation 
Service de la réglementation et des pratiques 
commerciales 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4786 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 4786 
Courriel : sophie.jean@lautorite.qc.ca 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant, pour les modifications 
corrélatives au Règlement 51-101 sur 
l’information sur les activités pétrolières et 
gazières, à la personne suivante :  

Pierre Martin, avocat 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4375 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : pierre.martin@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant le Règlement 13-101 
sur le système électronique de données, 
d’analyse et de recherche (SEDAR) 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
modifiant le Règlement 13-101 sur le système 
électronique de données, d’analyse et de 
recherche (SEDAR), dont le texte est publié au 
Supplément de la section valeurs mobilières du 
Bulletin de l’Autorité du 17 juin 2005 (Vol. 2, n° 
24), pourra être pris par l’Autorité et ensuite 
soumis au ministre des Finances pour 
approbation, avec ou sans modification, à 
l'expiration d'un délai de 30 jours à compter de 
sa publication au Bulletin de l’Autorité. 

Ce projet de règlement prévoit des modifica-
tions corrélatives au Règlement 51-101 sur 
l’information sur les activités pétrolières et gaziè-
res, initialement publié au bulletin du 3 octobre 
2003, [(2003) Vol. XXXIV, n°°39, B.A.M.F., Section 
Valeurs mobilières]. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  



Bulletin de l’Autorité des marchés financiers : section Valeurs mobilières 

2005-07-01  Vol. 2 n° 26 

25 

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à :  

Pierre Martin, avocat 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4375 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : pierre.martin@lautorite.qc.ca 

Règlement abrogeant l’Instruction générale 
C-2B, Directives à l’usage des ingénieurs et 
des géologues pour la présentation des 
rapports sur le pétrole et le gaz aux autorités 
canadienne en valeurs mobilières 

Avis a été donné par l’ Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
abrogeant l’Instruction générale C-2B, Directives 
à l’usage des ingénieurs et des géologues pour 
la présentation des rapports sur le pétrole et le 
gaz aux autorités canadienne en valeurs 
mobilières, dont le texte est publié au 
Supplément de la section valeurs mobilières du 
Bulletin de l’Autorité du 17 juin 2005 (Vol. 2, n° 
24), pourra être pris par l’Autorité et ensuite 
soumis au ministre des Finances pour 
approbation, avec ou sans modification, à 
l'expiration d'un délai de 30 jours à compter de 
sa publication au Bulletin de l’Autorité. 

L’abrogation de l’Instruction générale C-2B est 
corrélatives au Règlement 51-101 sur 
l’information sur les activités pétrolières et gaziè-
res, initialement publié au bulletin du 3 octobre 
2003, [(2003) Vol. XXXIV, n°°39, B.A.M.F., Section 
Valeurs mobilières]. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à :  

Pierre Martin, avocat 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4375 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : pierre.martin@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant l’Instruction générale 
Q-28, Exigences générales relatives aux 
prospectus 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
modifiant l’Instruction générale Q-28, Exigences 
générales relatives aux prospectus, dont le texte 
est publié au Supplément de la section valeurs 
mobilières du Bulletin de l’Autorité du 17 juin 
2005 (Vol. 2, n° 24), pourra être pris par 
l’Autorité et ensuite soumis au ministre des 
Finances pour approbation, avec ou sans 
modification, à l'expiration d'un délai de 30 jours 
à compter de sa publication au Bulletin de 
l’Autorité. 

Ce projet de règlement prévoit des modifica-
tions corrélatives au Règlement 51-101 sur 
l’information sur les activités pétrolières et gaziè-
res, initialement publié au bulletin du 3 octobre 
2003, [(2003) Vol. XXXIV, n°°39, B.A.M.F., Section 
Valeurs mobilières]. 
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Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à :  

Pierre Martin, avocat 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4375 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : pierre.martin@lautorite.qc.ca 

Règlement abrogeant l’Instruction générale 
Q-4, Placement des titres de sociétés 
d’exploration ou de mise en valeur du sec-
teur primaire 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs mobiliè-
res, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement abrogeant 
l’Instruction générale Q-4, Placement des titres 
de sociétés d’exploration ou de mise en valeur 
du secteur primaire, dont le texte est publié au 
Supplément de la section valeurs mobilières du 
Bulletin de l’Autorité du 17 juin 2005 (Vol. 2, 
n° 24), pourra être pris par l’Autorité et ensuite 
soumis au ministre des Finances pour approba-
tion, avec ou sans modification, à l'expiration 
d'un délai de 30 jours à compter de sa publica-
tion au Bulletin de l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à :  

Pierre Martin, avocat 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4375 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : pierre.martin@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant la Norme canadienne 
43-101, Information concernant les projets 
miniers 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
modifiant la Norme canadienne 43-101, 
Information concernant les projets miniers, dont 
le texte est publié au Supplément de la section 
valeurs mobilières du Bulletin de l’Autorité du 
17 juin 2005 (Vol. 2, n° 24), pourra être édicté 
par l’Autorité et ensuite soumis au ministre des 
Finances pour approbation, avec ou sans 
modification, à l'expiration d'un délai de 30 jours 
à compter de sa publication au Bulletin de 
l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de la présente publication, à 
savoir le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à :  
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Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536  
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant la Norme canadienne 
44-101, Placement de titres au moyen d’un 
prospectus simplifié 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs mobiliè-
res, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement modifiant la 
Norme canadienne 44-101, Placement de titres 
au moyen d’un prospectus simplifié, dont le 
texte est publié au Supplément de la section 
valeurs mobilières du Bulletin de l’Autorité du 
17 juin 2005 (Vol. 2, n° 24), pourra être édicté 
par l’Autorité et ensuite soumis au ministre des 
Finances pour approbation, avec ou sans modi-
fication, à l'expiration d'un délai de 30 jours à 
compter de sa publication au Bulletin de 
l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à :  

Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536  
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant la Norme canadienne 
44-102, Placement de titres au moyen d’un 
prospectus préalable 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs mobiliè-
res, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement modifiant la 
Norme canadienne 44-102, Placement de titres 
au moyen d’un prospectus préalable, dont le 
texte est publié au Supplément de la section 
valeurs mobilières du Bulletin de l’Autorité du 
17 juin 2005 (Vol. 2, n° 24), pourra être édicté 
par l’Autorité et ensuite soumis au ministre des 
Finances pour approbation, avec ou sans modi-
fication, à l'expiration d'un délai de 30 jours à 
compter de sa publication au Bulletin de 
l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à :  

Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536  
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant la Norme canadienne 
44-103, Régime de fixation du prix après le 
visa 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs mobiliè-
res, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement modifiant la 
Norme canadienne 44-103, Régime de fixation 
du prix après le visa, dont le texte est publié au 
Supplément de la section valeurs mobilières du 
Bulletin de l’Autorité du 17 juin 2005 (Vol. 2, 
n° 24), pourra être édicté par l’Autorité et en-
suite soumis au ministre des Finances pour 
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approbation, avec ou sans modification, à l'expi-
ration d'un délai de 30 jours à compter de sa 
publication au Bulletin de l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à :  

Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536  
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant la Norme canadienne 
46-201, Modalités d’entiercement applicables 
aux premiers appels publics à l’épargne 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs mobiliè-
res, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement modifiant la 
Norme canadienne 46-201, Modalités 
d’entiercement applicables aux premiers appels 
publics à l’épargne, dont le texte est publié au 
Supplément de la section valeurs mobilières du 
Bulletin de l’Autorité du 17 juin 2005 (Vol. 2, 
n° 24), pourra être édicté par l’Autorité et en-
suite soumis au ministre des Finances pour 
approbation, avec ou sans modification, à l'expi-
ration d'un délai de 30 jours à compter de sa 
publication au Bulletin de l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de la présente publication, à 
savoir le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à :  

Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536  
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant la Norme canadienne 
81-105, Les pratiques commerciales des or-
ganismes de placement collectif 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs mobiliè-
res, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement modifiant la 
Norme canadienne 81-105, Les pratiques com-
merciales des organismes de placement collec-
tif, dont le texte est publié au Supplément de la 
section valeurs mobilières du Bulletin de 
l’Autorité du 17 juin 2005 (Vol. 2, n° 24), pourra 
être édicté par l’Autorité et ensuite soumis au 
ministre des Finances pour approbation, avec 
ou sans modification, à l'expiration d'un délai de 
30 jours à compter de sa publication au Bulletin 
de l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à :  
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Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536  
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant l’Instruction générale 
C-3, Inhabilité des vérificateurs 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
modifiant l’Instruction générale C-3, Inhabilité 
des vérificateurs, dont le texte est publié au 
Supplément de la section valeurs mobilières du 
Bulletin de l’Autorité du 17 juin 2005 (Vol. 2, 
n° 24), pourra être édicté par l’Autorité et 
ensuite soumis au ministre des Finances pour 
approbation, avec ou sans modification, à 
l'expiration d'un délai de 30 jours à compter de 
sa publication au Bulletin de l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  

Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536  
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant l’Instruction générale 
C-14, Acceptation des monnaies pour les 
documents déposés auprès des autorités en 
valeurs mobilières 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
modifiant l’Instruction générale C-14, 
Acceptation des monnaies pour les documents 
déposés auprès des autorités en valeurs 
mobilières, dont le texte est publié au 
Supplément de la section valeurs mobilières du 
Bulletin de l’Autorité du 17 juin 2005 (Vol. 2, 
n° 24), pourra être édicté par l’Autorité et 
ensuite soumis au ministre des Finances pour 
approbation, avec ou sans modification, à 
l'expiration d'un délai de 30 jours à compter de 
sa publication au Bulletin de l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  

Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536  
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 
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Règlement modifiant l’Instruction générale 
C-15, Conditions préalables à l’acceptation 
du prospectus des fondations de bourses 
d’études 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
modifiant l’Instruction générale C-15, Conditions 
préalables à l’acceptation du prospectus des 
fondations de bourses d’études, dont le texte est 
publié au Supplément de la section valeurs 
mobilières du Bulletin de l’Autorité du 17 juin 
2005 (Vol. 2, n° 24), pourra être édicté par 
l’Autorité et ensuite soumis au ministre des 
Finances pour approbation, avec ou sans 
modification, à l'expiration d'un délai de 30 jours 
à compter de sa publication au Bulletin de 
l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  

Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536  
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant l’Instruction générale 
C-29, Organismes de placement collectif en 
créances hypothécaires 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
modifiant l’Instruction générale C-29, 
Organismes de placement collectif en créances 
hypothécaires, dont le texte est publié au 
Supplément de la section valeurs mobilières du 
Bulletin de l’Autorité du 17 juin 2005 (Vol. 2, 
n° 24), pourra être édicté par l’Autorité et 
ensuite soumis au ministre des Finances pour 
approbation, avec ou sans modification, à 
l'expiration d'un délai de 30 jours à compter de 
sa publication au Bulletin de l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  

Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536  
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 
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Règlement modifiant l’Instruction générale 
C-48, Information financières prospective 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
modifiant l’Instruction générale C-48, 
Information financières prospective, dont le texte 
est publié au Supplément de la section valeurs 
mobilières du Bulletin de l’Autorité du 17 juin 
2005 (Vol. 2, n° 24), pourra être édicté par 
l’Autorité et ensuite soumis au ministre des 
Finances pour approbation, avec ou sans 
modification, à l'expiration d'un délai de 30 jours 
à compter de sa publication au Bulletin de 
l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  

Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536  
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant l’Instruction générale 
Q-2, Les financements immobiliers 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
modifiant l’Instruction générale Q-2, Les 
financements immobiliers, dont le texte est 
publié au Supplément de la section valeurs 
mobilières du Bulletin de l’Autorité du 17 juin 
2005 (Vol. 2, n° 24), pourra être édicté par 
l’Autorité et ensuite soumis au ministre des 
Finances pour approbation, avec ou sans 
modification, à l'expiration d'un délai de 30 jours 
à compter de sa publication au Bulletin de 
l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  
Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536  
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 
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Règlement modifiant l’Instruction générale 
Q-3, Les options 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »), le 
Règlement modifiant l’Instruction générale Q-3, 
Les options, dont le texte est publié au 
Supplément de la section valeurs mobilières du 
Bulletin de l’Autorité du 17 juin 2005 (Vol. 2, 
n° 24), pourra être pris par l’Autorité et ensuite 
soumis au ministre des Finances pour 
approbation, avec ou sans modification, à 
l'expiration d'un délai de 30 jours à compter de 
sa publication au Bulletin de l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  
Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536  
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant l’Instruction générale 
Q-11, Information financière prospective 

Avis a été donné par l’ Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
modifiant l’Instruction générale Q-11, 
Information financière prospective, dont le texte 
est publié au Supplément de la section valeurs 
mobilières du Bulletin de l’Autorité du 17 juin 
2005 (Vol. 2, n° 24), pourra être édicté par 
l’Autorité et ensuite soumis au ministre des 
Finances pour approbation, avec ou sans 
modification, à l'expiration d'un délai de 30 jours 
à compter de sa publication au Bulletin de 
l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  

Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536  
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 
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Règlement modifiant l’Instruction générale 
Q-18, Prospectus des sociétés qui reçoivent 
des dépôts de fonds – Informations 
supplémentaires 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
modifiant l’Instruction générale Q-18, 
Prospectus des sociétés qui reçoivent des 
dépôts de fonds – Informations 
supplémentaires, dont le texte est publié au 
Supplément de la section valeurs mobilières du 
Bulletin de l’Autorité du 17 juin 2005 (Vol. 2, 
n° 24), pourra être édicté par l’Autorité et 
ensuite soumis au ministre des Finances pour 
approbation, avec ou sans modification, à 
l'expiration d'un délai de 30 jours à compter de 
sa publication au Bulletin de l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à :  

Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536  
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant l’Instruction générale 
Q-25, Organismes de placement collectif en 
immobilier 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
modifiant l’Instruction générale Q-25, 
Organismes de placement collectif en 
immobilier, dont le texte est publié au 
Supplément de la section valeurs mobilières du 
Bulletin de l’Autorité du 17 juin 2005 (Vol. 2, 
n° 24), pourra être édicté par l’Autorité et 
ensuite soumis au ministre des Finances pour 
approbation, avec ou sans modification, à 
l'expiration d'un délai de 30 jours à compter de 
sa publication au Bulletin de l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à :  

Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536  
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 
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Règlement modifiant l’Instruction générale 
Q-26, Opérations interdites pendant la durée 
d’un placement par prospectus 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
modifiant l’Instruction générale Q-26, 
Opérations interdites pendant la durée d’un 
placement par prospectus, dont le texte est 
publié au Supplément de la section valeurs 
mobilières du Bulletin de l’Autorité du 17 juin 
2005 (Vol. 2, n° 24), pourra être édicté par 
l’Autorité et ensuite soumis au ministre des 
Finances pour approbation, avec ou sans 
modification, à l'expiration d'un délai de 30 jours 
à compter de sa publication au Bulletin de 
l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de cette publication, à savoir 
le 18 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à :  

Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536  
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 

Bourse de Montréal Inc. – Modifications aux 
articles 6801, 15603 et 15606 et abrogation 
de l'article 15003 des Règles Six et Quinze – 
Modification de la taille du contrat à terme 
sur obligations du gouvernement du Canada 
de deux ans (CGZ) 
L'Autorité des marchés financiers a publié le 
projet de modifications aux articles 6801, 15603 
et 15606 et d'abrogation de l'article 15003 des 
Règles Six et Quinze, déposé par Bourse de 
Montréal Inc., concernant les modification de la 

taille du contrat à terme sur obligations du gou-
vernement du Canada de deux ans (CGZ). 

(Les textes ont été publiés au Supplément de 
la section Valeurs mobilières du Bulletin de 
l’Autorité des marchés financiers du 2005-06-24, 
Vol. 2, n° 25) 

Commentaires 

Les personnes intéressées à soumettre des 
commentaires doivent en transmettre une copie, 
au plus tard le 25 juillet 2005, à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, Square Victoria 
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Information complémentaire 

Pour de plus amples renseignements, on peut 
s’adresser à :  

Monique Viranyi 
Analyste 
Direction de la supervision des OAR 
Autorité des marchés financiers  
Téléphone : 514.395.0558, poste 4359 
Numéro sans frais : 877.395.0558, poste 4359 
Télécopieur : 514.873.7455 
Courriel : monique.viranyi@lautorite.qc.ca 

Règlement 11-101 sur le régime de l’autorité 
principale 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le 
Règlement 11-101 sur le régime de l’autorité 
principale, dont le texte est publié au 
Supplément de la section Valeurs mobilières 
du Bulletin de l’Autorité du 27 mai 2005 (Vol. 2, 
n° 21), pourra être pris par l’Autorité et ensuite 
soumis au ministre des Finances pour 
approbation, avec ou sans modification, à 
l'expiration d'un délai de 60 jours à compter de 
sa publication au Bulletin de l’Autorité. 

Vous trouverez également au Supplément de ce 
bulletin, le projet d’Instruction générale relative 
au Règlement 11-101 sur le régime de l’autorité 
principale. 

Consultation 
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Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 60 jours de cette publication, à savoir 
le 27 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  

Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536 
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 
Modification du projet de Règlement 
51-101 sur l’information concernant les 
activités pétrolières et gazières 
L’Autorité des marchés financiers a publié, au 
Supplément de la section Valeurs mobilières 
du Bulletin de l’Autorité du 27 mai 2005 (Vol. 2, 
n° 21), la modification du projet de Règlement 
51-101 sur l’information concernant les activités 
pétrolières et gazières. 

Veuillez noter que cette modification est corrél-
ative au Règlement 11-101 sur le régime de 
l’autorité principale également en consultation 
dans ce Bulletin. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 60 jours de cette publication, à savoir 
le 27 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s’adressant à la personne suivante :  

Sylvia Pateras, avocate 
Direction  des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536 
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 
Règlement modifiant le Règlement 81-104 
sur les fonds marché à terme 
Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »), le 
Règlement modifiant le Règlement 81-104 sur 
les fonds marché à terme, dont le texte est 
publié au Supplément  de la section Valeurs 
mobilières du Bulletin de l’Autorité du 27 mai 
2005 (Vol. 2, n° 21), pourra être pris par 
l’Autorité et ensuite soumis au ministre des 
Finances pour approbation, avec ou sans 
modification, à l'expiration d'un délai de 60 jours 
à compter de sa publication au Bulletin de 
l’Autorité. 

Veuillez noter que le Règlement 81-104 
modifiant l’Instruction générale 81-104, Fonds 
marché à terme, dont le texte est reproduit au 
Supplément de la Section Valeurs mobilières du 
Bulletin de l’Autorité du 3 juin 2005 (Vol. 2, 
n° 22) est entré en vigueur le 1er juin 2005. 
L’intitulé de ce règlement est devenu Règlement 
81-104 sur les fonds marché à terme. 

Ce projet de règlement prévoit une modification 
corrélative au Règlement 11-101 sur le régime 
de l’autorité principale également en 
consultation dans ce bulletin. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 60 jours de cette publication, à savoir 
le 27 juillet 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 
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Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  

Sylvia Pateras, avocate 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2536 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536 
Courriel : sylvia.pateras@lautorite.qc.ca 

Corporation canadienne de compensation 
de produits dérivés (« CDCC ») – 
Compensation d'instruments dérivés du 
marché hors cote et de produits 
énergétiques 
L'Autorité des marchés financiers a publié le 
projet de modifications aux Règles de la CDCC. 
Ces modifications visent à fournir des services 
de contrepartie centrale et de compensation 
pour les produits dérivés hors cote sur l'énergie 
qui se transigent sur des centres transactionnels 
reconnus.  

Des modifications ont été apportées au texte du 
Modèle de gestion des risques, en date du 
29 juin 2005. 

(Les textes modifiés sont au Supplément de la 
section Valeurs mobilières du Bulletin de 
l’Autorité des marchés financiers du 2005-06-17, 
Vol. 2, n° 24) 

Les versions originale et modifiée des textes 
sont publiées dans le Suppléments du présent 
Bulletin. 

Commentaires 

Les personnes intéressées à soumettre des 
commentaires peuvent en transmettre une co-
pie, au plus tard le 16 août 2005, à :  

Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat de l'Autorité 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, Square Victoria 
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Information complémentaire 
Pour de plus amples renseignements, on peut 
s’adresser à :  

Hélène Francoeur 
Analyste 
Direction de la supervision des OAR 
Autorité des marchés financiers  
Téléphone : 514. 395.0558, poste 4327 
Numéro sans frais : 877.395.0558, poste 4327 

Télécopieur : 514.873.7455 
Courriel : helene.francoeur@lautorite.qc.ca 
Règlement 81-107 sur le comité d’examen 
indépendant des fonds d’investissements 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le 
Règlement 81-107 sur le comité d’examen 
indépendant des fonds d’investissements, dont 
le texte est publié au Supplément de la section 
Valeurs mobilières du Bulletin de l’Autorité du 
27 mai 2005 (Vol. 2, n° 21), pourra être édicté 
par l’Autorité et ensuite soumis au ministre des 
Finances pour approbation, avec ou sans 
modification, à l'expiration d'un délai de 90 jours 
à compter de sa publication au Bulletin de 
l’Autorité. 

Vous trouverez également dans le Règlement 
81-107, des commentaires aux articles dudit 
règlement qui ont été adoptés en tant que projet 
d’Instruction générale relative au 
Règlement 81-107 sur le comité d’examen 
indépendant des fonds d’investissements. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 90 jours de cette publication à savoir le 
25 août 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  

Pierre Martin, avocat 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4375 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : pierre.martin@lautorite.qc.ca 
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Julie Hamel, M.B.A. 
Analyste financier 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4476 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : julie.hamel@lautorite.qc.ca 
Règlement modifiant le Règlement 13-101 
sur le système électronique de données 
d’analyse et de recherche (SEDAR) 
Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
modifiant le Règlement 13-101 sur le système 
électronique de données d’analyse et de 
recherche (SEDAR), dont le texte est publié au 
Supplément de la section Valeurs mobilières 
du Bulletin de l’Autorité du 27 mai 2005 (Vol. 2, 
n° 21), pourra être édicté par l’Autorité et 
ensuite soumis au ministre des Finances pour 
approbation, avec ou sans modification, à 
l'expiration d'un délai de 90 jours à compter de 
sa publication au Bulletin de l’Autorité. 

Veuillez noter que le Règlement modifiant la 
Norme canadienne 13-101, Le système 
électronique de données d’analyse et de 
recherche (SEDAR), dont le texte est reproduit 
au Supplément de la section Valeurs mobilières 
du Bulletin de l’Autorité du 3 juin 2005 (Vol. 2 
n° 22) est entré en vigueur le 1er juin 2005. 
L’intitulé de ce règlement est devenu à cette 
date Règlement 13-101 sur le système 
électronique de données d’analyse et de 
recherche (SEDAR). 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 90 jours de cette publication, à savoir 
le 25 août 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  

Pierre Martin, avocat 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4375 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : pierre.martin@lautorite.qc.ca 

Julie Hamel, M.B.A. 
Analyste financier 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4476 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : julie.hamel@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant le règlement intitulé 
Norme canadienne 44-101, Placement de 
titres au moyen d’un prospectus simplifié 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
modifiant le règlement intitulé Norme 
canadienne 44-101, Placement de titres au 
moyen d’un prospectus simplifié, dont le texte 
est publié au Supplément de la section Valeurs 
mobilières du Bulletin de l’Autorité du 27 mai 
2005 (Vol. 2, n° 21), pourra être édicté par 
l’Autorité et ensuite soumis au ministre des 
Finances pour approbation, avec ou sans 
modification, à l'expiration d'un délai de 90 jours 
à compter de sa publication au Bulletin de 
l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 90 jours de cette publication, à savoir 
le 25 août 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 
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Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  

Pierre Martin, avocat 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4375 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : pierre.martin@lautorite.qc.ca 

Julie Hamel, M.B.A. 
Analyste financier 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4476 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : julie.hamel@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant le Règlement 81-101 
sur le régime de prospectus des organismes 
de placement collectif 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
modifiant le Règlement 81-101 sur le régime de 
prospectus des organismes de placement 
collectif, dont le texte est publié au Supplément 
de la section Valeurs mobilières du Bulletin de 
l’Autorité du 27 mai 2005 (Vol. 2, n° 21), pourra 
être édicté par l’Autorité et ensuite soumis au 
ministre des Finances pour approbation, avec 
ou sans modification, à l'expiration d'un délai de 
90 jours à compter de sa publication au Bulletin 
de l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 90 jours de cette publication, à savoir 
le 25 août 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  

Pierre Martin, avocat 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4375 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : pierre.martin@lautorite.qc.ca 

Julie Hamel, M.B.A. 
Analyste financier 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4476 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : julie.hamel@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant le Règlement 81-102 
sur les organismes de placement collectif 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
modifiant le Règlement 81-102 sur les 
organismes de placement collectif, dont le texte 
est publié au Supplément de la section Valeurs 
mobilières du Bulletin de l’Autorité du 27 mai 
2005 (Vol. 2, n° 21), pourra être édicté par 
l’Autorité et ensuite soumis au ministre des 
Finances pour approbation, avec ou sans 
modification, à l'expiration d'un délai de 90 jours 
à compter de sa publication au Bulletin de 
l’Autorité. 

Vous trouverez également au Supplément du 
bulletin ci-dessus, un projet de modification de 
l’Instruction générale relative au 
Règlement 81-102 sur les organismes de 
placement collectif. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 90 jours de cette publication, à savoir 
le 25 août 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 
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Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  

Pierre Martin, avocat 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4375 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : pierre.martin@lautorite.qc.ca 

Julie Hamel, M.B.A. 
Analyste financier 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4476 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : julie.hamel@lautorite.qc.ca 
Règlement modifiant le Règlement 81-104 
sur les fonds marché à terme 
Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »), le 
Règlement modifiant le Règlement 81-104 sur 
les fonds marché à terme, dont le texte est 
publié au Supplément de la section Valeurs 
mobilières du Bulletin de l’Autorité du 27 mai 
2005 (Vol. 2, n° 21), pourra être édicté par 
l’Autorité et ensuite soumis au ministre des 
Finances pour approbation, avec ou sans 
modification, à l'expiration d'un délai de 90 jours 
à compter de sa publication au Bulletin de 
l’Autorité. 

Veuillez noter que le Règlement modifiant 
l'Instruction générale 81-104, Fonds marché à 
terme, dont le texte est reproduit au Supplément 
de la section Valeurs mobilières du Bulletin de 
l’Autorité du 3 juin 2005 (Vol. 2, n° 22), est entré 
en vigueur le 1er juin 2005. L’intitulé est devenu 
à cette date Règlement 81-104 sur les fonds 
marché à terme.  

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 90 jours de cette publication, à savoir 
le 25 août 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  

Pierre Martin, avocat 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4375 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : pierre.martin@lautorite.qc.ca 

Julie Hamel, M.B.A. 
Analyste financier 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4476 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : julie.hamel@lautorite.qc.ca 

Règlement modifiant le Règlement 81-106 
sur l’information continue des fonds 
d’investissement 

Avis a été donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, (la « Loi ») le 
Règlement modifiant le Règlement 81-106 sur 
l’information continue des fonds 
d’investissement, dont le texte est publié au 
Supplément de la section Valeurs mobilières 
du Bulletin de l’Autorité du 27 mai 2005 (Vol. 2, 
n° 21), pourra être édicté par l’Autorité et 
ensuite soumis au ministre des Finances pour 
approbation, avec ou sans modification, à 
l'expiration d'un délai de 90 jours à compter de 
sa publication au Bulletin de l’Autorité. 

Veuillez noter que le Règlement 81-106 sur 
l’information continue des fonds 
d’investissement, dont le texte est reproduit au 
Supplément de la section Valeurs mobilières du 
Bulletin de l’Autorité du 3 juin 2005 (Vol. 2, 
n° 22), est entré en vigueur le 1er juin 2005.  

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 90 jours de cette publication, à savoir 
le 25 août 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria  
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 
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Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à la personne suivante :  

Pierre Martin, avocat 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4375 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : pierre.martin@lautorite.qc.ca 

Julie Hamel, M.B.A. 
Analyste financier 
Direction des marchés des capitaux 
Tél. : (514) 395-0558, poste 4476 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558 
Courriel : julie.hamel@lautorite.qc.ca 

Règlement concernant les dispenses 
applicables aux disciplines en valeurs 
mobilières 
L’Autorité des marchés financiers (l’ »Autorité ») 
a publié, au Supplément de la section Valeurs 
mobilières du Bulletin de l’Autorité du 
27 mai 2005 (Vol. 2, n° 21), le Règlement 
concernant les dispenses applicables aux 
disciplines en valeurs mobilières. 

Ce projet de règlement a été publié pour 
consultation dans la Partie 2 de la Gazette 
officielle du Québec du 25 mai 2005 
(137e année, n° 21).  

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du 
délai de 45 jours à compter de la publication à 
la Gazette officielle du Québec, au :  

Ministre des Finances 
12, rue Saint-Louis, 1er étage 
Québec (Québec) G1R 5L3 

Pour toute information relative à ce projet de 
règlement, vous devez vous adresser à :  

Monsieur Maurice Lalancette 
Directeur générale de l’encadrement et  
du développement du secteur financier 
Ministère des Finances 
800, place D’Youville, bureau 17.01 
Québec (Québec) G1R 3P4 
Téléphone : (418) 646-7572 
Télécopieur : (418) 646-5744 
Courriel : m.lalancette@finances.gouv.qc.ca 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
valeurs mobilières 
L’Autorité des marchés financiers (l’ »Autorité ») 
a publié, au Supplément de la section Valeurs 

mobilières du Bulletin de l’Autorité du 
27 mai 2005 (Vol. 2, n° 21), le Règlement 
modifiant le Règlement sur les valeurs 
mobilières. 

Ce projet de règlement a été publié pour 
consultation dans la Partie 2 de la Gazette 
officielle du Québec du 25 mai 2005 
(137e année, n° 21).  

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du 
délai de 45 jours à compter de la publication à 
la Gazette officielle du Québec, au :  

Ministre des Finances 
12, rue Saint-Louis, 1er étage 
Québec (Québec) G1R 5L3 

Pour toute information relative à ce projet de 
règlement, vous devez vous adresser à :  

Monsieur Maurice Lalancette 
Directeur générale de l’encadrement et  
du développement du secteur financier 
Ministère des Finances 
800, place D’Youville, bureau 17.01 
Québec (Québec) G1R 3P4 
Téléphone : (418) 646-7572 
Télécopieur : (418) 646-5744 
Courriel : m.lalancette@finances.gouv.qc.ca 

Avis des autorités de reconnaissance de 
Services de réglementation du marché inc. 
(SRM) sur les modifications proposées aux 
Règles universelles d’intégrité du marché 
(RUIM) portant sur l’interdiction de procéder 
à des transactions hors cours 
La British Columbia Securities Commission, la 
Commission des valeurs mobilières du Manito-
ba, la Commission des valeurs mobilières de 
l’Ontario et l’Autorité des marchés financiers 
(conjointement avec l’Alberta Securities Com-
mission, les « autorités de reconnaissance » ou 
« nous ») ont publié l’avis de consultation de 
SRM sur les modifications proposées par celui-
ci aux RUIM portant sur l’interdiction de procé-
der à des transactions hors cours. Comme les 
autorités de reconnaissance se penchent actuel-
lement sur les questions touchant l’interdiction 
de procéder à des transactions hors cours, le 
mode de consultation sur les modifications aux 
RUIM a été modifié légèrement (voir ci-
dessous). 

Le 12 mai 2005, la Commission des valeurs 
mobilières de l’Ontario a publié, au nom des 
autorités de reconnaissance, un communiqué 
faisant valoir la nécessité de traiter la probléma-
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tique des transactions hors cours dans l’équité 
et la transparence. Selon nous, le débat sur la 
protection contre les transactions hors cours doit 
englober toutes les questions en jeu, y compris 
la définition des personnes visées par 
l’interdiction de procéder à ces transactions et la 
manière de la mettre en œuvre. Il est important, 
estimons-nous, de présenter et d’analyser toutes 
les options, la proposition de SRM en étant une. 
Ainsi, comme nous l’indiquions dans le commu-
niqué, nous entendons publier prochainement 
un document de discussion exposant les ques-
tions à considérer avant de conclure à la néces-
sité de réviser les règles. 

À cette même date, SRM a publié un communi-
qué indiquant que l’évolution du marché et 
l’introduction d’un nouveau système de négocia-
tion parallèle pourraient porter préjudice aux 
petits investisseurs. SRM ne nous a pas fourni 
la preuve que le marché subirait un préjudice 
immédiat si les modifications proposées 
n’étaient pas appliquées sans délai. Nous avons 
demandé à SRM de surveiller le marché et de 
nous faire rapport mensuellement sur tout nou-
veau scénario d’opérations repéré ou tout élé-
ment qui, à son avis, porte atteinte au marché.  

La problématique des transactions hors cours 
est importante pour tous les participants au 
marché et doit être traitée dans la transparence 
afin que toutes les voix puissent se faire enten-
dre. C’est pourquoi nous estimons que la pré-
sentation d’une seule solution sans débat sur les 
autres peut conduire à une réglementation inef-
ficace, et que le dépôt de la proposition de SRM 
est prématuré. Nous n’examinerons 
d’éventuelles modifications aux RUIM qu’au 
terme d’une consultation exhaustive et transpa-
rente sur la question des transactions hors 
cours.  

Dans l’intérêt de la transparence, nous publions 
la proposition de SRM. Nous examinerons les 
observations reçues sur la proposition dans le 
cadre de l’étude de la problématique. En outre, 
nous prions les intervenants de regrouper leurs 
commentaires sur la proposition de SRM et sur 
notre document de discussion pour éliminer les 
efforts inutiles. En conséquence, nous prolon-
geons la période de consultation sur la proposi-
tion de SRM, qui devait prendre fin le 
30 juin 2005, de manière à ce qu’elle coïncide 
avec celle portant sur notre document de dis-
cussion. Nous fixerons une date d’échéance 
commune aux deux dans un avis accompa-
gnant le document de discussion.  

(Les textes ont été publiés au Supplément de la 
section Valeurs mobilières du Bulletin de 
l’Autorité des marchés financiers du 2005-06-03, 

Vol. 2, n° 22) 

Commentaires 
Malgré les informations présentées aux textes 
publiés, les personnes intéressées à soumettre 
des commentaires peuvent également en 
transmettre une copie, au plus tard à la date 
qui sera déterminée lors de la publication du 
document de discussion, à :  
Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat de l'Autorité 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, Square Victoria 
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 
Information complémentaire 
Pour de plus amples renseignements, on peut 
s’adresser à :  

Serge Boisvert 
Analyste 
Direction de la supervision des OAR 
Autorité des marchés financiers  
Téléphone : 514. 395.0558, poste 4358 
Numéro sans frais : 877.395.0558, poste 4358 
Télécopieur : 514.873.4130 
Courriel : serge.boisvert@lautorite.qc.ca  
1.4 Calendrier des audiences 

Veuillez noter qu’il n’y a plus d’audiences par la 
Commission des valeurs mobilières, depuis 
l’entrée en vigueur de la Loi sur l’Agence 
nationale d’encadrement du secteur financier 
(L.R.Q., c. A-7.03). 

Le rôle des audiences du Bureau de décision et 
révision en valeurs mobilières est disponible au 
Bulletin de l’Autorité des marchés financiers, 
section Information générale. 

1.4  Liste des sociétés dont les titres sont 
admissibles aux fins de couverture 
dans le cadre du Régime d'épargne-
actions du Québec 

On trouvera en annexe la liste des sociétés dont 
les titres acquis sur le marché secondaire sont 
admissibles aux fins de couverture seulement 
dans le cadre du Régime d'épargne-actions du 
Québec. 
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1.5 Autres avis 

Entrée en vigueur de règlements1 
L'Autorité des marchés financiers publie les 
règlements suivants :  

− le Règlement 52-109 sur l’attestation de 
l’information présentée dans les 
documents annuels et intermédiaires des 
émetteurs; 

− le Règlement 52-110 sur le comité de 
vérification; 

− le Règlement 58-101 sur l’information 
concernant les pratiques en matière de 
gouvernance; 

− le Règlement modifiant le Règlement 54-101 
sur la communication avec les 
propriétaires véritables des titres d’un 
émetteur assujetti. 

Vous trouverez également au Supplément du 
présent bulletin les instructions générales relatives 
à ces règlements. 

Ces règlements prévoient un ensemble 
d’obligations visant à l’amélioration de la qualité 
et de la fiabilité de l’information financière 
fournie par les émetteurs assujettis, et le 
renforcement et le soutient de la confiance des 
investisseurs dans les marchés financiers 
canadiens. 

Avis de publication 

Ces règlements ont reçu les approbations 
ministérielles requises et sont entrés en vigueur 
le 30 juin 2005  

Les arrêtés ministériels approuvant les 
règlements, de même que ces derniers ont été 
publiés dans la Gazette officielle du Québec, en 
date du 22 juin 2005, et sont disponibles au 
Supplément du présent bulletin. 

Dispense d’application 

L’Autorité a prononcé le 30 juin 2005 la décision 
2005-PDG-0198 dispensant les membres de 
l’ACCCOVAM de certaines dispositions du 
Règlement 54-101 sur la communication avec les 
propriétaires véritables des titres d’un émetteur 
assujetti. 

                                                   
1  Diffusion autorisée par Les Publications du Québec  

Cette décision est publiée à la Section 2.1 du 
présent bulletin. 

Le 1er juillet 2005 

Projet de règlement 

Loi sur les valeurs mobilières 
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par.  8° et  331.2 ) 

Règlement abrogeant l’Instruction générale 
C-22, Usage d’informations et d’opinions 
relatives aux propriétés minières et 
pétrolifères par les personnes inscrites et 
autres personnes 
Avis est donné par l’Autorité des marchés 
financiers (l' « Autorité »), que, conformément à 
l’article 331.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, le Règlement 
abrogeant l’Instruction générale C-22, Usage 
d’informations et d’opinions relatives aux 
propriétés minières et pétrolifères par les 
personnes inscrites et autres personnes, dont le 
texte est publié au Supplément du présent 
bulletin, pourra être pris par l’Autorité et ensuite 
soumis au ministre des Finances pour 
approbation, avec ou sans modification, à 
l'expiration d'un délai de 30 jours à compter de 
sa publication au Bulletin de l’Autorité. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des 
commentaires à formuler à ce sujet est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du 
délai, de 30 jours de la présente publication, à 
savoir le 1er août 2005, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria 
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s'adressant à :  

Mathieu Laberge, avocat 
Direction des affaires juridiques 
Tél. : (514) 395-0558, poste 2537 
Numéro sans frais : 1 877 395-0558, poste 2536 
Courriel : mathieu.laberge@lautorite.qc.ca 

Le 1er juillet 2005 

Draft Regulation 
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Securities Act 
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 331.1, par. (8) and s. 331.2) 

Regulation to repeal National Policy No 22, 
Use of Information and Opinion Remining 
and Oil Properties by Registrants and Others  
Notice is hereby given by the Autorité des 
marchés financiers (the “Authority”) that, in 
accordance with section 331.2 of the Securities 
Act, R.S.Q., c. V-1.1, the Regulation to repeal 
National Policy No 22, Use of Information and 
Opinion Remining and Oil Properties by 
Registrants and Others, the text of which is 
published in the Supplement to this Bulletin, 
may be made by the Authority and subsequently 
submitted to the Minister of Finance for 
approval, with or without amendment, after 
30 days have elapsed since its publication in the 
Bulletin of the Authority. 

Request for Comment 

Comments regarding the above may be made in 
writing, before the 30-day period for this 
publication elapses on August 1st, 2005, to the 
following :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Director, Secretariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria 
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Fax : (514) 864-8381 
E-mail : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Additional Information 

Additional information is available from :  

Mathieu Laberge, Lawyer 
Legal Affaires 
Tel. : (514) 395-0558, ext. 2537 
Toll-free : 1 877 395-0558 
E-mail : mathieu.laberge@lautorite.qc.ca 

July 1st, 2005 

Bourse de Montréal Inc. – Modifications à 
l'article 4101 de la Règle Quatre – Maintien 
de la juridiction de la Bourse 
L'Autorité des marchés financiers publie le pro-
jet de modifications à l'article 4101, déposé par 
Bourse de Montréal Inc., concernant le maintien 
de la juridiction de la Bourse à l'égard d'un an-
cien participant agréé, personne approuvée ou 
détenteur de permis restreint de négociation. 

(Les textes se trouvent au Supplément de la 
section Valeurs mobilières du présent Bulletin). 

Commentaires 

Les personnes intéressées à soumettre des 
commentaires doivent en transmettre une copie, 
au plus tard le 1er août 2005, à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, Square Victoria 
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Information complémentaire 

Pour de plus amples renseignements, on peut 
s’adresser à :  

Geneviève Régnier 
Analyste 
Direction de la supervision des OAR 
Autorité des marchés financiers  
Téléphone : 514.395.0558, poste 4362 
Numéro sans frais : 877.395.0558, poste 4362 
Télécopieur : 514.873.7455 
Courriel : genevieve.regnier@lautorite.qc.ca 

Bourse de Montréal Inc. – Ajout de la 
définition « options hors bourse » à l'article 
1102 de la Règle Un, modifications à la 
section 9501-9600 de la Règle Neuf et ajout 
de la section 6691-6700 à la Règle six  
L'Autorité des marchés financiers publie le pro-
jet de modifications à l'article 1102 de la Règle 
Un et à la section 9501-9600 de la Règle Neuf 
et d'ajout de la section 6691-6700 à la Règle 
six, déposé par Bourse de Montréal Inc., 
concernant les exigences de marge et de capital 
pour les options hors bourse. 

(Les textes se trouvent au Supplément de la 
section Valeurs mobilières du présent Bulletin). 

Commentaires 

Les personnes intéressées à soumettre des 
commentaires doivent en transmettre une copie, 
au plus tard le 1er août 2005, à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, Square Victoria 
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C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Information complémentaire 

Pour de plus amples renseignements, on peut 
s’adresser à :  

Normand Bergeron 
Analyste 
Direction de la supervision des OAR 
Autorité des marchés financiers  
Téléphone : 514.395.0558, poste 4321 
Numéro sans frais : 877.395.0558, poste 4321 
Télécopieur : 514.873.7455 
Courriel : normand.bergeron@lautorite.qc.ca 

Bourse de Montréal Inc. – Modifications aux 
articles 9121, 9221, 9321 et 9421 et ajout des 
articles 9326 et 9426 à la Règle Neuf – 
Exigences de marge et de capital 
L'Autorité des marchés financiers publie le pro-
jet de modifications aux articles 9121, 9221, 
9321 et 9421 et d'ajout des articles 9326 et 
9426 à la Règle Neuf, déposé par Bourse de 
Montréal Inc., concernant l'ajout de dispositions 
générales aux exigences de marge et de capital 
sur contrats à terme et l'ajout de nouveaux ap-
pariements de positions. 

(Les textes se trouvent au Supplément de la 
section Valeurs mobilières du présent Bulletin). 

Commentaires 

Les personnes intéressées à soumettre des 
commentaires doivent en transmettre une copie, 
au plus tard le 1er août 2005, à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, Square Victoria 
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Information complémentaire 

Pour de plus amples renseignements, on peut 
s’adresser à :  

Normand Bergeron 
Analyste 
Direction de la supervision des OAR 
Autorité des marchés financiers  

Téléphone : 514.395.0558, poste 4321 
Numéro sans frais : 877.395.0558, poste 4321 
Télécopieur : 514.873.7455 
Courriel : normand.bergeron@lautorite.qc.ca 

Bourse de Montréal Inc. – Modifications à la 
Règle Neuf – Exigences de marge et de 
capital pour options, contrats à terme et 
autres instruments dérivés 
L'Autorité des marchés financiers publie le pro-
jet de modifications à la Règle Neuf, visant à 
harmoniser le texte de cette règle avec celui 
des Règlements correspondants de l'Association 
canadienne des courtiers en valeurs mobilières, 
déposé par Bourse de Montréal Inc. et concer-
nant les exigences de marge et de capital pour 
options, contrats à terme et autres instruments 
dérivés. 

(Les textes se trouvent au Supplément de la 
section Valeurs mobilières du présent Bulletin). 

Commentaires 

Les personnes intéressées à soumettre des 
commentaires doivent en transmettre une copie, 
au plus tard le 1er août 2005, à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, Square Victoria 
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Information complémentaire 

Pour de plus amples renseignements, on peut 
s’adresser à :  

Monique Viranyi 
Analyste 
Direction de la supervision des OAR 
Autorité des marchés financiers  
Téléphone : 514.395.0558, poste 4359 
Numéro sans frais : 877.395.0558, poste 4359 
Télécopieur : 514.873.7455 
Courriel : monique.viranyi@lautorite.qc.ca 

Bourse de Montréal Inc. – Modifications à 
l'article 6379 de la Règle Six – Identification 
et saisie des ordres 
L'Autorité des marchés financiers publie le pro-
jet de modifications à l'article 6379 de la Règle 
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Six, déposé par Bourse de Montréal Inc., 
concernant l'identification et la saisie des or-
dres. 

(Les textes se trouvent au Supplément de la 
section Valeurs mobilières du présent Bulletin). 

Commentaires 

Les personnes intéressées à soumettre des 
commentaires doivent en transmettre une copie, 
au plus tard le 1er août 2005, à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, Square Victoria 
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Information complémentaire 

Pour de plus amples renseignements, on peut 
s’adresser à :  

Danielle Boudreau 
Analyste 
Direction de la supervision des OAR 
Autorité des marchés financiers  
Téléphone : 514.395.0558, poste 4322 
Numéro sans frais : 877.395.0558, poste 4322 
Télécopieur : 514.873.7455 
Courriel : danielle.boudreau@lautorite.qc.ca 

Bourse de Montréal Inc. – Abrogation du 
paragraphe 5 de l'article 7213 des Règles et 
modifications au Tableau 2 du formulaire 
« Rapport et questionnaire financiers régle-
mentaires uniformes » - Politique C-3 – 
Capital prescrit pour les titres détenus dans 
le compte d'un négociateur inscrit 
L'Autorité des marchés financiers publie le pro-
jet d'abrogation du paragraphe 5 de l'article 
7213 des Règles et de modifications au Tableau 
2 du formulaire « Rapport et questionnaire fi-
nanciers réglementaires uniformes » - Politique 
C-3, déposé par Bourse de Montréal Inc., 
concernant le capital prescrit pour les titres dé-
tenus dans le compte d'un négociateur inscrit. 

(Les textes se trouvent au Supplément de la 
section Valeurs mobilières du présent Bulletin). 

Commentaires 

Les personnes intéressées à soumettre des 
commentaires doivent en transmettre une copie, 

au plus tard le 1er août 2005, à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, Square Victoria 
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Information complémentaire 

Pour de plus amples renseignements, on peut 
s’adresser à :  

Normand Bergeron 
Analyste 
Direction de la supervision des OAR 
Autorité des marchés financiers  
Téléphone : 514.395.0558, poste 4321 
Numéro sans frais : 877.395.0558, poste 4321 
Télécopieur : 514.873.7455 
Courriel : normand.bergeron@lautorite.qc.ca 

Communiqué de presse - Une ordonnance 
judiciaire nommant RSM Richter séquestre 
de Gestion de placements Norshield 
(Canada) Ltée est rendue 
Montréal, le 29 juin 2005 – À la demande de la 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
(CVMO) appuyée par l’Autorité des marchés 
financiers (AMF), le superviseur RSM Richter 
est nommé séquestre de Gestion de placements 
Norshield (Canada) Ltée (Gestion Norshield) et 
de plusieurs sociétés liées dont Olympus United 
Funds Corporation (Fonds Olympus), par une 
ordonnance judiciaire de l’Ontario. Cette 
nomination autorise le séquestre à prendre le 
contrôle de tout élément d’actif en Ontario et à 
conserver tout document appartenant aux 
parties submentionnées. Une demande 
d’ordonnance similaire sera présentée dans les 
meilleurs délais au Québec. 

Rappelons que depuis le 16 mai dernier, le 
personnel de l’Autorité a commencé une 
inspection des opérations de Gestion Norshield 
et Fonds Olympus en collaboration avec le 
personnel de la CVMO et de l’Association 
canadienne des courtiers de fonds mutuels. 
Dans le cadre de cette inspection, Gestion 
Norshield et Fonds Olympus n’ont pas été en 
mesure ou refuse d’expliquer de manière 
satisfaisante la structure d’investissement, la 
circulation et la localisation des argents et des 
biens des clients. 
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Rappelons aussi que le 20 mai dernier, la 
CVMO a suspendu l’inscription de Norshield et a 
imposé la nomination d’un superviseur dans les 
bureaux de Norshield en Ontario et que le 2 juin 
dernier, à la demande de l’Autorité des marchés 
financiers, le Bureau de décision et de révision 
en valeurs mobilières (BDRVM) a imposé une 
restriction à l’inscription par la nomination d’un 
superviseur, le tout en vertu du paragraphe 1° 
de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers et de article 152 de la Loi 
sur les valeurs mobilières. 

Suite au premier rapport du superviseur, les 
organismes de réglementation du Québec et de 
l’Ontario ont conjointement réagi. 

L'Autorité des marchés financiers est 
l’organisme de réglementation et d'encadrement 
du secteur financier du Québec. 

Communiqué de presse - La nomination de 
William S. Rice au poste de président de 
l’ASC accueillie favorablement par les ACVM 
Montréal – Le 29 juin 2005 – William (Bill) S. 
Rice joindra les rangs des Autorités 
canadiennes en valeurs mobilières (ACVM) en 
qualité de président de l’Alberta Securities 
Commission (ASC). Il entrera en fonction le 18 
juillet, pour un mandat renouvelable de 5 ans. 

M. Rice succède ainsi à Peter Valentine, qui 
siégeait à titre de président par intérim depuis le 
9 mai 2005, et à Stephen Sibold, qui a occupé 
le poste de président au cours des cinq 
dernières années. 

Avant sa nomination, M. Rice était associé 
directeur chez Bennett Jones LLP, le plus grand 
cabinet juridique de l’Ouest canadien. Ses 
champs d’exercice comprenaient les fusions et 
acquisitions, le financement de projets, les 
valeurs mobilières et la gouvernance 
d’entreprise. Il a été président ou membre du 
conseil d’administration de nombreuses sociétés 
ouvertes et fermées. M. Rice a été reçu au 
Barreau de l’Alberta en 1974 et a passé toute sa 
carrière au sein de Bennett Jones. 

« Nous sommes heureux d’accueillir Bill Rice au 
sein des ACVM. Sa grande expertise constitue 
un atout certain dans la poursuite de nos efforts 
d’harmonisation et de simplification du régime 
réglementaire canadien », a déclaré Jean St-
Gelais, président des ACVM. « Nous désirons 
l’assurer de notre appui dans le cadre de ses 
nouvelles fonctions. Nous croyons que l’ASC 
continuera d’exercer un leadership positif au 
sein des ACVM », a-t-il ajouté. 

Les ACVM sont le conseil composé des 
autorités provinciales et territoriales en valeurs 
mobilières. Elles coordonnent et harmonisent la 
réglementation des marchés des capitaux du 
Canada. 
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2. DÉCISIONS RENDUES EN VERTU DE LA 
LOI SUR LES VALEURS MOBILIÈRES DU 
QUÉBEC 

2.1 Décisions de l’Autorité 

Règlement 52-109 sur l’attestation de 
l’information présentée dans les documents 
annuels et intermédiaires des émetteurs 
Vu que l'Autorité des marchés financiers 
(l'«Autorité ») peut prendre le Règlement 52-109 
sur l’attestation de l’information présentée dans 
les documents annuels et intermédiaires des 
émetteurs, conformément aux paragraphes 1o, 
2o, 3o, 9o, 11o, 20o et 34o de l'article 331.1 de la 
Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, 
telle que modifiée par la Loi modifiant la Loi sur 
les valeurs mobilières et d'autres dispositions 
législatives, L.Q. 2004, c. 37 (la « Loi »); 

Vu que le pouvoir de l'Autorité de prendre un 
règlement prévu à la Loi appartient exclusivement 
à son président-directeur général, conformément à 
l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers, L.R.Q., c. A-7.03; 

Vu la publication au Bulletin de la Commission 
des valeurs mobilières du 16 janvier 2004, qui 
se retrouve maintenant à la section Valeurs 
mobilières du Bulletin de l'Autorité (le 
« Bulletin »), du projet de règlement 
accompagné de l'avis prévu à l'article 10 de la 
Loi sur les règlements, L.R.Q., c. R-18.1, 
conformément à l'article 331.2 de la Loi [(2004) 
Vol. XXXV, n° 2, B.A.M.F., Section Valeurs 
mobilières]; 

Vu la publication pour information au Bulletin du 1er 

avril 2005, d'une modification au projet de 
règlement [(2005) Vol. 2, n° 10, B.A.M.F., Section 
Valeurs mobilières]; 

Vu que la période de consultation est terminée; 

Vu qu'un règlement pris en vertu de l'article 
331.1 de la Loi doit être soumis à l'approbation 
du ministre des Finances qui peut l'approuver 
avec ou sans modification, conformément au 
premier alinéa de l'article 331.2 de la Loi; 

Vu la recommandation de la Direction des 
marchés des capitaux; 

En conséquence :  

L'Autorité prend le Règlement 52-109 sur 
l’attestation de l’information présentée dans les 
documents annuels et intermédiaires des 

émetteurs, dans ses versions française et 
anglaise, dont les textes figurent en annexe à la 
présente décision, et autorise sa transmission 
au ministre des Finances pour approbation. 

Fait le 3 juin 2005. 
Jean St-Gelais 
Président-directeur général 
(Le texte de l'Arrêté numéro V-1.1-2005-09 du 
ministre des Finances en date du 7 juin 2005 et 
le texte du Règlement qu'il approuve sont 
reproduits au Supplément du présent Bulletin, 
en versions française et anglaise. Le Règlement 
est entré en vigueur le 30 juin 2005). 

Décision n° : 2005-PDG-0153 
Article(s) :  
LAMF : 24 
LVM : 331.1, (1), (2), (3), (9), (11), (20), (34), 
331.2 
R-52-109 
Date  2005-06-03 

Règlement 52-110 sur le comité de 
vérification 
Vu que l'Autorité des marchés financiers 
(l'«Autorité ») peut prendre le Règlement 52-110 
sur le comité de vérification, conformément aux 
paragraphes 1o, 11o, 19.2o et 34o de l'article 
331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières, 
L.R.Q., c. V-1.1, telle que modifiée par la Loi 
modifiant la Loi sur les valeurs mobilières et 
d'autres dispositions législatives, L.Q. 2004, c. 
37 (la « Loi »); 

Vu que le pouvoir de l'Autorité de prendre un 
règlement prévu à la Loi appartient exclusivement 
à son président-directeur général, conformément à 
l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers, L.R.Q., c. A-7.03; 

Vu la publication au Bulletin de la Commission 
des valeurs mobilières du 16 janvier 2004, qui 
se retrouve maintenant à la section Valeurs 
mobilières du Bulletin de l'Autorité (le 
« Bulletin »), du projet de règlement 
accompagné de l'avis prévu à l'article 10 de la 
Loi sur les règlements, L.R.Q., c. R-18.1, 
conformément à l'article 331.2 de la Loi [(2004) 
Vol. XXXV, n° 2, B.A.M.F., Section Valeurs 
mobilières]; 

Vu la publication pour consultation au Bulletin 
du 29 octobre 2004, des modifications 
proposées au projet de règlement [(2004) Vol. 1, 
n° 39, B.A.M.F., Section Valeurs mobilières]; 

Vu que la période de consultation est terminée; 
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Vu qu'un règlement pris en vertu de l'article 
331.1 de la Loi doit être soumis à l'approbation 
du ministre des Finances qui peut l'approuver 
avec ou sans modification, conformément au 
premier alinéa de l'article 331.2 de la Loi; 

Vu la recommandation de la Direction des 
marchés des capitaux; 

En conséquence :  

L'Autorité prend le Règlement 52-110 sur le 
comité de vérification, dans ses versions 
française et anglaise, dont les textes figurent en 
annexe à la présente décision, et autorise sa 
transmission au ministre des Finances pour 
approbation. 

Fait le 3 juin 2005. 
Jean St-Gelais 
Président-directeur général 
(Le texte de l'Arrêté numéro V-1.1-2005-10 du 
ministre des Finances en date du 7 juin 2005 et 
le texte du Règlement qu'il approuve sont 
reproduits au Supplément du présent Bulletin, 
en versions française et anglaise. Le Règlement 
est entré en vigueur le 30 juin 2005). 

Décision n° : 2005-PDG-0154 
Article(s) :  
LAMF : 24 
LVM : 331.1, (1), (11), (19.2), (34), 331.2 
R52-110 
Date  2005-06-03 

Règlement 58-101 sur l'information 
concernant les pratiques en matière de 
gouvernance 
Vu que l'Autorité des marchés financiers 
(l'«Autorité ») peut prendre le Règlement 58-101 
sur l'information concernant les pratiques en 
matière de gouvernance, conformément aux 
paragraphes 1o, 2o, 8o et 34o de l'article 331.1 
de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. 
V-1.1, telle que modifiée par la Loi modifiant la 
Loi sur les valeurs mobilières et d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2004, c. 37 (la 
« Loi »); 

Vu que le pouvoir de l'Autorité de prendre un 
règlement prévu à la Loi appartient exclusivement 
à son président-directeur général, conformément à 
l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers, L.R.Q., c. A-7.03; 

Vu la publication au Bulletin de l'Autorité (le 
« Bulletin ») du 29 octobre 2004, du projet de 
règlement accompagné de l'avis prévu à l'article 
10 de la Loi sur les règlements, L.R.Q., c. 

R-18.1, conformément à l'article 331.2 de la Loi 
[(2004) Vol. 1, n° 39, B.A.M.F., Section Valeurs 
mobilières]; 

Vu la publication pour information au Bulletin du 15 
avril 2005, du texte révisé du projet de règlement 
[(2005) Vol. 2, n° 15, B.A.M.F., Section Valeurs 
mobilières]; 

Vu que la période de consultation est terminée; 

Vu qu'un règlement pris en vertu de l'article 
331.1 de la Loi doit être soumis à l'approbation 
du ministre des Finances qui peut l'approuver 
avec ou sans modification, conformément au 
premier alinéa de l'article 331.2 de la Loi; 

Vu la recommandation de la Direction des 
marchés des capitaux; 

En conséquence :  

L'Autorité prend le Règlement 58-101 sur 
l'information concernant les pratiques en 
matière de gouvernance, dans ses versions 
française et anglaise, dont les textes figurent en 
annexe à la présente décision, et autorise sa 
transmission au ministre des Finances pour 
approbation. 

Fait le 3 juin 2005. 
Jean St-Gelais 
Président-directeur général 
(Le texte de l'Arrêté numéro V-1.1-2005-11 du 
ministre des Finances en date du 7 juin 2005 et 
le texte du Règlement qu'il approuve sont 
reproduits au Supplément du présent Bulletin, 
en versions française et anglaise. Le Règlement 
est entré en vigueur le 30 juin 2005). 

Décision n° : 2005-PDG-0155 
Article(s) :  
LAMF : 24 
LVM : 331.1, (1), (2), (8), (34), 331.2 
R58-101 
Date  2005-06-03 

Règlement modifiant le Règlement 54-101 
sur la communication avec les propriétaires 
véritables des titres d’un émetteur assujetti 
Vu que l'Autorité des marchés financiers 
(l'«Autorité ») peut prendre le Règlement 
modifiant le Règlement 54-101 sur la 
communication avec les propriétaires véritables 
des titres d’un émetteur assujetti, conformément 
aux paragraphes 1°, 8° et 34° de l'article 331.1 
de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. 
V-1.1, telle que modifiée par la Loi modifiant la 
Loi sur les valeurs mobilières et d'autres 
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dispositions législatives, L.Q. 2004, c. 37 (la 
« Loi »); 

Vu que le pouvoir de l'Autorité de prendre un 
règlement prévu à la Loi appartient exclusivement 
à son président-directeur général, conformément à 
l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers, L.R.Q., c. A-7.03; 

Vu la publication pour consultation au Bulletin 
de l'Autorité (le « Bulletin ») du 26 novembre 
2004, du projet de règlement accompagné de 
l'avis prévu à l'article 10 de la Loi sur les 
règlements, L.R.Q., c. R-18.1, conformément à 
l'article 331.2 de la Loi [(2004) Vol. 1, n° 43, 
B.A.M.F., Section Valeurs mobilières]; 

Vu que la période de consultation est terminée; 

Vu qu'un règlement pris en vertu de l'article 
331.1 de la Loi doit être soumis à l'approbation 
du ministre des Finances qui peut l'approuver 
avec ou sans modification, conformément au 
premier alinéa de l'article 331.2 de la Loi; 

Vu la recommandation de la Direction des 
marchés des capitaux; 

En conséquence :  

L'Autorité prend le Règlement modifiant le 
Règlement 54-101 sur la communication avec 
les propriétaires véritables des titres d’un 
émetteur assujetti, dans ses versions française 
et anglaise, dont les textes figurent en annexe à 
la présente décision, et autorise sa transmission 
au ministre des Finances pour approbation. 

Fait le 3 juin 2005. 
Jean St-Gelais 
Président-directeur général 
(Le texte de l'Arrêté numéro V-1.1-2005-12 du 
ministre des Finances en date du 7 juin 2005 et 
le texte du Règlement qu'il approuve sont 
reproduits au Supplément du présent Bulletin, 
en versions française et anglaise. Le Règlement 
est entré en vigueur le 30 juin 2005). 

Décision n° : 2005-PDG-0156 
Article(s) :  
LAMF : 24 
LVM : 331.1, (1), (8), (34), 331.2 
R54-101 
Date  2005-06-03 

Sunrise Senior Living Real Estate 
Investment Trust 
Vu la demande présentée le 6 avril 2005;  

Vu l’article 263 de la Loi sur les valeurs 

mobilières, L.R.Q., c. V-1.1; 

Vu que Sunrise Senior Living Real Estate 
Investment Trust (la « fiducie ») demande d’être 
dispensée, à certaines conditions, de l'obligation 
d'utiliser le critère du résultat prévu au 
sous-paragraphe c) des paragraphes 2) et 4) de 
l'article 8.3 du Règlement 51-102 sur les 
obligations d’information continue, pour 
déterminer la significativité d’une acquisition 
probable de trois résidences pour personnes 
âgées situées aux États-Unis (l’ « acquisition 
probable ») et de toute autre acquisition 
d’entreprise faite au plus tard le 31 mars 2006, 
ou à la date à laquelle la fiducie aura publié des 
états financiers couvrant douze mois 
d’opérations (les « acquisitions ultérieures »); 

Vu que la fiducie demande aussi d’être 
dispensée, à certaines conditions, de l'obligation 
d'utiliser le critère du bénéfice prévu au 
sous-paragraphe 3 des paragraphes 2) et 3) de 
l'article 1.2 du règlement intitulé Norme 
canadienne 44-101, Placement de titres au 
moyen d’un prospectus simplifié, pour 
déterminer la significativité de l’acquisition 
probable (les obligations mentionnées au 
présent alinéa et à l'alinéa précédent étant 
collectivement désignées les « obligations de 
détermination de la significativité »); 

Vu que la dispense est requise afin de permettre 
à la fiducie d'utiliser ses états financiers pro 
forma pour l'exercice terminé le 31 décembre 
2003 pour le calcul de la significativité de 
l'acquisition probable et, le cas échéant, 
d'acquisitions ultérieures; 

Vu que la présente décision ne porte pas 
atteinte à la protection des épargnants;  

En conséquence :  

L’Autorité dispense la fiducie des obligations de 
détermination de la significativité, à la condition 
que celle-ci divulgue le fait que la présente 
dispense lui a été accordée dans chaque 
document qui contient, ou devrait inclure, de 
l’information concernant une acquisition 
importante. 

La présente décision est prononcée 
conformément à l’information déposée auprès 
de l’Autorité. Elle prendra effet à compter de la 
date du document de décision du régime 
d’examen concerté émis par l’autorité 
principale.  

Fait le 16 juin 2005. 
Jean St-Gelais 
Président-directeur général 
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Décision n° : 2005-PDG-0184 
Article(s) :  
LVM : 263 
RNC44-101 
R51-102 
Date  2005-06-16 

Fonds Multimédia MGP Canada 
Vu la demande présentée le 10 mai 2005 avec 
ses modifications; 

Vu l’article 263 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 

Vu le Règlement 81-102 sur les organismes de 
placement collectif (le « Règlement 81-102 »); 

Vu le Règlement 81-106 sur l’information 
continue des fonds d‘investissement (le 
« Règlement 81-106 »); 

Vu les représentations faites par le Fonds 
Multimédia MGP Canada (le « fonds »); 

En conséquence, l'Autorité des marchés 
financiers accorde les dispenses suivantes au 
fonds :  

1. Une dispense de l'application du paragraphe 
e) de l’article 5.1 du Règlement 81-102, afin 
de permettre au fonds de diminuer la 
fréquence de calcul de sa valeur liquidative 
sans obtenir, au préalable, l’approbation des 
porteurs; 

2. Une dispense de l'application du paragraphe 
3) de l’article 14.2 du Règlement 81-106, afin 
de permettre au fonds de calculer sa valeur 
liquidative par titre de façon mensuelle au 
lieu de journalière et ce, jusqu’à ce qu’il y ait 
à nouveau des placements faits au moyen 
d’un prospectus simplifié. 

À cet effet, la notice annuelle du fonds devra 
être mise à jour, dans les meilleurs délais, afin 
de donner les détails de la présente décision. 

Fait le 29 juin 2005. 
Jean St-Gelais 
Président-directeur général 
Décision n° : 2005-PDG-0186 
Article(s) :  
LVM : 263 
R81-102-5.1(e) 
R81-106-14.2(3) 
Date  2005-06-29 

Société Financière DaimlerChrysler Canada 
Inc. 
DaimlerChrysler AG 
Vu la demande présentée le 20 avril 2005; 

Vu les articles 11, 148 et 263 de la Loi sur les 
valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »);  

Vu le Règlement 51-102 sur les obligations 
d’information continue (le « Règlement 
51-102 »);  

Vu le règlement intitulé Norme canadienne 
44-101, Placement de titres au moyen d’un 
prospectus simplifié (« NC 44-101 »);  

Vu le règlement intitulé Norme canadienne 
44-102, Placement de titres au moyen d’un 
prospectus préalable (« NC 44-102 »);  

Vu que la présente décision ne porte pas 
atteinte à la protection des épargnants;  

En conséquence, l’Autorité des marchés 
financiers (« Autorité ») :  

Dispense Société Financière DaimlerChrysler 
Canada Inc. (« SFDCI ») de l’application du 
Règlement 51-102, aux conditions suivantes :  

A. DaimlerChrysler AG (« DCAG » ou 
« garant ») et SFDCI respectent les 
exigences et conditions de l’article 13.4 du 
Règlement 51-102, sauf les exigences 
prévues :  

1. au sous-paragraphe a) de la définition d' 
« émetteur RIM inscrit auprès de la SEC » 
contenue au paragraphe 1) de l'article 13.4 
du Règlement 51-102 et à la définition de 
« titre garanti désigné » contenue au même 
paragraphe, à l’effet que :  

i) DCAG soit constituée en vertu des lois 
des États-Unis d’Amérique, d’un État 
ou d’un territoire des États-Unis 
d’Amérique ou du district fédéral de 
Columbia;  

ii) les porteurs des titres garantis 
désignés aient le droit de recevoir un 
paiement du garant dans les 15 jours 
de tout défaut de l’émetteur 
bénéficiant de soutien au crédit 
d’effectuer un paiement;  

2. du sous-paragraphe c) du paragraphe 2) de 
l’article 13.4 du Règlement 51-102, dans la 
mesure où SFDCI émet des billets à ordre 
ou des effets commerciaux négociables qui 
ne sont pas des titres garantis désignés; 
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B. DCAG demeure une société constituée en 
vertu des lois de la République fédérale de 
l’Allemagne; 

C. le seul garant de SFDCI est DCAG; 

D. DCAG a fourni une garantie entière et sans 
condition à l’égard de tout paiement que 
SFDCI doit effectuer aux termes des 
modalités dont sont assortis les billets à 
moyen terme de SFDCI ou aux termes d’une 
entente régissant les droits des porteurs en 
vertu desquels les porteurs ont le droit de 
recevoir le paiement ponctuel de DCAG lors 
de tout défaut par SFDCI d’effectuer un 
paiement;  

E. SFDCI n’émet pas de titres autres que les 
suivants :  

1. les titres décrits aux sous-paragraphes c) 
i) à iii) du paragraphe 2) de l'article 13.4 
du Règlement 51-102, et ses 
modifications;  

2. des billets à ordre ou des effets 
commerciaux négociables qui respectent 
les exigences de la dispense de 
prospectus en matière d’effets 
commerciaux en vertu de la législation en 
valeurs mobilières du Québec. 

Dispense SFDCI des conditions d’admissibilité, 
des conditions de la notice annuelle, des 
exigences de divulgation de prospectus et des 
exigences de couverture du bénéfice dans le 
cadre de tout placement, en autant que :  

a) SFDCI respecte toutes les autres 
exigences de la NC 44-101 et de la 
NC 44-102, sauf dans la mesure permise 
par la présente décision, ou selon ce qui 
est permis dans la NC 44-102; 

b) à tout moment pendant la période de 
validité du prospectus 2004 et 
préalablement au dépôt de tout 
prospectus de renouvellement ou de tout 
prospectus dans le cadre de placements 
futurs, DCAG ait fait en sorte que soient 
déposés auprès  de l'Autorité, en format 
électronique sous le profil SEDAR de 
SFDCI, les documents qui suivent, qu’elle 
soit tenue de déposer auprès de la 
Securities and Exchange Commission (la 
« SEC ») en vertu des articles 13 et 
15(d) de la loi intitulée Securities and 
Exchange Act of 1934 (la « Loi de 
1934 »), au même moment ou aussitôt 
que possible après le dépôt par DCAG de 
ces documents auprès de la SEC, depuis 
son dernier exercice financier :  

i) le rapport annuel le plus récent selon 
le formulaire 20-F de DCAG déposé 
auprès de la SEC; 

ii) tous les rapports trimestriels selon le 
formulaire 6-K de DCAG déposé 
auprès de la SEC à l’égard du dernier 
trimestre financier complété;  

iii) tous les rapports courants selon le 
formulaire 6-K que DCAG est tenue 
de déposer auprès de la SEC; 

c) le prospectus 2004, tout prospectus de 
renouvellement ou tout prospectus dans 
le cadre de placements futurs sont 
rédigés selon la NC 44-101 et la 
NC 44-102 et respectent  l'annexe 
 44-101A3 de la NC 44-101 (l'«annexe 
44-101A3 »), selon la divulgation exigée 
par :  

i) la rubrique 12.1(1) de l'annexe 
44-101A3 étant respectée par l’intégration 
par renvoi :  

A) du rapport annuel le plus récent 
selon le formulaire 20-F que DCAG 
a déposé auprès de la SEC; 

B) de tous les rapports trimestriels 
selon le formulaire 6-K que DCAG a 
déposé auprès de la SEC, ainsi que 
tous les rapports courants selon le 
formulaire 6-K que DCAG est tenue 
de déposer auprès de la SEC, à 
l’égard de l’exercice financier suivant 
l’année qui est visée par le rapport 
annuel le plus récent selon le 
formulaire 20-F que DCAG a déposé 
auprès de la SEC; 

C) de toute déclaration de changement 
important déposée par SFDCI; 

D) en ce qui a trait au prospectus 2004 
déposé dans le cadre du placement 
actuel seulement, les états financiers 
annuels vérifiés de SFDCI pour les 
exercices terminés les 31 décembre 
2004, 2003 et 2002;  

ii) la rubrique 12.2 du formulaire 44-101F3 
sera réglée par l’intégration par renvoi 
des documents suivants dont la SEC ou 
l'Autorité, le cas échéant, exigent le dépôt 
postérieurement à la date du 
prospectus 2004 et du prospectus de 
renouvellement ou du prospectus visant 
les placements futurs, mais 
antérieurement à la cessation d’un 
placement particulier :  
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A) les rapports annuels selon le 
formulaire 20-F que DCAG a déposé 
auprès de la SEC; 

B) tout rapport trimestriel selon le 
formulaire 6-K que DCAG a déposé 
auprès de la SEC ainsi que tous les 
rapports courants selon le 
formulaire 6-K que DCAG est tenue 
de déposer auprès de la SEC;  

C) toute déclaration de changement 
important déposée par SFDCI;  

iii) la rubrique 7 de l'annexe  44-101A3 (ratio 
de couverture du bénéfice) et l’article 8.4 
de la NC 44-102 (exigences de mise à 
jour des ratios de couverture du bénéfice) 
étant réglés, quant à SFDCI, en fonction 
de la divulgation effectuée par DCAG et 
le dépôt de ratio de couverture du 
bénéfice mis à jour concurremment avec 
le dépôt :  

A) du rapport annuel le plus récent selon 
le formulaire 20-F déposé par DCAG 
auprès de la SEC;  

B) tous les rapports trimestriels selon le 
formulaire 6-K que DCAG a déposé 
auprès de la SEC quant à l’exercice 
financier suivant l’année qui fait l’objet 
du rapport annuel le plus récent selon 
le formulaire 20-F que DCAG a 
déposé auprès de la SEC, 

soit à titre de document joint à ces 
rapports ou en tant qu’autre document 
intégré par renvoi dans le 
prospectus 2004, tout prospectus de 
renouvellement ou tout prospectus visant 
les placements futurs, 

et déclarant que les acheteurs de billets ne 
recevront pas de divulgation continue 
distincte quant à SFDCI; 

d) le prospectus 2004, tout prospectus de 
renouvellement et tout prospectus visant les 
placements futurs incorporeront par renvoi la 
divulgation effectuée dans le rapport annuel 
le plus récent, selon le formulaire 20F que 
DCAG a déposé auprès de la SEC, de 
même que tous les rapports trimestriels 
selon le formulaire 6-K que DCAG a déposé 
auprès de la SEC au cours du dernier 
trimestre financier le plus récent complété et 
tous les rapports courants selon le 
formulaire 6-K que DCAG est tenue de 
déposer auprès de la SEC quant à l’exercice 
financier suivant l’année qui est l’objet du 
rapport annuel le plus récent selon le 

formulaire 20-F que DCAG a déposé auprès 
de la SEC et intégrant par renvoi tout 
document du même type qui précèdent dont 
la SEC exige le dépôt après la date du 
prospectus 2004, tout prospectus de 
renouvellement ou tout prospectus visant 
quelques placements futurs;  

e) DCAG continue de fournir une garantie 
complète et inconditionnelle des paiements 
devant être effectués par SFDCI aux termes 
des billets, selon les modalités des billets ou 
de toute convention régissant les droits des 
porteurs des billets, qui fait en sorte que les 
porteurs de ces billets ont droit de recevoir le 
paiement ponctuel à échéance à vue de la 
part de DCAG que SFDCI négligera de faire; 

f) tous les billets émis par SFDCI auront 
obtenu une note approuvée; 

g) DCAG signe le prospectus 2004, tout 
prospectus de renouvellement et tout 
prospectus dans le cadre de placements 
futurs à titre de garant; 

h) DCAG rencontre les critères précisés dans la 
définition d' « émetteur RIM inscrit auprès de 
la SEC » prévue au  paragraphe 1) de 
l'article  13.4 de la NC 51-102, sauf le critère 
précisé au sous-paragraphe a) de cette 
définition, à l’effet que DCAG soit constituée 
ou organisée selon les lois des États-Unis 
d’Amérique, de tout État ou d’un territoire ou 
du District fédéral de Colombia, en autant 
que DCAG demeure constituée ou organisée 
sous l’autorité des lois de la République 
fédérale de l’Allemagne; 

i) DCAG fera en sorte que soit déposé auprès 
de l'Autorité, en format électronique par 
l’intermédiaire de SEDAR sous le profil 
SEDAR de SFDCI, qu’elle est tenue de 
déposer auprès de la SEC en vertu des 
articles 13 et 15(d) de la Loi de 1934, au 
même moment ou aussitôt que possible 
après le dépôt par DCAG de ces documents 
auprès de la SEC :  

i) tous les rapports annuels selon le 
formulaire 20-F que DCAG a déposé auprès 
de la SEC; 

ii) tous les rapports trimestriels selon le 
formulaire 6-K que DCAG a déposé 
auprès de la SEC;  

iii) tous les rapports courants selon le 
formulaire 6-K que DCAG est tenue de 
déposer auprès de la SEC,  

jusqu’à ce qu’aucun billet ne demeure en 
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cours;  

j) les états financiers annuels consolidés de 
DCAG et les états financiers périodiques 
consolidés de DCAG datés à compter du 
1er janvier 2004 qui seront inclus ou intégrés 
par renvoi dans le prospectus 2004, tout 
prospectus de renouvellement ou tout 
prospectus visant les placements futurs 
seront préparés selon le Règlement 52-107 
sur les principes comptables, normes de 
vérification et monnaies de présentation 
acceptables. 

Fait le 30 juin 2005. 
Jean St-Gelais 
Président-directeur général 
Décision n° : 2005-PDG-0187 
Article(s) :  
LVM : 11, 148, 263 
R51-102-13.4, Annexe 44-101A3 
RNC44-101 
RNC44-102 
Date  2005-06-30 

Règlement abrogeant l’Instruction générale 
C-22, Usage d’informations et d’opinions 
relatives aux propriétés minières et 
pétrolifères par les personnes inscrites et 
autres personnes 
(Autorisation de publication) 
Vu le pouvoir de l’Autorité des marchés 
financiers (l’ »Autorité ») de prendre le 
Règlement abrogeant l’Instruction générale 
C-22, Usage d’informations et d’opinions 
relatives aux propriétés minières et pétrolifères 
par les personnes inscrites et autres personnes, 
conformément au paragraphe 8° de l’article 
331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières, 
L.R.Q., c. V-1.1, telle que modifiée par la Loi 
modifiant la Loi sur les valeurs mobilières et 
d’autres dispositions législatives, L.Q. 2004, c. 
37 (la « Loi »); 

Vu que le pouvoir de l’Autorité de prendre un 
règlement visé à l’article 331.1 de la Loi 
appartient exclusivement à son 
président-directeur général, conformément à 
l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers, L.R.Q., c. A-7.03; 

Vu qu’un projet de règlement visé à l’article 
331.1 de la Loi doit être publié au Bulletin de 
l’Autorité (le « Bulletin »), accompagné de l’avis 
prévu à l’article 10 de la Loi sur les règlements, 
L.R.Q., c. R-18.1 (l’ »avis réglementaire »), 
conformément à l’article 331.2 de la Loi; 

Vu la recommandation de la Direction des 
affaires juridiques; 

En conséquence :  

J’approuve le projet de Règlement abrogeant 
l’Instruction générale C-22, Usage 
d’informations et d’opinions relatives aux 
propriétés minières et pétrolifères par les 
personnes inscrites et autres personnes, dans 
ses versions française et anglaise, dont les 
textes figurent en annexe à la présente 
décision, et j’en autorise la publication au 
Bulletin avec l’avis réglementaire. 

Fait le 30 juin 2005. 
Jean St-Gelais 
Président-directeur général 
Décision n° : 2005-PDG-0188 
Article(s) :  
LAMF : 24 
LVM : 331.1 (8), 331.2 
RIGC-22 
Date  2005-06-30 

Molson Coors Canada Inc. 
Vu la demande présentée le 23 juin 2005;  

Vu l’article 263 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 

Vu le Règlement 51-102 sur les obligations 
d'informations continues (le 
« Règlement 51-102 »); 

Vu que Molson Coors Canada Inc. 
(l'« émetteur ») demande d’être dispensé, à 
certaines conditions, de l’application du 
Règlement 52-110 sur le comité de vérification 
(le « Règlement 52-110 »); 

Vu que l’émetteur ne rencontre pas les 
conditions prévues  au paragraphe f) de l’article 
1.2 du Règlement 52-110 ayant pour effet de le 
dispenser de l'application de ce règlement; 

Vu la décision n° 2004-PDG-0174 prononcée le 
29 novembre 2004 prévoyant notamment une 
dérogation à la décision générale 
n° 2004-PDG-0020 prononcée le 26 mars 2004, 
et ayant pour effet de permettre à l'émetteur de 
se prévaloir de la dispense prévue à 13.3 du 
Règlement 51-102; 

Vu que la présente décision ne porte pas 
atteinte à la protection des épargnants;  

En conséquence :  

L’Autorité dispense l’émetteur de l’application du 
Règlement 52-110, à la condition que l’émetteur 
respecte les conditions prévues à la décision 
n° 2004-PDG-0174 concernant la dispense des 
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obligations d’information continue prévues au 
Règlement 51-102. 

La présente décision prendra effet le 30 juin 
2005. 

Fait le 29 juin 2005. 
Jean St-Gelais 
Président-directeur général 
Décision n° : 2005-PDG-0193 
Article(s) :  
LVM : 263 
R51-102-13.3 
R52-110 
Date  2005-06-29 

Instruction générale relative au Règlement 
52-109 sur l’attestation de l’information 
présentée dans les documents annuels et 
intermédiaires des émetteurs 
Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité ») d'établir l’Instruction 
générale relative au Règlement 52-109 sur 
l’attestation de l’information présentée dans les 
documents annuels et intermédiaires des 
émetteurs (l'«Instruction générale »), 
conformément à l’article 274 de la Loi sur les 
valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 

Vu que le pouvoir de l'Autorité d'établir une 
instruction générale appartient exclusivement à 
son président-directeur général, conformément 
à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers, L.R.Q., c. A-7.03; 

Vu la publication pour consultation au Bulletin 
de la Commission des valeurs mobilières du 
Québec du 16 janvier 2004, qui se retrouve 
maintenant à la section Valeurs mobilières du 
Bulletin de l'Autorité (le « Bulletin »), du projet 
de l'Instruction générale [(2004) Vol. XXXV, 
n° 2, B.A.M.F., Section Valeurs mobilières]; 

Vu la publication au Bulletin le 4 février 2005 
[(2005) Vol. 2, n° 5, B.A.M.F., Section Valeurs 
mobilières] du projet de l'Instruction générale, 
accompagné d'un avis de consultation; 

Vu que la période de consultation est terminée; 

Vu l'entrée en vigueur le 30 juin 2005, du 
Règlement 52-109 sur l’attestation de 
l’information présentée dans les documents 
annuels et intermédiaires des émetteurs, auquel 
est reliée l'Instruction générale; 

Vu l'article 298 de la Loi prévoyant l'obligation 
de publier les instructions générales au Bulletin; 

Vu la recommandation de la Direction des 

marchés des capitaux; 

En conséquence :  

L'Autorité, conformément à l’article 274 de la 
Loi, établit l’Instruction générale relative au 
Règlement 52-109 sur l’attestation de 
l’information présentée dans les documents 
annuels et intermédiaires des émetteurs, dans 
ses versions française et anglaise, dont les 
textes figurent en annexe à la présente 
décision, et en autorise la publication au 
Bulletin. 

Fait le 30 juin 2005. 
Jean St-Gelais 
Président-directeur général 
Décision n° : 2005-PDG-0194 
Article(s) :  
LAMF : 24 
LVM : 274, 298 
R52-109 
Date  2005-06-30 

Instruction générale relative au Règlement 
52-110 sur le comité de vérification 
Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité ») d'établir l’Instruction 
générale relative au Règlement 52-110 sur le 
comité de vérification (l'«Instruction générale »), 
conformément à l’article 274 de la Loi sur les 
valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 

Vu que le pouvoir de l'Autorité d'établir une 
instruction générale appartient exclusivement à 
son président-directeur général, conformément 
à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers, L.R.Q., c. A-7.03; 

Vu la publication pour consultation au Bulletin 
de la Commission des valeurs mobilières du 
Québec du 16 janvier 2004, qui se retrouve 
maintenant à la section Valeurs mobilières du 
Bulletin de l'Autorité (le « Bulletin »), du projet 
de l'Instruction générale [(2004) Vol. XXXV, 
n° 2, B.A.M.F., Section Valeurs mobilières]; 

Vu la publication au Bulletin le 29 octobre 2004 
[(2004) Vol. 1, n° 39, B.A.M.F., Section Valeurs 
mobilières] de modifications au projet de 
l'Instruction générale, accompagné d'un avis de 
consultation; 

Vu la publication pour information au Bulletin le 
15 avril 2005, d'une modification au projet de 
l'Instruction générale [(2005) Vol. 2, n° 15, 
B.A.M.F., Section Valeurs mobilières]; 

Vu que la période de consultation est terminée; 
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Vu l'entrée en vigueur le 30 juin 2005, du 
Règlement 52-110 sur le comité de vérification, 
auquel est reliée l'Instruction générale; 

Vu l'article 298 de la Loi prévoyant l'obligation 
de publier les instructions générales au Bulletin; 

Vu la recommandation de la Direction des 
marchés des capitaux; 

En conséquence :  

L'Autorité, conformément à l’article 274 de la 
Loi, établit l’Instruction générale relative au 
Règlement 52-110 sur le comité de vérification, 
dans ses versions française et anglaise, dont les 
textes figurent en annexe à la présente 
décision, et en autorise la publication au 
Bulletin. 

Fait le 30 juin 2005. 
Jean St-Gelais 
Président-directeur général 
Décision n° : 2005-PDG-0195 
Article(s) :  
LAMF : 24 
LVM : 274, 298 
R52-110 
Date  2005-06-30 

Instruction générale 58-201 relative à la 
gouvernance 
Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité ») d'établir l'Instruction 
générale 58-201 relative à la gouvernance 
(l'«Instruction générale »), conformément à 
l’article 274 de la Loi sur les valeurs mobilières, 
L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 

Vu que le pouvoir de l'Autorité d'établir une 
instruction générale appartient exclusivement à 
son président-directeur général, conformément 
à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers, L.R.Q., c. A-7.03; 

Vu la publication au Bulletin de l’Autorité (le 
« Bulletin ») le 29 octobre 2004 [(2004) Vol. 1, 
n° 39, B.A.M.F., Section Valeurs mobilières] du 
projet de l'Instruction générale, accompagné d'un 
avis de consultation; 

Vu que la période de consultation est terminée; 

Vu la publication pour information au Bulletin le 15 
avril 2005, du texte révisé du projet de l'Instruction 
générale [(2005) Vol. 2, n° 15, B.A.M.F., Section 
Valeurs mobilières]; 

Vu l'entrée en vigueur le 30 juin 2005, du 
Règlement 58-101 sur l'information concernant 

les pratiques en matière de gouvernance, 
auquel est reliée l'Instruction générale; 

Vu l'article 298 de la Loi prévoyant l'obligation 
de publier les instructions générales au Bulletin; 

Vu la recommandation de la Direction des 
marchés des capitaux; 

En conséquence :  

L'Autorité, conformément à l’article 274 de la 
Loi, établit l'Instruction générale 58-201 relative 
à la gouvernance, dans ses versions française 
et anglaise, dont les textes figurent en annexe à 
la présente décision, et en autorise la 
publication au Bulletin. 

Fait le 30 juin 2005. 
Jean St-Gelais 
Président-directeur général 
Décision n° : 2005-PDG-0196 
Article(s) :  
IG : 58-201 
LAMF : 24 
LVM : 274, 298 
R58-101 
Date  2005-06-30 

Modification de l’Instruction générale 
relative au Règlement 54-101 sur la 
communication avec les propriétaires 
véritables des titres d’un émetteur assujetti 
Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés 
financiers (l'«Autorité ») d'établir l'Instruction 
générale relative au Règlement 54-101 sur la 
communication avec les propriétaires véritables 
des titres d’un émetteur assujetti (l'«Instruction 
générale »), conformément à l’article 274 de la 
Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 
(la « Loi »); 

Vu que le pouvoir de l'Autorité d'établir une 
instruction générale appartient exclusivement à 
son président-directeur général, conformément 
à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers, L.R.Q., c. A-7.03; 

Vu la publication au Bulletin de l'Autorité (le 
« Bulletin ») le 26 novembre 2004 [(2004) Vol. I, 
n° 43, B.A.M.F., Section Valeurs mobilières] du 
projet de modification de l'Instruction générale, 
accompagné d'un avis de consultation; 

Vu que la période de consultation est terminée; 

Vu l'entrée en vigueur le 30 juin 2005, du 
Règlement modifiant le Règlement 54-101 sur 
la communication avec les propriétaires 
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véritables des titres d’un émetteur assujetti, 
auquel est reliée la modification de l'Instruction 
générale; 

Vu l'article 298 de la Loi prévoyant l'obligation 
de publier les instructions générales au Bulletin; 

Vu la recommandation de la Direction des 
marchés des capitaux; 

En conséquence :  

L'Autorité, conformément à l’article 274 de la 
Loi, établit la modification à l'Instruction 
générale relative au Règlement 54-101 sur la 
communication avec les propriétaires véritables 
des titres d’un émetteur assujetti, dans ses 
versions française et anglaise, dont les textes 
figurent en annexe à la présente décision, et en 
autorise la publication au Bulletin. 

Fait le 30 juin 2005. 
Jean St-Gelais 
Président-directeur général 
Décision n° : 2005-PDG-0197 
Article(s) :  
LAMF : 24 
LVM : 274, 298 
R54-101 
Date  2005-06-30 

Dispense d’application de certaines 
dispositions du Règlement 54-101 sur la 
communication avec les propriétaires 
véritables des titres d’un émetteur assujetti 
en faveur des membres de l’Association 
canadienne des courtiers en valeurs 
mobilières  
Vu la décision n° 2004-PDG-0161 prononcée le 
25 novembre 2004, par laquelle l’Autorité des 
marchés financiers (l’ »Autorité ») a approuvé le 
projet de Règlement modifiant le Règlement 
54-101 sur la communication avec les 
propriétaires véritables des titres d’un émetteur 
assujetti et en a autorisé la publication au 
Bulletin de l'Autorité [(2004) Vol. 1, n° 43, 
B.A.M.F., Section Valeurs mobilières], 
conformément aux articles 331.1 et 331.2 de la 
Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 
(la « Loi »); 

Vu que le 3 juin 2005, par la décision 
n° 2005-PDG-0156, l’Autorité a pris le 
Règlement modifiant le Règlement 54-101 sur 
la communication avec les propriétaires 
véritables des titres d’un émetteur assujetti (le 
« Règlement 54-101 »); 

Vu que le 7 juin 2005, le ministre des Finances 

a approuvé sans modification le Règlement 
54-101 par l’Arrêté ministériel numéro 
V-1.1-2005-12; 

Vu l'entrée en vigueur au Québec le 30 juin 
2005, du Règlement 54-101;  

Vu que le Règlement 54-101 vise 
principalement à permettre aux propriétaires 
véritables des titres d'un émetteur assujetti (les 
« propriétaires véritables ») de recevoir les 
documents reliés aux procurations et de donner 
des instructions sur l’exercice du droit de vote 
rattaché aux titres qu’ils possèdent; 

Vu que le Règlement 54-101 énonce des 
procédures détaillées pour l’envoi des 
documents aux propriétaires véritables et la 
transmission des instructions de vote, et qu'il 
prévoit les obligations que doivent respecter les 
émetteurs assujettis, les dépositaires et les 
intermédiaires qui détiennent des titres pour le 
compte de propriétaires véritables; 

Vu que le 27 juin 2005, l’Association canadienne 
des courtiers en valeurs mobilières 
(l’ »ACCOVAM » ) a présenté à l’Autorité, au 
nom de ses membres, une demande de 
dispense, en vertu de l’article 263 de la Loi, 
relative aux modifications proposées par le 
Règlement 54-101 afin de permettre à ces 
derniers :  

1. De continuer de se fier aux instructions 
reçues de leurs clients en vertu de l’article 
3.2 et énoncées à l’Annexe 54-101A1, telle 
que cette dernière existait avant l’entrée en 
vigueur du Règlement 54-101 entre le 
1er juillet 2002 et le 30 juin 2005 (la date 
d’entrée en vigueur du Règlement 54-101) 
sans avoir l’obligation d’obtenir de nouvelles 
instructions de ces derniers; 

2. De continuer d’utiliser et de se fier à 
l’Annexe 54-101A1 lorsque ces membres 
obtiennent, ou obtiendront de nouvelles 
instructions de leurs clients entre le 30 juin 
2005 et le 1er janvier 2006, sans avoir 
l’obligation d’obtenir de nouvelles 
instructions de ces derniers; et  

3. De considérer que les instructions reçues de 
leurs clients, sur le formulaire prévu à 
l’Annexe 54-101A1 avant que le Règlement 
54-101 ne soit modifié, sont des instructions 
reçues en vertu de l’Annexe 54-101A1, telle 
qu’elle est en vigueur le 30 juin 2005;  

Vu que la demande de l’ACCOVAM faite au 
nom de ses membres s’avère nécessaire afin de 
leur donner un délai raisonnable pour mettre en 
place les modifications requises à leurs 
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systèmes et à leurs opérations pour se 
conformer aux nouvelles obligations prévues à 
l’article 3.2 du Règlement 54-101;   

Vu le pouvoir de l’Autorité, prévu à l’article 263 
de la Loi, de dispenser une personne ou un 
groupe de personnes de tout ou en partie des 
obligations prévues par les titres deuxième à 
sixième de la Loi ou par règlement lorsqu’elle 
estime que cette dispense ne porte pas atteinte 
à la protection des épargnants; 

Vu que depuis le 9 février 2005, le Règlement 
54-101 est en vigueur dans plusieurs territoires 
au Canada et que, le 23 février 2005, certains 
territoires canadiens ont accordé à l’ACCOVAM 
une dispense similaire et basée sur les mêmes 
motifs que la présente demande faite à 
l’Autorité; 

Vu que l’octroi de la présente dispense ne porte 
pas atteinte à la protection des épargnants; 

Vu la recommandation de la Direction des 
marchés des capitaux; 

En conséquence :  

L’Autorité, conformément à l’article 263 de la 
Loi, dispense les membres de l’ACCOVAM de 
l’utilisation du formulaire prévu à 
l’Annexe 54-101A1 requis par l’article 3.2 du 
Règlement 54-101 à l’égard des clients suivants 
de ces membres :  

a) ceux pour lesquels les membres ont ouvert 
un compte entre le 30 juin 2005 et le 31 
décembre 2005;  

b) ceux qui ont transmis aux membres des 
instructions depuis le 1er juillet 2002; 

c) ceux qui désirent modifier leurs instructions 
entre la date d’entrée en vigueur du 
Règlement 54-101 et le 31 décembre 2005. 

La présente dispense est accordée aux 
conditions suivantes :  

1. Ces membres ont obtenu, ou obtiennent 
leurs instructions sur l’ancien formulaire 
prévu à l’Annexe 54-101A1 en vigueur avant 
le 30 juin 2005; 

2. Lorsque de telles instructions ont été 
transmises aux membres de l’ACCOVAM sur 
le formulaire prévu à l’Annexe 54-101A1 en 
vigueur avant le 30 juin 2005, ces derniers 
considèrent que les instructions suivantes 
ont été transmises par leurs clients :  

a) les instructions des clients de recevoir 
tous les documents pour les porteurs de 

titres envoyés aux propriétaires véritables 
des titres sont des instructions de 
recevoir tous les documents pour les 
porteurs de titres envoyés aux 
propriétaires véritables des titres 
conformément au formulaire prévu à 
l’Annexe 54-101A1 en vigueur le 30 juin 
2005; 

b) les instructions des clients de ne pas 
recevoir les documents suivants :  

i) les documents reliés aux procurations 
envoyés en vue d’assemblées qui ne 
traiteront que des affaires courantes; 

ii) les états financiers et les rapports 
annuels qui ne font pas partie des 
documents reliés aux procurations; 

iii) les documents envoyés aux porteurs 
de titres, mais dont le droit des 
sociétés ou les lois sur les valeurs 
mobilières n’exigent pas l’envoi; 

sont des instructions de ne recevoir que 
les documents reliés aux procurations 
envoyés en vue des assemblées 
extraordinaires conformément au 
formulaire prévu à l’Annexe 54-101A1 en 
vigueur le 30 juin 2005. 

Fait le 30 juin 2005. 
Jean St-Gelais 
Président-directeur général 
Décision n° : 2005-PDG-0198 
Article(s) :  
LVM : 263, 331.1, 331.2 
R54-101-3.2, Annexe 54-101A1 
Date  2005-06-30 

Prime Rate Plus Corp. 
Vu la décision du Président-directeur général de 
l’Autorité des marchés financiers (l'«Autorité ») 
désignant Nathalie G. Drouin, Secrétaire et 
directrice générale aux affaires juridiques de 
l'Autorité, pour le remplacer en cas d’absence 
ou d’empêchement conformément à l’article 22 
de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
L.R.Q., c. A-7.03; 

Vu la demande présentée le 8 juin 2005; 

Vu l’article 263 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 

Vu le Règlement 81-106 sur l’information 
continue des fonds d’investissement; 

Vu que Prime Rate Plus Corp. (la « société ») 
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entend procéder au placement d’actions de 
catégorie A et d’actions privilégiées (les 
« titres ») par voie de prospectus; 

Vu que le placement des titres ne sera pas 
effectué sur une base continue; 

Vu le sous-paragraphe b) du paragraphe 3) de 
l’article 14.2 du Règlement 81-106 sur 
l’information continue des fonds 
d’investissement qui prévoit que la valeur 
liquidative d’un fonds d’investissement doit être 
calculée au moins une fois par jour ouvrable, s'il 
utilise des dérivés visés; 

Vu que les titres de la société ont été admis à la 
cote de la Bourse de Toronto et que les porteurs 
ne dépendront pas uniquement du droit de 
rachat rattaché à leurs titres afin de s’en 
départir; 

Vu que les rachats au gré du porteur serviront 
de mécanisme de support de prix afin de 
réduire la possibilité que les titres ne transigent 
à escompte; 

Vu qu’il est prévu que les revenus de la société 
proviendront majoritairement de dividendes et 
de primes d’options et que la valeur des titres 
sera davantage influencée par la direction des 
taux d’intérêt que par la valeur liquidative; 

Vu que la société calculera la valeur liquidative 
de ses titres deux fois par mois et que cette 
information sera accessible au public; 

Vu les représentations faites par la société et 
l’information contenue au prospectus provisoire; 

En conséquence, l’Autorité dispense Prime Rate 
Plus Corp. de l’obligation d’établir la valeur 
liquidative des titres au moins une fois par jour 
ouvrable, aux conditions suivantes :  

1. La valeur liquidative des titres est disponible 
au public sur demande; 

2. Une ligne sans frais ou un site Web est 
accessible à cet effet. 

Cette dispense sera valide tant et aussi 
longtemps que les titres de la société seront 
cotés sur la Bourse de Toronto et que la société 
calculera la valeur liquidative au moins deux 
fois par mois. 

La présente décision prendra effet à compter de 
la date du document de décision du régime 
d’examen concerté émis par l’autorité 
principale.  

Fait le 28 juin 2005. 
Nathalie G. Drouin 

Secrétaire et directrice générale  
aux affaires juridiques 
Décision n° : 2005-DAJS-0028 
Article(s) :  
LAMF : 22 
LVM : 263 
R81-106-14.2(3)(6) 
Date  2005-06-28 

Fiducie de crédit global 
Vu la décision du Président-directeur général de 
l’Autorité des marchés financiers (l'«Autorité ») 
désignant Nathalie G. Drouin, Secrétaire et 
directrice générale aux affaires juridiques de 
l'Autorité, pour le remplacer en cas d’absence 
ou d’empêchement conformément à l’article 22 
de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
L.R.Q., c. A-7.03; 

Vu la demande présentée le 20 juin 2005; 

Vu l’article 263 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q.,c.V-1.1 (la « Loi »); 

Vu le Règlement 81-106 sur l’information 
continue des fonds d’investissement (le 
« Règlement 81-106 »); 

Vu que Fiducie de crédit global (la « fiducie ») a 
déposé auprès de l’Autorité un prospectus 
provisoire aux seules fins de devenir un 
émetteur assujetti (le « prospectus provisoire ») 
et n’a pas l’intention de placer de parts dans le 
public; 

Vu que la fiducie est créée pour détenir un billet 
lié à la valeur de crédit émis par la Banque 
Toronto Dominion;  

Vu que le rendement du billet lié à la valeur de 
crédit sera fonction du nombre de défaillances 
subies pendant la durée du billet lié à la valeur 
de crédit par les émetteurs faisant partie d’un 
portefeuille ayant une pondération égale 
composé d’environ 129 sociétés qui ont toutes 
obtenues une note de bonne qualité de S&P; 

Vu que Global Credit Pref. Corp. (la 
« société »), une société qui a déposé un 
prospectus provisoire afin de placer des actions 
privilégies fournissant une exposition au billet lié 
à la valeur de crédit, a déposé auprès de 
l’Autorité une demande afin d’être dispensé de 
l’obligation de se conformer aux obligations 
prévues au paragraphe 3 de l'article 14.2 du 
Règlement 81-106; 

Vu les représentations faites par la fiducie et 
l’information contenue au prospectus provisoire; 
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Vu l’importance d’arrimer les exigences 
d’évaluation de la fiducie à celles imposées à la 
société; 

Vu que la fiducie demande à être dispensée, à 
certaines conditions, de l’obligation de calculer 
la valeur liquidative des actions au moins une 
fois par semaine, si elle n’utilise pas de dérivés 
visés par le Règlement 81-106 et au moins une 
fois par jour ouvrable si elle en utilise; 

En conséquence :  

L’Autorité dispense la fiducie des obligations 
prévues au paragraphe 3) de l’article 14.2 du 
Règlement 81-106 et lui permet de calculer la 
valeur liquidative de ses parts deux fois par 
mois. 

La dispense aura effet tant que Global Credit 
Pref. Corp. respectera les conditions qui lui sont 
imposées dans la décision n°2005-DAJS-0030 
prononcée le 28 juin 2005. 

Fait le 28 juin 2005. 
Nathalie G. Drouin 
Secrétaire et directrice générale  
aux affaires juridiques 
Décision n° : 2005-DAJS-0029 
Article(s) :  
LAMF : 22 
LVM : 263 
R81-106-14.2(3) 
Date  2005-06-28 

Global Credit Pref. Corp. 
Vu la décision du Président-directeur général de 
l’Autorité des marchés financiers (l'«Autorité ») 
désignant Nathalie G. Drouin, Secrétaire et 
directrice générale aux affaires juridiques de 
l'Autorité, pour le remplacer en cas d’absence 
ou d’empêchement conformément à l’article 22 
de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
L.R.Q., c. A-7.03; 

Vu la demande présentée le 20 juin 2005; 

Vu l’article 263 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c.V-1.1 (la « Loi »); 

Vu le Règlement 81-106 sur l’information 
continue des fonds d’investissement (le 
« Règlement 81-106 »); 

Vu que Global Credit Pref. Corp. (la « société ») 
entend procéder au placement d’actions 
privilégies (les « actions ») par prospectus; 

Vu que les actions de la société ne seront pas 
placées dans le cadre d’un placement continu; 

Vu que les actions de la société seront 
négociées à la Bourse de Toronto et qu’en 
conséquence les actionnaires n’auront pas à 
dépendre uniquement du droit de rachat 
rattaché à leurs titres afin de s’en départir; 

Vu que la société entend investir le produit net 
tiré du placement de façon à obtenir une 
exposition à un titre lié à la valeur de crédit  (le 
« billet lié à la valeur de crédit ») qui obtiendra 
une note A- de S&P; 

Vu que le billet lié à la valeur de crédit sera 
émis par la Banque Toronto Dominion et 
appartiendra à une nouvelle fiducie de 
placement, la Fiducie de crédit global et que le 
rendement du billet lié à la valeur de crédit sera 
fonction du nombre de défaillances subies 
pendant la durée du billet lié à la valeur de 
crédit par les émetteurs faisant partie d’un 
portefeuille ayant une pondération égale (le 
« portefeuille BLVC ») composé d’environ 129 
sociétés qui ont toutes obtenues une note de 
bonne qualité de S&P; 

Vu que les versements d’intérêt réels sur le 
billet lié à la valeur de crédit et la valeur réelle 
de son capital seront établis en fonction du 
rendement des titres composants le portefeuille 
BLVC; 

Vu que la société entend calculer la valeur 
liquidative des actions deux fois par mois et 
rendre cette information publique; 

Vu les représentations faites par la société et 
l’information contenue au prospectus provisoire; 

Vu que la société demande à être dispensée, à 
certaines conditions, de l’obligation de calculer 
la valeur liquidative des actions au moins une 
fois par semaine, si elle n’utilise pas de dérivés 
visés par le Règlement 81-106 et au moins une 
fois par jour ouvrable si elle en utilise; 

En conséquence :  

L’Autorité des marchés financiers dispense la 
société des obligations prévues au paragraphe 
3) de l’article 14.2 du Règlement 81-106, afin de 
lui permettre de calculer la valeur liquidative de 
ses actions deux fois par mois, à la condition 
que le prospectus définitif mentionne que :  

a) la valeur liquidative des actions sera 
communiquée aux porteurs d’actions 
privilégiées qui en font la demande; et 

b) un site Internet accessible au public affichera 
la valeur liquidative. 

La présente décision prendra effet à compter de 
la date du document de décision du régime 
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d’examen concerté émis par l’autorité 
principale. 

Fait le 28 juin 2005. 
Nathalie G. Drouin 
Secrétaire et directrice générale  
aux affaires juridiques 
Décision n° : 2005-DAJS-0030 
Article(s) :  
LAMF : 22 
LVM : 263 
R81-106-14.2(3) 
Date  2005-06-28 

2.2 Décisions du surintendant de la 
Direction de l’encadrement des 
marchés de valeurs 

Uniprix Inc. 
La société Uniprix inc. (l’ »émetteur ») s’est 
adressée à l’Autorité des marchés financiers 
(l’ »Autorité »), afin que celle-ci lui accorde, 
conformément à l’article 263 de Loi sur les 
valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »), 
une dispense des obligations d’information 
continue prévues au chapitre II du titre III de la 
Loi et de la réglementation applicable. 

Vu les articles 75 à 103 et 263 de la Loi; 

Vu les pouvoirs délégués conformément à 
l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers, L.R.Q., c. A-7.03. 

Considérant que :  

- l’émetteur est une société constituée en 
vertu de la Loi canadienne sur les sociétés 
par actions; 

- l’émetteur est assujetti au Québec, depuis le 
30 avril 1992, à la suite du visa du 
prospectus concernant le placement 
d’actions catégorie A auprès de 
pharmaciens-propriétaires; 

- les actions de l’émetteur ne sont pas 
inscrites à la cote d’une bourse; 

- la principale activité de l’émetteur consiste à 
fournir des services d’achats et de promotion 
à des pharmaciens-propriétaires répartis à 
travers la province; 

- au 31 décembre 2004, l’émetteur avait 
191 actions catégories A émises et en 
circulation détenues par autant de 
pharmaciens-propriétaires; 

Considérant les représentations faites par 
l’émetteur; 

En conséquence, l’Autorité des marchés 
financiers :  

dispense l’émetteur de ses obligations 
d’information continue à la condition que ses 
états financiers intermédiaires et annuels 
soient envoyés, sur demande, à ses 
pharmaciens-propriétaires. 

Fait à Montréal, le 10 juin 2005 

Daniel Laurion  
Surintendant aux marchés de valeurs 
DÉCISION No : 2005-SMV-0096 
Date : 2005-06-10 
Article (s) : L-75 à L-103, L-263 

Les Conseillers en Placement Newport (le 
« Gérant ») ou (« Newport ») 
Fonds de Revenu Alternatif Newport 
Fonds de Couverture Diversifié Newport 
(les »Fonds ») 
Les Conseillers en Placement Newport 
(«Newport » ), s’est adressé à l’Autorité des 
marchés financiers (l’ »Autorité ») pour obtenir 
certaines dispenses, conformément à l’article 
263 de la Loi sur les valeurs mobilières, 
L.R.Q., c. V-1.1 (la »Loi »). 

Vu les articles 11 et 263 de la Loi; 

Vu les articles 277, 281, 283 et 288 du 
Règlement sur les valeurs mobilières du 
Québec, R.R.Q., c. V-1.1, r.1 (le 
« Règlement »); 

Vu les pouvoirs délégués conformément à 
l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers, L.R.Q., c. A-7.03. 

Considérant que :  

- les Fonds sont établis par conventions de 
fiducie en vertu des lois de l’Ontario; 

- Newport agira pour les Fonds à titre de 
gérant, de fiduciaire et de placeur principal; 

- Newport a obtenu auprès de l’Autorité des 
dispenses d’inscription afin de lui permettre 
d’agir à titre de courtier et de conseiller des 
Fonds; 

- Newport agira à titre de gestionnaire pour le 
Fonds de Couverture Diversifié Newport; 
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- Silvercreek Management Inc. agira à titre de 
gestionnaire pour le Fonds de Revenu 
Alternatif Newport; 

- NBCN agira à titre de dépositaire du Fonds 
de Couverture Diversifié Newport; 

- La Compagnie Trust Royal agira à titre de 
dépositaire du Fonds de Revenu Alternatif 
Newport; 

- les Fonds désirent placer leurs parts auprès 
de personnes qui se qualifient à titre 
d’ »Accredited Investors » tels que définis 
dans la Norme Multilatérale 45-103 Capital 
Raising Exemptions ( la »Norme 45-103 »); 

- les Fonds investiront le produit net tiré de 
leurs émission de parts conformément à 
leurs objectifs, stratégies et restrictions en 
matière de placement; 

- les Fonds verseront à Newport des 
honoraires, en fonction du rendement, qui 
seront calculés et versés annuellement. La 
formule pour calculer la rémunération suit les 
principes du « high water mark »; 

- les Fonds ne sont pas émetteurs assujettis 
au sens de la Loi et n’ont pas l’intention de le 
devenir dans l’avenir. 

Considérant les représentations faites par Les 
Conseillers en Placement Newport à l’Autorité; 

En conséquence, l’Autorité des marchés 
financiers :  

- dispense les Fonds des obligations prévues 
aux articles 277, 281,et 283 du Règlement; 

- autorise les Fonds à déroger aux dispositions 
prévues à l’article 288 du Règlement; 

- dispense les Fonds de l’obligation prévue à 
l’article 11 de la Loi d’établir un prospectus 
concernant le placement de parts auprès de 
personnes qui se qualifient à titre 
d’ »Accredited Investors » tels que définis 
aux paragraphes a) à t) de l’article 1.1 
« Definition – accredited investors » de la 
norme 45-103 à l’exclusion des acquéreurs 
avertis au sens de la Loi, des personnes 
souscrivant pour leur propre compte à un 
bloc d’au moins 150 000 $, lesquels 
bénéficient par ailleurs de dispenses prévues 
par la Loi; 

Cette dernière dispense est accordée aux 
conditions suivantes :  

- le placement est effectué sans publicité; 

- les Fonds dépose auprès de l'Autorité ses 
états financiers annuels et le rapport des 
vérificateurs dans les délais prévus à 
l'article 75 de la Loi, ainsi que les droits 
prévus au paragraphe 6° de l'article 271.2 du 
Règlement; 

- dans un délai de 10 jours suivant la fin de 
chaque placement, Newport déposera 
auprès de l’Autorité un avis distinct, 
contenant les informations suivantes :  

1. Le nombre et la valeur des parts placées; 

2. Pour chaque placement, les nom et 
adresse de chaque souscripteur, le 
nombre de parts souscrites par chacun 
ainsi que le prix payé; 

3. Pour chaque souscripteur, la référence au 
paragraphe de l’article 1.1 « Définition – 
accredited investors » de la norme 45-103 
qui trouve application; 

4. Les nom et adresse de toute personne 
agissant comme courtier rémunéré et le 
montant de cette rémunération. 

Fait à Montréal, le 21 juin 2005. 
Daniel Laurion 
Surintendant aux marchés des valeurs 
DÉCISION No : 2005-SMV-0102 
Date : 2005-06-21 
Article (s) : L-11, L-263, R-277, R-281, R-283, 
R-288 

Sprucegrove Global Pooled Fund 
Sprucegrove Special International Pooled 
Fund 
Sprucegrove International Pooled Fund 
Sprucegrove Global Pooled Fund, Sprucegrove 
Special International Pooled Fund, Sprucegrove 
International Pooled Fund et tout autre fonds 
futur créé par Sprucegrove Investment 
Management Ltd. (collectivement les 
« Fonds »), se sont adressés à l’Autorité des 
marchés financiers  (l’ »Autorité ») afin d’obtenir 
certaines dispenses conformément à 
l’article 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, 
L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »). 

Vu les articles 46 et 263 de la Loi; 

Vu les articles 277, 279, 280, 281, 283, 284, 288 
et 289 du Règlement sur les valeurs mobilières, 
R.R.Q., c. V-1.1, r.1 (le »Règlement »); 

Vu les pouvoirs délégués conformément à 
l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
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financiers, L.R.Q., c. A-7.03. 

Considérant que :  

- les Fonds sont ou seront des fiducies créées 
en vertu des lois de l’Ontario; 

- Sprucegrove Investment Management Ltd 
(« Sprucegrove ») agira à titre de gérant et 
de gestionnaire de portefeuille des Fonds; 

- Sprucegrove est inscrit à titre de conseiller 
en valeurs de plein exercice auprès de 
l’Autorité et doit limiter l’exercice de son 
activité aux personnes visées à l’article 30 
de l’Instruction générale Q-9; 

- les parts des Fonds seront plaçées auprès 
d’acquéreurs avertis tel que définis à 
l’article 45 de la Loi en vertu de la dispense 
prévue à l’article 43 de la Loi; 

- chaque client aura obtenu et approuvé une 
politique de placement à l’intérieur de 
laquelle Sprucegrove aura pleine discrétion. 

Considérant les représentations faites à 
l’Autorité par Sprucegrove; 

En conséquence, l’Autorité de marchés 
financiers :  

1. dispense les Fonds de l’obligation prévue à 
l’article 46 de la Loi, de déposer auprès de 
l’Autorité un avis dans un délai de 10 jours 
du placement; 

2. dispense les Fonds des obligations prévues 
aux articles 277, 279, 280, 281, 283, 284 et 
289 du Règlement; 

3. autorise les Fonds à déroger aux dispositions 
prévues à l’article 288 du Règlement; 

Les dispenses précédentes sont accordées aux 
conditions suivantes :  

- le placement est effectué sans publicité; 

- les Fonds déposent auprès de l’Autorité dans 
les 30 jours suivant la fin de leur exercice 
financier un avis présentant les informations 
prévues à l’article 102 du Règlement 
relativement aux placements effectués au 
cours du dernier exercice, accompagné des 
droits prévus au paragraphe 7° de 
l’article 267 du Règlement; 

- les Fonds déposent auprès de l'Autorité leurs 
états financiers annuels et le rapport des 
vérificateurs dans les délais prévus à 
l'article 75 de la Loi, ainsi que les droits 
prévus au paragraphe 6° de l'article 271.2 du 
Règlement. 

Sprucegrove doit aviser l’Autorité par écrit avant 
le placement de parts de tout nouveau Fonds 
Sprucegrove qui pourrait être créé et qui 
désirerait bénéficier des dispenses prévues 
dans la présente décision, spécifiant les 
caractéristiques générales d’un tel Fonds 
Sprucegrove. 

Fait à Montréal, le 27 juin 2005 
Daniel Laurion 
Surintendant aux marchés de valeurs 
DÉCISION No : 2005-SMV-0103 
Date : 2005-06-27 
Article (s) : L-46, L-263, R-277, R-279, R-280, 
R-281, R-283, R-284, R-288, R-289 

La Caisse canadienne de dépôt de valeurs 
limitée 
Approbation des modifications aux Règles 
afférentes au droit de retrait d’une fonction 
de la contrepartie centrale et modifications 
diverses 
Vu la demande complétée le 22 juin 2005 par la 
Caisse canadienne de dépôt de valeurs limitée 
(« CDS ») afin d’approuver les modifications 
aux Règles afférentes au droit de retrait d’une 
fonction de la contrepartie centrale et les 
modifications diverses portant sur plusieurs 
dispositions de la Règle 1.5 Modifications aux 
Règles, de la Règle 5 Gestion des risques, de la 
Règle 7 Service de règlement et de la Règle 9.4 
Droit de retrait d’une fonction de la contrepartie 
centrale; 

Vu l’article 74 de la Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers, L.R.Q., c. A-7.03 (la »Loi »); 

Vu les pouvoirs délégués conformément à 
l’article 24 de la Loi; 

Vu que ces modifications ont été approuvées 
par le Conseil d’administration de la CDS le 
22 juin 2005; 

En conséquence, l’Autorité des marchés 
financiers approuve les modifications aux 
Règles afférentes au droit de retrait d’une 
fonction de la contrepartie centrale et 
modifications diverses des Règles de la CDS à 
l’intention des adhérents, lesquelles portent sur 
des dispositions de la Règle 1.5 Modifications 
aux Règles, de la Règle 5 Gestion des risques, 
de la Règle  7 Service de règlement et de la 
Règle 9.4 Droit de retrait d’une fonction de la 
contrepartie centrale. Elle approuve également 
les changements des termes « obligations 
envers la contrepartie centrale » par 
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« obligations de la contrepartie centrale » et 
« adhérent possédant un plafond de 
fonctionnement » par « adhérent détenant un 
plafond de fonctionnement » à toutes les 
occurrences des Règles. Les modifications 
proposées visent à clarifier le libellé de ces 
Règles, à rectifier certaines inexactitudes et à 
tenir compte du nouveau protocole 
d’approbation des Règles de la CDS par la 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
intitulé Rule Protocol Regarding the Review and 
Approval of CDS Rules by the OSC. 

Fait à Montréal, le 27 juin 2005. 
Daniel Laurion 
Surintendant aux marchés de valeurs 
DÉCISION N° : 2005-SMV-0104 

Date : 2005-06-27 

La Caisse canadienne de dépôt de valeurs 
limitée 
Approbation de modifications aux Règles 
proposées au terme de l’analyse juridique 
du CDSX 
Vu la demande complétée le 22 avril 2005 par 
la Caisse canadienne de dépôt de valeurs 
limitée (« CDS ») afin d’approuver certaines 
modifications aux Règles proposées au terme 
de l’analyse juridique du CDSX; 

Vu l’article 74 de la Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers, L.R.Q., c. A-7.03 
( la »Loi »); 

Vu les pouvoirs délégués conformément à 
l’article 24 de la Loi; 

Vu que ces modifications ont été approuvées 
par le Conseil d’administration de CDS le 
22 juin 2005; 

En conséquence, l’Autorité des marchés 
financiers approuve l’ensemble des 
modifications aux Règles proposées car elles 
assurent une plus grande uniformité de leur 
libellé et permettent d’harmoniser les obligations 
relatives aux cautions avec celles relatives aux 
membres des groupes de crédit. 

Fait à Montréal, le 27 juin 2005. 
Daniel Laurion 
Surintendant aux marchés de valeurs 
DÉCISION N° : 2005-SMV-0105 
Date : 2005-06-27 

La Caisse canadienne de dépôt de valeurs 
limitée 
Modifications aux Règles de la CDS 
afférentes à une nouvelle catégorie 
d’adhérent désignée sous le nom de « Agent 
des transferts adhérent » 
Vu la demande complétée le 22 juin 2005 par la 
Caisse canadienne de dépôt de valeurs limitée 
(« CDS ») afin d’approuver les modifications 
aux Règles afférentes à la création d’une 
nouvelle catégorie d’adhérent désignée comme 
« Agent des transferts adhérent »; 

Vu l’article 74 de la Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers, L.R.Q., c. A-7.03 
( la »Loi »); 

Vu les pouvoirs délégués conformément à 
l’article 24 de la Loi; 

Vu que ces modifications ont été approuvées 
par le Conseil d’administration de la CDS le 22 
juin 2005; 

En conséquence, l’Autorité des marchés 
financiers approuve les modifications aux 
Règles afférentes à la création d’une nouvelle 
catégorie d’adhérent désignée sous le nom de 
« Agent des transferts adhérent ». Les 
modifications proposées répondront à certains 
besoins des agents des transferts et octroieront 
des bénéfices à la CDS et aux autres adhérents 
en diminuant le temps nécessaire à la clôture 
d’une soumission. 

Fait à Montréal, le 27 juin 2005. 
Daniel Laurion 
Surintendant aux marchés de valeurs 
DÉCISION N° : 2005-SMV-0106 
Date : 2005-06-27 

Jones Collombin Investment Counsel Inc. 
Jones Collombin Balanced Fund 
Conseillers en placement Jones Collombin Inc. 
(« Jones Collombin ») et Jones Collombin 
Balanced Fund (le « fonds ») se sont adressés à 
l’Autorité des marchés financiers (l’ »Autorité ») 
afin d’obtenir certaines dispenses de 
l’application de la Loi sur les valeurs mobilières, 
L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi ») et du Règlement sur 
les valeurs mobilières, R.R.Q., c. V-1.1, r. 1 (le 
« Règlement ») en vertu de l’article 263 de la 
Loi. 

Vu les articles 11, 43 à 46, 148 et 263 de la Loi; 

Vu les articles 277 et 290 du Règlement; 
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Vu les pouvoirs délégués conformément à 
l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers, L.R.Q., c. A-7.03. 

Considérant que :  

- Le fonds a été créé aux termes d’une 
déclaration de fiducie, tel qu’amendée, datée 
du 8 octobre 2004 sous le régime des lois de 
l’Ontario et rencontre la définition de « fonds 
commun de placement » de l’article 5 de la 
Loi; 

- Jones Collombin est inscrit auprès de 
l’Autorité à titre de conseiller en valeurs de 
plein exercice; 

- Jones Collombin agit en qualité de gérant, 
fiduciaire et conseiller du fonds; 

- L’objectif de placement fondamental du 
fonds est de fournir une croissance du 
capital à long terme au moyen de 
placements dans une gamme d’actions et de 
titres à revenu fixe d’émetteurs canadiens et 
étrangers; 

- Le fonds n’a pas l’intention de devenir un 
émetteur assujetti au Québec et les parts du 
fonds (les « parts ») ne seront pas inscrites à 
la cote d’une bourse; 

- Les parts seront placées au Québec aux 
termes de dispenses prévues aux articles 43 
et 45 de la Loi; 

- Jones Collombin et le fonds souhaitent 
également placer les parts auprès de 
personnes qui se qualifient à titre 
d’ »accredited investors » au sens de la 
Norme multilatérale 45-103 – Capital Raising 
Exemptions (la « Norme 45-103 »); 

- Le souscripteur reçoit au moment de la 
souscription de parts, à titre informatif, le 
prospectus simplifié du fonds aux termes 
duquel les parts sont placées en Ontario. 

En conséquence, l’Autorité des marchés 
financiers :  

1. Dispense le fonds de l'obligation prévue à 
l'article 46 de la Loi de déposer auprès de 
l'Autorité un avis dans les dix jours du 
placement; 

Cette dispense est accordée aux conditions 
suivantes :  

- Le fonds dépose auprès de l'Autorité, dans 
les 30 jours suivant la fin de son exercice 
financier, un avis présentant les informations 
prévues à l'article 102 du Règlement 

relativement aux placements effectués au 
cours de son exercice financier, accompagné 
des droits prescrits; 

- Le fonds dépose auprès de l'Autorité ses 
états financiers annuels et le rapport des 
vérificateurs dans les délais prévus à 
l'article 75 de la Loi, ainsi que les droits 
prévus au paragraphe 6) de l'article 271.2 du 
Règlement; 

2. Dispense le fonds, de l'obligation prévue à 
l'article 11 de la Loi, d'établir un prospectus 
concernant le placement de titres auprès de 
personnes qui se qualifieront à titre 
d'« accredited investors » tels que définis 
aux paragraphes a) à t) de l'article 1.1 
« Definition - accredited investors » de la 
Norme 45-103, à l'exclusion des acquéreurs 
avertis au sens de la Loi, lesquels 
bénéficient par ailleurs de dispenses prévues 
par la Loi; 

3. Dispense le fonds et Jones Collombin de 
l'obligation d'inscription à titre de courtier 
prévue à l'article 148 de la Loi pour le 
placement de parts auprès des personnes 
décrites au paragraphe 2 ci-haut; 

Ces dispenses sont accordées aux conditions 
suivantes :  

- Le placement est effectué sans publicité; 

- Dans les 30 jours suivant la fin de l'exercice 
financier du fonds, le fonds dépose auprès 
de l'Autorité un avis distinct, contenant les 
informations suivantes :  

- Le nombre et la valeur des titres placés 
pendant son dernier exercice financier; 

- Pour chaque titre placé, les nom et 
adresse de chaque souscripteur, le 
nombre de titres souscrits par chacun 
ainsi que le prix payé; 

- Pour chaque souscripteur, la référence au 
paragraphe de l'article 1.1 « Définition - 
accredited investors » de la 
Norme 45-103 qui trouve application; 

- Les nom et adresse de toute personne 
agissant comme courtier rémunéré et le 
montant de cette rémunération; 

4. Dispense le fonds de l’application des 
articles 277 et 290 du Règlement. 

Fait à Montréal, le 27 juin 2005. 
Daniel Laurion 
Surintendant aux marchés de valeurs 
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DÉCISION No : 2005-SMV-0107 
Date : 2005-06-27 
Article (s) : L-11, L-43 à L-46, L-148, L-263, 
R-277, R-290 

Fonds de revenu Aéroplan, Fiducie 
Aéroplan, Société en commandite Aéroplan, 
Gestion ACE Aviation Inc., 4218850 Canada 
Inc., Commandité Gestion ACE Inc., Air 
Canada, Société en commandite Gestion 
Aéroplan, Société en commandite APLN, 
4280598 Canada Inc., Société en 
commandite Gestion ACGHS, Société en 
commandite Gestion ACTS, Société en 
commandite Gestion Jazz Air, Société en 
commandite Gestion Services en ligne AC et 
Société en commandite Gestion Touram  
Le 21 juin 2005, Fonds de revenu Aéroplan, 
Fiducie Aéroplan, Société en commandite 
Aéroplan, Gestion ACE Aviation Inc., 
4218850 Canada Inc., Commandité Gestion 
ACE Inc., Air Canada, Société en commandite 
Gestion Aéroplan, Société en commandite 
APLN, 4280598 Canada Inc., Société en 
commandite Gestion ACGHS, Société en 
commandite Gestion ACTS, Société en 
commandite Gestion Jazz Air, Société en 
commandite Gestion Services en ligne AC et 
Société en commandite Gestion Touram 
(collectivement « les demandeurs ») se sont 
adressés à l’Autorité des marchés financiers 
(l’ »Autorité ») pour obtenir, conformément à 
l’article 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, 
L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »), une dispense du 
paiement des droits autrement exigibles dans le 
cadre d’opérations connexes à un financement 
par voie de prospectus et à la réorganisation 
corporative effectués dans le contexte du 
premier appel public à l’épargne de Fonds de 
revenu Aéroplan (les »opérations »). 

Vu l’article 263 de la Loi; 

Vu les pouvoirs délégués conformément à 
l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers, L.R.Q., c. A-7.03. 

Considérant que :  

- le produit du placement par prospectus de 
Fonds de revenu Aéroplan sert 
essentiellement à acquérir de façon indirecte 
une participation dans l’entreprise de Gestion 
ACE Aviation Inc. et que les droits ont été 
acquittés sur la valeur des titres placés par 
prospectus, ces derniers portant sur la valeur 
globale de la participation acquise, la 
perception de droits sur les titres émis par 

les différentes entités impliquées dans les 
opérations équivaudrait à une duplication 
des droits; 

- les opérations n’impliquent aucune collecte 
de fonds auprès du public; 

- les opérations s’effectuent entre entités du 
même groupe; 

Considérant les représentations faites par les 
demandeurs; 

En conséquence, l’Autorité des marchés 
financiers :  

- dispense les demandeurs de l’exigence de 
payer les droits totaux autrement exigibles 
dans le cadre des opérations, le tout 
conformément aux informations déposées 
auprès de l’Autorité. 

Fait à Montréal le 28 juin 2005. 
Daniel Laurion 
Surintendant aux marchés de valeurs 
DÉCISION N° : 2005-SMV-0108 
Date : 2005-06-28 
Article(s) : L-263 

Bourse de Montréal Inc. 
Approbation de l’ajout de l’article 3012 – 
Obligation d’établir un plan de continuité 
d’activité  
Vu la demande présentée par Bourse de 
Montréal Inc. (« la Bourse ») afin d’approuver 
l’ajout de l’article 3012 à la Règle Trois – 
Obligation d’établir un plan de continuité 
d’activité; 

Vu l’article 74 de la Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers L.R.Q., c. A-7.03 (la « Loi »); 

Vu les pouvoirs délégués conformément à 
l’article 24 de la Loi; 

Considérant que l’ajout a été approuvé par le 
Comité spécial de la Réglementation de la 
Bourse; 

En conséquence, l’Autorité des marchés 
financiers approuve l’ajout de l’article 3012 à la 
Règle Trois de la Bourse. Cet ajout vise à 
obliger tous les participants agréés de la Bourse 
à faire les préparatifs adéquats, sous la forme 
d’un plan de continuité d’activité, en vue 
d’affronter des scénarios d’interruption d’activité 
importante pour ainsi être en mesure de 
reprendre leur activité dans un délai acceptable 
et favoriser l’accès rapide des clients à leurs 
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actifs. 

Fait à Montréal le 29 juin 2005. 
Daniel Laurion 
Surintendant de la Direction de  
l’encadrement des marchés de valeurs 
DÉCISION N° : 2005-SMV-0100 
Date : 2005-06-29 

Fonds de revenu Colabor 
Le 21 juin 2005, Fonds de revenu Colabor (le 
« Fonds »), Colabor, Fiducie d’exploitation et 
Colabor, société en commandite (collectivement 
les « demandeurs ») se sont adressés à 
l’Autorité des marchés financiers pour obtenir, 
conformément à l’article 263 de la Loi sur les 
valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi ») 
une dispense du paiement des droits autrement 
exigibles dans le cadre d’opérations connexes à 
un financement par voie de prospectus et à 
l’acquisition indirecte par le Fonds de 
l’entreprise de distribution et de 
commercialisation de produits alimentaires, de 
produits liés à l’alimentation et de produits non-
alimentaires de Colabor Investissements inc. 
(les « opérations »). 

Vu l’article 263 de la Loi; 

Vu le paragraphe 7° de l’article 267 et l’article 
271.12 du Règlement sur les valeurs mobilières, 
R.R.Q., c. V-1.1, r.1 (le « Règlement »); 

Vu les pouvoirs délégués conformément à 
l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers, L.R.Q., c. A-7.03. 

Considérant que :  

- Le produit du placement par prospectus du 
Fonds sert essentiellement à acquérir de 
façon indirecte une participation dans 
l’entreprise de Colabor Investissements inc. 
et que les droits ont été acquittés sur la 
valeur des titres placés par prospectus, ces 
derniers portant sur la valeur globale de la 
participation acquise; 

- La perception de droits sur les titres émis par 
les différentes entités impliquées dans les 
opérations équivaudraient à une duplication 
des droits; 

- Certains placements effectués dans le cadre 
des opérations seront réalisés sous le 
bénéfice de la dispense de prospectus 
prévue à l’article 51 de la Loi; 

- Les opérations n’impliquent aucune collecte 

de fonds auprès du public; 

- Les opérations s’effectuent entre des entités 
du même groupe; 

Considérant les représentations faites à 
l’Autorité par les demandeurs; 

En conséquence, l’Autorité des marchés 
financiers :  

Dispense les demandeurs de l’exigence de 
payer les droits totaux prévus par le 
Règlement dans le cadre des opérations, le 
tout conformément aux informations 
déposées auprès de l’Autorité des marchés 
financiers. 

Fait à Montréal le 29 juin 2005. 
Daniel Laurion 
Surintendant de la Direction de  
l’encadrement des marchés de valeurs 
DÉCISION No : 2005-SMV-0109 
Date : 2005-06-29 
Article(s) : L-263, R-267(7°), R-271.12 

Sogetel Inc. ( « Sogetel ») 
Télécommunications St-Liboire Inc. 
Le 9 juin 2005, Sogetel s’est adressée à 
l’Autorité des marchés financiers (l’ »Autorité ») 
afin d’obtenir, conformément à l’article 263 de la 
Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 
(la « Loi »), une dispense de l’application des 
exigences relatives aux offres publiques d’achat 
contenues au Titre IV de la Loi (articles 110 à 
147.16) dans le cadre de l’acquisition 
(l’ »Acquisition ») de la totalité des actions de 
catégorie A et H de Télécommunications St-
Liboire Inc. (« St-Liboire »). 

Vu les articles 110 à 147.16 et l’article 263 de la 
Loi; 

Vu les pouvoir délégués conformément à 
l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers, L.R.Q., c.A-7.03. 

Considérant que :  

- St-Liboire n’est pas un émetteur assujetti à la 
Loi; ses actions ne sont pas négociées sur un 
marché organisé; 

- St-Liboire a été créée afin d’offrir aux 
habitants de la région un service 
téléphonique se comparant 
avantageusement au service téléphonique 
offert par les autres compagnies de 
téléphone du Québec; 
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- en date des présentes, 569 850 actions de 
catégorie A et 68 485 actions de catégorie H 
de St-Liboire sont émises et en circulation et 
détenues par 158 actionnaires; 

- la détention des actions de St-Liboire est 
limitée aux personnes qui résident dans le 
territoire desservi par celle-ci et à tout 
propriétaire d’immeuble sis dans ce territoire. 
En outre, aucun actionnaire ne peut détenir 
plus de 5 % à la fois des actions de 
catégorie A de St-Liboire; 

- le fonctionnement et l’historique de St-
Liboire s’apparentent à plusieurs égards à 
une coopérative de village; 

- le conseil d’administration de St-Liboire a 
mandaté une firme externe afin de procéder 
à l’évaluation de la situation de la société et 
que St-Liboire a fait les représentations 
suivantes :  

- le domaine de la téléphonie fait 
actuellement face à une évolution 
technologique très importante et ce, entre 
autres à cause de la technologie de 
voix IP et que St-Liboire devra effectuer 
des investissement majeurs; 

- la possibilité que le Conseil de la 
radiodiffusion et des télécommunications 
canadiennes autorise à court terme la 
concurrence sur le territoire des 
compagnies indépendantes du Québec, 
ce qui affecterait la rentabilité future de 
St-Liboire; 

- le président actuel prévoit se retirer à 
courte échéance et son départ aura 
certainement un impact négatif sur St-
Liboire; 

- le conseil d’administration a fait une analyse 
quant à la faisabilité d’une vente éventuelle 
de St-Liboire et, notamment :  

- un cabinet comptable a été mandaté afin 
de déterminer la valeur marchande de St-
Liboire;  

- une dizaine d’acquéreurs potentiels 
composés essentiellement de 
compagnies oeuvrant dans le domaine 
des télécommunications ont été invitées à 
présenter une offre d’achat suite à la 
remise de l’information financière, 
commerciale et juridique de St-Liboire;  

- l’offre de Sogetel a été unanimement 
identifiée par le conseil d’administration 
de la St-Liboire comme étant l’offre la 

plus avantageuse pour les actionnaires; 

- Sogetel est une société fermée oeuvrant 
dans le domaine des télécommunications. 
Elle n’est pas assujettie à la Loi; 

- Sogetel certifie avoir reçu l’information 
nécessaire afin de prendre une décision 
éclairée. Elle indique posséder l’expertise, 
les connaissances et le personnel, pour 
analyser des offres de vente et soumettre 
des offres raisonnables d’acquisition; 

- l’Acquisition est soumise à l’approbation des 
actionnaires de St-Liboire et ces derniers ont 
reçu des documents d’information détaillant 
les termes et conditions de l’Acquisition; 

- l’Acquisition est conditionnelle à l’obtention 
de l’approbation des détenteurs de 90 % des 
actions de chaque catégorie de St-Liboire;  

- tous les actionnaires recevront une 
contrepartie identique dans le cadre de 
l’Acquisition; 

Considérant les représentations faites à 
l’Autorité; 

En conséquence, l’Autorité des marchés 
financiers dispense Sogetel Inc. de l’application 
des exigences relatives aux offres publiques 
d’achat contenues au Titre IV de la Loi 
(articles 110 à 147.16) dans le cadre de 
l’Acquisition. 

Fait à Montréal le 29 juin 2005. 
Daniel Laurion 
Surintendant de la Direction de 
l’encadrement des marchés des valeurs 
DÉCISION No : 2005-SMV-0111 

Date : 2005-06-29 

Article(s) : L-110 à L-147.16, L-263 
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3. INSTRUCTIONS GÉNÉRALES 4. POURSUITES JUDICIAIRES 
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5. INTERDICTIONS 

5.1 Interdictions d'effectuer une opération 
sur valeurs 

Groupe Nexus Internationale Inc. 
Interdit à Groupe Nexus Internationale Inc., à 
ses porteurs de titres, à tous les courtiers en 
valeurs et à leurs représentants, ainsi qu’à toute 
autre personne, toute activité reliée à des 
opérations sur les valeurs de l’émetteur, au 
motif que celui-ci ne s’est pas conformé aux 
obligations de dépôt des états financiers exigés 
par la réglementation applicable. 

L’interdiction est prononcée le 23 juin 2005. 

International Keystone Entertainment Inc. 
Interdit à International Keystone Entertainment 
Inc., à ses porteurs de titres, à tous les courtiers 
en valeurs et à leurs représentants, ainsi qu’à 
toute autre personne, toute activité reliée à des 
opérations sur les valeurs de l’émetteur, au 
motif que celui-ci ne s’est pas conformé aux 
obligations de dépôt des états financiers exigés 
par la réglementation applicable. 

L’interdiction est prononcée le 28 juin 2005. 

5.2 Interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de courtier en valeurs 

5.3 Révocations d'interdiction 

Corporation Nortel Networks 

Corporation Nortel Networks Limitée 
Révoque la décision d’interdiction 
2004-MC-1783, prononcée le 1er juin 2004, 
limitée à Chahram Bolouri, Robert Ellis Brown, 
Jean Champagne, Claude Dubois, Louis Yves 
Fortier, Douglas Alexander Hamilton, Brian 
William McFadden, Philippe Morin, Guylaine 
Saucier et 2158-4933 Québec Inc., d’effectuer 
directement ou indirectement, toute activité 
reliée à des opérations sur les valeurs de 
Corporation Nortel Networks et Corporation 
Nortel Networks Limitée au motif que ceux-ci se 
sont conformés aux obligations de la Loi. 

La révocation est prononcée le 23 juin 2005. 
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6. PLACEMENTS 

6.1a Prospectus provisoires 

Corporation Lifeco Split Inc. 
Visa du prospectus provisoire du 23 juin 2005 
concernant le placement d’actions privilégiées 
de catégorie C. 

Le visa prend effet le 23 juin 2005. 

Courtier(s) :  
Scotia Capitaux Inc. 

Numéro de projet Sédar : 800255 

Exploration Viceroy 
Visa de prospectus simplifié provisoire du 
21 juin 2005 concernant le placement de 
5 000 000 d’actions ordinaires au prix de 3,25 $ 
l’action. 

Le visa prend effet le 22 juin 2005. 

Courtier(s) :  
Canaccord Capital Corporation 
Valeurs Mobilières Orion Inc. 
Financière Banque Nationale Inc. 
Paradigm Capital Inc. 

Numéro de projet Sédar : 799692 

Fonds de revenu canadien Sentry Select 

Fonds de croissance énergétique canadien 
Sentry Select 

Fonds de revenu Spécialité 50 Sentry Select 

Fonds Sentry Select Spécialité gestion des 
fortunes 

Fonds du marché monétaire Sentry Select 

Fonds de croissance de métaux précieux 
Sentry Select 

Fonds de placement immobilier Sentry 
Select 

(parts de catégorie F) 

Fonds équilibré Sentry Select 

Fonds diversifié à rendement global Sentry 
Select 

Fonds de revenu à petite capitalisation 
Sentry Select 

(parts de série A et de série F) 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 
20 juin 2005 concernant le placement de parts 
de série F de : Fonds de revenu canadien 
Sentry Select, Fonds de croissance énergétique 
canadien Sentry Select, Fonds de revenu 
Spécialité 50 Sentry Select, Fonds Sentry 
Select Spécialité gestion des fortunes, Fonds du 
marché monétaire Sentry Select, Fonds de 
croissance de métaux précieux Sentry Select et 
Fonds de placement immobilier Sentry Select, 
et concernant le placement de parts de séries A 
et F de : Fonds équilibré Sentry Select, Fonds 
diversifié à rendement global Sentry Select et 
Fonds de revenu à petite capitalisation Sentry 
Select. 

Le visa prend effet le 22 juin 2005, 

Numéro de projet Sédar : 799528 

Groupe Lindsey Morden Inc. 
Visa du prospectus provisoire du 22 juin 2005 
concernant le placement de droits visant la 
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souscription d’au plus 9 534 056 actions à droit 
de vote subalterne au prix de 4,25 $ par action. 

Le visa prend effet le 23 juin 2005. 

Numéro de projet Sédar : 800100 

Isotechnika Inc. 
Visa de prospectus simplifié provisoire du 
22 juin 2005 concernant le placement de 
7 000 000 d’actions ordinaires au prix de 2,25 $ 
par action. 

Le visa prend effet le 22 juin 2005. 

Courtier(s) :  
Valeurs Mobilières GMP 
Corporation Canaccord Capital 
Financière Banque Nationale Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 

Numéro de projet Sédar : 799839 

Portefeuille conservateur MM LifeMap de la 
HSBC 

Portefeuille conservateur modéré MM 
LifeMap de la HSBC 

Portefeuille équilibré MM LifeMap de la 
HSBC 

Portefeuille de croissance MM LifeMap de la 
HSBC 

Portefeuille de croissance dynamique MM 
LifeMap de la HSBC 

(parts de la série investisseurs) 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 
21 juin 2005 concernant le placement de parts 
de la série investisseurs. 

Le visa prend effet le 21 juin 2005. 

Numéro de projet Sédar : 799681 

Premium Brands Income Fund 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 
23 juin 2005 concernant le placement de parts. 

Le visa prend effet le 23 juin 2005. 

Courtier(s) :  
Scotia Capitaux Inc. 

Marchés mondiaux CIBC Inc. 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
Raymond James Ltée 
Valeurs Mobilières TD Inc. 

Numéro de projet Sédar : 800278 

Retrocom Mid-Market Real Estate Investment 
Trust 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 
23 juin 2005 concernant le placement de parts. 

Le visa prend effet le 23 juin 2005. 

Courtier(s) :  
Marchés mondiaux CIBC Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
BMO Nesbitt Burns Inc. 
Financière Banque Nationale Inc. 
Scotia Capitaux Inc. 
Corporation Canaccord Capital 
Valeurs Mobilières Desjardins Inc. 

Numéro de projet Sédar : 800232 

Royster-Clark Ltd. 

Royster-Clark ULC 
Visa de prospectus provisoire modifié du 21 juin 
2005 concernant le placement de titres 
représentatifs de titres à revenu en dépôt au 
prix de 10,00 $ CA par titre IDS. 

Le visa prend effet le 22 juin 2005. 

Courtier(s) :  
Marchés mondiaux CIBC Inc. 
BMO Nesbitt Burns Inc. 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
Scotia Capitaux Inc. 
Financière Banque Nationale Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
Canaccord Capital Corporation 
Raymond James Ltée 

Numéro de projet Sédar : 798036 

Royster-Clark ULC 

Royster-Clark Ltd. 
Visa de prospectus provisoire modifié du 21 juin 
2005 concernant le placement de titres 
représentatifs de titres à revenu en dépôt au 
prix de 10,00 $ CA par titre IDS. 

Le visa prend effet le 22 juin 2005. 
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Courtier(s) :  
Marchés mondiaux CIBC Inc. 
BMO Nesbitt Burns Inc. 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
Scotia Capitaux Inc. 
Financière Banque Nationale Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
Canaccord Capital Corporation 
Raymond James Ltée 

Numéro de projet Sédar : 798035 

TerraVest Income Fund 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 
23 juin 2005 concernant le placement de 
2 200 000 parts au prix de 13,75 $ la part. 

Le visa prend effet le 23 juin 2005. 

Courtier(s) :  
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
Valeurs Mobilières Clarus Inc. 
Raymond James Ltée 
Scotia Capitaux Inc. 
Valeurs Mobilières Sprott Inc. 
Corporation Canaccord Capital 

Numéro de projet Sédar : 800285 

6.1b Prospectus définitifs 

Canadian Capital Auto Receivables Asset 
Trust 
Visa pour le prospectus simplifié du 21 juin 2005 
de Canadian Capital Auto Receivables Asset 
Trust concernant le placement de 680 000 000 $ 
en billets adossés à des créances automobiles 
de série 2005-1, catégorie A-1, A-2 et A-3. 

Le visa prend effet le 21 juin 2005. 

Numéro de projet Sédar : 797554 

Deer Creek Energy Limited 
Visa pour le prospectus simplifié du 23 juin 2005 
de Deer Creek Energy Limited concernant le 
placement de 3 000 000 d'actions ordinaires au 
prix de 13,60 $ l’action. 

Le visa prend effet le 23 juin 2005. 

Numéro de projet Sédar : 797843 

Fondation fiduciaire canadienne de bourses 
d'études - régime d'épargne collectif 

Fondation fiduciaire canadienne de bourses 
d'études - régime d'épargne individuel 

Fondation fiduciaire canadienne de bourses 
d'études - régime d'épargne familial 
Visa pour le prospectus du 20 juin 2005 de 
Fondation fiduciaire canadienne de bourses 
d'études - régime d'épargne collectif 

Fondation fiduciaire canadienne de bourses 
d'études - régime d'épargne individuel 

Fondation fiduciaire canadienne de bourses 
d'études - régime d'épargne familial concernant 
le placement de parts. 

Le visa prend effet le 22 juin 2005. 

Numéro de projet Sédar : 782699, 782417 et 
782895 

Fonds AIC 
Visa pour le prospectus simplifié du 20 juin 2005 
concernant le placement de parts de fonds 
d'investissement et de catégorie F de :  

Fonds Avantage AIC 

Fonds Avantage II AIC 

Fonds Avantage américain AIC 

Fonds REER Avantage américain AIC 

Fonds Avantage universel AIC 

Fonds REER Avantage universel AIC 

Fonds Canada diversifié AIC 

Fonds valeur AIC 

Fonds REER valeur AIC 

Fonds actions mondiales AIC 

Fonds REER actions mondiales AIC 

Fonds diversifié universel AIC 

Fonds REER diversifié universel AIC 

Fonds diversifié science et technologie AIC 

Fonds REER diversifié science et technologie 
AIC 

Fonds ciblé canadien AIC 
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Fonds ciblé américain AIC 

Fonds REER ciblé américain AIC 

Fonds ciblé universel AIC 

Fonds équilibré canadien AIC 

Fonds équilibré américain AIC 

Fonds REER équilibré américain AIC 

Fonds équilibré universel AIC 

Fonds REER équilibré universel AIC 

Fonds de revenus de dividendes AIC 

Fonds obligations AIC 

Fonds obligations universelles AIC 

Fonds marché monétaire AIC 

Fonds marché monétaire américain AIC 

et parts de fonds d’investissement seulement 
de :  

Portefeuille à revenu diversifié AIC (auparavant 
Fonds groupé à revenu diversifié AIC) 

Portefeuille à revenu équilibré AIC (auparavant 
Fonds groupé à revenu équilibré AIC) 

Portefeuille de croissance équilibrée AIC 
(auparavant Fonds groupé de croissance 
équilibrée AIC) 

Portefeuille de croissance pure AIC (auparavant 
Fonds groupé de croissance pure AIC) 

Le visa prend effet le 27 juin 2005. 

Numéro de projet Sédar : 784840 

Fonds Brandes 
Visa pour le prospectus simplifié du 15 juin 2005 
concernant le placement de parts de catégorie 
A, de catégorie F, de catégorie L, de catégorie 
M et de catégorie I de :  

Fonds d’actions globales Brandes 

Fonds équilibré global Brandes 

Fonds d’actions internationales Brandes 

Fonds d’actions globales à petite capitalisation 
Brandes 

Fonds d’actions de marchés émergents Brandes 

Fonds d’actions américaines Brandes 

Fonds d’actions américaines à petite 
capitalisation Brandes 

Fonds d’actions canadiennes Brandes 

Fonds équilibré canadien Brandes 

et parts de catégorie A et de catégorie F de :  

Fonds du marché monétaire canadien Brandes 

Le visa prend effet le 23 juin 2005. 

Numéro de projet Sédar : 779243 

Fonds de revenu Aeroplan 
Visa pour le prospectus simplifié du 22 juin 2005 
de Fonds de revenu Aeroplan concernant le 
placement de 28 750 000 parts de fiducie à 
10,00 $ la part et des droits de liquidation visant 
175 000 000 de parts de fiducie pouvant être 
émises à l’exercice de ces droits. 

Le visa prend effet le 22 juin 2005. 

Courtier(s) :  
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
Marchés mondiaux CIBC Inc. 
Marchés des Capitaux Genuity 
Goldman Sachs Canada Inc. 
BMO Nesbitt Burns Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
Scotia Capitaux Inc. 
Valeurs Mobilières Desjardins Inc. 
Valeurs Mobilières HSBC (Canada) Inc. 
Canaccord Capital Corporation 
Valeurs Mobilières Orion Inc. 
Raymond James Ltée 
Corporation Recherche Capital 
Partenaires Versant Inc. (Les) 
Partenaires Westwind Inc. 

Numéro de projet Sédar : 786417 

Fonds Disciplined Leadership 
Visa pour le prospectus simplifié du 17 juin 2005 
concernant le placement de parts de série A, de 
série F et de série O de :  

Fonds d’actions canadiennes Disciplined 
Leadership 

Fonds d’actions américaines Disciplined 
Leadership 

Fonds à revenu élevé Disciplined Leadership 

Le visa prend effet le 22 juin 2005. 

Numéro de projet Sédar : 784663 
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Fonds Mutuels CI 
Visa pour le prospectus simplifié du 20 juin 2005 
concernant le placement de parts ou d'actions 
de :  

Fonds d’actions américaines BPI (parts des 
catégories A, F et I) 

Catégorie de société d’actions américaines BPI 
(actions des catégories A et F) 

Fonds d’actions mondiales BPI (parts des 
catégories A, F et I) 

Fonds d’actions de croissance Alpin CI (parts 
des catégories A et F) (auparavant, Fonds 
d’actions de croissance Alpin Clarica) 

Catégorie de société gestionnaires 
américainsMC CI (actions des catégories A, F et 
I) 

Fonds américain de petites sociétés CI (parts 
des catégories A, F et I) 

Catégorie de société américaine petites sociétés 
CI (actions des catégories A et F) 

Fonds de valeur américaine CI (parts des 
catégories A, F, I et Prestige) 

Catégorie de société valeur américaine CI 
(actions des catégories A, F et I) 

Fonds de placements canadiens CI (parts des 
catégories A, F, I et Prestige) 

Catégorie de société de placements canadiens 
CI (actions des catégories A, F et I) 

Fonds canadien petite/moyenne capitalisation 
CI (parts des catégories A, F et I) (auparavant, 
Fonds canadien petite/moyenne capitalisation 
Clarica) 

Fonds marchés nouveaux CI (parts des 
catégories A, F et I) 

Catégorie de société marchés nouveaux CI 
(actions des catégories A et F) 

Fonds européen CI (parts des catégories A, F et 
I) 

Catégorie de société européenne CI (actions 
des catégories A et F) 

Fonds explorateur CI (parts des catégories A, F 
et Prestige) 

Catégorie de société explorateur CI (actions des 
catégories A et F) 

Fonds mondial CI (parts des catégories A, F, I 

et Prestige) 

Catégorie de société mondiale CI (actions des 
catégories A, F et I) 

Catégorie de société biotechnologie mondiale 
CI (actions des catégories A et F) 

Catégorie de société produits de consommation 
mondiaux CI (actions des catégories A, F et I) 

Catégorie de société énergie mondiale CI 
(actions des catégories A et F) 

Catégorie de société services financiers 
mondiaux CI (actions des catégories A, F et I) 

Catégorie de société sciences de la santé 
mondiales CI (actions des catégories A, F et I) 

Catégorie de société gestionnaires mondiauxMD 
CI (actions des catégories A, F et I) 

Fonds mondial de petites sociétés CI (parts des 
catégories A, F, I et Prestige) 

Catégorie de société mondiale petites sociétés 
CI (actions des catégories A et F) 

Catégorie de société sciences et technologies 
mondiales CI (actions des catégories A, F et I) 

Fonds de valeur mondiale CI (parts des 
catégories A, F et I) 

Catégorie de société valeur mondiale CI 
(actions des catégories A, F et I) 

Fonds international CI (parts des catégories A, 
F, I et Prestige) 

Catégorie de société internationale CI (actions 
des catégories A et F) 

Fonds de valeur internationale CI (parts des 
catégories A, F, I et Prestige) 

Catégorie de société valeur internationale CI 
(actions des catégories A, F et I) 

Catégorie de société japonaise CI (actions des 
catégories A et F) 

Fonds Pacifique CI (parts des catégories A, F et 
I) 

Catégorie de société Pacifique CI (actions des 
catégories A et F) 

Catégorie de société valeur de fiducie CI 
(actions des catégories A, F, I, Y, Z et Prestige) 

Fonds Harbour (parts des catégories A, F et I) 

Catégorie de société Harbour (actions des 
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catégories A, F et I) 

Catégorie de société d’actions étrangères 
Harbour (actions des catégories A, F et I) 

Fonds de ressources canadiennes Signature 
(parts des catégories A et F) 

Catégorie de société ressources canadiennes 
Signature (actions des catégories A et F) 

Catégorie sociétés à petite capitalisation 
canadiennes Signature (actions des catégories 
A, F et I) 

Fonds canadien sélect Signature (parts des 
catégories A, F, I, Z et Prestige) 

Catégorie de société canadienne sélect 
Signature (actions des catégories A, F et I) 

Fonds américain Synergy (parts des catégories 
A, F et I) (auparavant, Fonds momentum 
américain Synergy) 

Catégorie de société américaine Synergy 
(actions des catégories A et F) (auparavant, 
Fonds secteur momentum américain Synergy) 

Catégorie canadienne Synergy (actions des 
catégories A, F, I et Prestige) (auparavant, 
Catégorie momentum canadien Synergy) 

Catégorie de société canadienne Synergy 
(actions des catégories A, F et I) (auparavant, 
Fonds secteur momentum canadien Syngergy) 

Catégorie gestion de style canadien Synergy 
(actions des catégories A, F et I) 

Catégorie valeur canadienne Synergy (actions 
des catégories A et F) 

Fonds extrême d’actions canadiennes Synergy 
(parts des catégories A et F) 

Fonds extrême d’actions mondiales Synergy 
(parts des catégories A et F) 

Catégorie de société mondiale Synergy (actions 
des catégories A, F et I) (auparavant, Fonds 
secteur momentum mondial Synergy) 

Catégorie de société gestion de style mondial 
Synergy (actions des catégories A et F) 

Fonds canadien de répartition stratégique CI 
(parts des catégories A, F et I) 

Catégorie de société économie démographique 
mondiale CI (actions des catégories A, F et I) 

Fonds équilibré international CI (parts des 
catégories A, F et I) 

Catégorie de société équilibrée internationale CI 
(actions des catégories A et F) 

Catégorie de société de croissance et de revenu 
étrangers Harbour (actions des catégories A, F 
et I) 

Fonds de revenu et de croissance Harbour 
(parts des catégories A, F, I et Z) 

Fonds équilibré canadien Signature (parts des 
catégories A, F, I et Z) 

Fonds de revenu canadien Signature (parts des 
catégories A, F et I) 

Fonds de croissance et de revenu Signature 
(parts des catégories A, F et I) 

Catégorie de société de croissance et de revenu 
Signature (actions des catégories A, F et I) 

Fonds de répartition tactique d’actifs Synergy 
(parts des catégories A et F) 

Fonds d’obligations canadiennes CI (parts des 
catégories A, F, I et Prestige) 

Catégorie de société obligations canadiennes CI 
(action des catégories A, F et I) 

Fonds d’obligations à court terme CI (parts des 
catégories A, F et I) 

Fonds d’obligations à long terme CI (parts des 
catégories A et F) 

Fonds marché monétaire CI (parts des 
catégories A, F, I et Prestige) 

Fonds marché monétaire É-U CI (parts de 
catégorie A) 

Catégorie de société à court terme CI (actions 
des catégories A, F et I) 

Catégorie de société à court terme en dollars 
US CI (actions de catégorie A) 

Fonds d’obligations mondiales CI (parts des 
catégories A, F, I et Prestige) 

Catégorie de société obligations mondiales CI 
(actions des catégories A et F) 

Fonds de placements hypothécaires CI (parts 
des catégories A et F) (auparavant, Fonds 
supérieur de placements hypothécaires Clarica) 

Fonds d’obligations de sociétés Signature (parts 
des catégories A, F, I et Prestige) 

Catégorie de société obligations de sociétés 
Signature (actions des catégories A et F) 
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Fonds de dividendes Signature (parts des 
catégories A, F, I, Y et Z) 

Catégorie de société dividendes Signature 
(actions des catégories A, F et I) 

Fonds de revenu élevé Signature (parts des 
catégories A, F et I) 

Catégorie de société revenu élevé Signature 
(actions des catégories A, F et I) 

Catégorie revenu à court terme canadien 
Synergy (actions des catégories A et F) 

Portefeuille de revenu canadien CI (parts des 
catégories A, F et I) 

Portefeuille canadien conservateur CI (parts des 
catégories A, F et I) 

Portefeuille canadien équilibré CI (parts des 
catégories A, F et I) 

Portefeuille canadien de croissance CI (parts 
des catégories A, F et I) 

Portefeuille canadien de croissance maximale 
CI (parts des catégories A, F et I) 

Portefeuille mondial conservateur CI (parts des 
catégories A, F et I) 

Portefeuille mondial équilibré CI (parts des 
catégories A, F et I) 

Portefeuille mondial de croissance CI (parts des 
catégories A, F et I) 

Portefeuille mondial de croissance maximale CI 
(parts des catégories A, F et I) 

Le visa prend effet le 23 juin 2005. 

Numéro de projet Sédar : 784613 

Fonds RER Brandes 
Visa pour le prospectus simplifié du 15 juin 2005 
concernant le placement de parts de catégorie 
A, de catégorie F, de catégorie L, de catégorie 
M et de catégorie I de :  

Fonds RER d’actions globales Brandes 

Fonds RER équilibré global Brandes 

Fonds RER d’actions internationales Brandes 

Fonds RER d’actions américaines Brandes 

Le visa prend effet le 23 juin 2005. 

Numéro de projet Sédar : 779226 

Hydro One Inc. 
Visa pour le prospectus préalable du 24 juin 
2005 de Hydro One Inc. concernant le 
placement d'un emprunt de 2 500 000 000 $ en 
billets à moyen terme. 

Le visa prend effet le 27 juin 2005. 

Courtier(s) :  
BMO Nesbitt Burns Inc. 
Casgrain & Compagnie limitée 
Marchés mondiaux CIBC Inc. 
Valeurs Mobilières HSBC (Canada) Inc. 
Valeurs Mobilières Banque Laurentienne Inc. 
Financière Banque Nationale Inc. 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
Scotia Capitaux Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 

Numéro de projet Sédar : 795984 

Pizza Pizza Royalty Income Fund 
Visa pour le prospectus du 24 juin 2005 de 
Pizza Pizza Royalty Income Fund concernant le 
placement de 17 952 000 parts de fiducie à 10 $ 
la part. 

Le visa prend effet le 27 juin 2005. 

Courtier(s) :  
Valeurs Mobilières TD Inc. 
Marchés mondiaux CIBC Inc. 
BMO Nesbitt Burns Inc. 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
Scotia Capitaux Inc. 
Financière Banque Nationale Inc. 

Numéro de projet Sédar : 790114 

6.1c Modifications du prospectus 

6.1d Modifications de la notice d'offre 

6.2 Dispenses de prospectus 

AmberCore Software inc. 
Dispense AmberCore Software inc. de 
l’obligation d’établir un prospectus et de 
l’inscription à titre de courtier pour le placement 
de 130 548 actions ordinaires au prix de 0,383 $ 
l’action auprès de :  

1. personnes qui se qualifient à titre 
d’ »accredited investors » tels que définis 
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aux paragraphes a) à t) de l’article 1.1 
« Definition – accredited investor » de la 
Multilatéral Instrument 45 103, Capital 
Raising Exemption (la « norme 45 103 »), à 
la condition que dans les dix (10) jours 
suivant la fin du placement, AmberCore 
Software inc. dépose auprès de l’Autorité 
des marchés financiers un avis contenant 
l’information suivante :  

a. le nombre et la valeur des titres placés; 

b. pour chaque titre placé, les nom et 
adresse de chaque souscripteur, le 
nombre de titres souscrits par chacun 
ainsi que le prix payé; 

c. pour chaque souscripteur, la référence 
au paragraphe de l’article 1.1 
« Definition - accredited investor » de la 
norme 45 103 qui trouve application; 

d. les nom et adresse de toute personne 
agissant comme intermédiaire 
rémunéré et le montant de cette 
rémunération; 

2. personnes souscrivant pour leur propre 
compte, à un bloc d’au moins 150 000 $ et 
auprès d’acquéreurs avertis au sens de la 
Loi, à la condition qu’un avis contenant les 
informations prévues à l’article 102 du 
Règlement sur les valeurs mobilières, 
R.R.Q., c.V-1.1, r.1 (le « Règlement ») soit 
déposé séparément de l’avis prescrit au 
paragraphe a) auprès de l’Autorité des 
marchés financiers et les droits exigibles en 
vertu du paragraphe 7° de l’article 267 du 
Règlement acquittés. 

L’aliénation de ces titres ne peut avoir lieu sans 
un prospectus ou une dispense de prospectus, 
sauf entre les souscripteurs ou entre ceux ci et 
des personnes avec qui ils ont des liens, à la 
condition en ce dernier cas que l’Autorité des 
marchés financiers en soit avisée cinq jours 
avant l’opération.  L’aliénation peut avoir lieu 
sans un prospectus aux conditions suivantes :  

1. AmberCore Software inc. est un émetteur 
assujetti au Québec; 

2. AmberCore Software inc. était un émetteur 
assujetti au Québec au cours des quatre 
mois précédant immédiatement l’aliénation; 

3. le souscripteur et les sous-acquéreurs 
éventuels ont conservé les titres pendant au 
moins quatre mois; 

4. aucune commission extraordinaire ou autre 
contrepartie n’est payée à l’égard de 

l’aliénation; 

5. aucun effort n’est fait pour préparer le 
marché ou stimuler la demande pour le titre 
visé ; 

6. dans le cas où le vendeur est initié de 
AmberCore Software inc., il n’a pas raison 
de croire que AmberCore Software inc. est 
dans une situation irrégulière par rapport à 
ses obligations découlant de la législation 
en valeurs mobilières. 

Nonobstant ce qui précède, l’aliénation des 
titres peut avoir lieu sans un prospectus ou une 
dispense de prospectus à l’extérieur du Québec 
sur une bourse ou tout autre marché organisé, à 
la condition que AmberCore Software inc. ne 
soit pas un émetteur assujetti au Québec. 

Le tout conformément aux informations 
déposées auprès de l’Autorité des marchés 
financiers. 

Call-Net Enterprises Inc. 
Dispense les porteurs des titres de Call-Net 
Enterprises Inc. (« Call-Net ») acquis aux 
termes du régime d’options d’achat d’actions de 
Call-Net de l'obligation d'établir un prospectus et 
de l'inscription à titre de courtier pour le 
placement de ces titres dans le cadre d’un 
arrangement projeté entre Call-Net et Rogers 
Communications Inc., conformément aux 
informations déposées auprès de l’Autorité des 
marchés financiers. 

Capital SLC Inc.  

Conporec Inc. 
Dispense Conporec Inc. (la société qui résultera 
de la fusion entre Capital SLC Inc. (« Capital 
SLC ») et Conporec Inc. (« Conporec »)) 
(la »Société ») de l’obligation d’établir un 
prospectus pour le placement de titres de la 
Société auprès des porteurs de titres de Capital 
SLC et Conporec en échange de leurs titres 
dans le cadre d’un regroupement de sociétés, 
conformément aux informations déposées 
auprès de l’Autorité des marchés financiers et à 
la condition que l'aliénation de ces titres soit 
conforme aux dispositions prévues à la 
circulaire de sollicitation de procurations 
conjointe de Capital SLC et Conporec datée du 
26 mai 2005 concernant le dépôt entre les 
mains des tiers. 

Prenez avis qu'à compter de la date effective de 
l'opération, la Société devient un émetteur 
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assujetti aux obligations prescrites au Titre III de 
la Loi. 

Numéro de projet Sédar : 796158 

Capital SLC Inc. 

Conporec Inc. 
Dispense Conporec Inc. (la société qui résultera 
de la fusion entre Capital SLC Inc. et Conporec 
Inc.) (la « Société ») de l'obligation d'établir un 
prospectus et de l’inscription à titre de courtier 
pour le placement, auprès des salariés, 
dirigeants, consultants et fournisseurs de la 
Société ou de ses filiales, d'options permettant 
l'achat d'actions ordinaires de la Société, le tout 
dans le cadre du régime intitulé « régime 
d’options d’achat d’actions » (le « régime ») 
conformément à la notice d’offre du 17 juin 
2005 et aux informations déposées auprès de 
l’Autorité des marchés financiers. 

Cette dispense est accordée à la condition que 
la Société dépose un rapport sur le nombre et la 
valeur des titres placés au Québec en vertu du 
régime, conformément aux dispositions prévues 
à l’article 114 du Règlement. 

L’aliénation des titres ne peut avoir lieu sans un 
prospectus ou une dispense de prospectus sauf 
entre les souscripteurs ou entre ceux-ci et des 
personnes avec qui ils ont des liens. L’aliénation 
peut avoir lieu sans un prospectus aux 
conditions suivantes :  

1. La Société est un émetteur assujetti au 
Québec; 

2. aucune commission extraordinaire ou autre 
contrepartie n’est payée à l’égard de 
l’aliénation; 

3. aucun effort n’est fait pour préparer le 
marché ou stimuler la demande pour le titre 
visé; 

4. dans le cas où le vendeur est initié de la 
Société, il n’a pas raison de croire que la 
Société est dans une situation irrégulière 
par rapport à ses obligations découlant de la 
législation en valeurs mobilières. 

Conporec Inc. 
Dispense les porteurs des titres de Conporec 
Inc. (« Conporec ») acquis alors que Conporec 
n’était plus une société fermée de l'obligation 
d'établir un prospectus et de l'inscription à titre 
de courtier pour le placement de ces titres dans 

le cadre d’un regroupement projeté entre 
Conporec et Capital SLC Inc., conformément 
aux informations déposées auprès de l’Autorité 
des marchés financiers. 

Dectron Internationale Inc. 
Dispense Dectron Internationale Inc. de 
l'obligation d'établir un prospectus et de 
l'inscription à titre de courtier pour le placement, 
auprès des salariés, dirigeants et conslutants de 
la société et de ceux de société du même 
groupe, de titres de la société, le tout dans le 
cadre du régime intitulé : « Dectron 
Internationale Inc. 2001 Stock Option Plan » 
(le »régime ») conformément à la notice d’offre 
du 23 décembre 2004 et aux informations 
déposées auprès de l’Autorité des marchés 
financiers. 

Cette dispense est accordée à la condition que 
la société dépose un rapport sur le nombre et la 
valeur des titres placés au Québec en vertu du 
régime, conformément aux dispositions prévues 
à l’article 114 du Règlement. 

L'aliénation des titres ne peut avoir lieu sans un 
prospectus ou une dispense de prospectus sauf 
entre les souscripteurs ou entre ceux-ci et des 
personnes avec qui ils ont des liens. L’aliénation 
peut avoir lieu sans un prospectus aux 
conditions suivantes :  

1. Dectron Internationale Inc. est un émetteur 
assujetti au Québec; 

2. Dectron Internationale Inc. était un émetteur 
assujetti au Québec au cours des quatre 
mois précédant immédiatement l’aliénation; 

3. aucune commission extraordinaire ou autre 
contrepartie n’est payée à l’égard de 
l’aliénation; 

4. aucun effort n’est fait pour préparer le 
marché ou stimuler la demande pour le titre 
visé;  

5. dans le cas où le vendeur est initié de 
Dectron Internationale Inc., il n’a pas raison 
de croire que Dectron Internationale Inc. est 
dans une situation irrégulière par rapport à 
ses obligations découlant de la législation 
en valeurs mobilières. 

Dectron Internationale Inc. 
Dispense les porteurs de l'obligation d'établir un 
prospectus et de l’inscription à titre de courtier 
pour le placement d'actions ordinaires acquises 
ou à être acquises suite à l’exercice d'options 
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d'achat d'actions octroyées dans le cadre des 
régimes intitulés « Dectron Internationale Inc. 
1999 Stock Option Plan et Dectron 
Internationale Inc. 2001 Stock Option Plan » le 
tout conformément aux informations déposées 
auprès de l’Autorité des marchés financiers. 

L’aliénation des titres ne peut avoir lieu sans un 
prospectus ou une dispense de prospectus sauf 
entre les souscripteurs ou entre ceux-ci et des 
personnes avec qui ils ont des liens. L’aliénation 
peut avoir lieu sans un prospectus aux 
conditions suivantes :  

1. Dectron Internationale Inc. est un émetteur 
assujetti au Québec; 

2. Dectron Internationale Inc. était un émetteur 
assujetti au Québec au cours des quatre 
mois précédant immédiatement l’aliénation; 

3. aucune commission extraordinaire ou autre 
contrepartie n’est payée à l’égard de 
l’aliénation; 

4. aucun effort n’est fait pour préparer le 
marché ou stimuler la demande pour le titre 
visé; 

5. dans le cas où le vendeur est initié de 
Dectron Internationale Inc., il n’a pas raison 
de croire que Dectron Internationale Inc. est 
dans une situation irrégulière par rapport à 
ses obligations découlant de la législation 
en valeurs mobilières. 

Nonobstant ce qui précède, l’aliénation peut 
également avoir lieu sans un prospectus ou une 
dispense de prospectus à l’extérieur du Québec 
sur une bourse ou tout autre marché organisé à 
la condition que la société ne soit pas un 
émetteur assujetti au Québec. 

Dectron Internationale Inc. 
Dispense les porteurs de l'obligation d'établir un 
prospectus et de l’inscription à titre de courtier 
pour le placement de 1 697 888 actions 
ordinaires acquises dans le cadre d'une 
restructuration, le tout conformément aux 
informations déposées auprès de l’Autorité des 
marchés financiers. 

L’aliénation de ces titres ne peut avoir lieu sans 
un prospectus ou une dispense de prospectus, 
sauf entre les souscripteurs ou entre ceux-ci et 
des personnes avec qui ils ont des liens, à la 
condition en ce dernier cas que l’Autorité des 
marchés financiers en soit avisée cinq jours 
avant l’opération. L’aliénation peut avoir lieu 
sans un prospectus aux conditions suivantes :  

1. Dectron Internationale Inc. est un émetteur 
assujetti au Québec; 

2. Dectron Internationale Inc. était un émetteur 
assujetti au Québec au cours des quatre 
mois précédant immédiatement l’aliénation; 

3. le souscripteur et les sous-acquéreurs 
éventuels ont conservé les titres pendant au 
moins quatre mois; 

4. aucune commission extraordinaire ou autre 
contrepartie n’est payée à l’égard de 
l’aliénation; 

5. aucun effort n’est fait pour préparer le 
marché ou stimuler la demande pour le titre 
visé; 

6. dans le cas où le vendeur est initié de 
Dectron Internationale Inc., il n’a pas raison 
de croire que Dectron Internationale Inc. est 
dans une situation irrégulière par rapport à 
ses obligations découlant de la législation 
en valeurs mobilières. 

Nonobstant ce qui précède, l’aliénation des 
titres peut avoir lieu sans un prospectus ou une 
dispense de prospectus à l’extérieur du Québec 
sur une bourse ou tout autre marché organisé, à 
la condition que Dectron Internationale Inc. ne 
soit pas un émetteur assujetti au Québec. 

Le tout conformément aux informations 
déposées auprès de l’Autorité des marchés 
financier. 

DNA Genotek Inc. 
Dispense DNA Genotek Inc. de l’obligation 
d’établir un prospectus et de l’inscription à titre 
de courtier pour le placement de 123 686 
actions ordinaires à 0,5016 $ l’action auprès de 
personnes qui se qualifient à titre d’ »accredited 
investors » tels que définis aux paragraphes a) 
à t) de l’article 1.1 « Definition – accredited 
investor » de la Multilatéral Instrument 45-103, 
Capital Raising Exemption (la « norme 
45-103 »), à la condition que dans les dix (10) 
jours suivant la fin du placement, DNA Genotek 
Inc. dépose auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un avis contenant l’information 
suivante :  

1. le nombre et la valeur des titres placés; 

2. pour chaque titre placé, les nom et adresse 
de chaque souscripteur, le nombre de titres 
souscrits par chacun ainsi que le prix payé; 

3. pour chaque souscripteur, la référence au 
paragraphe de l’article 1.1 « Definition - 
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accredited investor » de la norme 
45-103 qui trouve application; 

4. les nom et adresse de toute personne 
agissant comme intermédiaire rémunéré et 
le montant de cette rémunération; 

L’aliénation de ces titres ne peut avoir lieu sans 
un prospectus ou une dispense de prospectus, 
sauf entre les souscripteurs ou entre ceux ci et 
des personnes avec qui ils ont des liens, à la 
condition en ce dernier cas que l’Autorité des 
marchés financiers en soit avisée cinq jours 
avant l’opération.  L’aliénation peut avoir lieu 
sans un prospectus aux conditions suivantes :  

1. DNA Genotek Inc. est un émetteur assujetti 
au Québec; 

2. DNA Genotek Inc. était un émetteur 
assujetti au Québec au cours des quatre 
mois précédant immédiatement l’aliénation; 

3. le souscripteur et les sous-acquéreurs 
éventuels ont conservé les titres pendant au 
moins quatre mois; 

4. aucune commission extraordinaire ou autre 
contrepartie n’est payée à l’égard de 
l’aliénation; 

5. aucun effort n’est fait pour préparer le 
marché ou stimuler la demande pour le titre 
visé ; 

6. dans le cas où le vendeur est initié de DNA 
Genotek Inc., il n’a pas raison de croire que 
DNA Genotek Inc. est dans une situation 
irrégulière par rapport à ses obligations 
découlant de la législation en valeurs 
mobilières. 

Le tout conformément aux informations 
déposées auprès de l’Autorité des marchés 
financiers. 

Explorations Namex Inc. 
Dispense Explorations Namex Inc. de 
l'obligation d'établir un prospectus et de 
l’inscription à titre de courtier pour le placement, 
auprès des salariés, dirigeants et consultants de 
la société et de ceux de sociétés du même 
groupe d'options d'achat d'actions ordinaires de 
la société, le tout dans le cadre du régime 
intitulé « Régime d’options d’achat d’actions » 
(le « régime ») conformément à la notice d’offre 
du 16 juin 2005 et aux informations déposées 
auprès de l’Autorité des marchés financiers. 

Cette dispense est accordée à la condition que 
la société dépose un rapport sur le nombre et la 

valeur des titres placés au Québec en vertu du 
régime, conformément aux dispositions prévues 
à l’article 114 du Règlement. 

L’aliénation des titres ne peut avoir lieu sans un 
prospectus ou une dispense de prospectus sauf 
entre les souscripteurs ou entre ceux-ci et des 
personnes avec qui ils ont des liens. L’aliénation 
peut avoir lieu sans un prospectus aux 
conditions suivantes :  

1. Explorations Namex Inc. est un émetteur 
assujetti au Québec; 

2. Explorations Namex Inc. était un émetteur 
assujetti au Québec au cours des quatre 
mois précédant immédiatement l’aliénation; 

3. aucune commission extraordinaire ou autre 
contrepartie n’est payée à l’égard de 
l’aliénation; 

4. aucun effort n’est fait pour préparer le 
marché ou stimuler la demande pour le titre 
visé; 

5. dans le cas où le vendeur est initié de 
Explorations Namex Inc., il n’a pas raison 
de croire que Explorations Namex Inc. est 
dans une situation irrégulière par rapport à 
ses obligations découlant de la législation 
en valeurs mobilières. 

Fonds de revenu Aéroplan, Fiducie 
Aéroplan, Société en commandite Aéroplan, 
Gestion ACE Aviation Inc., 4218850 Canada 
Inc., Commandité Gesiton ACE Inc., Air 
Canada, Société en commandite Gestion 
Aéroplan, Société en commandite APLN, 
4280598 Canada Inc., Société en 
commandite Gestion ACGHS, Société en 
commandite Gestion ACTS, Société en 
commandite Gestion Jazz Air, Société en 
commandite Gestion Services en ligne AC et 
Société en commandite Gestion Touram 
Dispense les émetteurs suivants de l’obligation 
d’établir un prospectus et de l’inscription à titre 
de courtier :  

1. Fiducie Aéroplan pour le placement de 
parts et de billets auprès de Fonds de 
revenu Aéroplan; 

2. Société en commandite Aéroplan pour le 
placement de parts de catégorie A auprès 
de Fiducie Aéroplan; 

3. Gestion ACE Aviation Inc. pour le transfert 
de parts de catégorie A de Société en 
commandite Aéroplan auprès de Fiducie 
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Aéroplan dans l’éventualié où l’option pour 
attributions excédentaires est exercée; 

4. 4218850 Canada Inc. pour le transfert de 
parts de Société en commandite Gestion 
ACGHS, Société en commandite Gestion 
ACTS, Société en commandite Gestion 
Jazz Air, Société en commandite Gestion 
Services en ligne AC et Société en 
commandite Gestion Touram auprès de 
Commandité Gestion ACE Inc.; 

5. Air Canada pour le transfert de 1 000 000 
de parts de Société en commandite Gestion 
Aéroplan auprès de Gestion ACE Aviation 
Inc.; 

6. Société en commandite Gestion Aéroplan 
pour le transfert de 1 500 000 100 parts de 
Société en commandite APLN auprès de 
Gestion ACE Aviation Inc. et de 4218850 
Canada Inc.; 

7. 4218850 Canada Inc. pour le transfert de sa 
participation dans les 1 500 000 100 parts 
de Société en commandite APLN détenues 
conjointement avec Gestion ACE Aviation 
Inc. auprès de Gestion ACE Aviation Inc.; 

8. Société en commandite Aéroplan pour le 
placement de ses parts de catégorie A en 
échange des actifs de Société en 
commandite APLN; 

9. Société en commandite APLN pour le 
transfert de parts de catégorie A de Société 
en commandite Aéroplan auprès de Gestion 
ACE Aviation Inc. et de 4280598 Canada 
Inc.; 

10. 4280598 Canada Inc. pour le transfert de sa 
participation dans les parts de catégorie A 
de Société en commandite Aéroplan 
détenues conjointement avec Gestion ACE 
Aviation Inc. auprès de Gestion ACE 
Aviation Inc.;  

Le tout conformément aux informations 
déposées auprès de l’Autorité des marchés 
financiers et aux conditions suivantes :  

1. que l’aliénation de ces titres ne puisse avoir 
lieu sans un prospectus ou une dispense de 
prospectus sauf entre le souscripteur et les 
personnes avec qui il a des liens, à la 
condition que l’Autorité des marchées 
financiers en soit avisée cinq jours avant 
l’opération; 

2. que les informations autrement exigibles 
dans les conditions prévues aux articles 46 
et 51 de la Loi soient déposés auprès de 

l’Autorité des marchées financiers dans les 
10 jours suivant la fin de l’opération de 
placement. 

Front Street Long/Short Income Fund 
Dispense Front Street Long/Short Income Fund 
(la « Fiducie ») de l'obligation d'établir un 
prospectus et de l'inscription à titre de courtier 
pour le placement de parts de fiducie 
(les »Parts ») auprès de ses porteurs de parts 
de fiducie par l’entremise de son régime de 
réinvestissement de distributions (le 
« Régime ») conformément aux informations 
déposées auprès de l’Autorité des marchés 
financiers et aux conditions suivantes :  

a) lors de chacune des distributions de Parts, 
la Fiducie est un émetteur assujetti et n’est 
pas dans une situation irrégulière par 
rapport à ses obligations découlant de la 
législation en valeurs mobilières; 

b) aucune commission ne sera exigée lors de 
chacune des distributions; 

c) la Fiducie a fait parvenir aux porteurs de 
parts de fiducie, au plus 12 mois avant la 
date de distribution, un communiqué 
décrivant :  

i) leur droit de se retirer du Régime et de 
recevoir en lieu et place un paiement en 
espèce lors de la distribution des 
revenus par la Fiducie; et 

ii) les instructions concernant la façon 
d’exercer leur droit de choisir en (i); 

d) l’aliénation des Parts en vertu du Régime ne 
pourra s’effectuer sans un prospectus ou 
une dispense de prospectus, sauf si :  

i) au moment de l’aliénation, la Fiducie 
est un émetteur assujetti au Québec et 
a satisfait aux exigences découlant de 
la législation en valeurs mobilières au 
Québec;  

ii) aucun effort inhabituel n’est fait pour 
préparer le marché ou stimuler la 
demande pour les Parts; 

iii) aucune commission extraordinaire ou 
autre contrepartie n’est payée à l’égard 
de l’aliénation des Parts; et  

iv) dans le cas où le vendeur des Parts est 
un initié à l’égard de la Fiducie, il n’y a 
aucune raison de croire que  la Fiducie 
est dans une situation irrégulière par 
rapport à ses obligations découlant de la 
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législation en valeurs mobilières au 
Québec. 

La présente décision prendra effet à compter de 
la date du document de décision du régime 
d’examen concerté émis par l’autorité 
principale. 

Gestion de patrimoine Dundee Inc. 
Dispense le porteur de l'obligation d'établir un 
prospectus et de l’inscription à titre de courtier 
pour le placement de 4 573 actions ordinaires, 
le tout conformément aux informations 
déposées auprès de l’Autorité des marchés 
financiers. 

L’aliénation des titres ne peut avoir lieu sans un 
prospectus ou une dispense de prospectus sauf 
entre les souscripteurs ou entre ceux-ci et des 
personnes avec qui ils ont des liens. L’aliénation 
peut avoir lieu sans un prospectus aux 
conditions suivantes :  

1. Gestion de patrimoine Dundee Inc. est un 
émetteur assujetti au Québec; 

2. Gestion de patrimoine Dundee Inc. était un 
émetteur assujetti au Québec au cours des 
quatre mois précédant immédiatement 
l’aliénation; 

3. aucune commission extraordinaire ou autre 
contrepartie n’est payée à l’égard de 
l’aliénation; 

4. aucun effort n’est fait pour préparer le 
marché ou stimuler la demande pour le titre 
visé; 

5. dans le cas où le vendeur est initié de 
Gestion de patrimoine Dundee Inc., il n’a 
pas raison de croire que Gestion de 
patrimoine Dundee Inc. est dans une 
situation irrégulière par rapport à ses 
obligations découlant de la législation en 
valeurs mobilières. 

Nonobstant ce qui précède, l’aliénation peut 
également avoir lieu sans un prospectus ou une 
dispense de prospectus à l’extérieur du Québec 
sur une bourse ou tout autre marché organisé à 
la condition que la société ne soit pas un 
émetteur assujetti au Québec. 

HERA, Les systèmes de stockage 
d'hydrogène inc. 
Dispense HERA, Les systèmes de stockage 
d'hydrogène inc. de l'obligation d'établir un 
prospectus et de l’inscription à titre de courtier 

pour le placement, auprès des salariés et 
dirigeants de la société et de ceux de sociétés 
du même groupe, d'options de souscription de 
7 430 000 actions privilégiées de catégorie B 
comportant droit de vote de la société, le tout 
dans le cadre du régime intitulé « Régime 
d'options d'achat d'actions à l'intention des 
employés 2005 de HERA » (le « régime ») 
conformément à la notice d’offre du 21 juin 
2005 et aux informations déposées auprès de 
l’Autorité des marchés financiers. 

Cette dispense est accordée à la condition que 
la société dépose un rapport sur le nombre et la 
valeur des titres placés au Québec en vertu du 
régime, conformément aux dispositions prévues 
à l’article 114 du Règlement. 

L’aliénation des titres ne peut avoir lieu sans un 
prospectus ou une dispense de prospectus sauf 
entre les souscripteurs ou entre ceux-ci et des 
personnes avec qui ils ont des liens.  
L’aliénation peut avoir lieu sans un prospectus 
aux conditions suivantes :  

1. HERA, Les systèmes de stockage 
d'hydrogène inc. est un émetteur assujetti 
au Québec; 

2. HERA, Les systèmes de stockage 
d'hydrogène inc. était un émetteur assujetti 
au Québec au cours des quatre mois 
précédant immédiatement l’aliénation; 

3. aucune commission extraordinaire ou autre 
contrepartie n’est payée à l’égard de 
l’aliénation; 

4. aucun effort n’est fait pour préparer le 
marché ou stimuler la demande pour le titre 
visé; 

5. dans le cas où le vendeur est initié de 
HERA, Les systèmes de stockage 
d'hydrogène inc., il n’a pas raison de croire 
que HERA, Les systèmes de stockage 
d'hydrogène inc. est dans une situation 
irrégulière par rapport à ses obligations 
découlant de la législation en valeurs 
mobilières. 

Lawrence Conservative Payout Ratio Trust 
Dispense Lawrence Conservative Payout Ratio 
Trust (La « Fiducie ») de l'obligation d'établir un 
prospectus et de l'inscription à titre de courtier 
pour le placement de parts de fiducie 
(les »Parts ») auprès de ses porteurs de parts 
de fiducie effectué directement ou par 
l’intermédiaire de l’administrateur ou de Société 
de fiducie Computershare du Canada en tant 
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qu’agent  de son régime de réinvestissement de 
distributions (le « Régime »), conformément aux 
informations déposées auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’ »Autorité ») et aux 
conditions suivantes :  

a) lors de chacune des distributions de Parts, 
la Fiducie est un émetteur assujetti et n’est 
pas dans une situation irrégulière par 
rapport à ses obligations découlant de la 
législation en valeurs mobilières; 

b) aucune commission ne sera exigée lors de 
chacune des distributions; 

c) la Fiducie a fait parvenir aux porteurs de 
parts de fiducie, au moins 12 mois avant la 
date de distribution, un communiqué 
décrivant :  

i) leur droit de choisir de participer au 
Régime sur une base mensuelle afin de 
recevoir des parts de fiducie plutôt que 
de l’argent lors d’une distribution par la 
Fiducie et comment mettre fin à cette 
participation : et  

ii) les instructions concernant la façon 
d’exercer leur droit décrit en (i); 

d) l’aliénation des Parts en vertu du Régime ne 
pourra s’effectuer sans un prospectus ou 
une dispense de prospectus, sauf si :  

i) au moment de l’aliénation, la Fiducie 
est un émetteur assujetti au Québec et 
a satisfait aux exigences découlant de 
la législation en valeurs mobilières au 
Québec;  

ii) aucun effort inhabituel n’est fait pour 
préparer le marché ou stimuler la 
demande pour les Parts; 

iii) aucune commission extraordinaire ou 
autre contrepartie n’est payée à l’égard 
de l’aliénation des Parts; et  

iv) dans le cas où le vendeur des Parts est 
un initié à l’égard de la Fiducie, il n’y a 
aucune raison de croire que  la Fiducie 
est dans une situation irrégulière par 
rapport à ses obligations découlant de la 
législation en valeurs mobilières au 
Québec. 

La Fiducie devra déposer auprès de l’Autorité 
un rapport sur le nombre et la valeur des titres 
placés au Québec exigible conformément à 
l’article 114 du Règlement sur les valeurs 
mobilières (Québec). 

La présente décision prendra effet à compter de 

la date du document de décision du régime 
d’examen concerté émis par l’autorité 
principale. 

Logibec Groupe Informatique Ltée 
Dispense Logibec Groupe Informatique Ltée de 
l'obligation d'établir un prospectus et de 
l'inscription à titre de courtier pour le placement 
de 1 250 000 actions ordinaires au prix de 
10,50 $ l'action auprès de personnes qui se 
qualifient à titre d’ »accredited investors » tels 
que définis aux paragraphes a) à t) de l’article 
1.1 « Definition – accredited investor » de la 
Multilateral Instrument 45-103, Capital Raising 
Exemption (la norme « 45-103 »), autres que les 
personnes souscrivant pour leur propre compte 
à un bloc d’au moins 150 000 $ et les 
acquéreurs avertis au sens de la Loi, lesquels 
bénéficient par ailleurs de dispenses prévues 
par la Loi. 

Dans les dix (10) jours suivants la fin du 
placement, Logibec Groupe Informatique Ltée 
doit déposer auprès de l’Autorité des marchés 
financiers, un avis contenant l’information 
suivante :  

1. le nombre et la valeur des titres placés en 
vertu de la présente dispense; 

2. pour chaque titre placé, les nom et adresse 
de chaque souscripteur, le nombre de titres 
souscrits par chacun ainsi que le prix payé; 

3. pour chaque souscripteur, la référence au 
paragraphe de l’article 1.1 « Definition -
accredited investor » de la norme 45-103 
qui trouve application; 

4. les nom et adresse de toute personne 
agissant comme intermédiaire rémunéré et 
le montant de cette rémunération. 

L'aliénation de ces titres ne peut avoir lieu sans 
un prospectus ou une dispense de prospectus, 
sauf entre les souscripteurs ou entre ceux-ci et 
des personnes avec qui ils ont des liens, à la 
condition en ce dernier cas que l’Autorité des 
marchés financiers en soit avisée cinq jours 
avant l’opération. L’aliénation peut avoir lieu 
sans un prospectus aux conditions suivantes :  

1. Logibec Groupe Informatique Ltée est un 
émetteur assujetti au Québec; 

2. Logibec Groupe Informatique Ltée était un 
émetteur assujetti au Québec au cours des 
quatre mois précédant immédiatement 
l’aliénation; 

3. le souscripteur et les sous-acquéreurs 
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éventuels ont conservé les titres pendant au 
moins quatre mois; 

4. aucune commission extraordinaire ou autre 
contrepartie n’est payée à l’égard de 
l’aliénation; 

5. aucun effort n’est fait pour préparer le 
marché ou stimuler la demande pour le titre 
visé;  

6. dans le cas où le vendeur est initié de 
Logibec Groupe Informatique Ltée, il n’a 
pas raison de croire que Logibec Groupe 
Informatique Ltée est dans une situation 
irrégulière par rapport à ses obligations 
découlant de la législation en valeurs 
mobilières. 

Le tout conformément aux informations 
déposées auprès de l’Autorité des marchés 
financiers. 

Loretta Food Group Inc. 
Dispense Loretta Food Group Inc. de l’obligation 
d’établir un prospectus et de l’inscription à titre 
de courtier pour le placement de 11 111 111 
reçus de souscription au prix de 0,27 $ le reçu 
auprès de :  

1. personnes qui se qualifient à titre 
d’ »accredited investors » tels que définis 
aux paragraphes a) à t) de l’article 1.1 
« Definition – accredited investor » de la 
Multilatéral Instrument 45-103, Capital 
Raising Exemption (la « norme 45-103 »), à 
la condition que dans les dix (10) jours 
suivant la fin du placement, Loretta Food 
Group Inc. dépose auprès de l’Autorité des 
marchés financiers un avis contenant 
l’information suivante :  

a. le nombre et la valeur des titres placés; 

b. pour chaque titre placé, les nom et 
adresse de chaque souscripteur, le 
nombre de titres souscrits par chacun 
ainsi que le prix payé; 

c. pour chaque souscripteur, la référence 
au paragraphe de l’article 1.1 
« Definition - accredited investor » de la 
norme 45-103 qui trouve application; 

d. les nom et adresse de toute personne 
agissant comme intermédiaire 
rémunéré et le montant de cette 
rémunération; 

2. personnes souscrivant pour leur propre 
compte, à un bloc d’au moins 150 000 $ et 

auprès d’acquéreurs avertis au sens de la 
Loi, à la condition qu’un avis contenant les 
informations prévues à l’article 102 du 
Règlement sur les valeurs mobilières, 
R.R.Q., c.V-1.1, r.1 (le « Règlement ») soit 
déposé séparément de l’avis prescrit au 
paragraphe a) auprès de l’Autorité des 
marchés financiers et les droits exigibles en 
vertu du paragraphe 7° de l’article 267 du 
Règlement acquittés. 

L’aliénation de ces titres ne peut avoir lieu sans 
un prospectus ou une dispense de prospectus, 
sauf entre les souscripteurs ou entre ceux ci et 
des personnes avec qui ils ont des liens, à la 
condition en ce dernier cas que l’Autorité des 
marchés financiers en soit avisée cinq jours 
avant l’opération.  L’aliénation peut avoir lieu 
sans un prospectus aux conditions suivantes :  

1. Loretta Food Group Inc. est un émetteur 
assujetti au Québec; 

2. Loretta Food Group Inc. était un émetteur 
assujetti au Québec au cours des quatre 
mois précédant immédiatement l’aliénation; 

3. le souscripteur et les sous-acquéreurs 
éventuels ont conservé les titres pendant au 
moins quatre mois; 

4. aucune commission extraordinaire ou autre 
contrepartie n’est payée à l’égard de 
l’aliénation; 

5. aucun effort n’est fait pour préparer le 
marché ou stimuler la demande pour le titre 
visé ; 

6. dans le cas où le vendeur est initié de 
Loretta Food Group Inc., il n’a pas raison de 
croire que Loretta Food Group Inc. est dans 
une situation irrégulière par rapport à ses 
obligations découlant de la législation en 
valeurs mobilières. 

Nonobstant ce qui précède, l’aliénation des 
titres peut avoir lieu sans un prospectus ou une 
dispense de prospectus à l’extérieur du Québec 
sur une bourse ou tout autre marché organisé, à 
la condition que Loretta Food Group Inc. ne soit 
pas un émetteur assujetti au Québec. 

Le tout conformément aux informations 
déposées auprès de l’Autorité des marchés 
financiers. 

Maison de Recherche Appliquée et de 
Technologie en Matière Environnementale - 
Corporation EARTH (Canada) 
Dispense Maison de Recherche Appliquée et de 
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Technologie en Matière Environnementale - 
Corporation EARTH (Canada) de l'obligation 
d'établir un prospectus et de l’inscription à titre 
de courtier pour le placement, auprès des 
salariés, dirigeants, consultants et fournisseurs 
de services de la société et de ceux de sociétés 
du même groupe d’options d’achat d’actions 
visant les actions ordinaires de la société, le 
tout dans le cadre du régime intitulé « Régime 
d'option 2003 » (le « régime ») conformément à 
la notice d’offre du 23 juin 2005 et aux 
informations déposées auprès de l’Autorité des 
marchés financiers. 

Cette dispense est accordée à la condition que 
la société dépose un rapport sur le nombre et la 
valeur des titres placés au Québec en vertu du 
régime, conformément aux dispositions prévues 
à l’article 114 du Règlement. 

L’aliénation des titres ne peut avoir lieu sans un 
prospectus ou une dispense de prospectus sauf 
entre les souscripteurs ou entre ceux-ci et des 
personnes avec qui ils ont des liens. L’aliénation 
peut avoir lieu sans un prospectus aux 
conditions suivantes :  

1. Maison de Recherche Appliquée et de 
Technologie en Matière Environnementale - 
Corporation EARTH (Canada) est un 
émetteur assujetti au Québec; 

2. Maison de Recherche Appliquée et de 
Technologie en Matière Environnementale - 
Corporation EARTH (Canada) était un 
émetteur assujetti au Québec au cours des 
quatre mois précédant immédiatement 
l’aliénation; 

3. aucune commission extraordinaire ou autre 
contrepartie n’est payée à l’égard de 
l’aliénation; 

4. aucun effort n’est fait pour préparer le 
marché ou stimuler la demande pour le titre 
visé; 

5. dans le cas où le vendeur est initié de 
Maison de Recherche Appliquée et de 
Technologie en Matière Environnementale - 
Corporation EARTH (Canada), il n’a pas 
raison de croire que Maison de Recherche 
Appliquée et de Technologie en Matière 
Environnementale - Corporation EARTH 
(Canada) est dans une situation irrégulière 
par rapport à ses obligations découlant de la 
législation en valeurs mobilières. 

McKenzie Bay International, Ltd. 
Dispense la succession Earl McDonald de 

l'obligation d'établir un prospectus et de 
l'inscription à titre de courtier concernant le 
placement de 130 000 actions ordinaires de la 
société McKenzie Bay International, Ltd. à la 
condition que l’aliénation de ces titres ne puisse 
avoir lieu sans un prospectus ou une dispense 
de prospectus sauf entre les souscripteurs ou 
ceux-ci et les personnes avec qui ils ont des 
liens ou à l’extérieur du Québec, le tout 
conformément aux informations déposées 
auprès de l’Autorité des marchés financiers. 

Mega Bloks Inc. 
Dispense Mega Bloks Inc. de l’obligation 
d’établir un prospectus pour le placement à 
l'extérieur du Québec d'actions ordinaires pour 
un maximum de 20 000 000 $ US. 

Numéro de projet Sédar : 800504 

Mines Richmont inc. 
Dispense Mines Richmont inc. de l’obligation 
d’établir un prospectus pour le placement à 
l'extérieur du Québec de 3 246 000 actions 
ordinaires au prix de 4,90 $ l’action. 

Numéro de projet Sédar : 800010 

Novik inc. 
Dispense Novik inc. de l’obligation d’établir un 
prospectus et de l’inscription à titre de courtier 
pour le placement de 7 400 000 unités chacune 
composée d'une action catégorie A et d'un bon 
de souscription au prix de 0,50 $ l'unité auprès 
de :  

1. personnes qui se qualifient à titre 
d’ »accredited investors » tels que définis 
aux paragraphes a) à t) de l’article 1.1 
« Definition – accredited investor » de la 
Multilatéral Instrument 45-103, Capital 
Raising Exemption (la « norme 45-103 »), à 
la condition que dans les dix (10) jours 
suivant la fin du placement, Novik inc. 
dépose auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un avis contenant l’information 
suivante :  

a. le nombre et la valeur des titres placés; 

b. pour chaque titre placé, les nom et 
adresse de chaque souscripteur, le 
nombre de titres souscrits par chacun 
ainsi que le prix payé; 

c. pour chaque souscripteur, la référence 
au paragraphe de l’article 1.1 
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« Definition - accredited investor » de la 
norme 45-103 qui trouve application; 

d. les nom et adresse de toute personne 
agissant comme intermédiaire 
rémunéré et le montant de cette 
rémunération; 

2. personnes souscrivant pour leur propre 
compte, à un bloc d’au moins 150 000 $ et 
auprès d’acquéreurs avertis au sens de la 
Loi, à la condition qu’un avis contenant les 
informations prévues à l’article 102 du 
Règlement sur les valeurs mobilières, 
R.R.Q., c.V-1.1, r.1 (le « Règlement ») soit 
déposé séparément de l’avis prescrit au 
paragraphe a) auprès de l’Autorité des 
marchés financiers et les droits exigibles en 
vertu du paragraphe 7° de l’article 267 du 
Règlement acquittés. 

L’aliénation de ces titres ne peut avoir lieu sans 
un prospectus ou une dispense de prospectus, 
sauf entre les souscripteurs ou entre ceux ci et 
des personnes avec qui ils ont des liens, à la 
condition en ce dernier cas que l’Autorité des 
marchés financiers en soit avisée cinq jours 
avant l’opération.  L’aliénation peut avoir lieu 
sans un prospectus aux conditions suivantes :  

1. Novik inc. est un émetteur assujetti au 
Québec; 

2. Novik inc. était un émetteur assujetti au 
Québec au cours des quatre mois précédant 
immédiatement l’aliénation; 

3. le souscripteur et les sous-acquéreurs 
éventuels ont conservé les titres pendant au 
moins quatre mois; 

4. aucune commission extraordinaire ou autre 
contrepartie n’est payée à l’égard de 
l’aliénation; 

5. aucun effort n’est fait pour préparer le 
marché ou stimuler la demande pour le titre 
visé ; 

6. dans le cas où le vendeur est initié de Novik 
inc., il n’a pas raison de croire que Novik 
inc. est dans une situation irrégulière par 
rapport à ses obligations découlant de la 
législation en valeurs mobilières. 

Nonobstant ce qui précède, l’aliénation des 
titres peut avoir lieu sans un prospectus ou une 
dispense de prospectus à l’extérieur du Québec 
sur une bourse ou tout autre marché organisé, à 
la condition que Novik inc. ne soit pas un 
émetteur assujetti au Québec. 

Le tout conformément aux informations 

déposées auprès de l’Autorité des marchés 
financiers. 

Osisko Exploration Ltée 
Dispense Osisko Exploration Ltée de l'obligation 
d'établir un prospectus et de l'inscription à titre 
de courtier concernant le placement de 50 000 
actions ordinaires de la société en contrepartie 
de six claims miniers dans le canton de 
Fournière, conformément au « Agreement of 
Sale » daté du 29 mars 2005 auprès de 
Ressources Dianor Inc. 

L'aliénation de ces titres ne peut avoir lieu sans 
un prospectus ou une dispense de prospectus 
avant l'expiration d'un délai de quatre mois de 
leur souscription, sauf entre le souscripteur et 
les personnes avec qui il a des liens, à la 
condition, que l’Autorité des marchés financiers 
en soit avisée cinq jours avant l'opération. Après 
le délai de quatre mois, l'aliénation peut avoir 
lieu sans un prospectus pourvu que :  

1. Osisko Exploration Ltée est un émetteur 
assujetti au Québec; 

2. Osisko Exploration Ltée était un émetteur 
assujetti au Québec au cours des quatre 
mois précédant immédiatement l’aliénation; 

3. aucune commission extraordinaire ou autre 
contrepartie n’est payée à l’égard de 
l’aliénation; 

4. aucun effort n’est fait pour préparer le 
marché ou stimuler la demande pour le titre 
visé;  

5. dans le cas où le vendeur est initié de 
Osisko Exploration Ltée, il n’a pas raison de 
croire que Osisko Exploration Ltée est dans 
une situation irrégulière par rapport à ses 
obligations découlant de la législation en 
valeurs mobilières. 

Ressources Mirabel inc. 
Dispense Ressources Mirabel inc. de l'obligation 
d'établir un prospectus et de l'inscription à titre 
de courtier concernant le placement de 750 000 
bons de souscription, chaque bon de 
souscription permettant d’acquérir une action 
ordinaire au prix de 0,52 $ chacune et ce, 
jusqu’au 19 janvier 2006. 

Le tout conformément aux informations 
déposées auprès de l’Autorité des marchés 
financiers. 
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Ressources Murgor Inc. 
Dispense Ressources Murgor Inc. de l'obligation 
d'établir un prospectus et de l'inscription à titre 
de courtier concernant le placement de 50 000 
actions ordinaires en contrepartie partielle de 
terrains miniers auprès de Les Explorations 
Carat Inc. conformément à la convention du 
14 décembre 2004. 

Ressources Murgor Inc. 
Dispense Ressources Murgor Inc. de l'obligation 
d'établir un prospectus et de l'inscription à titre 
de courtier concernant le placement de 50 000 
actions ordinaires en contrepartie partielle de 
terrains miniers auprès de Jacques Duval 
conformément à la convention du 29 juin 2004. 

Rogers Communications Inc. 
Dispense Rogers Communications Inc. de 
l'obligation d'établir un prospectus pour le 
placement, auprès des salariés et dirigeants de 
la société et de ceux de sociétés du même 
groupe, d’options permettant l'achat d'actions ne 
comportant pas de droit de vote de catégorie 
« B » de la société, le tout dans le cadre du 
régime intitulé « 2000 stock option plan » (tel 
que modifié), conformément à la notice d’offre 
du 28 juin 2005 et aux informations déposées 
auprès de l’Autorité des marchés financiers. 

L’aliénation des titres ne peut avoir lieu sans un 
prospectus ou une dispense de prospectus sauf 
entre les souscripteurs ou entre ceux-ci et des 
personnes avec qui ils ont des liens. L’aliénation 
peut avoir lieu sans un prospectus aux 
conditions suivantes :  

1. Rogers Communications Inc. est un 
émetteur assujetti au Québec; 

2. Rogers Communications Inc. était un 
émetteur assujetti au Québec au cours des 
quatre mois précédant immédiatement 
l’aliénation; 

3. aucune  commission extraordinaire ou autre 
contrepartie n’est payée à l’égard de 
l’aliénation; 

4. aucun effort n’est fait pour préparer le 
marché ou stimuler la demande pour le titre 
visé; 

5. dans le cas où le vendeur est initié de 
Rogers Communications Inc., il n’a pas 
raison de croire que Rogers 
Communications Inc. est dans une situation 
irrégulière par rapport à ses obligations 

découlant de la législation en valeurs 
mobilières. 

Rogers Communications Inc. 
Dispense Rogers Communications Inc. 
(« RCI ») de l’obligation d’établir un prospectus 
pour le placement de titres de RCI auprès des 
porteurs de titres de Call-Net Enterprises Inc. en 
échange de leurs titres dans le cadre d’un 
arrangement aux termes de la Loi canadienne 
sur les sociétés par actions, conformément aux 
informations déposées auprès de l’Autorité des 
marchés financiers. 

Numéro de projet Sédar : 796108 

Rogers Communications Inc. 
Dispense les porteurs de l'obligation d'établir un 
prospectus et de l’inscription à titre de courtier 
pour le placement d’actions ne comportant pas 
de droit de vote de catégorie « B » de Rogers 
Communications Inc. acquises ou à être 
acquises suite à l’exercice d’options d’achat 
d’actions octroyées dans le cadre du régime 
intitulé « 2000 stock option plan » (tel que 
modifié), le tout conformément aux informations 
déposées auprès de l’Autorité des marchés 
financiers. 

L’aliénation des titres ne peut avoir lieu sans un 
prospectus ou une dispense de prospectus sauf 
entre les souscripteurs ou entre ceux-ci et des 
personnes avec qui ils ont des liens. L’aliénation 
peut avoir lieu sans un prospectus aux 
conditions suivantes :  

1. Rogers Communications Inc. est un 
émetteur assujetti au Québec; 

2. Rogers Communications Inc. était un 
émetteur assujetti au Québec au cours des 
quatre mois précédant immédiatement 
l’aliénation; 

3. aucune commission extraordinaire ou autre 
contrepartie n’est payée à l’égard de 
l’aliénation; 

4. aucun effort n’est fait pour préparer le 
marché ou stimuler la demande pour le titre 
visé; 

5. dans le cas où le vendeur est initié de 
Rogers Communications Inc., il n’a pas 
raison de croire que Rogers 
Communications Inc. est dans une situation 
irrégulière par rapport à ses obligations 
découlant de la législation en valeurs 
mobilières. 
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TechCana inc. 
Dispense TechCana inc. de l'obligation d'établir 
un prospectus et de l'inscription à titre de 
courtier concernant le placement de :  

(i) 70 000 000 d’actions ordinaires au prix de 
0,15 $ l’action pour un montant global de 
10 500 000 $ auprès des actionnaires de la 
société Pinexel inc. en échange de leurs 
titres; 

(ii) 4 364 743 actions privilégiées de série 1 au 
prix de 1,00 $ l’action auprès de Produits 
Forestiers Aventure inc., Coopérative 
Forestière de Girardville, Investissement 
Québec, Société Innovatech Régions 
Ressources et 9026-8731 Québec inc. ; 

(iii) deux (2) débentures convertibles en actions 
ordinaires au prix de 0,15 $ l’action pour un 
montant global de 1 000 000 $ auprès de 
177766 Canada Inc. et Pierre Dubeau. 

Cette dispense est accordée aux conditions 
suivantes :  

(i) l’aliénation de ces titres est conforme aux 
dispositions prévues à la circulaire de 
sollicitation de procurations de TechCana 
inc. datée du 6 mai 2005 concernant le 
dépôt entre les mains des tiers; 

(ii) TechCana inc. est un émetteur assujetti au 
Québec; 

(iii) TechCana inc. était un émetteur assujetti au 
Québec au cours des quatre mois précédant 
immédiatement l’aliénation; 

(iv) aucune commission extraordinaire ou autre 
contrepartie n’est payée à l’égard de 
l’aliénation; 

(v) aucun effort n’est fait pour préparer le 
marché ou stimuler la demande pour le titre 
visé; 

(vi) dans le cas où le vendeur est initié de 
TechCana inc., il n’a pas raison de croire 
que TechCana inc. est dans un situation 
irrégulière par rapport à ses obligations 
découlant de la législation en valeurs 
mobilières. 

Le tout, conformément aux informations 
déposées auprès de l’Autorité des marchés 
financiers. 

VHQ Entertainment Inc. 
Dispense VHQ Entertainment Inc. (société à 
être issue de la fusion de VHQ Entertainment 

Inc. et Snowbird Acquisition Inc.) de l’obligation 
d’établir un prospectus pour le placement 
d’actions privilégiées catégorie A rachetables 
auprès des actionnaires de VHQ Entertainment 
Inc. en échange de leurs actions ordinaires dans 
le cadre d’un regroupement de sociétés par voie 
de fusion aux termes de la Loi canadienne sur 
les sociétés par actions, conformément aux 
informations déposées auprès de l’Autorité des 
marchés financiers. 

Prenez avis qu'à compter de la date effective de 
l'opération, VHQ Entertainment Inc. (société à 
être issue de la fusion de VHQ Entertainment 
Inc. et Snowbird Acquisition Inc.) devient un 
émetteur assujetti aux obligations prescrites au 
Titre III de la Loi. 

Numéro de projet Sédar : 795346 

6.3 Avis de placement 

Le personnel de l’Autorité tient à rappeler 
qu’il est de la responsabilité des émetteurs 
de s’assurer qu’ils bénéficient de la 
dispense statutaire prévue aux articles 43 ou 
51 de la Loi. 

Le personnel rappelle également qu’il est de 
la responsabilité des émetteurs de s’assurer 
du respect des délais impartis pour déclarer 
les placements de même que de fournir une 
information exacte. Toute contravention aux 
dispositions pertinentes de la Loi sur les 
valeurs mobilières du Québec constitue une 
infraction. 

Acuity Pooled Canadian Small Cap Fund 
Souscripteur :  

Geoffrey Humphrey 

Description du placement :  

Placement de 8 153,63 parts, au prix de 
23,30 $ la part. 

Date du placement :  

Le 4 mai 2005 

Date du dépôt :  

Le 30 mai 2005 

Acuity Pooled High Income Fund 
Souscripteurs :  
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9011-558 Québec inc. 

Gervais Fournier 

Description du placement :  

Placement de 24 502,91 parts, au prix de 
19,92 $ la part. 

Date du placement :  

Le 4 mai 2005 

Date du dépôt :  

Le 30 mai 2005 

Acuity Pooled High Income Fund 
Souscripteurs :  

Eastbrook Holding 

Christopher Wilson 

Robert Donald 

Description du placement :  

Placement de 31 485,86 parts, au prix de 
20,05 $ la part. 

Date du placement :  

Le 6 mai 2005 

Date du dépôt :  

Le 30 mai 2005 

Acuity Pooled Social Values Canadian 
Equity Fund 
Souscripteur :  

Gaétan Gibeault 

Description du placement :  

Placement de 9 765,69 parts, au prix de 
15,36 $ la part. 

Date du placement :  

Le 6 mai 2005 

Date du dépôt :  

Le 30 mai 2005 

Caisse commune actions canadiennes 
Natcan 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès de plusieurs 
souscripteurs. 

Description du placement :  

Placement de parts, pour une valeur 
globale de 145 391 065 $. 

Date des placements :  

Du 1er janvier au 31 décembre 2004 

Date du dépôt :  

Le 25 mai 2005 

Caisse commune marché monétaire 
canadien Natcan 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès de plusieurs 
souscripteurs. 

Description du placement :  

Placement de parts, pour une valeur 
globale de 92 882 234 $. 

Date des placements :  

Du 1er janvier au 31 décembre 2004 

Date du dépôt :  

Le 25 mai 2005 

Caisse commune obligations à haut 
rendement Natcan 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès de plusieurs 
souscripteurs. 

Description du placement :  

Placement de parts, pour une valeur 
globale de 56 996 693 $. 

Date des placements :  

Du 1er janvier au 31 décembre 2004 

Date du dépôt :  

Le 25 mai 2005 

Caisse commune obligations à haut 
rendement Natcan RER 
Souscripteurs :  
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Le placement a eu lieu auprès de plusieurs 
souscripteurs. 

Description du placement :  

Placement de parts, pour une valeur 
globale de 2 120 465 $. 

Date des placements :  

Du 1er janvier au 31 décembre 2004 

Date du dépôt :  

Le 25 mai 2005 

Caisse commune obligations canadiennes 
Natcan 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès de plusieurs 
souscripteurs. 

Description du placement :  

Placement de parts, pour une valeur 
globale de 343 194 450 $. 

Date des placements :  

Du 1er janvier au 31 décembre 2004 

Date du dépôt :  

Le 25 mai 2005 

Caisse commune obligations canadiennes 
indicielle-plus Natcan 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès de plusieurs 
souscripteurs. 

Description du placement :  

Placement de parts, pour une valeur 
globale de 16 207 064 $. 

Date des placements :  

Du 1er janvier au 31 décembre 2004 

Date du dépôt :  

Le 25 mai 2005 

Caisse commune obligations corporatives 
Natcan 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès de plusieurs 
souscripteurs. 

Description du placement :  

Placement de parts, pour une valeur 
globale de 100 012 341 $. 

Date des placements :  

Du 1er janvier au 31 décembre 2004 

Date du dépôt :  

Le 25 mai 2005 

DeltaOne Energy Fund RSP 
Souscripteur :  

Marc Lustig 

Description du placement :  

Placement de 1 800,24 parts, au prix de 
13,04 $ la part. 

Date du placement :  

Le 30 juin 2004 

Date du dépôt :  

Le 25 mai 2005 

Fonds d’actions américaines Natcan 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès de plusieurs 
souscripteurs. 

Description du placement :  

Placement de parts, pour une valeur 
globale de 5 094 157 $. 

Date des placements :  

Du 1er janvier au 31 décembre 2004 

Date du dépôt :  

Le 25 mai 2005 

Fonds d’actions canadiennes de valeur 
sociale Natcan 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès de plusieurs 
souscripteurs. 
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Description du placement :  

Placement de parts, pour une valeur 
globale de 66 136 057 $. 

Date des placements :  

Du 1er janvier au 31 décembre 2004 

Date du dépôt :  

Le 25 mai 2005 

Fonds d’actions de croissance américaines 
Natcan 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès de plusieurs 
souscripteurs. 

Description du placement :  

Placement de parts, pour une valeur 
globale de 101 291 425 $. 

Date des placements :  

Du 1er janvier au 31 décembre 2004 

Date du dépôt :  

Le 25 mai 2005 

Fonds d’actions de petite capitalisation 
Natcan 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès de plusieurs 
souscripteurs. 

Description du placement :  

Placement de parts, pour une valeur 
globale de 138 981 795 $. 

Date des placements :  

Du 1er janvier au 31 décembre 2004 

Date du dépôt :  

Le 25 mai 2005 

Fonds d’actions étrangères Natcan 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès de plusieurs 
souscripteurs. 

Description du placement :  

Placement de parts, pour une valeur 
globale de 474 382 812 $. 

Date des placements :  

Du 1er janvier au 31 décembre 2004 

Date du dépôt :  

Le 25 mai 2005 

Fonds de croissance Sélect 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès de plusieurs 
souscripteurs. 

Description du placement :  

Placement de 1 111,39 parts, pour une valeur 
globale de 185 791,89 $. 

Date des placements :  

Du 1er janvier au 31 décembre 2004 

Date du dépôt :  

Le 26 mai 2005 

Fonds de fiducie de revenus Palos s.e.c. 
Souscripteur :  

Joel Raby 

Description du placement :  

Placement de 140 628 parts, au prix de 
1,22 $ la part. 

Date du placement :  

Le 20 mai 2005 

Date du dépôt :  

Le 25 mai 2005 

Fonds gestion de devises Natcan 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès de plusieurs 
souscripteurs. 

Description du placement :  

Placement de parts, pour une valeur 
globale de 3 915 965 $. 
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Date des placements :  

Du 1er janvier au 31 décembre 2004 

Date du dépôt :  

Le 25 mai 2005 

Fonds indiciel d’actions américaines Natcan 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès de plusieurs 
souscripteurs. 

Description du placement :  

Placement de parts, pour une valeur 
globale de 29 132 677 $. 

Date des placements :  

Du 1er janvier au 31 décembre 2004 

Date du dépôt :  

Le 25 mai 2005 

Galleon Energy Inc. 
Souscripteurs :  

Gestion Pembroke ltée, pour le compte du 
Fonds de pension d’Air Canada 

Conseillers en gestion globale State Street 
ltée, pour le compte de Fonds de pension 
Alcan Canada 

Gestion Pembroke ltée, pour le compte du 
Fonds de pension de Xerox Canada 

The GBC Canadian Growth Fund 

Gestion Pembroke ltée, pour le compte de 
General Motors Canadian Hourly Rate 
Employees 

Gestion Pembroke ltée, pour le compte de 
Régime de retraite de la corporation de 
l’École Polytechnique 

Gestion Pembroke ltée, pour le compte de 
3958230 Canada inc. 

Fiducie Desjardins 

Gestion Pembroke ltée, pour le compte de 
General Motors Canadian Retirement 
Program for Salaried Employees 

Gestion Pembroke ltée, pour le compte de 
Fiducies Catherine Mathieu et Simon 

Dupere 

Gestion Pembroke ltée, pour le compte de 
287852 Canada inc. 

Gestion Fiera Capital inc. 

Description du placement :  

Placement de 1 062 000 reçus de 
souscription, chacun donnant droit à une 
action catégorie A, au prix de 10 $ le reçu. 

Date du placement :  

Le 12 mai 2005 

Date du dépôt :  

Le 25 mai 2005 

GE International Equity Fund 
Souscripteur :  

Desjardins Sécurité financière, compagnie 
d’assurance vie 

Description du placement :  

Placement de 1,52 actions ordinaires, au prix 
de 21,50 $ US l’action. 

Date du placement :  

Le 18 mai 2005 

Date du dépôt :  

Le 27 mai 2005 

Honda Canada Finance Inc. 
Souscripteur :  

Conseillers en gestion globale State 
Street, ltée 

Description du placement :  

Placement de 2 250 000 débentures série 
2005-1 et de 150 000 débentures série 
2005-2, au prix de 100 $ la débenture. 

Date du placement :  

Le 12 mai 2005 

Date du dépôt :  

Le 26 mai 2005 
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Le Fonds Entrepia Nord, s.e.c. 
Souscripteur :  

Régime de rentes du Mouvement 
Desjardins 

Description du placement :  

Placement de parts, pour une valeur 
globale de 8 000 000 $ US. 

Date du placement :  

Le 30 juin 2004 

Date du dépôt :  

Le 9 juillet 2004 

Les Ressources Campbell inc. 
Souscripteur :  

D.M.C. Soudure inc. 

Description du placement :  

Placement de 666 667 actions ordinaires, au 
prix de 0,38 $ l’action. 

Date du placement :  

Le 27 avril 2005 

Date du dépôt :  

Le 17 mai 2005 

Paul Capital Top Tir Investments III, L.P. 
Souscripteur :  

Les investissements Esarbee limitée 

Description du placement :  

Placement de parts, pour une valeur globale 
de 3 000 000 $ US. 

Date du placement :  

Le 17 mai 2005 

Date du dépôt :  

Le 26 mai 2005 

Ressources Freewest Canada inc. 
Souscripteur :  

La Corporation Canaccord Capital 

Description du placement :  

Placement d’un bon de souscription 
donnant droit à un maximum de 350 000 
actions ordinaires, à titre de rémunération. 

Date du placement :  

Le 19 mai 2005 

Date du dépôt :  

Le 27 mai 2005 

Société en commandite FG 
Souscripteurs :  

Anthony Staples 

Ice Cap inc. 

Mortimer Fruchter 

Cyril Reid 

Gestion Kel-fran 

Morton Grossman 

Andrea Sharp 

Arnold Zidulka 

Gestion Loisirs L.B. inc. 

Raymond Nault 

C.Ricci & Fils Construction inc. 

John Thompson 

Benn Mikula 

Robert Asch 

Rosemarie Asch 

Peter Asch 

Description du placement :  

Placement de parts, pour une valeur globale 
de 2 342 514,89 $. 

Date des placements :  

Du 1er juin au 1er novembre 2004 

Date du dépôt :  

Le 13 mai 2005 
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The Royal Bank of Scotland PLC 
Souscripteurs :  

Caisse de dépôt et placement du Québec 

Industrielle-Alliance, assurance et services 
financiers inc. 

Conseillers en gestion globale State Street 
ltée 

Description du placement :  

Placement de billets à moyen terme, pour 
une valeur globale de 45 493 630 $. 

Date du placement :  

Le 29 mars 2005 

Date du dépôt :  

Le 25 mai 2005 

Vertex Fund 
Souscripteur :  

Verna Grant 

Description du placement :  

Placement de 7 019,37 parts catégorie F, au 
prix de 40,52 $ la part. 

Date du placement :  

Le 29 octobre 2004 

Date du dépôt :  

Le 19 avril 2005 

Vertex Fund 
Souscripteur :  

Richard Jones 

Description du placement :  

Placement de 22 512,04 parts catégorie B, au 
prix de 6,66 $ la part. 

Date du placement :  

Le 30 novembre 2004 

Date du dépôt :  

Le 19 avril 2005 

Pour de plus amples renseignements 

relativement aux placements énumérés 
ci-dessus, veuillez consulter les dossiers 
disponibles à la salle des dossiers de 
l’Autorité. 

6.4 Refus 

6.5 Divers 

Corporation Financière Mackenzie 
Dispense en vertu de l’article 19.1 du 
Règlement 81-102 :  

a) le fonds de valeur RER Mackenzie Cundill, 
le fonds d’actions étrangères RER 
Mackenzie Ivy, le Fonds mondial équilibré 
RER Mackenzie Ivy et le fonds de 
gestionnaires sélects RER Mackenzie 
(ci-après « les fonds RER Mackenzie » ), 

b) les fonds clones RER tels que définis au 
règlement 81-102 existant lors de l’octroi de 
la présente décision ainsi que  

c) chaque fonds mutuels existant lors de 
l’octroi de la présente décision et qui se 
qualifient comme fonds clones RER à ceci 
près que leur rendement est lié à celui de 
plusieurs OPC sous-jacents  (ci-après les 
fonds mutuels référés aux paragraphes b) et 
c), les « fonds visés ») 

des dispositions prévues au paragraphe 2° de 
l’article 5.8 du Règlement, afin que les fonds 
RER Mackenzie et les fonds visés  puissent ne 
pas aviser tous les porteurs de titres du Fonds 
RÉR Mackenzie ou du fonds visé au moins 60 
jours avant la dissolution du Fonds RÉR 
Mackenzie ou du fonds visé, prévue à l’alinéa 
5.8(2) du Règlement et ce, lorsque la 
proposition de budget aura force de loi ou après 
cette date.  

La décision est d’accorder la dispense 
demandée aux conditions suivantes :  

1. Corporation Financière Mackenzie 
(« Mackenzie » ou le « gérant »), en qualité 
de gérant des Fonds RÉR Mackenzie, ou 
tout autre gérant d’un fonds visé qui 
souhaite invoquer le présent document de 
décision doit :  

a) publier un communiqué de presse dans 
lequel il fait part de son intention de 
dissoudre les Fonds RÉR Mackenzie ou 
le fonds visé, selon le cas, de la 
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manière prévue dans le présent 
document de décision, lequel 
communiqué doit faire état des 
avantages reliés à la dissolution en 
raison de la réduction des coûts 
associés au caractère direct des 
placements dans le(s) fonds 
sous-jacent(s); 

b) faire parvenir aux courtiers dont les 
clients ont investi dans les Fonds RÉR 
Mackenzie ou dans le fonds visé une 
déclaration qui expose quel sera le plan 
de dissolution des Fonds RÉR 
Mackenzie ou du fonds visé lorsque la 
proposition de budget sera promulguée, 
de sorte que les courtiers et leurs 
représentants commerciaux soient en 
mesure de discuter des dissolutions 
avec leurs clients; 

c) afficher le communiqué de presse et la 
déclaration aux courtiers sur le site Web 
du gérant concerné, s’il y a lieu; 

d) déposer le communiqué de presse 
auprès de l’autorité en valeurs 
mobilières des territoires où les Fonds 
RÉR Mackenzie ou le fonds visé sont 
offerts aussitôt que possible après que 
Mackenzie ou l’autre gérant aura décidé 
de dissoudre les Fonds RÉR Mackenzie 
ou le fonds visé et, quoi qu’il en soit, au 
moins deux jours ouvrables avant la 
date à laquelle les Fonds RÉR 
Mackenzie ou le fonds visé seront 
dissolus de la manière prévue dans le 
présent document de décision. 

2. Mackenzie ou tout autre gérant d’un fonds 
visé qui souhaite invoquer le présent 
document de décision enverra ou prendra 
les dispositions pour qu’on envoie à toute 
personne qui était un porteur de titres d’un 
Fonds RÉR Mackenzie ou d’un fonds visé à 
la date de la dissolution, aussi tôt que 
possible après la dissolution de ce fonds 
visé et, quoi qu’il en soit, avant le 1er mars 
2006, une déclaration qui peut être un 
document qui accompagne l’un des 
documents suivants ou en fait partie :  

a) un avis d’exécution d’une opération, si 
un avis d’exécution d’une opération est 
transmis à la suite de la dissolution; 

b) un relevé de compte transmis aux 
porteurs de titres après la dissolution; 

c) les états financiers ou les rapports de la 
direction sur le rendement des fonds 
sous-jacents; 

d) toute autre déclaration transmise aux 
porteurs de titres 

laquelle déclaration expose l’objectif 
recherché par la dissolution du Fonds RÉR 
Mackenzie ou du fonds visé et le fait que 
les titres de la série pertinente du Fonds 
RÉR Mackenzie ou du fonds visé ont été 
échangés contre un nombre approprié de 
titres de la série appropriée du fonds sous-
jacent. 

3. Le présent document de décision sera 
révoqué et n’aura plus de force exécutoire à 
la date survenant trois mois après la date à 
laquelle la proposition de budget deviendra 
une loi (la « date d’échéance »), sauf si 
Mackenzie ou le gérant d’un fonds visé :  

a) a invoqué le présent document de 
décision et s’est conformé à la condition 
numéro 1 avant la date d’échéance; 

b) ne s’est pas encore conformé à la 
condition numéro 2,  

auquel cas, Mackenzie ou le gérant du fonds 
visé sera tenu de se conformer à la condition 
numéro 2, tel que requis, d’ici au 1er mars 2006. 

Le tout conformément aux informations 
déposées auprès de l’Autorité des marchés 
financiers. 

La présente décision prendra effet à compter de 
la date du document de décision du régime 
d’examen concerté émis par l’autorité 
principale. 

Numéro de projet Sédar : 773504 

Dectron Internationale Inc. 
Dispense Dectron Internationale Inc. de 
l’application des dispositions prévues aux 
paragraphes 3° et 4° de l’article 2.1 de 
l’Instruction générale Q-3 relativement au 
placement auprès des salariés, dirigeants et 
conslutants, dans le cadre de son régime intitulé 
« Dectron Internationale Inc. 2001 Stock Option 
Plan », conformément aux informations 
déposées auprès de l’Autorité des marchés 
financiers. 
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Fonds Croissance américaine Power 
Dynamique I Ltée 

Catégorie américaine Focus+ Dynamique 

Fonds mondial Focus+ Dynamique 

Fonds protégé mondial Focus+ Dynamique 

Fonds équilibré mondial Commonwealth ltée 

Fonds d'obligations canadiennes à haut 
rendement Dynamique II 
En vertu du sous-paragraphe b) du paragraphe 
1) de l’article 5.5 de la Norme, conformément 
aux informations déposées auprès de l’Autorité 
des marchés financiers, donne son agrément à 
la fusion des Fonds suivants :  

Les Fonds cédants 

Fonds Croissance américaine Power 

Dynamique I Ltée  

Catégorie américaine Focus+ Dynamique  

Fonds mondial Focus+ Dynamique 

Fonds protégé mondial Focus+ Dynamique 

Fonds équilibré mondial Commonwealth ltée  

Fonds d’obligations canadiennes à haut 
rendement Dynamique II 

Les Fonds restants 

Catégorie Croissance américaine Power 
Dynamique 

Catégorie canadienne Focus+ Dynamique 

Fonds équilibré Focus+ Dynamique 

Fonds équilibré Focus+ Dynamique 

Fonds équilibré Focus+ Dynamique 

Fonds d’obligations canadiennes à haut 
rendement Dynamique I 

Bien que de l’avis de Goodman & Company, 
Conseil en placements ltée (ci-après 
« Goodman ») le gérant des Fonds, une 
personne raisonnable peut ne pas considérer les 
objectifs de placements fondamentaux des 
Fonds cédants et des Fonds restants dans le 
cas des fusions (à l’exception de la fusion du 
Fonds Croissance américaine Power 

Dynamique I Ltée avec le Fonds Catégorie 
Croissance américaine Power Dynamique et de 
la fusion du Fonds d’obligations canadiennes à 
haut rendement Dynamique II avec le Fonds 
d’obligations canadiennes à haut rendement 
Dynamique I), semblables pour l’essentiel, les 
porteurs de titres des Fonds cédants ont été 
informés des différences entre ces derniers ; et 

Bien que la fusion du Fonds d’obligations 
canadiennes à haut rendement Dynamique II 
avec le Fonds d’obligations canadiennes à haut 
rendement Dynamique I ne constitue pas un 
échange admissible ou une opération à impôt 
différée, Goodman estime que l’impact fiscal de 
cette fusion sur les porteurs de parts sera 
minime. De plus, les porteurs de parts ont été 
avisés de l’impact fiscal de la fusion proposée ; 
et 

Bien que de l’avis de Goodman, une personne 
raisonnable peut ne pas considérer la structure 
de frais du Fonds cédant et du Fonds restant 
dans le cas de la fusion du Fonds Croissance 
américaine Power Dynamique I Ltée avec le 
Fonds Catégorie Croissance américaine Power 
Dynamique, semblable pour l’essentiel, les 
porteurs de titres du Fonds cédant ont été 
informés des différences entre ces dernières. 

De plus, les fusions seront soumises à 
l’approbation des porteurs de titres des Fonds 
cédants, qui ont reçu la documentation 
pertinente relative à cette opération. 

La présente décision prendra effet à compter de 
la date du document de décision du régime 
d’examen concerté émis par l’autorité 
principale. 

Numéro de projet Sédar : 787912 

Fonds de Placement Immobilier O&Y 
Dispense O&Y exigences prévues à l’article 4.3 
de l’Instruction générale Q-27 de fournir une 
évaluation dans le cadre de la Transaction. 

HERA, Les systèmes de stockage 
d'hydrogène inc. 
Dispense HERA, Les systèmes de stockage 
d'hydrogène inc. de l’application des 
dispositions prévues aux paragraphes 2°, 3° et 
4° de l’article 2.1 de l’Instruction générale Q-3 
relativement au placement d'options de 
souscription d'actions privilégiées de catégorie 
B auprès de ses salariés et dirigeants, dans le 
cadre de son régime intitulé « Régime d'options 
d'achat d'actions à l'intention des employés 
2005 de HERA », conformément aux 
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informations déposées auprès de l’Autorité des 
marchés financiers. 

Isotechnika Inc. 
Dispense Isotechnika Inc. de l'obligation, prévue 
à l'article 40.1 de la Loi, d'établir une version 
française des documents intégrés par renvoi 
dans le prospectus simplifié provisoire qu'elle 
entend déposer vers le 22 juin 2005, compte 
tenu que la version française de ces documents 
sera déposée lors du dépôt du prospectus 
simplifié dans sa forme définitive. 

KPMG Management Services LP (« KPMG 
MSLP ») 

K Fund (les « Fonds ») ou (les 
« Déposants ») 
Dispense KPMG Management Services LP de 
l’obligation d’établir un prospectus et de 
l’inscription à titre de courtier pour le placement 
de parts de société en commandite (LP units) 
auprès d’investisseurs spécifiques, tel que défini 
dans la Note de Service et le document de 
décision REC; 

dispense K Fund de l’obligation d’établir un 
prospectus et de l’inscription à titre de courtier 
pour le placement de parts (K Fund units) 
auprès d’investisseurs spécifiques. 

Les dispenses précédentes sont accordées aux 
conditions suivantes :  

a) avant l’émission des parts de sociétés en 
commandite (LP units) et des parts du K 
Fund (K Fund units) aux investisseurs 
spécifiques, les déposants obtiendront une 
déclaration écrite (une « déclaration ») de 
l’investisseur spécifique accusant réception 
d’un exemplaire du document de décision et 
reconnaissant de plus l’interprétation du 
souscripteur que l’investisseur spécifique ne 
dispose pas du droit de recevoir 
l’information continue relative aux parts de 
sociétés en commandite (LP units) et aux 
parts du K Fund (K Fund units); 

b) avant l’émission de parts du K Fund à un 
épargnant éventuel du K Fund, les 
déposants s’assureront :  

i) que l’épargnant éventuel du K Fund a 
reçu un exemplaire du document de 
placement (et de tout document de 
placement modifié ou remplacé), et 

ii) qu’un exemplaire du document de 

placement (et de tout document de 
placement modifié ou remplacé) a été 
livré à chacun des décideurs; 

c) en ce qui concerne les placements des 
parts de sociétés en commandite (LP units) 
et des parts du K Fund (K Fund units) à des 
investisseurs spécifiques, la première 
opération sur une part de sociétés en 
commandite ou une part du K Fund qui ne 
constitue pas :  

i) un rachat ou une annulation de la part 
de sociétés en commandite ou de la 
part du K Fund, dans chaque cas 
conformément à ses modalités, 

ii) une cession à un nouveau fiduciaire 
lorsqu’il y a remplacement d’un 
fiduciaire du commanditaire par un 
nouveau fiduciaire, ou 

iii) une cession de part du K Fund entre les 
cessionnaires autorisés, sera réputée 
être un placement ou un premier 
placement auprès du public. 

La présente décision prendra effet à compter de 
la date du document de décision du régime 
d’examen concerté émis par l’autorité 
principale. 

UE Waterheater Income Fund 
Dispense UE Waterheater Income Fund de 
l'obligation, prévue à l'article 40.1 de la Loi, 
d'établir une version française des documents 
intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié 
provisoire qu'elle entend déposer vers le 29 juin 
2005, compte tenu que la version française de 
ces documents sera déposée lors du dépôt du 
prospectus simplifié dans sa forme définitive. 

6.6 Dépôt de suppléments 
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7. OFFRES PUBLIQUES 

7.1 Avis 

7.2 Dispenses 

7.3 Refus 

7.4 Divers 

8. COURTIERS, CONSEILLERS EN 
VALEURS ET LEURS REPRÉSENTANTS 

8.1 Inscriptions des courtiers et des 
conseillers en valeurs 

Valeurs Mobilières Beacon Ltée 
Inscription de la société à titre de courtier en 
valeurs de plein exercice. Les dirigeants de la 
société sont MM. Lonsdale William Stanford 
Holland, dirigeant responsable des activités au 
Québec, Jean-Denis Leduc et Mme Jane 
Morrison Smith. 

8.2 Inscriptions 

Inscription à titre de représentant des personnes 
suivantes pour le compte de Beutel, Goodman 
& Compagnie Ltée :  
− Arpin, Stephen John 
− Clements, Stephen Kenneth 
− Gibson, Michael James 
− Latremoille, Gregory Rich 
− Smith, Steven Patrick 
− Thomson, Mark Douglas 
Inscription à titre de représentant des personnes 
suivantes :  
− Côté, Suzanne 

Investissements Fidelity Canada 

− Dion, Michel 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 

−  Grenier, Lucie 
Fiducie Desjardins 

− Innes, Eric A.T. 
Gestion de Capital YMG Inc. 

− Habermann, Richard Carl 
Investissements Fidelity Canada 

− Holland, Londsdale William Stanford 
Valeurs Mobilières Beacon Ltée 

− Kelly, Kevin James 
Investissements Fidelity Canada 

− Lamarre, Alain 
Financière Banque Nationale Inc. 

− Leduc, Jean-Denis 
Valeurs Mobilières Beacon Ltée 

− Miner, Russell Bruce Kenneth 
Gestion de Placements TD Inc. 
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− Smith, Jane Morisson 
Valeurs Mobilières Beacon Ltée 

− Vine, Daniel James 
La Corporation Canaccord Capital  

− Williams, Ian Timothy 
Gestion de Placements TD Inc. 

8.3 Inscriptions conditionnelles 

8.4 Agréments 

Agrément à titre de dirigeant responsable de 
l'établissement principal au Québec de la 
personne suivante :  
− Ashby, William Winston Marlowe 

Beutel, Goodman & Compagnie Ltée 

− Galley, Brian Richard 
RBC Gestion d’Actifs Inc. 

− Innes, Eric A.T. 
Gestion de Capital YMG Inc. 

Agrément à titre de dirigeant des personnes 
suivantes pour le compte de Gestion Palos 
Inc. :  
− Gaucher, Michel 
− Kaneb, Thomas 
− Malouf, Peter Joseph 
− Marleau, Charles 
− Marleau, Philippe 
Agrément à titre de dirigeant des personnes 
suivantes :  
− Boulianne, Martin-Pierre 

Trust Banque Nationale Inc. 

− Chan, Calvin Thomas 
Marchés Mondiaux CIBC Inc. 

− Collins, Scott 
Gestion de Portefeuille Triasima Inc. 

− Furevick, Ronald Keith 
Valeurs Mobilières Desjardins Inc. 

− Gauthier, Paul Charles 
Services Financiers Penson Canada 
Inc. 

− Gravina, Gerry 
Corporation NBF Valeurs Mobilières 
(USA) 

− Griff, John  
Corporation NBF Valeurs Mobilières 
(USA) 

− Hamel, Pierre 
Optimum Gestion de Placements Inc. 

− McGurrin, Joel 
Gestion de Placements TD Inc. 

− Sills, Martine 
Groupe Merrel Inc. 

− Stoddart, Alan John 
BMO Nesbitt Burns Inc. 

− Stoddart, Alan John 
BMO Nesbitt Burns Ltée 

− Strizic, Darko Derrick 
Gestion de Placements Scotia Cassels 
Limitée 

8.5 Reprises d'activités 

8.6 Interruptions d'activités 

3090-9626 Québec Inc. 
Interruption d'activités à titre de courtier 
émetteur-placeur, vu la cessation de cette 
activité. 

AlphaPlus Capital Corporation 
Interruption d'activités à titre de conseiller en 
valeurs de plein exercice, vu la cessation de 
cette activité. 

Orion Securities (USA) Inc. 
Interruption d'activités à titre de courtier en 
valeurs de plein exercice / NASDAQ, vu la 
cessation de cette activité. 

Interruption d'activités à titre de représentant 
des personnes suivantes, vu la cessation de 
cette activité :  
− Jackman, Kevin 

AlphaPlus Capital Corporation 

− Miller, Blair Donald 
3090-9626 Québec Inc. 

− Misner, Lara Elizabeth 
Groupe Financier Monexia Inc. 

− Orr, Kelley 
3090-9626 Québec Inc. 

− Timmons, Caroline 
3090-9626 Québec Inc. 
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8.7 Radiations 

Radiation de l'inscription à titre de représentant 
des personnes suivantes, vu la cessation de 
cette activité :  
− Leroux, Isabelle 

MCA Valeurs Mobilières Inc. 

− Otto, Brian Frederick 
Gestion de Capital Assante Ltée 

− Papatens, Jacky Bruce 
BMO Ligne d’Action Inc. 

8.8 Cessations de fonctions 

Cessation de fonctions à titre de dirigeant 
responsable de l'établissement principal au 
Québec des personnes suivantes :  
− Chevrier, Jean-Pierre 

RBC Gestion d’Actifs Inc. 

− Mahoney, Francis Aloysius 
Beutel, Goodman & Compagnie Ltée 

Cessation de fonctions à titre de dirigeant des 
personnes suivantes :  
− Casoni, Margherita (Margaret) 

Gestion de Placements TD Inc. 

− Prenevost, Lane Todd 
Gestion de Placements TD Inc. 

− Walker, Bradley William 
Gestion de Placements TD Inc. 

8.9 Dispenses 

Beutel, Goodman & Compagnie Ltée 
Une dispense est accordée de posséder un 
établissement principal au Québec et dispense 
le dirigeant responsable de résider au Québec. 

Cette dispense est assortie des restrictions ou 
conditions suivantes :  

• détenir un dossier conforme aux exigences 
des lois applicables dans son territoire 
d’origine;  

• avoir une place d’affaires au Canada;  

• assurer un accès rapide et aisé à ses livres 
et registres;  

• se soumettre au pouvoir de surveillance de 
l’Autorité des marchés financiers et, à cet 

égard, consentir à ce que les frais de 
déplacement appropriés pour une inspection 
soient imputés au conseiller; 

• désigner un fondé de pouvoir résidant au 
Québec conformément à la Loi sur la 
publicité légale des entreprises 
individuelles, des sociétés et des personnes 
morales (L.R.Q., c. P-45) à qui toute 
procédure exercée contre le courtier en 
vertu d’une loi pourra être signifiée;  

• se soumettre au droit applicable au Québec 
et aux tribunaux du Québec en cas de litige 
avec un client domicilié au Québec, et 
prévoir une clause à cet effet dans le 
contrat signé à l’ouverture de compte du 
client; et 

• s’assurer que ses représentants non 
résidents faisant affaire au Québec 
travaillent exclusivement pour le même 
employeur que dans leur province de 
résidence. 

Gestion de Capital YMG Inc. 
Une dispense est accordée de posséder un 
établissement principal au Québec et dispense 
le dirigeant responsable de résider au Québec. 

Cette dispense est assortie des restrictions ou 
conditions suivantes :  

• détenir un dossier conforme aux exigences 
des lois applicables dans son territoire 
d’origine;  

• avoir une place d’affaires au Canada;  

• assurer un accès rapide et aisé à ses livres 
et registres;  

• se soumettre au pouvoir de surveillance de 
l’Autorité des marchés financiers et, à cet 
égard, consentir à ce que les frais de 
déplacement appropriés pour une inspection 
soient imputés au conseiller; 

• désigner un fondé de pouvoir résidant au 
Québec conformément à la Loi sur la 
publicité légale des entreprises 
individuelles, des sociétés et des personnes 
morales (L.R.Q., c. P-45) à qui toute 
procédure exercée contre le courtier en 
vertu d’une loi pourra être signifiée;  

• se soumettre au droit applicable au Québec 
et aux tribunaux du Québec en cas de litige 
avec un client domicilié au Québec, et 
prévoir une clause à cet effet dans le 
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contrat signé à l’ouverture de compte du 
client; et 

• s’assurer que ses représentants non 
résidents faisant affaire au Québec 
travaillent exclusivement pour le même 
employeur que dans leur province de 
résidence. 

Investissements Fidelity Canada 
Une dispense est accordée de posséder un 
établissement principal au Québec et dispense 
le dirigeant responsable de résider au Québec. 

Cette dispense est assortie des restrictions ou 
conditions suivantes :  

• détenir un dossier conforme aux exigences 
des lois applicables dans son territoire 
d’origine;  

• avoir une place d’affaires au Canada;  

• assurer un accès rapide et aisé à ses livres 
et registres;  

• se soumettre au pouvoir de surveillance de 
l’Autorité des marchés financiers et, à cet 
égard, consentir à ce que les frais de 
déplacement appropriés pour une inspection 
soient imputés au conseiller; 

• désigner un fondé de pouvoir résidant au 
Québec conformément à la Loi sur la 
publicité légale des entreprises 
individuelles, des sociétés et des personnes 
morales (L.R.Q., c. P-45) à qui toute 
procédure exercée contre le courtier en 
vertu d’une loi pourra être signifiée;  

• se soumettre au droit applicable au Québec 
et aux tribunaux du Québec en cas de litige 
avec un client domicilié au Québec, et 
prévoir une clause à cet effet dans le 
contrat signé à l’ouverture de compte du 
client; et 

• s’assurer que ses représentants non 
résidents faisant affaire au Québec 
travaillent exclusivement pour le même 
employeur que dans leur province de 
résidence. 

Valeurs Mobilières Beacon Ltée 
Une dispense est accordée de posséder un 
établissement principal au Québec et dispense 
le dirigeant responsable de résider au Québec; 

Cette dispense est assortie des restrictions ou 

conditions suivantes :  

• détenir un dossier conforme aux exigences 
des lois applicables dans son territoire 
d’origine; 

• assurer un accès rapide et aisé à ses livres 
et à ses registres; 

• se soumettre au pouvoir de surveillance de 
l’Autorité et, à cet égard, consentir à ce que 
les frais de déplacement appropriés pour 
une inspection soient imputés au courtier; 

• désigner un fondé de pouvoir résidant au 
Québec conformément à la Loi sur la 
publicité légale des entreprises 
individuelles, des sociétés et des personnes 
morales à qui toute procédure exercée 
contre le courtier en vertu d’une loi pourra 
être signifiée; 

• se soumettre au droit applicable au Québec 
et aux tribunaux du Québec en cas de litige 
avec un client domicilié au Québec, et 
prévoir une clause à cet effet dans le 
contrat signé à l’ouverture de compte du 
client; 

• s’assurer que ses représentants non-
résidants faisant affaire au Québec 
travaillent exclusivement pour le même 
employeur que dans leur province de 
résidence. 

Smith Barney Stock Plan Services 
Une dispense est accordée à Smith Barney 
Stock Plan Services, ses employés et tout 
administrateur futur dûment inscrits nommés 
par Activision, Inc. de l'application de l’article 
148 de la Loi sur les valeurs mobilières et les 
autorise à agir à titre de courtier en valeurs dans 
le cadre du régime d’actionnariat intitulé 
« Régime incitatif 2003 » à l’intention des 
employés résidants du Québec de la société 
Activision, Inc., de ses filiales ou sociétés 
affiliées ou des membres de son groupe. 

Cette dispense est accordée pour les motifs 
suivants :  

• les actions de Activision, Inc. sont inscrites 
à la cote de Nasdaq; 

• la société Smith Barney Stock Plan 
Services est dûment inscrite en vertu de la 
réglementation américaine sur les valeurs 
mobilières et ses services sont limités à 
l’administration du régime qui fait l’objet de 
la présente décision; 
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• pas plus de 50 personnes résidant au 
Québec sont admissibles au régime; 

• tout administrateur futur du régime sera 
dûment inscrit en vertu de la réglementation 
américaine sur les valeurs mobilières et ses 
services sont limités à l’administration du 
régime qui fait l’objet de la présente 
décision. 

Dérogation à l’Instruction générale no Q-9. 
− Innes, Eric A.T. 

Gestion de Capital YMG Inc. 

Cette personne est dispensée de l’application du 
paragraphe 2 de l’article 48 de l’Instruction 
générale no Q-9. 

Dispense de l’obligation prévue à l’article 204 du 
Règlement concernant le lieu de résidence. 
− Holland, Londsdale William Stanford 
− Smith, Jane Morisson 
Ces personnes sont dispensées de résider au 
Québec aux conditions suivantes :  

• elles devront se soumettre au droit 
applicable au Québec et aux tribunaux du 
Québec en cas de litige avec un client 
domicilié au Québec; 

• elles sont inscrites à titre de représentant 
d'un courtier en valeurs inscrit auprès de 
l’Autorité des marchés financiers et de la 
Commission des valeurs mobilières de la 
Nouvelle-Écosse. 

Dispense de l’obligation prévue à l’article 204 du 
Règlement concernant le lieu de résidence. 
− Arpin, Stephen John 
− Ashby, William Winston Marlowe 
− Brownlee, Brian 
− Clements, Stephen Kenneth 
− Conner, Donald Clifford 
− Corneil, Bruce Lethbridge 
− Galley, Brian Richard 
− Gibson, Michael James 
− Graham, Gerald 
− Innes, Eric A.T. 
− Ivory, Gavin 
− Latremoille, Gregory Rich 
− McOuat, Donald Scott 
− Miner, Russell Bruce Kenneth 
− Smith, Steven Patrick 
− Thomson, Mark Douglas 
− Vos, Willem Frederick 
− Williams, Ian Timothy  
Ces personnes sont dispensées de résider au 
Québec aux conditions suivantes :  

• elles devront se soumettre au droit 
applicable au Québec et aux tribunaux du 
Québec en cas de litige avec un client 
domicilié au Québec; 

• elles sont inscrites à titre de représentant 
d'un courtier en valeurs inscrit auprès de 
l’Autorité des marchés financiers et de la 
Commission des valeurs mobilières de 
l'Ontario. 

Dispense de l’obligation prévue à l’article 204 du 
Règlement concernant le lieu de résidence. 
− Habermann, Richard Carl 
− Kelly, Kevin James 
Ces personnes sont dispensées de résider au 
Québec aux conditions suivantes :  

• le représentant est inscrit à titre de 
représentant d'un conseiller en valeurs 
inscrit auprès de l’Autorité des marchés 
financiers du Québec et de la Securities 
Exchange Commission; 

• le représentant n'exerce l'activité de 
conseiller en valeurs qu'auprès des 
investisseurs qualifiés au sens du projet de 
Règlement 45-106 sur les dispenses de 
prospectus et d’inscription et de l’avis de 
publication concernant les investisseurs 
qualifiés au sens de la Norme multilatérale 
45-103 Capital Raising Exemptions publiée 
le 23 avril 2004 (bulletin Vol. 1 n° 12). 

8.10 Exercice d'une autre activité 

8.11 Refus 

8.12 Divers 

Gestion Cristallin Inc. 
Approbation du renforcement de la position 
importante de 40 % à 70,2 % dans le capital-
actions de Gestion Cristallin Inc., conseiller en 
valeurs de plein exercice par M. Marc Amirault. 
Ce renforcement  de position importante se fait 
indirectement par la société Les Placements 
Zéniens Inc. 

Valeurs Mobilières Beacon Ltée 
Approbation de l'emprunt de 150 000 $ assorti 
d'une renonciation à concourir de BSL Holdings 
en faveur de Valeurs Mobilières Beacon Ltée, 
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courtier en valeurs de plein exercice. 

Emprunts et/ou remboursements autorisés par 
l’Association canadienne des courtiers en 
valeurs mobilières (ACCOVAM)  

Corporation de Valeurs Mobilières Dundee 

Approbation du remboursement de l'emprunt 
auprès de DWM Inc. assorti d'une renonciation 
à concourir pour un montant de 7 500 000 $. Le 
solde de l'emprunt pour lequel DWM Inc. re-
nonce à concourir est de 59 000 000 $. 

Corporation de Valeurs Mobilières Dundee 

Approbation d’un emprunt de 8 500 000 $ assor-
ti d'une renonciation à concourir de DWM Inc. 
en faveur de Corporation de Valeurs Mobilières 
Dundee, courtier en valeurs de plein exercice. 
Le solde de l'emprunt pour lequel DWM Inc. 
renonce à concourir est de 67 500 000 $. 

Le Groupe Jitney Inc. 

Approbation du remboursement de l'emprunt 
auprès de Beaulieu Immobilier Inc. assorti d'une 
renonciation à concourir pour un montant de 
10 000 $. Le solde de l'emprunt pour lequel 
Beaulieu Immobilier Inc. renonce à concourir est 
de 40 000 $. 

Le Groupe Jitney Inc. 

Approbation d’un emprunt de 150 000 $ assorti 
d'une renonciation à concourir de Services Fi-
nanciers Penson Canada Inc. en faveur de Le 
Groupe Jitney Inc., courtier en valeurs de plein 
exercice. 

9. INFORMATION SUR VALEURS EN 
CIRCULATION 

9.1 Actions déposées entre les mains d'un 
tiers 

9.2 Dispenses 

9.3 Refus 

9.4 Révocations de l'état d'émetteur 
assujetti 

9.5 Divers 
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ANNEXES - 
AUTRES INFORMATIONS 

  
A.   Dépôt de documents d'information 
  
Rapports trimestriels  

Date du document 

ALEXIS MINERALS CORPORATION 2005-04-30 
ATI TECHNOLOGIES INC. 2005-05-31 
CAPITAL SLC INC. 2005-04-30 
CHARTERHOUSE PREFERRED SHARE 
INDEX CORPORATION (#23353) 

2005-04-30 

CHARTERHOUSE PSI INVESTMENT 
CORPORATION (#23354) 

2005-04-30 

CORDERO ENERGY INC. 2005-03-31 
CORPORATION ALIMENTS CENTRAL 
CANADA 

2005-04-30 

CORPORATION D'ACQUISITION TRIUMPH 
INC. 

2005-04-30 

CORPORATION SERVICES MEDIA GOPHER 2005-04-30 
CORPORATION TECHNOLOGIES 
BIOENVELOP 

2005-04-30 

CROSS WINDS APARTMENTS (THE) 2005-04-30 
EXPLORATION MALARTIC-SUD INC. 2005-04-30 
FIDUCIAIRE CANADIEN DE BOURSES 
D'ETUDES REGIME COLLECTIF (#1461) 

2005-04-30 

FIDUCIAIRE CANADIEN DE BOURSES 
D'ETUDES REGIME FAMILIAL (#1461) 

2005-04-30 

FIDUCIAIRE CANADIEN DE BOURSES 
D'ETUDES REGIME INDIVIDUEL (#1461) 

2005-04-30 

FONDATION FIDUCIAIRE CANADIENNE DE 
BOURSES D'ETUDES 

2005-04-30 

FONDS CROISSANCE AMERIQUE BANQUE 
NATIONALE/FIDELITY (#6226) 

2005-03-31 

FONDS DE REVENU CONSERVATEUR 
CONNOR, CLARK & LUNN 

2005-04-30 

FONDS REPARTITION MONDIALE BANQUE 
NATIONALE/FIDELITY (#6226) 

2005-03-31 

FONDS SPECIALITE SERVICES FINANCIERS 
BANQUE NATIONAL/FIDELITY (#6226) 

2005-03-31 

FRONT STREET SPECIAL OPPORTUNITIES 
CANADIAN FUND LTD 

2005-04-30 

INTRINSYC SOFTWARE INTERNATIONAL, 
INC. 

2005-05-31 

ISCOPE INC. 2005-04-30 
LPBP INC. 2005-04-30 
MANITEX CAPITAL INC. 2005-04-30 
MRRM INC. 2005-05-31 
NOVAWEST RESOURCES INC. 2005-04-30 
PERLITE CANADA INC. 2005-04-30 
PLAZACORP RETAIL PROPERTIES LTD 2005-04-30 
RESSOURCES EVERTON INC. 2005-04-30 
RESSOURCES FREEWEST CANADA INC. 2005-04-30 
RESSOURCES VANTEX LTEE 2005-04-30 
SLAM EXPLORATION LTD. 2005-04-30 
SOCIETE EN COMMANDITE SHEROBEE 
GLEN 

2005-04-30 

SPEQ PUBLIVISION INC. 2005-04-30 

TEXAS T MINERALS INC. 2005-04-30 
TRILOGY ENERGY TRUST 2005-03-31 
TYLER RESOURCES INC. 2005-04-30 
UPLAND GLOBAL CORPORATION 2005-04-30 
VENCAN GOLD CORPORATION 2005-04-30 
VIVAVISION INC. 2005-04-30 
VVC EXPLORATION CORP. 2005-04-30 
WILLIAMS CREEK EXPLORATIONS LIMITED 2005-04-30 
  
États financiers annuels  
ANORMED INC. 2005-03-31 
ATS AUTOMATION TOOLING SYSTEMS INC. 2005-03-31 
BIRIM GOLDFIELDS INC. 2005-03-31 
CANACCORD CAPITAL INC. 2005-03-31 
CANADIAN GOLD HUNTER CORP. 2005-03-31 
CAPITAL PRO-EGAUX INC. 2005-02-28 
CORPORATION PAMERICA 2005-02-28 
DIVERSIFIED CANADIAN FINANCIAL CORP. 2005-03-31 
DIVERSIFIED CANADIAN FINANCIAL II CORP. 2005-03-31 
E.G. CAPITAL INC. 2005-02-28 
ENDEAVOUR SILVER CORP. 2005-02-28 
EXPLORATION PUMA INC. 2005-02-28 
FMF CAPITAL GROUP LTD. 2005-03-31 
FONDS D'ARBITRAGE AMETHYSTE 2004-12-31 
GEAC COMPUTER CORPORATION LIMITED 2005-04-30 
GUEST-TEK INTERACTIVE ENTERTAINMENT 
LTD. 

2005-03-31 

HEROUX-DEVTEK INC. 2005-03-31 
INDIGO BOOKS & MUSIC INC. 2005-03-30 
INFLAZYME PHARMACEUTICALS LTD. 2005-03-31 
LINEAR GOLD CORP. 2005-03-31 
LIONS GATE ENTERTAINMENT CORP. 2005-03-31 
MAINFRAME ENTERTAINMENT, INC. 2005-03-31 
MEDISOLUTION LTEE 2005-03-31 
MOTAPA DIAMONDS INC. 2005-02-28 
NORTHERN FINANCIAL CORPORATION 2005-03-31 
RESSOURCES APPALACHES INC. 2005-02-28 
RESSOURCES MAJESCOR INC. 2005-02-28 
RESSOURCES MINIERES AUGYVA INC. 2005-02-28 
RESSOURCES X-CHEQUER INTERNATIONAL 
INC. 

2005-02-28 

ROTHMANS INC. 2005-03-31 
SHERMAG INC. 2005-04-01 
SNP HEALTH SPLIT CORP. 2005-02-11 
SOCIETE DE CAPITAL CLEARLINK 2005-03-31 
SONY CORPORATION 2005-03-31 
SPECTRAL DIAGNOSTICS INC. 2005-03-31 
TECHNOLOGIES INTERACTIVES MEDIAGRIF 
INC. 

2005-03-31 

TRI-VISION INTERNATIONAL LTD./LTEE 2005-03-31 
TUSK ENERGY CORPORATION 2005-03-31 
VICEROY HOMES LIMITED 2005-03-31 
WEX PHARMACEUTICALS INC. 2005-03-31 
ZARLINK SEMICONDUCTOR INC. 2005-03-31 
  
Rapports annuels  
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ALSTOM 2005-03-31 
ANORMED INC. 2005-03-31 
ATS AUTOMATION TOOLING SYSTEMS INC. 2005-03-31 
BIRIM GOLDFIELDS INC. 2005-03-31 
CANACCORD CAPITAL INC. 2005-03-31 
CANADIAN GOLD HUNTER CORP. 2005-03-31 
CAPITAL PRO-EGAUX INC. 2005-02-28 
CORPORATION PAMERICA 2005-02-28 
DIVERSIFIED CANADIAN FINANCIAL CORP. 2005-03-31 
DIVERSIFIED CANADIAN FINANCIAL II CORP. 2005-03-31 
E.G. CAPITAL INC. 2005-02-28 
ENDEAVOUR SILVER CORP. 2005-02-28 
EXPLORATION PUMA INC. 2005-02-28 
FMF CAPITAL GROUP LTD. 2005-03-31 
FONDS D'ARBITRAGE AMETHYSTE 2004-12-31 
FONDS DE CONTRATS A TERME GERES 
FRONTIERALTREFCO 

2004-12-31 

GEAC COMPUTER CORPORATION LIMITED 2005-04-30 
GUEST-TEK INTERACTIVE ENTERTAINMENT 
LTD. 

2005-03-31 

HEROUX-DEVTEK INC. 2005-03-31 
INDIGO BOOKS & MUSIC INC. 2005-03-30 
INFLAZYME PHARMACEUTICALS LTD. 2005-03-31 
LINEAR GOLD CORP. 2005-03-31 
LIONS GATE ENTERTAINMENT CORP. 2005-03-31 
MAINFRAME ENTERTAINMENT, INC. 2005-03-31 
MEDISOLUTION LTEE 2005-03-31 
MOTAPA DIAMONDS INC. 2005-02-28 
NORTHERN FINANCIAL CORPORATION 2005-03-31 
RESSOURCES APPALACHES INC. 2005-02-28 
RESSOURCES MAJESCOR INC. 2005-02-28 
RESSOURCES MINIERES AUGYVA INC. 2005-02-28 
RESSOURCES X-CHEQUER INTERNATIONAL 
INC. 

2005-02-28 

ROTHMANS INC. 2005-03-31 
SHERMAG INC. 2005-04-01 
SNP HEALTH SPLIT CORP. 2005-02-11 
SOCIETE DE CAPITAL CLEARLINK 2005-03-31 
SONY CORPORATION 2005-03-31 
SPECTRAL DIAGNOSTICS INC. 2005-03-31 
TECHNOLOGIES INTERACTIVES MEDIAGRIF 
INC. 

2005-03-31 

TRI-VISION INTERNATIONAL LTD./LTEE 2005-03-31 
TUSK ENERGY CORPORATION 2005-03-31 
VICEROY HOMES LIMITED 2005-03-31 
WEX PHARMACEUTICALS INC. 2005-03-31 
ZARLINK SEMICONDUCTOR INC. 2005-03-31 
  
Circulaires en vue de la sollicitation 
de procuration 

 

ANORMED INC.  

BIRIM GOLDFIELDS INC.  
CANACCORD CAPITAL INC.  
CITIGROUP INC.  
CORPORATION HARTCO  
CORPORATION TECHNOLOGIES 
BIOENVELOP 

 

GROUPE LES AILES DE LA MODE INC.  
HEROUX-DEVTEK INC.  
HINTERLAND METALS INC.  
MOTAPA DIAMONDS INC.  
ROTHMANS INC.  
SHERMAG INC.  
SLAM EXPLORATION LTD.  
VICEROY HOMES LIMITED  
VVC EXPLORATION CORP.  
ZARLINK SEMICONDUCTOR INC.  
  
Notice annuelle  
ANORMED INC. 2005-03-31 
ATS AUTOMATION TOOLING SYSTEMS INC. 2005-03-31 
BIRIM GOLDFIELDS INC. 2005-03-31 
CAE INC. 2005-03-31 
CANACCORD CAPITAL INC. 2005-03-31 
CANADIAN GOLD HUNTER CORP. 2005-03-31 
CLEARCROSS INC. 2004-12-31 
ENERGY SAVINGS INCOME FUND 2005-03-31 
ENI S.P.A. 2004-12-31 
FMF CAPITAL GROUP LTD. 2005-03-31 
GUEST-TEK INTERACTIVE ENTERTAINMENT 
LTD. 

2005-03-31 

HEROUX-DEVTEK INC. 2005-03-31 
INDIGO BOOKS & MUSIC INC. 2005-03-30 
INFLAZYME PHARMACEUTICALS LTD. 2005-03-31 
LINEAR GOLD CORP. 2005-03-31 
LIONS GATE ENTERTAINMENT CORP. 2005-03-31 
MAINFRAME ENTERTAINMENT, INC. 2005-03-31 
MEDISOLUTION LTEE 2005-03-31 
ROTHMANS INC. 2005-03-31 
SHERMAG INC. 2005-04-01 
SOCIETE DE CAPITAL CLEARLINK 2005-03-31 
SPECTRAL DIAGNOSTICS INC. 2005-03-31 
SYSTEMES MEDICAUX LMS INC. 2005-03-31 
TECHNOLOGIES INTERACTIVES MEDIAGRIF 
INC. 

2005-03-31 

TRI-VISION INTERNATIONAL LTD./LTEE 2005-03-31 
TUSK ENERGY CORPORATION 2005-03-31 
VICEROY HOMES LIMITED 2005-03-31 
VINCOR INTERNATIONAL INC. 2005-03-31 
VIVENDI UNIVERSAL S.A. 2004-12-31 
WEX PHARMACEUTICALS INC. 2005-03-31 
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ANNEXE B1 :   
 
DÉCLARATIONS D’INITIÉS CONFORMES (FORMAT ÉLECTRONIQUE – SEDI) 
 
Liste des symboles SEDI

RELATIONS AVEC L'ÉMETTEUR 
ASSUJETTI 

1 :  Émetteur assujetti ayant acquis ses propres       
titres 
2 :   Filiale de l'émetteur assujetti 
3 :  Porteur de titres qui détient en propriété  

 véritable ou contrôle plus de % des titres 
 d'un émetteur assujetti (Loi sur les valeurs 
 mobilières du Québec – 10 % d'une catégo- 
 rie d’actions) comportant le droit de vote ou 
 droit de participer, sans limite, au bénéfice 
 et au partage en cas de liquidation. 

4 :  Administrateur d'un émetteur assujetti 
5 :  Dirigeant d'un émetteur assujetti 
6 :  Administrateur ou dirigeant d'un porteur de  
      titres visé en 3 
7 :  Administrateur ou dirigeant d'un initié à  
      l’égard de l'émetteur assujetti ou d'une  
      filiale de l'émetteur assujetti, autre que 4, 5  
      et 6 
8 : Initié présumé – six mois avant de devenir  
     initié 

NATURE DE L'OPÉRATION 
Généralités 
00 : Solde d’ouverture – Déclaration initiale 

format SEDI 
10 : Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 
11 : Acquisition ou aliénation effectuée 

privément 
15 : Acquisition ou aliénation au moyen d’un 

prospectus 

16 : Acquisition ou aliénation en vertu 
d'une dispense de prospectus 

22 : Acquisition ou aliénation suivant une 
offre publique d'achat, un 
regroupement ou une acquisition 

30 : Acquisition ou aliénation en vertu d'un 
régime d’actionnariat 

35 : Dividende en actions 
36 : Conversion ou échange 
37 : Division ou regroupement d'actions 
38 : Rachat – annulation 
40 : Vente à découvert 
45 : Contrepartie d'un bien 
46 : Contrepartie de services 
47 : Acquisition ou aliénation par don 
48 : Acquisition par héritage ou aliénation 

par legs 

Dérivés émis par l’émetteur 
50 : Attribution d’options 
51 : Levée d'options 
52 : Expiration d’options 
53 : Attribution de bons de souscription 
54 : Exercice de bons de souscription 
55 : Expiration de bons de souscription 
56 : Attribution de droits de souscription 
57 : Exercice de droits de souscription 
58 : Expiration de droits de souscription 
59 :  Exercice au comptant 

Dérivés émis par un tiers 
70 : Acquisition ou aliénation (vente 

initiale) d’un dérivé émis par un tiers 
71 : Exercice d’un dérivé émis par un tiers 
72 : Autre règlement d’un dérivé émis par 

un tiers 
73 : Expiration d’un dérivé émis par un 
tiers 

Divers 
90 : Changements relatifs à la propriété 
97 : Autres 
99 : Correction d’information 

NATURE DE L’EMPRISE 
D : Propriété directe 
I : Propriété indirecte 
C :   Contrôle 
 
AUTRES MENTIONS 
O :  Opération originale 
M :  Première modification 
M' :  Deuxième modification 
M'' :  Troisième modification, etc. 
R :   Opération déclarée hors délai (en  
        retard). 

*  :  L'astérisque en regard d'un solde de 
clôture signifie que l'initié était en 
désaccord avec le solde calculé par le 
système lorsque l'opération a été 
déclarée.  

AVIS 

L'information publiée dans cette annexe 
est tirée du rapport hebdomadaire produit 
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par le Système électronique de déclaration des 
initiés (SEDI).  

Les initiés ou leurs agents autorisés sont 
responsables des informations entrées dans le 
système et, par conséquent, de celles 
contenues dans le présent rapport. 
L'information entrée directement dans SEDI 
prévaut toutefois sur celle présentée ci-
dessous.  

Certaines informations entrées par les initiés ou 
leurs agents, qui ne sont pas automatiquement 
traduites par le système, peuvent être publiées 
en français ou en anglais. 
Le personnel de l’Autorité rappelle aux initiés 
qu'ils doivent, en vertu de la Loi sur les valeurs 
mobilières, déclarer leur emprise ou une 
modification à leur emprise sur les titres d'un 
émetteur assujetti au Québec dans un délai de 
10 jours, sauf dans certains cas précis. Ces 
opérations doivent être rapportées de façon 
exacte et claire. 
Pour informations, veuillez communiquer avec 
l’Autorité des marchés financiers. 
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B1-1 

 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
180 Connect Inc.          
  Actions ordinaires          
     Osing, Byron Glenn 4  O 2005-06-21 D 90 - Changements relatifs à la propriété (98 000)  1 064 613 
       882379 Alberta Ltd PI  O 2005-06-21 I 90 - Changements relatifs à la propriété 98 000  1 100 000 
Absolute Software Corporation          
  Actions ordinaires          
     Cotichini, Christian 4  O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 1.7500 733 500* 
Acclaim Energy Trust          
  Parts de fiducie          
     Morningstar, Wesley 5  O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 15.5000 46 900 
Accrete Energy Inc.          
  Actions ordinaires          
     George, Norm 5  O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 7.7500 206 247 
   O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 7.7100 206 747 
ACTIVEnergy Income Fund          
  Parts de fiducie          
     Activenergy Income Fund 1  O 2005-06-20 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 10.4000 206 900 
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 10.3500 205 400 
   O 2005-06-20 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 10.3300 206 900 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 10.4800 202 900 
Addenda Capital Inc.          
  Actions ordinaires          
     Chevrier, Robert 4         
       Jeanne Wojas PI  O 2005-06-14 C 90 - Changements relatifs à la propriété (10 000)  0 
ADS inc.          
  Actions à droit de vote multiple          
     Blanchet, Claude 7  O 2005-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 1.4200  
   M 2005-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 1.4000 1 000 
   O 2005-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 1.4200  
   M 2005-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 1.4000 4 000 
AFRI-CAN, SOCIÉTÉ DE MINÉRAUX MARINS          
  Actions ordinaires          
     nicolai, michael william 4  O 2005-06-21 D 90 - Changements relatifs à la propriété 163 809  232 143 
       Action Capital Inc PI  O 2005-06-21 I 90 - Changements relatifs à la propriété (163 809)  1 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   O 2005-06-21 I 99 - Correction d'information (1)  0 
AIRBOSS OF AMERICA CORP.          
  Options          
     Aagaard, Kim 5 R O 2005-06-14 D 50 - Attribution d'options 150 000 4.6000 500 000* 
     Richards, Stephen Wallace 5  O 2005-03-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

  R O 2005-06-14 D 50 - Attribution d'options 75 000 4.6000 75 000 
AirIQ Inc.          
  Actions ordinaires          
     PONSFORD, REGINALD GEORGE 7  O 2005-06-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 43 500 0.3950$US  
   M 2005-06-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (43 500) 0.3950$US 117 000 
ALAMOS GOLD INC          
  Actions ordinaires          
     McCluskey, John 4, 5         
       No. 369 Sail View PI  O 2005-06-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 4.2000 201 368 
   O 2005-06-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 4.2000 196 368 
     Morda, Nathaniel Jon 5  O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 100) 4.0900 6 700* 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 4.0900 5 000* 
   O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 4.2500 3 800* 
  Options          
     Van de Beuken, John 4 R O 2005-06-03 D 50 - Attribution d'options 50 000  630 000 
Alcan Inc.          
  Actions ordinaires          
     Harrington, Thomas 5 R O 2005-05-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 29.6400$US 900 
Aliant Inc.          
  Actions ordinaires          
     BCE Inc. 3         
       3810208 Canada Inc PI  O 2005-06-23 I 38 - Rachat ou annulation (14 778) 26.8259 14 703 064 
   O 2005-06-24 I 38 - Rachat ou annulation (14 664) 26.7504 14 688 400 
   O 2005-06-27 I 38 - Rachat ou annulation (14 778) 26.8139 14 673 622 
   O 2005-06-28 I 38 - Rachat ou annulation (12 618) 26.7770 14 661 004 
   O 2005-06-29 I 38 - Rachat ou annulation (16 824) 27.0211 14 644 180 
     Marshall, Eleanor 5  O 2005-06-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  1 491 

  Options          
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
     Marshall, Eleanor 5  O 2005-06-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  8 408 

AltaCanada Energy Corp.          
  Actions ordinaires          
     Jackson, Donald Leslie 5  O 2005-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 0.5000 40 000 
       RRSP PI R O 2005-05-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.5000 371 500 
  R O 2005-05-17 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 22 000 0.5000 393 500 
AltaGas Income Trust          
  Options $7.00 - March 18, 2012 expiry          
     Anderson, Nancy 5  O 2005-06-28 D 51 - Exercice d'options (18 750) 7.0000 0 
  Parts de fiducie          
     Anderson, Nancy 5  O 2005-06-28 D 51 - Exercice d'options 18 750 7.0000 18 750 
Amalgamated Income Limited Partnership          
  Parts de société en commandite          
     Mitchell, Bruce 4  O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.9100 755 825 
Angiotech Pharmaceuticals, Inc.          
  Actions ordinaires          
     Erickson, Ross Richard 7  O 2005-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 14.0000$US 20 454 
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 000) 14.3147$US 14 454 
     Nelson, Glen David 4  O 2005-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 13.9980$US 45 000 
     Willms, Arthur Henry 4  O 2005-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 16.0700 1 900 
   O 2005-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 16.0800 2 500 
APF Energy Trust          
  Actions ordinaires          
     Allan, Daniel Kenneth 5  O 2005-06-24 D 36 - Conversion ou échange (68 674)  0 
     Howard, John Arnold 4  O 2005-06-27 D 36 - Conversion ou échange (24 858)  0 
     MacDonald, Alan 5  O 2005-06-27 D 36 - Conversion ou échange (104 713)  0 
       CIBC RRSP PI  O 2005-06-21 I 36 - Conversion ou échange (4 900)  0 
       Computershare PI  O 2005-06-27 I 36 - Conversion ou échange (12 880)  0 
     MacDonald, Robert 4  O 2005-06-27 D 36 - Conversion ou échange (24 358)  0 
ARC Energy Trust          
  Droits          
     Dyment, Fred J. 4 R O 2005-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (20 000) 12.0700 20 000 
  Parts de fiducie          
     Dielwart, John Patrick 4, 5         
       Brokerage Account PI  O 2005-06-21 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 19.7500 102 071 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   O 2005-06-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 600) 19.7500 95 471 
     Dyment, Fred J. 4  O 2005-06-22 D 57 - Exercice de droits de souscription 20 000 12.0700 52 187 
     Van Wielingen, Mac Howard 4         
       Viewpoint Capital PI  O 2005-06-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (32 997) 19.9470 0 
ATCO LTD.          
  Actions sans droit de vote Class I          
     Carroll, John J. 7  O 2002-04-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-15 D 51 - Exercice d'options 750 38.1800 750 
   O 2005-06-15 D 51 - Exercice d'options 800 38.6400 1 550 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 69.8100 1 450 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 69.8000 950 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 69.7500 850 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (850) 69.7100 0 
     Cawsey, Dale R. 7  O 2005-06-29 D 51 - Exercice d'options 1 000 37.9900 1 000 
   O 2005-06-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 70.0000 0 
     Engler, Jerome F. 7  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options 600 37.9900 600 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options 400 38.4600 1 000 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options 350 38.1800 1 350 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options 300 35.5600 1 650 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options 400 38.6400 2 050 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options 1 600 47.8600 3 650 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 69.7000 2 850 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 69.4500 2 350 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 69.4000 1 350 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50) 69.3800 1 300 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 69.7000 500 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 69.4100 400 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 69.3800 0 
     Southern, Nancy C. 4, 7, 

6, 5 
 O 2005-06-24 D 51 - Exercice d'options 4 000 18.5800 19 000 

     Southern, Ronald D. 4, 7, 
5, 3 

        

       Sentgraf Enterpris PI  O 2005-06-20 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 771 70.0000 5 659 360 
   O 2005-06-21 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 271 69.9500 5 660 631 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   O 2005-06-21 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 69.7000 5 662 131 
   O 2005-06-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 771 70.0000 5 664 902 
     Watson, Karen M. 7, 5  O 2005-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 300) 68.6000  
   M 2005-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 68.6000 100 
  R O 2005-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 68.6100 0 
     Werth, Susan R. 7, 6, 5  O 2003-01-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options 5 000 36.5200 5 000 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 69.5600 4 900 
   O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options (1 900) 69.5000 3 000 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 69.5500 2 000 
   O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 69.5000 1 100 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 69.6000 0 
  Options 18.58          
     Southern, Nancy C. 4, 7, 

6, 5 
 O 2005-06-24 D 51 - Exercice d'options (4 000)  6 000 

  Options 35.56          
     Engler, Jerome F. 7  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (300)  300 
  Options 36.52          
     Werth, Susan R. 7, 6, 5  O 2003-01-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  5 000 

   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (5 000)  0 
  Options 37.99          
     Cawsey, Dale R. 7  O 2005-06-29 D 51 - Exercice d'options (1 000)  0 
     Engler, Jerome F. 7  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (600)  0 
  Options 38.18          
     Carroll, John J. 7  O 2002-04-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  750 

   O 2005-06-15 D 51 - Exercice d'options (750)  0 
     Engler, Jerome F. 7  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (350)  0 
     Werth, Susan R. 7, 6, 5  O 2003-01-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  3 000 

  Options 38.46          
     Engler, Jerome F. 7  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (400)  0 
  Options 38.64          
     Carroll, John J. 7  O 2002-04-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format   1 000 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          

SEDI 
   O 2005-06-15 D 51 - Exercice d'options (800)  200 
     Engler, Jerome F. 7  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (400)  400 
     Werth, Susan R. 7, 6, 5  O 2003-01-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  5 000 

  Options 43.30          
     Werth, Susan R. 7, 6, 5  O 2003-01-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  2 000 

  Options 47.86          
     Engler, Jerome F. 7  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (1 600)  2 400 
Aurora Platinum Corp.          
  Actions ordinaires          
     EXPLORATION CAPITAL PARTN 3  O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (177 000) 2.1101 1 637 096 
  Options          
     Byron, Michael 5  O 2005-06-23 D 52 - Expiration d'options (45 000)  60 000* 
   O 2005-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 2.2500 105 000 
Axcan Pharma Inc.          
  Options          
     Mims, David 4, 5  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (11 882) 7.2246$US 210 918 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (12 785) 7.2246$US 198 133 
   O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options (10 333) 7.2246$US 187 800 
Ballard Power Systems Inc.          
  Actions ordinaires          
     Campbell, Dennis 4  O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 400 4.8000$US 30 905 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 600 4.8100$US 41 505 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 977 4.7700$US 43 482 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 4.7800$US 43 982 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 523 4.7900$US 45 505 
     Craft, Lee 5  O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 910 5.7300 15 478 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 5.7200 15 528 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 18 5.9000 15 546 
     Nanji, Noordin 5  O 2005-06-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 17 000 5.8700 39 968 
     Smith, David 5  O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 5.8900 3 842 
     Stickler, Peter 5  O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 600 4.6700$US 3 600 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 400 4.6600$US 5 000 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
  Deferred Share  Units          
     Campbell, Dennis 4  O 2005-06-27 D 46 - Contrepartie de services 20 407 5.9800 76 740 
     Smith, David 5  O 2005-06-27 D 46 - Contrepartie de services 2 941 5.8900 4 831 
     Stickler, Peter 5 R O 2004-06-27 D 46 - Contrepartie de services 7 214 5.8900 7 214 
Banque Canadienne Imperiale de Commerce          
  Actions ordinaires          
     Beaurivage, Jacqueline 5  O 2005-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 480) 75.2100 0 
     CIBC 1  O 2005-06-20 D 38 - Rachat ou annulation 95 700 75.7108 95 700 
   O 2005-06-21 D 38 - Rachat ou annulation 150 000 75.8846 150 000 
   O 2005-06-22 D 38 - Rachat ou annulation 116 700 76.4353 116 700 
   O 2005-06-23 D 38 - Rachat ou annulation 120 000 77.1884 120 000 
   O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation 120 000 77.0701 120 000 
   O 2005-06-20 D 38 - Rachat ou annulation (95 700) 75.7108 0 
   O 2005-06-21 D 38 - Rachat ou annulation (150 000) 75.8846 0 
   O 2005-06-22 D 38 - Rachat ou annulation (116 700) 76.4353 0 
   O 2005-06-23 D 38 - Rachat ou annulation (120 000) 77.1884 0 
   O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation (120 000) 77.0701 0 
     Humber, Kathryn A 5  O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (270) 75.6600 561 
     JENKINS, Kathryn 5  O 2005-06-17 D 51 - Exercice d'options 500 45.5000 2 233 
   O 2005-06-17 D 51 - Exercice d'options 750 55.1000 2 983 
   O 2005-06-17 D 51 - Exercice d'options 350 43.1000 3 333 
   O 2005-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 600) 75.4700 1 733 
     Macnee, Walter Minnes 5  O 2004-03-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

2 038  2 038 

   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 038) 75.5500 0 
     McSherry, James 5  O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 146) 77.1200 28 000 
     Ruch, Daniel 5  O 2005-05-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  20 

       CIBC Trust PI  O 2005-05-05 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  124 

     Sandig, Halina Bronislawa 5  O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 77.0200 2 884 
     TALWAR, Sanjiv 5  O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 75.5800 1 864 
  Actions ordinaires ESPP          
     Beaurivage, Jacqueline 5         
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
       Investors Group Tr PI  O 2005-03-02 I 90 - Changements relatifs à la propriété (400)  0 
       M.R.S. Trust Compa PI  O 2005-02-24 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-03-02 I 90 - Changements relatifs à la propriété 400  400 
   O 2005-06-16 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
69  469 

   O 2005-06-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (469) 76.7900 0 
     Caldwell, David Alan 7  O 2005-06-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 050) 74.2300 25 
     Ruch, Daniel 5  O 2005-05-05 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  185 

  Droits RSA Shares          
     Macnee, Walter Minnes 5  O 2005-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
(2 038)  7 273 

     Ruch, Daniel 5  O 2005-05-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  90 

  Options          
     JENKINS, Kathryn 5  O 2005-06-17 D 51 - Exercice d'options (500) 45.5000 2 283 
   O 2005-06-17 D 51 - Exercice d'options (750) 55.1000 1 533 
   O 2005-06-17 D 51 - Exercice d'options (350) 43.1000 1 183 
Banque de Montréal          
  Actions ordinaires          
     Brochu, Lynda Christine 5  O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options 5 000 30.1750 5 000* 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 800) 57.6600 200* 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 57.6900 0 
     Henderson, Gordon James 5  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options 5 000 38.4500 5 000* 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 56.7500 0 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options 4 940 38.4500 4 940* 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 940) 57.3500 0 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options 700 38.4500 700* 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 57.3600 0 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options 400 38.4500 400* 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 57.3700 0 
     hyma, david richard 5  O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 13 800 15.5000 13 800* 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 800) 57.4600 0 
     Knapp, Sara 5  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options 1 500 30.1750 1 500 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 56.4970 0 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
     LaJoie, Robert Anthony 5  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options 356 53.9300 2 736* 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (356) 56.4500 2 380* 
     Racanelli, Maria 5  O 2005-06-20 D 51 - Exercice d'options 21 600 38.4500 21 600 
   O 2005-06-20 D 51 - Exercice d'options 6 000 35.6800 27 600 
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (27 600) 56.3698 0 
     Techar, Frank J. 5  O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options 16 400 19.9250 16 400 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (16 400) 46.4973$US 0 
     Whittaker, Frank Anthony 5  O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options 23 800 30.1750 23 800 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (23 800) 57.4300 0 
  Options          
     Brochu, Lynda Christine 5  O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (5 000) 30.1750 30 851* 
     GILMOUR, Margaret, Elizab 5  O 2005-06-22 D 52 - Expiration d'options (1 537) 57.1600 10 189 
     Henderson, Gordon James 5  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (5 000) 38.4500 27 440* 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (4 940) 38.4500 22 500* 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (700) 38.4500 21 800* 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (400) 38.4500 21 400* 
     hyma, david richard 5  O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (13 800) 15.5000 221 500* 
     Knapp, Sara 5  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (1 500)  14 500 
     LaJoie, Robert Anthony 5  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (356) 53.9300 7 007* 
     Racanelli, Maria 5  O 2005-06-20 D 51 - Exercice d'options (21 600) 38.4500 15 100* 
   O 2005-06-20 D 51 - Exercice d'options (6 000) 35.6800 9 100 
     Techar, Frank J. 5  O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options (16 400) 19.9250 395 400 
     Whittaker, Frank Anthony 5  O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (23 800) 30.1750 10 300 
Banque Nationale du Canada          
  Actions ordinaires          
     Ghalbouni, Christiane 5  O 2005-06-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  819 

       Sarah et Damien Az PI  O 2005-06-23 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  263 

     Laflamme, Éric 5  O 2005-06-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  0 

     Pizzuto, Paolo 5  O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options 525 28.0100 856 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (525) 54.5300 331 
  Options          
     Ghalbouni, Christiane 5  O 2005-06-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  2 575 

     Laflamme, Éric 5  O 2005-06-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format   3 625 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          

SEDI 
     Pizzuto, Paolo 5  O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options (525) 28.0100 21 375 
Banque Royale du Canada          
  Actions ordinaires          
     FINDLAY, CHRISTIAN 5  O 2005-06-28 D 51 - Exercice d'options 1 000 39.0100 2 856 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 75.4900 1 856 
     Fukakusa, Janice Rose 5  O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 74.0000 3 502 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 74.1000 2 502 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 74.3500 1 502 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 74.6000 502 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 74.7000 2 
     LAMARRE, Jacques 4  O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 74.3000 7 500 
     Lambert, Brad 5  O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 256) 75.2300 600 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 75.2400 0 
     MACLAREN, Bruce William 5  O 2005-06-28 D 51 - Exercice d'options 1 000 33.3150 1 000 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 75.6500 0 
     Mahjour, Morteza 5  O 2005-06-20 D 51 - Exercice d'options 3 700 33.3150 4 714 
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 700) 74.1500 1 014 
     McDonald, Ross Alexander 5  O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options 4 000 24.8000 7 380 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 75.5800 3 380 
     Placido, José 5  O 2005-06-22 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
213  1 258 

   O 2005-06-22 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

(524)  734 

     Stymiest, Barbara Gayle 5  O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 75.4000 30 000 
  Débentures - June 6, 2085          
     Royal Bank of Canada 1  O 2005-06-29 D 38 - Rachat ou annulation ($ 10 000 

000.00) 
87.5500$US 0 

  Options          
     FINDLAY, CHRISTIAN 5  O 2005-06-28 D 51 - Exercice d'options (1 000) 39.0100 55 532 
     MACLAREN, Bruce William 5  O 2005-06-28 D 51 - Exercice d'options (1 000) 33.3150 53 264 
     Mahjour, Morteza 5  O 2005-06-20 D 51 - Exercice d'options (3 700) 33.3150 32 552 
     McDonald, Ross Alexander 5  O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (4 000) 24.8000 60 484* 
Baytex Energy Trust          
  Parts de fiducie          
     Shwed, Dale Orest 7  O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 400) 13.7000 150 930 
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 600) 13.8500 147 330 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 13.8500 142 330 
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 13.7000 137 330 
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 13.8500 132 330 
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 13.8500 127 330 
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 13.8500 117 330 
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 13.8500 107 330 
BCE Inc.          
  Actions ordinaires          
     Baron, Daniel 7         
       ESP PI  O 2004-11-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2004-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

18 28.0200 18 

       RRSP PI  O 2004-11-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  630 

  Options          
     Baron, Daniel 7  O 2004-11-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2004-12-10 D 50 - Attribution d'options 20 000 28.8500 20 000 
  Restricted Share Units          
     Baron, Daniel 7  O 2004-11-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2004-12-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

4 000 28.8500 4 000 

  Share Units          
     Baron, Daniel 7  O 2004-11-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-02-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

335 28.9700 335 

BCX Split Corp.          
  Actions privilégiées Class A          
     Scotia Capital Inc. 3  O 2005-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 542) 15.9800 0 
Bear Ridge Resources Ltd.          
  Actions ordinaires          
     Ambedian, David 4         
       Liz Ambedian PI  O 2005-01-19 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   O 2005-06-23 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 
23 255 4.3000 23 255* 

     Bokenfohr, Neil 5  O 2005-01-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  0 

   O 2005-06-23 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 

5 815 4.3000 5 815* 

     Hibbs, Douglas 5  O 2005-06-23 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 

6 980 4.3000 66 856* 

     Steele, Alan 5  O 2005-06-23 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 

11 875 4.3000 66 595* 

     Tripp, Russell J. 5  O 2005-06-23 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 

17 445 4.3000 278 770* 

BioMS Medical Corp.          
  Actions ordinaires Class A          
     BioMS Medical Corp. 1  O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 2.9000 60 600 
Biopotential Capital Inc.          
  Actions ordinaires          
     Kostic, Kosta 5  O 2005-06-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

     L'Archevêque, Paul 4  O 2005-06-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  0 

     Spizzirri, Richard 4  O 2005-06-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  779 148 

     Teryazos, Leontis 4  O 2005-06-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  2 000 000 

  Options          
     Kostic, Kosta 5  O 2005-06-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

     L'Archevêque, Paul 4  O 2005-06-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  0 

     Spizzirri, Richard 4  O 2005-06-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  0 

     Teryazos, Leontis 4  O 2005-06-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  0 

Bioscrypt Inc.          
  Options          
     Smith, Bryan 4  O 2005-06-21 D 52 - Expiration d'options (10 000) 7.3500 273 345 
Birim Goldfields Inc.          
  Actions ordinaires          
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
     Ogryzlo, Charles Thomas 4  O 2001-07-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
   

   M 2001-07-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

   

   M' 2001-07-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

   

   M'' 2001-07-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

   

   M''' 2001-07-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  100 000 

   O 2005-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 000) 0.3750 0 
   O 2005-06-16 D 51 - Exercice d'options 200 000 0.2700 200 000 
  Options          
     Ogryzlo, Charles Thomas 4  O 2005-06-16 D 51 - Exercice d'options (200 000) 0.2700 0 
  R O 2004-07-12 D 51 - Exercice d'options (100 000) 0.2500 200 000 
BlackRock Ventures Inc          
  Actions ordinaires          
     Burton, C. Bruce 4  O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (22 500) 10.0500 617 800 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (27 500) 9.9600 590 300 
Bombardier Inc.          
  Actions à droit de vote subalterne Classe B/ Class 
B Shares ( Su 

         

     PROULX, ROBERT 5  O 2005-06-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  600 

       Régime d'achat d'a PI  O 2005-06-20 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  1 585 

  Options          
     PROULX, ROBERT 5  O 2005-06-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  258 000 

     Wennberg, Ake;Bjorn 7  O 2005-01-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  0 

  R O 2005-06-10 D 50 - Attribution d'options 60 000 2.5100 60 000* 
BONAVENTURE ENTERPRISES INC.          
  Options          
     Pantages, Basil P. 4 R O 2003-11-05 D 50 - Attribution d'options 248 892   
   M 2003-11-05 D 50 - Attribution d'options 148 892  148 892* 
   O 2005-06-21 D 50 - Attribution d'options 51 108 0.2400 200 000 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
     Thornton, John Peter 4  O 2000-05-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
   

   M 2000-05-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  100 000 

   O 2005-06-21 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.2400 150 000 
BONAVISTA ENERGY TRUST          
  Droits          
     Skehar, Jason Edward 5  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (6 500) 16.3000 38 500 
  Options Incentive Options          
     Kanovsky, Michael  Manuel 4 R O 2005-06-18 D 51 - Exercice d'options (3 000) 16.3000 9 000 
  Parts de fiducie          
     Curkan, John 5  O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 500) 31.9000 22 455 
     Kanovsky, Michael  Manuel 4  O 2005-06-18 D 51 - Exercice d'options 3 000 32.7500  
   M 2005-06-18 D 51 - Exercice d'options 3 000 16.3000 9 750 
     Knutson, Harry Louis 4  O 2005-06-14 D 52 - Expiration d'options 3 000 10.3500 3 803 
     Skehar, Jason Edward 5  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options 6 500 16.3000 28 122 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 31.0000 24 122 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 31.6000 21 622 
Boston Pizza Royalties Income Fund          
  Parts          
     MacDonald, Douglas A.J. 5  O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 050) 16.6400 0 
Brascan Corporation          
  Actions privilégiées Class A Series 4          
     Tremayne, John 7  O 2005-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 600) 23.7000 0 
Britannica Resources Corp.          
  Actions ordinaires          
     Silas, Richard 3         
       Richard Silas - RR PI  O 2005-06-17 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (243 000) 0.0950 333 
       Universal Solution PI  O 2005-06-17 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (258 000) 0.0950 123 666 
Brompton Stable Income Fund          
  Parts de fiducie          
     Brompton Stable Income Fu 1  O 2005-06-27 D 38 - Rachat ou annulation 600 13.0000 600 
   O 2005-06-27 D 38 - Rachat ou annulation (600) 13.0000 0 
   O 2005-06-28 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 13.0000 5 000 
   O 2005-06-28 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 13.0000 0 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
Brookfield Properties Corporation          
  Actions ordinaires          
     Brookfield Properties Cor 1  O 2005-06-29 D 38 - Rachat ou annulation 32 700 28.8500$US 32 700 
   O 2005-06-29 D 38 - Rachat ou annulation (32 700)  0 
Brownstone Ventures Inc.          
  Actions ordinaires          
     Pinetree Capital Ltd. 3  O 2004-06-02 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat,  r 
1 940 000 0.2650 3 615 859 

C1 Energy Ltd.          
  Actions ordinaires          
     ARC Energy Venture Fund 4 3         
       Royal Trust Corpor PI  O 2005-06-21 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 143 090 2.4500 6 051 920 
   O 2005-06-21 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (33 900) 2.5103 6 018 020 
   O 2005-06-21 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (35 000) 2.6604 5 983 020 
Canaccord Capital Inc.          
  Actions ordinaires          
     Graves, Brian Desmond 7  O 2005-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 9.7000 11 100 
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 9.7200 12 000 
Canada Southern Petroleum Ltd.          
  Actions ordinaires          
     Foulkes, Donald Edwin 4  O 2005-06-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  5 000 

Canadian Hotel Income Properties Real Es          
  Parts de fiducie          
     Chan, Caleb 4         
       Burrard Internatio PI  O 1997-07-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-17 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 739 645 10.5000 739 645 
   O 2005-06-17 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (739 645) 10.5000 0 
     Pitoniak, Edward 4  O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 11.3200 6 200 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 900 11.3300 8 100 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 100 11.4200 9 200 
   O 2005-06-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 400 11.4200 10 600 
Canadian Hydro Developers, Inc.          
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
  Actions ordinaires          
     Keating, John David 4, 5  O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (219 400) 4.1500 2 887 915 
       Keating Family Tru PI  O 2005-06-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (42 100) 4.1500 100 000 
Canadian Natural Resources Limited          
  Actions ordinaires          
     Schroeder, Sheldon Lawren 5         
       Investorline PI  O 2005-06-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 110) 45.0000 3 776 
  Options          
     Coveney, Gordon Matheson 5  O 2005-06-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (22 400) 9.9125 157 800 
     Galea, Lawrence Carmelo 5  O 2005-06-21 D 59 - Exercice au comptant (5 600)  74 400 
     Kean, Christopher Malcolm 5  O 2005-06-27 D 59 - Exercice au comptant (3 200) 8.4375 80 400 
     Keele, Philip Abbott 5  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (16 800) 45.8500  
   M 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (16 800) 9.9125 68 000 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (6 400) 9.6250 61 600 
     McGrath, Bruce Edward 5  O 2005-06-20 D 59 - Exercice au comptant (3 600)  41 600 
     Miura, Leon 5  O 2005-06-27 D 59 - Exercice au comptant (2 000)  121 000 
     Payne, David Andrew 5  O 2005-06-21 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
(3 600) 45.8500 75 000 

     Peterson, William Robert 5  O 2005-06-21 D 59 - Exercice au comptant (8 000) 9.9125 89 200* 
   O 2005-06-21 D 59 - Exercice au comptant (9 200) 9.6250 80 000* 
Canadian Oil Sands Trust          
  Parts de fiducie          
     Coutu, Marcel R. 7  O 2005-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
170 75.9826 25 887 

       Anne Maxwell PI  O 2005-02-28 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

9 75.9826 1 350 

       BMO - Anne Maxwell PI  O 2005-02-28 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

44 75.9826 6 844 

       BMO - RRSP PI  O 2005-02-28 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

2 75.9826 341 

     Curran, Trudy Marie 7  O 2005-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

13 75.9826 2 125 

   O 2005-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

14 74.6188 2 139 

     DuBois, Laureen Crystal 7  O 2005-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

1 75.9826 295 

   O 2005-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

1 74.6188 296 

     Evans, Elizabeth Susan 7  O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 94.0460 10 629 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
     Mazankowski, Donald F. 7  O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 94.0460 8 305 
   O 2005-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
46 75.9826 7 105 

     Newhouse, Wayne M. 7  O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 94.0460 12 200 
     O'Donoghue, Walter B. 7  O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 94.0460 8 400 
     Shultz, C.E. (Chuck) 7  O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 94.0460 25 097 
     Twiss, Wesley R. 7  O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 94.0460 6 200 
     Zaozirny, John Brian 4  O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 94.0460 8 200* 
Canadian Real Estate Investment Trust          
  Parts Real Estate Investment Trust Units          
     Mackay, Reay 4  O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 19.8500 9 000 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 19.8300 10 000 
     Marino, John Francis 4  O 2005-05-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 250 19.8500 1 250 
Canadian Utilities Limited          
  Actions sans droit de vote Class A          
     Carroll, John J. 7  O 2002-04-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-15 D 51 - Exercice d'options 750 35.6400 750 
   O 2005-06-15 D 51 - Exercice d'options 800 44.6200 1 550 
   O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 550) 69.2500 0 
     Engler, Jerome F. 7  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options 600 47.9100 600 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options 400 46.6500 1 000 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options 350 35.6400 1 350 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options 300 41.2900 1 650 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options 400 44.6200 2 050 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options 1 600 54.5600 3 650 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 650) 68.8000 0 
  Options 35.64          
     Carroll, John J. 7  O 2002-04-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  750 

   O 2005-06-15 D 51 - Exercice d'options (750)  0 
     Engler, Jerome F. 7  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (350)  0 
  Options 41.29          
     Engler, Jerome F. 7  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (300)  300 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
  Options 44.62          
     Carroll, John J. 7  O 2002-04-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  1 000 

   O 2005-06-15 D 51 - Exercice d'options (800)  200 
     Engler, Jerome F. 7  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (400)  400 
  Options 46.65          
     Engler, Jerome F. 7  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (400)  0 
  Options 47.91          
     Engler, Jerome F. 7  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (600)  0 
  Options 54.56          
     Engler, Jerome F. 7  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (1 600)  2 400 
Canadian Western Bank          
  Actions ordinaires          
     Ball, Tracey Colleen 5  O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 300) 28.0000 5 030 
     Fowler, Christopher Hecto 5  O 2005-06-20 D 51 - Exercice d'options 392 9.5550 940 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (392) 27.1976 1 576 
   O 2005-06-20 D 51 - Exercice d'options 1 028 13.3500 1 968 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 028) 27.1976 548 
  Options          
     Fowler, Christopher Hecto 5  O 2005-06-20 D 51 - Exercice d'options (600) 9.5550 20 200 
   O 2005-06-20 D 51 - Exercice d'options (2 000) 13.3500 18 200 
  R O 2005-06-13 D 50 - Attribution d'options 5 000 27.5580 20 800 
Cardiome Pharma Corp.          
  Options          
     Beatch, Greg 5  O 2005-06-16 D 50 - Attribution d'options 6 198 7.2100 142 448* 
     Ezrin, Alan Mark 4, 5  O 2005-06-16 D 50 - Attribution d'options 12 948 7.2100 635 448* 
     Grant, Sheila 5  O 2005-06-16 D 50 - Attribution d'options 13 085 7.2100 135 585* 
     JANZEN, DOUG 5  O 2005-06-16 D 50 - Attribution d'options 16 529 7.2100 586 529* 
     McAfee, Donald Alan 5  O 2005-06-16 D 50 - Attribution d'options 3 306 7.2100 253 306* 
     RIEDER, ROBERT 4, 7, 5  O 2005-06-16 D 50 - Attribution d'options 34 435 7.2100 933 185* 
     YIP, CHRISTINA 5  O 2005-06-16 D 50 - Attribution d'options 11 708 7.2100 137 958* 
Caribbean Utilities Company, Ltd.          
  Actions ordinaires Class A Ordinary Shares          
     Barnes, Philip A. 4  O 2005-06-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
7 11.6300$US 540 

     Bothwell, John Bryan 4  O 2005-05-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 59 11.6300$US 4 172 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          

d'actionnariat 
     Hew, J.F. Richard 4, 5  O 2005-06-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
2 11.6300$US 155 

     Thomson, Peter A. 4, 6, 5         
       Peter A. Thomson f PI  O 2005-06-27 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
20 11.6300$US 1 404 

   O 2005-06-27 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

25 11.6300$US 1 760 

   O 2005-06-27 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

30 11.6300$US 2 162 

       Valley Field Inves PI  O 2005-06-27 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

358 11.6300$US 25 639 

     Tinney, J. Lee 5  O 2005-06-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

141 11.6300$US 10 084 

Cascadia International Resources Inc.          
  Actions ordinaires          
     Bowerman, Gordon 4  O 2005-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 0.2000 2 631 000 
   O 2005-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 18 000 0.2000 2 649 000 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 500 0.2100 2 662 500 
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.2100 2 659 000 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 0.2100 2 664 000 
       Cove Resources PI  O 2005-06-20 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.1950 507 000 
   O 2005-06-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 13 500 0.2100 520 500 
   O 2005-06-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.2100 521 500 
   O 2005-06-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 500 0.2100 530 000 
CCL Industries Inc.          
  Class B Non Voting          
     Tapp, Lawrence G. 4 R O 2005-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 25.0100 1 500 
  Options          
     Tapp, Lawrence G. 4  O 2005-06-01 D 51 - Exercice d'options (100) 8.3500  
   M 2005-06-01 D 51 - Exercice d'options (200) 8.3500 12 500 
CCS Income Trust          
  Options          
     Melnyk, Blaine Gary 5  O 2005-06-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-20 D 50 - Attribution d'options 40 000 27.7900 40 000 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
  Parts de fiducie          
     Wise, Rick 5  O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 197) 27.5700 600 
CDG Investments Inc.          
  Actions ordinaires          
     Brown, Kerry William 4         
       CMW Management Inc PI  O 2005-06-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.2100 20 300 
     Devonshire, George Arthur 4, 5         
       Devonshire & Assoc PI  O 2005-06-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 500 0.2000 1 162 500 
Certicom Corp.          
  Actions ordinaires          
     Chisholm, Jeffrey S. 4  O 2005-06-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
10 000 4.9300 55 000 

Chamaelo Energy Inc.          
  Actions ordinaires          
     Monaghan, Sean Matthew 4  O 2005-06-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat,  r 
(896 758)  0 

       Conor Monaghan PI  O 2005-06-21 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 6.5000 28 250 
   O 2005-06-21 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat,  r 
(28 250)  0 

       Emily Monaghan PI  O 2005-06-21 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 6.5000 28 250 
   O 2005-06-21 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat,  r 
(28 250)  0 

       Niall Monaghan PI  O 2005-06-21 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 6.5000 28 250 
   O 2005-06-21 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat,  r 
(28 250)  0 

       Stacey Monaghan PI  O 2005-06-21 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat,  r 

(85 100)  0 

  Bons de souscription          
     Monaghan, Sean Matthew 4  O 2005-06-21 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat,  r 
(269 000)  0 

  Options          
     Monaghan, Sean Matthew 4  O 2005-06-24 D 51 - Exercice d'options (34 000) 4.4600 0 
Chamaelo Exploration Ltd.          
  Actions ordinaires          
     Moeller, Larry G. 4  O 2005-06-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-27 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 12 800  12 800 
     Sereda, Richard Douglas 5  O 2005-06-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format   17 070 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          

SEDI 
  Actions sans droit de vote          
     Moeller, Larry G. 4  O 2005-06-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-27 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 53 750  53 750 
     Sereda, Richard Douglas 5  O 2005-06-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  104 000 

  Bons de souscription          
     Moeller, Larry G. 4  O 2005-06-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-27 D 53 - Attribution de bons de souscription 53 750 5.8000 53 750 
     Sereda, Richard Douglas 5  O 2005-06-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  8 000 

   O 2005-06-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  104 000 

Chemin de Fer Canadien Pacifique Limitée          
  Actions ordinaires          
     Canadian Pacific Railway 1  O 2005-06-23 D 38 - Rachat ou annulation 600 43.6000 600 
   O 2005-06-23 D 38 - Rachat ou annulation 500 43.2600 1 100 
   O 2005-06-23 D 38 - Rachat ou annulation 900 43.0800 2 000 
   O 2005-06-23 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 43.2500 3 700 
   O 2005-06-23 D 38 - Rachat ou annulation 2 400 43.2700 6 100 
   O 2005-06-23 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 43.1800 7 200 
   O 2005-06-23 D 38 - Rachat ou annulation 1 400 43.0800 8 600 
   O 2005-06-23 D 38 - Rachat ou annulation 900 42.8400 9 500 
   O 2005-06-23 D 38 - Rachat ou annulation 900 42.8500 10 400 
   O 2005-06-23 D 38 - Rachat ou annulation 2 400 42.6200 12 800 
   O 2005-06-23 D 38 - Rachat ou annulation 1 200 42.7900 14 000 
   O 2005-06-23 D 38 - Rachat ou annulation 500 42.7700 14 500 
   O 2005-06-23 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 42.9900 16 000 
   O 2005-06-23 D 38 - Rachat ou annulation (16 000)  0 
   O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 42.4500 1 000 
   O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 42.0000 3 000 
   O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 42.3800 4 000 
   O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 42.1500 5 000 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 41.9900 6 000 
   O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 41.8500 7 000 
   O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 41.4900 8 000 
   O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 41.7300 11 000 
   O 2005-06-24 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 1 000 41.7600 12 000 
   O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 41.7000 15 000 
   O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 41.6800 16 000 
   O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation (16 000)  0 
   O 2005-06-27 D 38 - Rachat ou annulation 2 100 41.6600 2 100 
   O 2005-06-27 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 41.6900 4 000 
   O 2005-06-27 D 38 - Rachat ou annulation 3 300 41.7000 7 300 
   O 2005-06-27 D 38 - Rachat ou annulation 1 400 41.7100 8 700 
   O 2005-06-27 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 41.6800 9 800 
   O 2005-06-27 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 41.7700 11 800 
   O 2005-06-27 D 38 - Rachat ou annulation 600 41.8700 12 400 
   O 2005-06-27 D 38 - Rachat ou annulation 5 800 41.9500 18 200 
   O 2005-06-27 D 38 - Rachat ou annulation 11 500 42.0000 29 700 
   O 2005-06-27 D 38 - Rachat ou annulation 6 000 42.0300 35 700 
   O 2005-06-27 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 41.9000 37 700 
   O 2005-06-27 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 41.8600 39 700 
   O 2005-06-27 D 38 - Rachat ou annulation 3 500 41.8500 43 200 
   O 2005-06-27 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 42.0400 45 200 
   O 2005-06-27 D 38 - Rachat ou annulation 2 800 42.0100 48 000 
   O 2005-06-27 D 38 - Rachat ou annulation (48 000)  0 
   O 2005-06-28 D 38 - Rachat ou annulation 3 200 42.4700 3 200 
   O 2005-06-28 D 38 - Rachat ou annulation 2 800 42.6100 6 000 
   O 2005-06-28 D 38 - Rachat ou annulation 3 300 42.7000 9 300 
   O 2005-06-28 D 38 - Rachat ou annulation 2 500 42.7800 11 800 
   O 2005-06-28 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 43.0100 13 800 
   O 2005-06-28 D 38 - Rachat ou annulation 8 400 43.1100 22 200 
   O 2005-06-28 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 43.0200 24 200 
   O 2005-06-28 D 38 - Rachat ou annulation 2 500 43.0000 26 700 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   O 2005-06-28 D 38 - Rachat ou annulation 800 43.1900 27 500 
   O 2005-06-28 D 38 - Rachat ou annulation 2 500 43.2400 30 000 
   O 2005-06-28 D 38 - Rachat ou annulation 3 200 43.2300 33 200 
   O 2005-06-28 D 38 - Rachat ou annulation 3 200 43.2100 36 400 
   O 2005-06-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 43.0700 37 400 
   O 2005-06-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 600 43.0800 39 000 
   O 2005-06-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 600 43.1800 40 600 
   O 2005-06-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 43.2800 41 600 
   O 2005-06-28 D 38 - Rachat ou annulation 2 300 43.3100 43 900 
   O 2005-06-28 D 38 - Rachat ou annulation 4 100 43.3500 48 000 
   O 2005-06-28 D 38 - Rachat ou annulation (48 000)  0 
   O 2005-06-29 D 38 - Rachat ou annulation 1 600 43.4200 1 600 
   O 2005-06-29 D 38 - Rachat ou annulation 1 600 43.1100 3 200 
   O 2005-06-29 D 38 - Rachat ou annulation 2 800 43.0600 6 000 
   O 2005-06-29 D 38 - Rachat ou annulation 2 500 42.7900 8 500 
   O 2005-06-29 D 38 - Rachat ou annulation 500 42.6000 9 000 
   O 2005-06-29 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 43.3000 11 000 
   O 2005-06-29 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 42.8800 13 000 
   O 2005-06-29 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 42.9500 14 300 
   O 2005-06-29 D 38 - Rachat ou annulation 2 100 43.0000 16 400 
   O 2005-06-29 D 38 - Rachat ou annulation 8 800 43.0100 25 200 
   O 2005-06-29 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 42.9600 26 900 
   O 2005-06-29 D 38 - Rachat ou annulation 2 800 43.0300 29 700 
   O 2005-06-29 D 38 - Rachat ou annulation 6 300 43.0300 36 000 
   O 2005-06-29 D 38 - Rachat ou annulation 4 600 43.0500 40 600 
   O 2005-06-29 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 43.2500 42 600 
   O 2005-06-29 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 43.2600 44 600 
   O 2005-06-29 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 43.2100 46 300 
   O 2005-06-29 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 43.3000 48 000 
   O 2005-06-29 D 38 - Rachat ou annulation (48 000)  0 
CI Fund Management Inc.          
  Actions ordinaires          
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
     Goddard, Merritt Henry 7 R        
       Merritt H. Goddard PI  O 2005-05-31 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 836) 17.3500 9 201* 
     Moynes, Riley Elgin 7         
       Riley Moynes & Yvo PI  O 2005-06-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 17.7500 9 499* 
   O 2005-06-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 500) 17.7500 1 999* 
   O 2005-06-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (87) 17.7500 1 912* 
  Options          
     Jamieson, Douglas J.R. 5  O 2005-06-28 D 52 - Expiration d'options (7 500)  120 000 
Cinram International Inc.          
  Actions ordinaires Voting          
     Blackley, Arlene 5  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options 1 2.7400 (1 552) 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options 1 667 10.2000 115 
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 668) 23.9000 (1 553)* 
     Hoffman, Garson Elliott D 5  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options 2 500 10.2000 5 500 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 23.9900 4 800 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 800) 23.9900 3 000 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 23.6500 1 500 
     MacLean, Cyril Ronald 5  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options 3 333 10.2000 2 579* 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 333) 24.0100 (754)* 
     Tabb, Larry Tyler 5 R O 2004-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 000) 18.3900$US 0 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options 5 000 10.2000 5 000 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 23.6300 4 900 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 23.6200 3 900 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 23.6100 900 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 23.6000 0 
  Options          
     Blackley, Arlene 5  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (1) 2.7400 2 734* 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (1 667) 10.2000 1 067* 
     Hoffman, Garson Elliott D 5  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (2 500) 10.2000 2 500 
     MacLean, Cyril Ronald 5  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (3 333) 10.2000  
   M 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (3 333) 10.2000 3 333* 
     Tabb, Larry Tyler 5  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (5 000) 10.2000 5 000 
Citadel Stable S-1 Income Fund          
  Parts de fiducie          
     Duncan, Darren Kelly 5         
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
       534729 Alberta Ltd PI  O 2005-06-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 9.7000 1 634 
     MacDonald, Joseph Francis 5         
       Monticello Capital PI  O 2005-06-24 I 46 - Contrepartie de services 1 166 9.3900 2 145 
     MacIntyre, Kent 4         
       Canadian Income Fu PI  O 2005-06-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 000) 9.6700 144 293 
   O 2005-06-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 800) 9.5800 138 493 
   O 2005-06-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 700) 9.5100 131 793 
Clarington Corporation          
  Actions ordinaires          
     Tino, Salvatore 5  O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 8.0000 365 851 
   O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 8.2000 367 851 
ClubLink Corporation          
  Actions ordinaires          
     Lorimer, Charles F. 5  O 2005-06-28 D 51 - Exercice d'options 15 000 6.4500 86 300 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 10.0500 71 300 
     Simmonds, Bruce S. 4         
       Deerfield Investme PI  O 2005-06-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 10.2000 136 900 
  Options          
     Lorimer, Charles F. 5  O 2005-06-28 D 51 - Exercice d'options (15 000) 6.4500 63 000 
Communications Alliance Atlantis Inc.          
  Actions sans droit de vote Class B          
     Berger, Susan 5  O 2005-06-24 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
550 26.8100 1 700 

     Gordon, Harold P. 4  O 2005-06-24 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

1 575 26.8100 10 103 

     Griffiths, Anthony Frear 4  O 2003-04-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  10 052 

   O 2005-06-24 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

223 26.8100 10 275 

     Karp, Allen 4  O 2005-06-24 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

1 865 26.8100 8 029 

     Lazzarato, David 5  O 2005-06-24 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

1 678 26.8100 10 028 

     Northey, Margot 4  O 2005-06-24 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

1 491 26.8100 1 491 

     Reiter, Barry 4  O 2005-06-24 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

1 678 26.8100 14 723 

     Steacy, Robert Joseph 4  O 2005-06-24 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 1 491 26.8100 3 491 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          

d'actionnariat 
     Young, Angela 5  O 2005-03-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-24 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

350 26.8100 350 

  Options          
     Jacob, Ellis 4  O 2005-06-17 D 50 - Attribution d'options 3 000  113 000 
     Karp, Allen 4  O 2005-06-17 D 50 - Attribution d'options 3 000  13 000 
     Sobey, Donald Creighton R 4  O 2005-06-17 D 50 - Attribution d'options 3 000  25 520 
Compagnie de la Baie d'Hudson          
  Actions ordinaires          
     Dinan, Bruce John 5  O 2005-06-23 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
(5 400) 13.4000 60 

   O 2005-06-23 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

(60) 13.9000 0 

       Employee Share Own PI  O 2005-03-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

13 13.2000 1 405 

   O 2005-06-23 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

(1 395) 13.9400 10 

Compagnie des Chemins de Fer Nationaux d          
  Actions ordinaires          
     Canadian National Railway 1  O 2005-06-15 D 38 - Rachat ou annulation 56 800 57.8443$US 171 800 
   O 2005-06-20 D 38 - Rachat ou annulation (56 800)  50 000 
   O 2005-06-16 D 38 - Rachat ou annulation 40 000 59.2325$US 161 800 
   O 2005-06-21 D 38 - Rachat ou annulation (40 000)  10 000 
   O 2005-06-17 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 59.8888$US 106 800 
   O 2005-06-22 D 38 - Rachat ou annulation (10 000)  0 
Compagnie Pétrolière Impériale Ltée          
  Actions ordinaires          
     Exxon Mobil Corporation 3         
       Roytor & Co. PI  O 2005-06-20 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat,  r 
(67 539) 103.8800 237 746 923 

   O 2005-06-21 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat,  r 

(72 118) 100.0000 237 674 805 

   O 2005-06-22 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat,  r 

(67 539) 103.3200 237 607 266 

   O 2005-06-23 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat,  r 

(71 202) 100.6800 237 536 064 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   O 2005-06-24 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat,  r 
(67 539) 101.0700 237 468 525 

     Imperial Oil Limited 1  O 2005-06-20 D 38 - Rachat ou annulation 29 500 101.8485 29 500 
   O 2005-06-20 D 38 - Rachat ou annulation (29 500) 101.8485 0 
   O 2005-06-21 D 38 - Rachat ou annulation 42 850 101.2288 42 850 
   O 2005-06-21 D 38 - Rachat ou annulation (42 850) 101.2288 0 
   O 2005-06-22 D 38 - Rachat ou annulation 39 500 101.9698 39 500 
   O 2005-06-22 D 38 - Rachat ou annulation (39 500) 101.9698 0 
   O 2005-06-23 D 38 - Rachat ou annulation 31 100 102.6007 31 100 
   O 2005-06-23 D 38 - Rachat ou annulation (31 100) 102.6007 0 
   O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation 29 500 101.2622 29 500 
   O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation (29 500) 101.2622 0 
COMPASS Income Fund          
  Parts de fiducie          
     COMPASS Income Fund 1  O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (45 000) 13.7500 1 654 435 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 13.8000 1 653 835 
   O 2005-06-23 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 13.7800 1 654 835 
   O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 13.8500 1 658 835 
   O 2005-06-27 D 38 - Rachat ou annulation 5 100 13.8300 1 664 635 
   O 2005-06-28 D 38 - Rachat ou annulation 2 200 13.6700 1 673 635 
   O 2005-06-23 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 13.8400 1 655 835 
   O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation 700 13.9300 1 659 535 
   O 2005-06-27 D 38 - Rachat ou annulation 6 800 13.8000 1 671 435 
Connors Bros. Income Fund          
  Parts          
     Lischewski, Christopher 7 R O 2005-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 16 600 14.9600 1 316 365 
Consolidated HCI Holdings Corporation          
  Actions ordinaires Class B          
     Consolidated HCI Holdings 1  O 2005-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 6.1000 200 
   O 2005-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 6.1000 500 
   O 2005-06-17 D 38 - Rachat ou annulation (500)  0 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 100 6.1000 2 100 
   O 2005-06-23 D 38 - Rachat ou annulation (2 100)  0 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
Consolidated Odysssey Exploration Inc.          
  Actions ordinaires          
     Pantages, Basil P. 4  O 2005-06-17 D 51 - Exercice d'options 400 000 0.2000  
   M 2005-06-17 D 54 - Exercice de bons de souscription 400 000 0.2000 1 661 753 
   O 2005-06-18 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (400 000) 0.2000 1 261 753 
     Tartaglia, Dan 3  O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 000 0.2550 5 895 000 
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.2600 5 905 000 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000 0.2500 5 920 000 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.2500 5 940 000 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.2450 5 950 000 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 500 0.2550 5 956 500 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.2550 6 006 500 
   O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.2400 6 016 500 
       Denise Tartaglia PI  O 2005-06-20 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 000 0.2500 1 657 000 
   O 2005-06-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 000 0.2350 1 666 000 
   O 2005-06-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 19 000 0.2350 1 685 000 
   O 2005-06-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.2400 1 705 000 
  Bons de souscription          
     Pantages, Basil P. 4  M 2005-06-17 D 54 - Exercice de bons de souscription (400 000) 0.2000 100 000 
  Options          
     Pantages, Basil P. 4  O 2005-06-17 D 51 - Exercice d'options (400 000) 0.2000  
Consolidated Thompson-Lundmark Gold Mine          
  Actions ordinaires          
     McCarvill, Gerald Patrick 4  O 2005-06-28 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (200 000) 0.2500  
   M 2005-06-28 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 200 000 0.2500 1 305 000 
     Wonnacott, Anthony John 5  O 2005-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-28 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 100 000 0.2500 100 000 
CONSTELLATION COPPER CORPORATION          
  Actions ordinaires          
     Parkison, Gary Alden 5  O 2004-02-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

  R O 2004-03-01 D 50 - Attribution d'options 50 000 1.4000 50 000 
  R O 2004-08-13 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.7500 100 000 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
Contact Image Corporation          
  Actions ordinaires          
     Fish, Aaron Max 4  O 2005-02-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  135 817 

       A.M. Fish Holdings PI  O 2005-02-24 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  271 635 

  Bons de souscription Placement privé novembre 
2004 

         

     Fish, Aaron Max 4  O 2005-02-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  16 298 

       A.M. Fish Holdings PI  O 2005-02-24 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  32 596 

  Options          
     Fish, Aaron Max 4  O 2005-02-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-02-24 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.1800 50 000 
Cordero Energy Inc.          
  Actions ordinaires          
     ARC Capital Ltd. 3  O 2005-04-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
   

   M 2005-04-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  3 233 

     ROONEY, ROBERT ROSS 4  O 2005-06-28 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 20 000 4.6500 102 546 
     Smith, Jeffrey T. 4  O 2005-06-16 D 50 - Attribution d'options 50 000 4.8400 343 466 
  Bons de souscription Arrangement Warrants          
     Swift, Philip Christopher 4  O 2005-05-12 D 54 - Exercice de bons de souscription (37 500)   
   M 2005-05-12 D 54 - Exercice de bons de souscription (37 500)  0 
  Options          
     Jackson, Steven Barry 4  O 2005-04-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-16 D 50 - Attribution d'options 50 000 4.8500 50 000 
     Manner, Douglas Glenn 4  O 2005-05-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

  R O 2005-06-16 D 50 - Attribution d'options 40 000 4.8400 40 000 
     ROONEY, ROBERT ROSS 4  O 2005-04-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-16 D 50 - Attribution d'options 40 000 4.8400 40 000 
     Swift, Philip Christopher 4  O 2005-04-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format   0 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          

SEDI 
   O 2005-06-16 D 50 - Attribution d'options 103 400  103 400 
Coretec Inc.          
  Actions ordinaires          
     Morrison, Robert John 3  O 2005-06-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  2 279 800 

Corporation Cameco          
  Actions ordinaires          
     Mirwald, Rita Mary 5  O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 52.2000 5 000 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 52.2500 0 
CORPORATION CED-OR          
  Actions ordinaires          
     Carpentier, Luc 5         
       Gestion Solicar in PI  O 2005-06-21 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000)  162 230 
   O 2005-06-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000)  112 230* 
Corporation Hartco          
  Actions ordinaires          
     Gavin, Kim 8  M 2004-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  29 

   O 2004-06-07 D 51 - Exercice d'options 330 1.2500 359 
       TD Waterhouse PI  O 2004-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
   

     Hart, Howard Sheldon 5  O 2005-06-16 D 51 - Exercice d'options 2 400 1.0000 2 400 
   O 2005-06-16 D 51 - Exercice d'options 2 700 1.2500 5 100 
  Options          
     Gavin, Kim 8  O 2004-06-07 D 51 - Exercice d'options 330 1.2500  
   M 2004-06-07 D 51 - Exercice d'options (330) 1.2500 10 200 
   O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options (4 000) 2.5300 6 200 
   O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options (3 200) 1.0000 3 000 
   O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options (3 000) 1.2500 0 
     Hart, Howard Sheldon 5  O 2005-06-16 D 51 - Exercice d'options (2 400) 1.0000 4 500 
   O 2005-06-16 D 51 - Exercice d'options (2 700) 2.5300 1 800 
Corporation Hydrogenique          
  Actions ordinaires          
     Rivard, Pierre 4, 5, 3  O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 3.8700$US  
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   M 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 3.8980$US 4 833 809 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 3.7800$US 4 831 809 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 3.7510$US 4 829 809 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 825) 3.7740$US 4 827 984 
   O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (175) 3.7600$US 4 827 809 
   O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 3.7440$US 4 825 809 
Corporation La Senza          
  Actions à droit de vote subalterne          
     Burrows, Keith 7  O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options 1 200 10.0000 1 200 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 18.2500 0 
     Chatelain, Lise 5  O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options 1 000 10.0000 1 000 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 18.1100 0 
     Lewin, Laurence 4, 5  O 2005-06-28 D 51 - Exercice d'options 9 000 11.8500 10 900 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 700) 18.8500 2 200 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 18.7000 1 900 
   O 2005-06-29 D 51 - Exercice d'options 15 000 11.8500 16 900 
   O 2005-06-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 18.6500 12 900 
   O 2005-06-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 18.4000 12 400 
   O 2005-06-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 18.2100 11 500 
   O 2005-06-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 18.2000 10 300 
   O 2005-06-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 400) 18.0500 1 900 
     Sacchetti, Caroline 7  O 2005-06-28 D 51 - Exercice d'options 3 000 10.0000 3 000 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 18.5000 0 
     Thibodeau, Martin 7  O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (98) 18.2000 0 
  Options          
     Burrows, Keith 7  O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options (1 200) 10.0000 6 600 
     Chatelain, Lise 5  O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options (1 000) 10.0000 3 000 
     Eaton, Deborah 5  O 2005-06-22 D 52 - Expiration d'options (2 400) 10.0000 0 
     Lewin, Laurence 4, 5  O 2005-06-28 D 51 - Exercice d'options (9 000) 11.8500 147 000 
   O 2005-06-29 D 51 - Exercice d'options (15 000) 11.8500 132 000 
     Sacchetti, Caroline 7  O 2005-06-28 D 51 - Exercice d'options (3 000) 10.0000 21 000 
Corporation Minière Inmet          
  Actions ordinaires          
     Oswald, Jo-Anne 5  O 2005-06-15 D 51 - Exercice d'options 27 000 3.2500 43 000 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   O 2005-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (27 000) 15.6000 16 000 
   O 2005-06-15 D 51 - Exercice d'options 800 3.0000 16 800 
   O 2005-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 15.6000 16 000 
   O 2005-06-15 D 51 - Exercice d'options 6 100 2.9500 22 100 
   O 2005-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 100) 15.6000 16 000 
   O 2005-06-16 D 51 - Exercice d'options 13 000 3.2500 13 000 
   O 2005-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 000) 16.1800 0 
  Options          
     Oswald, Jo-Anne 5  O 2005-06-15 D 51 - Exercice d'options (27 000) 3.2500 37 400 
   O 2005-06-15 D 51 - Exercice d'options (800) 3.0000 36 600 
   O 2005-06-15 D 51 - Exercice d'options (6 100) 2.9500 30 500 
   O 2005-06-16 D 51 - Exercice d'options (13 000) 3.2500 17 500 
Crystallex International Corporation          
  Actions ordinaires          
     Longden, Charles William 4  O 2005-06-27 D 46 - Contrepartie de services 2 688 3.7200$US 90 889 
     Near, Harry Joseph 4  O 2005-06-27 D 46 - Contrepartie de services 2 688 3.7200$US 136 229* 
     van't Hof, Johan Cornelis 4  O 2005-06-24 D 46 - Contrepartie de services 2 688 3.7200$US 9 775 
     Zullo, Armando F. 4  O 2005-06-27 D 46 - Contrepartie de services 2 688 3.7200$US 59 877 
  Options          
     Bruce, James Todd 4, 5  O 2005-06-24 D 50 - Attribution d'options 40 000 4.6500 581 254 
     Fung, Robert Arthur 4  O 2005-06-24 D 50 - Attribution d'options 25 000 4.6500 1 397 500 
     Longden, Charles William 4  O 2005-06-24 D 46 - Contrepartie de services 65 000 4.6500 351 500 
     Near, Harry Joseph 4  O 2005-06-24 D 50 - Attribution d'options 65 000 4.6500 830 000* 
     Oppenheimer, Marc Jeffrey 4, 5  O 2005-06-24 D 50 - Attribution d'options 55 000 4.6500 2 400 000 
     van't Hof, Johan Cornelis 4  O 2005-06-24 D 50 - Attribution d'options 75 000 4.6500 205 000 
     Zullo, Armando F. 4  O 2005-06-24 D 50 - Attribution d'options 55 000 4.6500 315 000 
Cygnal Technologies Corporation          
  Options          
     WALKER, GORDON WAYNE 4  O 2005-06-09 D 52 - Expiration d'options (5 000)  71 106 
     Watson, Colin D. 4  O 2005-06-09 D 52 - Expiration d'options (5 000) 4.8500 64 696 
Cymat Corp          
  Actions ordinaires          
     Deck, Philip Charles 4         
       Gennova Capital Co PI  O 2005-06-23 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 71 000 0.7000 757 793 
     Tichauer, Paul 4, 5  O 2005-06-24 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 
10 000 0.7000 152 855 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
  Bons de souscription          
     Deck, Philip Charles 4         
       Gennova Capital Co PI  O 2005-06-23 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 71 000  720 378 
     Tichauer, Paul 4, 5  O 2005-06-24 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 
10 000 0.9000 81 427 

DataMirror Corporation          
  Options          
     Ritchie, Stewart Allan 5 R O 2005-06-08 D 50 - Attribution d'options 15 000 9.8800 99 000 
Daylight Energy Trust          
  Parts de fiducie          
     Eshleman, Brent Andrew 7  O 2005-06-21 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
218 10.2000 1 182 

     Horner, Stephen Roy 7  O 2005-06-21 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

201 10.2000 2 143 

     Lambert, Anthony 7  O 2005-06-21 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

295 10.2000 71 155 

     Mennis, Dale 7         
       Christine Mennis PI  O 2005-06-21 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
218 10.2000 1 136 

     Nielsen, Steven Ronald 7  O 2005-06-21 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

248 10.2000 1 431 

     Tarnowsky, Peter Jack 7  O 2005-06-21 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

193 10.2000 1 038 

     Woods, Frederick 7  O 2005-06-21 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

193 10.2000 410 891 

  Performance Trust Units          
     Lambert, Anthony 7  O 2004-11-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

  R O 2005-04-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 35 000  35 000 
  Restricted Trust Units          
     Lambert, Anthony 7 R O 2005-04-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 25 000  75 000 
Diagnos Inc.          
  Options          
     Larente, André 4  O 2005-06-22 D 50 - Attribution d'options 750 000 0.2800 1 500 000 
Divestco Inc.          
  Actions ordinaires          
     Finnerty, Joanne Ruth 5  O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 1.5300 15 278 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
DOFASCO INC.          
  Options Rights          
     Aranha, Brian Edward 5  O 2005-06-23 D 50 - Attribution d'options 32 100 37.7500 92 200 
     Bilenki, Walter William 5  O 2005-06-23 D 50 - Attribution d'options 45 900 37.7500 124 600 
     Borsellino, David Salvato 5  O 2005-06-23 D 50 - Attribution d'options 32 100 37.7500 96 700 
     d'Andrade, Raymond Patric 5  O 2005-06-23 D 50 - Attribution d'options 8 700 37.7500 59 100 
     Lockington, John Norman 5  O 2005-06-23 D 50 - Attribution d'options 24 300 37.7500 94 900 
     Nuttall, Robert William 5  O 2005-06-23 D 50 - Attribution d'options 7 800 37.7500 28 900 
     Pether, Donald Allison 4, 5  O 2005-06-23 D 50 - Attribution d'options 197 100 37.7500  
   M 2005-06-23 D 50 - Attribution d'options 197 100 37.7500 638 100 
     Root, Lloyd Allen 5  O 2005-06-23 D 50 - Attribution d'options 83 400 37.7500 229 700 
     Soomet, Urmas 5  O 2005-06-23 D 50 - Attribution d'options 3 000 37.7500 15 000 
     Weppler, Joan Margaret Ha 5  O 2005-06-23 D 50 - Attribution d'options 28 800 37.7500 89 500 
Dominion Citrus Limited          
  Actions ordinaires          
     Bricks, Susan 5  O 2002-07-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 1.6500 3 000* 
   O 2002-08-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 1.6000 3 600* 
   O 2002-08-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 1.6000 3 900* 
   O 2002-08-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 100 1.6000 7 000* 
Domtar Inc.          
  Actions privilégiées Série B / Series B          
     Domtar Inc. 1  O 2005-06-23 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 24.0000 10 000 
   O 2005-06-23 D 38 - Rachat ou annulation (10 000) 24.0000 0 
Duke Energy Canada Exchangeco Inc.          
  Actions échangeables          
     Pydee, Bruce Ernest 7  O 2005-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
27 34.5907 2 229 

   O 2005-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

19 34.5907 2 248 

   O 2005-04-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

25 36.9753  

   M 2005-05-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

25 36.9753 2 273 

   O 2005-05-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

18 36.9753 2 291 

   O 2005-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

27 34.6387 2 318 



Bulletin de l'Autorité des marchés financiers : section Valeurs mobilières 
2005-07-01  Vol. 2 n° 26 

B1-35 

 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   O 2005-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
19 34.6387 2 337 

   O 2005-06-17 D 35 - Dividende en actions 6 36.0079 2 343 
   O 2005-06-17 D 35 - Dividende en actions 4 36.0008 2 347 
   O 2005-06-17 D 35 - Dividende en actions 11 36.0008 2 358 
     Willms, Arthur Henry 7  O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 36.0000 25 405 
Dundee Corporation (formerly Dundee Banc          
  Actions à droit de vote subalterne Class A          
     Charter, Donald Kinloch 7, 5  O 2005-06-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
248 26.2600 77 324 

  Débentures 5.85% Exchangeable Subordinated 
Debentures due June 3 

         

     Ferstman, Joanne Shari 5         
       Mark Haberman PI  O 2003-04-10 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-22 C 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus $ 10 000.00 100.0000 10 000* 
     Goodman, Ned 4, 5, 3  O 2003-06-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-22 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus $ 150 000.00  150 000 
Dundee Wealth Management Inc.          
  Actions ordinaires          
     Dundee Wealth Management 1         
       Employee Share Pur PI  O 2005-06-23 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
17 145 9.2548 157 976 

Dynatec Corporation          
  Actions ordinaires          
     Dengler, W. Robert 4, 5         
       W.R. Dengler Limit PI  O 2005-06-20 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (155 000) 1.4100 15 848 531* 
   O 2005-06-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (16 900) 1.4000 15 831 631* 
Éclairage Divcom Inc.          
  Options          
     Ho, Edmund 4  O 2005-05-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-17 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.4000 50 000 
Emergis Inc.          
  Actions ordinaires          
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
     Emergis Inc. 1  O 2005-06-23 D 38 - Rachat ou annulation 400 3.1200 400* 
   O 2005-06-23 D 38 - Rachat ou annulation (400)  0 
   O 2004-06-23 D 38 - Rachat ou annulation 4 700 3.2100  
   M 2005-06-23 D 38 - Rachat ou annulation 4 700 3.2100 4 700* 
   O 2005-06-23 D 38 - Rachat ou annulation (4 700)  0 
   O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation 688 800 3.2500 688 800* 
   O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation (688 800)  0 
   O 2005-06-27 D 38 - Rachat ou annulation 73 482 3.1500 73 482* 
   O 2005-06-27 D 38 - Rachat ou annulation (73 482)  0 
   O 2005-06-27 D 38 - Rachat ou annulation 99 000 3.2000 99 000* 
   O 2005-06-27 D 38 - Rachat ou annulation (99 000)  0 
   O 2005-06-27 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 3.2200 20 000* 
   O 2005-06-27 D 38 - Rachat ou annulation (20 000)  0 
   O 2005-06-28 D 38 - Rachat ou annulation 75 000 3.2000 75 000* 
   O 2005-06-28 D 38 - Rachat ou annulation (75 000)  0 
   O 2005-06-29 D 38 - Rachat ou annulation 205 000 3.2000 205 000* 
   O 2005-06-29 D 38 - Rachat ou annulation (205 000)  0 
   O 2005-06-29 D 38 - Rachat ou annulation 120 000 3.1500 120 000* 
   O 2005-06-29 D 38 - Rachat ou annulation (120 000)  0 
     Monty, Jean Claude 4         
       Libermont Inc. PI  O 2005-06-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 81 300 3.1700  
   M 2005-06-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 81 300 3.1610 3 382 900* 
   O 2005-06-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 57 600 3.1670 3 440 500* 
   O 2005-06-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 59 500 3.2000 3 500 000* 
  Options          
     O'Connell, Mark 5  O 2005-06-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  44 000 

Emgold Mining Corporation          
  Options          
     BERNER, SARGENT HARRIS 4  O 2005-06-27 D 50 - Attribution d'options 150 000  450 000 
     Burns, John King 4  O 2005-06-27 D 50 - Attribution d'options 150 000  450 000 
     Chang, Ian 5  O 2005-06-27 D 50 - Attribution d'options 100 000  250 000 
     Guenther, Ross 4, 7  O 2005-06-27 D 50 - Attribution d'options 250 000  400 000 
     Lang, Frank Alexander 4, 5, 3  O 2005-06-27 D 50 - Attribution d'options 150 000  398 000 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
     Ross, Shannon Mary 5  O 2005-06-27 D 50 - Attribution d'options 200 000  450 000 
     Troup, Arthur George 5  O 2005-06-27 D 50 - Attribution d'options 50 000  350 000 
     Witte, William  John 4, 5  O 2005-06-27 D 50 - Attribution d'options 200 000  1 050 000 
Enbridge Inc.          
  Actions ordinaires          
     McGill, Terrance Leslie 7  O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options 11 500 22.0000 11 500 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 34.9300 11 300 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 34.9200 10 300 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 34.9100 9 100 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 34.8800 8 600 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 34.8000 4 600 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 600) 34.7500 0 
       T. Rowe Price (401 PI  O 2005-01-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
8 49.5300$US 512 

   O 2005-01-24 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

8 48.5000$US 520 

   O 2005-02-04 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

8 51.0200$US 528 

   O 2005-02-17 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

7 51.8700$US 535 

   O 2005-03-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

4 50.0100$US 539 

   O 2005-03-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

9 51.0600$US 548 

   O 2005-03-18 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

9 51.9800$US 557 

   O 2005-04-06 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

14 51.7000$US 571 

   O 2005-04-25 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

11 50.9600$US 582 

   O 2005-05-05 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

11 52.5900$US 593 

   O 2005-05-16 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

11 51.4700$US 604 

   O 2005-05-20 I 37 - Division ou regroupement d'actions 605  1 209 
   O 2005-06-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
8 26.9100$US 1 217 

   O 2005-06-06 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

21 27.0500$US 1 238 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   O 2005-06-22 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
21 28.1800$US 1 259 

  Options $20.825 ($41.65) - February 6, 2013 
Expiry 

         

     McGill, Terrance Leslie 7  O 2005-05-20 D 37 - Division ou regroupement d'actions 23 200 20.8250 46 400 
  Options $22.00 ($44.00) - February 25, 2012 
Expiry 

         

     McGill, Terrance Leslie 7  O 2005-05-20 D 37 - Division ou regroupement d'actions 11 500 22.0000 23 000 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (11 500)  11 500 
  Options $25.72 ($51.44) - February 4, 2014 Expiry          
     McGill, Terrance Leslie 7  O 2005-05-20 D 37 - Division ou regroupement d'actions 20 000 25.7200 40 000 
  Options $31.68 ($63.36) - February 3, 2015 Expiry          
     McGill, Terrance Leslie 7  O 2005-05-20 D 37 - Division ou regroupement d'actions 10 200 31.6800 20 400 
EnCana Corporation          
  Actions ordinaires          
     Brillon, Sherri 5  O 2005-05-12 D 37 - Division ou regroupement d'actions 2 194  4 388 
   O 2005-06-16 D 51 - Exercice d'options 10 000 24.2500 14 388 
   O 2005-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 49.3500 4 388 
       RRSP PI  O 2005-05-12 I 37 - Division ou regroupement d'actions 399  798 
     DiMaio, Anthony Raffael 7, 5  O 2005-05-12 D 37 - Division ou regroupement d'actions 655  1 310 
   O 2005-06-13 D 51 - Exercice d'options 10 000 23.9000 11 310 
   O 2005-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 49.2000 1 310 
       Marilyn Joan DiMai PI  O 2005-05-12 C 37 - Division ou regroupement d'actions 666  1 332 
     Dyte, Kerry Don 7, 5  O 2005-06-16 D 51 - Exercice d'options 5 000 24.0400 5 496 
   O 2005-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 50.0000 496 
     Ferguson, Brian Charles 7, 5  O 2005-06-13 D 51 - Exercice d'options 10 000 23.1400 22 598 
   O 2005-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 300) 49.1100 20 298 
   O 2005-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 900) 49.1000 18 398 
   O 2005-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 49.0800 17 898 
   O 2005-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 49.0600 15 398 
   O 2005-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 800) 49.0500 12 598 
     Gagne, Paul 7, 5  O 2005-06-16 D 51 - Exercice d'options 5 000 24.2500 8 548 
   O 2005-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 50.0000 3 548 
     Hinton, Thomas 7, 5  O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options 2 000 24.1750 6 480 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 51.0700 6 180 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 51.0100 4 480 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
     Mackid, Linda 7, 5  O 2005-06-16 D 51 - Exercice d'options 500 23.1400 7 868 
   O 2005-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 50.0000 7 368 
     Marsh, Eric 7, 5  O 2005-06-20 D 51 - Exercice d'options 5 000 24.1750 11 882 
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 300) 50.4700 9 582 
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 50.4600 8 082 
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 50.4500 6 882 
     McIntosh, Sheila 5  O 2005-06-13 D 51 - Exercice d'options 1 498 11.6200 5 062 
   O 2005-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 498) 49.2000 3 564 
     Oliver, Robert William (B 7, 5  O 2005-05-12 D 37 - Division ou regroupement d'actions 31 207  62 414 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options 11 000 23.1400 73 414 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (11 000) 50.5000 62 414 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options 100 23.1400 62 514 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 50.5300 62 414 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options 2 000 23.1400 64 414 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 50.5500 62 414 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options 100 23.1400 62 514 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 50.5700 62 414 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options 900 23.1400 63 314 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 50.5800 62 414 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options 2 700 23.1400 65 114 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 700) 50.5900 62 414 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options 3 200 23.1400 65 614 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 200) 50.6100 62 414 
     Olson, Bradley Ronald 7  O 2005-06-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  837 

       RRSP PI  O 2005-06-15 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  216 

       Tammy Olson: ECA S PI  O 2005-06-15 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  46 

       Tammy Olson: RRSP PI  O 2005-06-15 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  225 

     Protti, Gerard Joseph 7, 5  O 2005-06-16 D 51 - Exercice d'options 1 000 24.1750 51 474 
   O 2005-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 50.1500 50 474 
   O 2005-06-16 D 51 - Exercice d'options 2 000 24.2500 52 474 
   O 2005-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 49.4500 51 474 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   O 2005-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 49.9500 50 474 
   O 2005-06-17 D 51 - Exercice d'options 1 000 24.1750 51 474 
   O 2005-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 50.4500 50 474 
   O 2005-06-20 D 51 - Exercice d'options 1 000 24.1800 51 474 
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 50.9500 50 474 
   O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options 2 000 24.1750 52 474 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 51.2500 50 474 
     Rimell, Drude 7, 5  O 2005-06-20 D 51 - Exercice d'options 2 944 11.4150 58 546 
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 50.8300 57 646 
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 50.8200 57 346 
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 400) 50.8100 55 946 
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (344) 50.8000 55 602 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options 14 720 23.1400 70 322 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 49.9900 69 822 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 49.9800 67 322 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 49.9700 65 322 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 49.9600 64 322 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 49.8500 62 322 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 49.8400 62 222 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 400) 49.8300 59 822 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 49.8200 59 522 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 920) 49.8000 55 602 
     Schopp, John 7, 5  O 2005-06-20 D 51 - Exercice d'options 6 000 23.1400 6 118 
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 50.8500 5 018 
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 50.8200 4 718 
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 600) 50.8000 118 
     Simpson, Debbie 5  O 2005-06-15 D 51 - Exercice d'options 1 300 24.1750 1 580 
   O 2005-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 300) 48.9500 280 
   O 2005-06-16 D 51 - Exercice d'options 1 200 23.9000 1 480 
   O 2005-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 50.0000 280 
   O 2005-06-16 D 51 - Exercice d'options 2 400 24.1750 2 680 
   O 2005-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 400) 50.0000 280 
     Walls, Hayward 5  O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options 15 000 24.1750 25 240 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 51.1400 20 240 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 51.2000 10 240 
     Watson, John David 7, 5  O 2005-05-12 D 37 - Division ou regroupement d'actions 26 642  53 284 
   O 2005-06-14 D 51 - Exercice d'options 100 000 24.1750 153 284 
   O 2005-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 48.5500 152 884 
   O 2005-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 48.5400 152 384 
   O 2005-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 48.5200 151 884 
   O 2005-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 600) 48.5100 150 284 
   O 2005-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (32 000) 48.5000 118 284 
   O 2005-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 48.4500 115 784 
   O 2005-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 48.4300 115 484 
   O 2005-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 48.4200 105 484 
   O 2005-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 200) 48.4000 103 284 
   O 2005-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 48.3400 102 784 
   O 2005-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 100) 48.3300 98 684 
   O 2005-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 800) 48.3000 84 884 
   O 2005-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 48.2700 84 784 
   O 2005-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 800) 48.2600 81 984 
   O 2005-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (14 200) 48.2500 67 784 
   O 2005-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 900) 48.1500 54 884 
   O 2005-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 600) 48.3100 53 284 
       RRSP PI  O 2005-05-12 I 37 - Division ou regroupement d'actions 113  226 
     Wojahn, Jeff 7, 5  O 2005-05-12 D 37 - Division ou regroupement d'actions 3 355  6 710 
   O 2005-06-16 D 51 - Exercice d'options 24 160 23.1400 30 870 
   O 2005-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (24 160) 49.5000 6 710 
  Options          
     Brillon, Sherri 5  O 2005-05-12 D 37 - Division ou regroupement d'actions 43 500  87 000 
   O 2005-06-16 D 51 - Exercice d'options (10 000) 24.2500 77 000 
     DiMaio, Anthony Raffael 7, 5  O 2005-05-12 D 37 - Division ou regroupement d'actions 27 500  55 000 
   O 2005-06-13 D 51 - Exercice d'options (10 000) 23.9000 45 000 
     Dyte, Kerry Don 7, 5  O 2005-06-16 D 51 - Exercice d'options (5 000) 24.0400 74 160 
     Ferguson, Brian Charles 7, 5  O 2005-06-13 D 51 - Exercice d'options (10 000) 23.1400 218 880 
     Gagne, Paul 7, 5  O 2005-06-16 D 51 - Exercice d'options (5 000) 24.2500 64 000 
     Hinton, Thomas 7, 5  O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options (2 000) 24.1750 43 000 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
     Mackid, Linda 7, 5  O 2005-06-16 D 51 - Exercice d'options (500) 23.1400 16 500 
     Marsh, Eric 7, 5  O 2005-06-20 D 51 - Exercice d'options (5 000) 24.1750 65 000 
     McIntosh, Sheila 5  O 2005-06-13 D 51 - Exercice d'options (1 498) 11.6200 96 498 
     O'Brien, David Peter 4  O 2005-06-23 D 59 - Exercice au comptant (30 000)  117 660 
     Oliver, Robert William (B 7, 5  O 2005-05-12 D 37 - Division ou regroupement d'actions 119 440  238 880 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (11 000) 23.1400 227 880 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (100) 23.1400 227 780 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (2 000) 23.1400 225 780 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (100) 23.1400 225 680 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (900) 23.1400 224 780 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (2 700) 23.1400 222 080 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (3 200) 23.1400 218 880 
     Olson, Bradley Ronald 7  O 2005-06-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  10 500 

     Protti, Gerard Joseph 7, 5  O 2005-06-16 D 51 - Exercice d'options (1 000) 24.1750 251 000 
   O 2005-06-16 D 51 - Exercice d'options (2 000) 24.2500 249 000 
   O 2005-06-17 D 51 - Exercice d'options (1 000) 24.1750 248 000 
   O 2005-06-20 D 51 - Exercice d'options (1 000) 24.1800 247 000 
   O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options (2 000) 24.1750 245 000 
     Rimell, Drude 7, 5  O 2005-06-20 D 51 - Exercice d'options (2 944) 11.4150 238 880 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (14 720) 23.1400 224 160 
     Schopp, John 7, 5  O 2005-06-20 D 51 - Exercice d'options (6 000) 23.1400 116 552 
     Simpson, Debbie 5  O 2005-06-15 D 51 - Exercice d'options (1 300) 24.1750 16 600 
   O 2005-06-16 D 51 - Exercice d'options (1 200) 23.9000 15 400 
   O 2005-06-16 D 51 - Exercice d'options (2 400) 24.1750 13 000 
     Walls, Hayward 5  O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options (15 000) 24.1750 85 000 
     Watson, John David 7, 5  O 2005-05-12 D 37 - Division ou regroupement d'actions 110 000  220 000 
   O 2005-06-14 D 51 - Exercice d'options (100 000) 24.1750 120 000 
     Wojahn, Jeff 7, 5  O 2005-05-12 D 37 - Division ou regroupement d'actions 85 080  170 160 
   O 2005-06-16 D 51 - Exercice d'options (24 160) 23.1400 146 000 
  Rights - Performance Share Unit Plan          
     Brillon, Sherri 5  O 2005-05-12 D 37 - Division ou regroupement d'actions 4 526  9 052 
     DiMaio, Anthony Raffael 7, 5  O 2005-05-12 D 37 - Division ou regroupement d'actions 2 852  5 704 
     Oliver, Robert William (B 7, 5  O 2005-05-12 D 37 - Division ou regroupement d'actions 23 632  47 264 
     Olson, Bradley Ronald 7  O 2005-06-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  2 500 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
     Watson, John David 7, 5  O 2005-05-12 D 37 - Division ou regroupement d'actions 25 132  50 264 
     Wojahn, Jeff 7, 5  O 2005-05-12 D 37 - Division ou regroupement d'actions 23 132  46 264 
  Shareholder Appreciation Rights          
     Biemans, Roger John 7, 5  O 2005-06-20 D 59 - Exercice au comptant (10 000)  20 000 
Endev Energy Inc. (formerly Flock Resour          
  Actions ordinaires          
     MacGillivray, Cameron 5  O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 1.5500 173 940 
   O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 1.6300 176 940 
Energy Plus Income Trust          
  Parts de fiducie          
     MacDonald, Joseph Francis 5         
       Monticello Capital PI  O 2005-06-24 I 46 - Contrepartie de services 251 10.0000 1 868 
Energy Split Corp. II Inc.          
  ROC Preferred Shares          
     Scotia Capital Inc. 3  O 2005-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 800) 25.1400 0 
Epic Data International Inc.          
  Options          
     Cohenour, Jason W. 4  O 2004-03-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

Equitable Group Inc.          
  Actions ordinaires          
     Malozewski, Tamara 7  O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 24.5000 8 447 
EuroZinc Mining Corporation          
  Actions ordinaires          
     Fletcher, J. Edward 4  O 2005-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (32 777) 0.7500 355 000* 
   O 2005-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (29 000) 0.7600 326 000* 
ExAlta Energy Inc.          
  Actions ordinaires          
     Avery, Brian Edwin 5  O 2005-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 3.6900 296 134 
Exploration Loubel Inc.          
  Actions ordinaires          
     FISET, GILLES 4, 5         
       Son épouse PI  O 2005-06-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 41 000 0.0300 452 000 
   O 2005-06-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 000 0.0300 459 000 
   O 2005-06-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.0300 460 000 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
Exploration Orex inc.          
  Actions ordinaires          
     Faucher, Guy 4  O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options 250 000 0.1000 702 584 
  Options          
     Faucher, Guy 4  O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (250 000) 0.1000 200 000 
Exploration Sulliden Inc.          
  Actions ordinaires          
     Trottier, Jacques 4, 5  O 2005-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.5300 638 400* 
Exploration Tom inc.          
  Actions ordinaires          
     FISET, GILLES 4, 5         
       Son épouse PI  O 2005-06-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 500) 0.5300 657 367 
   O 2005-06-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 0.5500 658 867 
   O 2005-06-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.4800 659 867 
   O 2005-06-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 0.4900 662 867 
Extendicare Inc.          
  Actions à droit de vote subalterne          
     Goldsmith, Seth B. 4  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options 2 500 4.7000 7 500 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options 5 000 4.3600 12 500 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options 2 500 3.4500 15 000 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 800) 14.7900$US 13 200 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 900) 14.7600$US 9 300 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 100) 14.7600$US 7 200 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 14.7600$US 6 800 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 14.7500$US 6 700 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 14.7500$US 5 800 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 14.7500$US 5 000 
  Options          
     Goldsmith, Seth B. 4  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (2 500) 4.7000 35 500 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (5 000) 4.3600 30 500 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (2 500) 3.4500 28 000 
Fairborne Energy Ltd.          
  Actions échangeables          
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
     Walls, Richard Alan 4, 5         
       RAW Energy Ltd. PI  O 2005-06-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300 000) 11.0000 1 108 495 
   O 2005-06-28 C 38 - Rachat ou annulation (200 000)  908 495 
Fairborne Energy Trust          
  Actions échangeables          
     Walls, Richard Alan 4, 5         
       RAW Energy Ltd. PI  O 2005-06-28 C 38 - Rachat ou annulation (200 000)  1 208 495 
  Parts de fiducie          
     VanSickle, Steven Robert 4, 5  O 2005-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (60 000) 11.1100 714 407 
     Walls, Richard Alan 4, 5         
       RAW Energy Ltd. PI  O 2005-06-28 C 38 - Rachat ou annulation 200 000  422 193 
     Wimer, Rodney Douglas 4  O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 11.0000 169 069 
Financière Sun Life inc.          
  Actions ordinaires          
     Stoughton, W. Vickery 4  O 2005-06-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 60 34.2200$US 4 481 
   O 2005-06-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 34.4100$US 4 483 
Find Energy Ltd.          
  Actions ordinaires          
     Find Energy Ltd. 1  O 2004-01-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-08 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 4.1500 50 000 
   O 2005-06-17 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 4.2000 100 000 
   O 2005-06-22 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 4.2000 150 000 
   O 2005-06-22 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 4.2000 175 000 
First Asset Equal Weight REIT Income Fun          
  Parts          
     First Asset Equal Weight 1  O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 9.9800 97 200 
First Capital Realty Inc.          
  Actions ordinaires          
     Correia, Alexandra 6  O 2005-06-16 D 51 - Exercice d'options 1 000 12.4200 4 000 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options 1 000 12.4200 5 000 
     Dubord, Monique 7  O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 20.2200 8 345 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 20.4000 6 845 
   O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 20.3500 5 345 
     MAREK, RONALD 7  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options 2 500 12.4200 4 500 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 20.3500 2 000 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options 1 400 12.4200 3 400 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 400) 20.4000 2 000 
   O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options 1 600 12.4200 3 600 
  Options          
     Correia, Alexandra 6  O 2005-06-16 D 51 - Exercice d'options (1 000) 12.4200 20 000 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (1 000) 12.4200 19 000 
     MAREK, RONALD 7  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (2 500) 12.4200 28 000 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (1 400) 12.4200 26 600 
   O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options (1 600) 12.4200 25 000 
Flagship Energy Inc. (formerly known as          
  Actions ordinaires Class A          
     Carley, Glenn Robert 4, 5, 3         
       Selinger Capital I PI  O 2005-06-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 800 3.5000 9 800 
   O 2005-06-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 200 3.5000 15 000 
Flaherty & Crumrine Investment Grade Fix          
  Parts de fiducie          
     Flaherty & Crumrine Inves 1  O 2005-06-06 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 22.8500 5 000 
   O 2005-06-06 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 22.8500 0 
   O 2005-06-28 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 23.0000 5 000 
   O 2005-06-28 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 23.0000 0 
FNX Mining Company Inc.          
  Actions ordinaires          
     Cudney, Robert Douglas 4  O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 300) 11.9200 (5 800) 
   O 2005-06-29 D 51 - Exercice d'options 10 000 1.5000 4 200 
     ROSS, DONALD 4  O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 11.9500 252 900 
  Options          
     Cudney, Robert Douglas 4  O 2005-06-29 D 51 - Exercice d'options (10 000) 1.5000 190 000 
Fonds de revenu et de croissance Montrus          
  Parts          
     Montrusco Bolton Income & 1  O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation 3 100 8.9513 18 300 
Fonds de Revenu Macquarie Énergie          
  Parts de fiducie          
     Brown, Derek 4, 5  O 2004-04-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format   0 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          

SEDI 
  R O 2004-10-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 10.4000 1 000 
Fonds de revenu TransForce          
  Parts de fiducie          
     Langlois, Josiane M. 5  O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 17.1000 5 706 
fonds de Revenue BFI Canada          
  Parts (Ordinary Units)          
     Fowler, Thomas Jerome 7  O 2005-06-26 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat,  r 
3 876 24.0000 25 169 

     Richardson, Harold 7         
       Sun Life Financial PI  O 2005-06-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 023 26.4224 16 405 
   O 2005-06-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 119 26.4725 7 382 
     Ronald, Thomas Iain 4, 7         
       Computershare Trus PI  O 2005-06-22 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
388 26.4400 2 878 

  Parts de fiducie Deferred Stock Units          
     Wright, Joseph Henry 4  O 2005-06-22 D 46 - Contrepartie de services 362 26.4400 2 721 
Fonds Enerplus Resources          
  Parts          
     CAZA, JO-ANNE M. 5  O 2005-06-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
54 46.0500 2 347 

     COOK, Daryl W. 5  O 2005-06-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

80 46.0500 1 384 

     CULBERT, Heather J. 5  O 2005-06-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

99 46.0500 6 864 

     DUNDAS, Ian Charles 5  O 2005-06-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

100 46.0500 7 280 

     FORD, Wayne G. 5         
       Brenda Ford - spou PI  O 2005-06-29 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
30 46.0500 623 

       RRSP - NESBITT BUR PI  O 2005-06-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

30 46.0500 623 

     GRAY, Rodney 5         
       RRSP - BMO NESBITT PI  O 2005-06-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
72 46.0500 915 

     KERR, GORDON J. 4, 5  O 2005-06-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

174 46.0500 24 120 

     MCCOY, David 5  O 2005-06-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

86 46.0500 3 374 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
     MEEUWSEN, Christina S. 5         
       RRSP - NESBITT BUR PI  O 2005-06-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
39 46.0500 327 

     STEVENS, Daniel M. 5  O 2005-06-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

73 46.0500 2 934 

     TANNER, Garry 5  O 2005-06-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

131 46.0500 9 517 

     TREMBLAY, Eric P. 4, 5  O 2005-06-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

100 46.0500 6 940 

     WATERS, Robert W. 5  O 2005-06-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

111 46.0500 8 176 

     WHEELER, Harry B. 4  O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 47.2000  
   M 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 46.7000 242 103 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 200) 47.2000 228 903 
Forte Resources Inc.          
  Actions ordinaires          
     Richards, David 4         
       RRSP - D. Richards PI  O 2004-03-09 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  64 547 

   O 2005-06-28 I 51 - Exercice d'options 89 400 1.1200 153 947 
  Options          
     Richards, David 4  O 2004-03-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  89 400 

   O 2005-06-28 D 51 - Exercice d'options (89 400) 1.1200 0 
FUN Technologies plc          
  Options          
     Rotstein, Geoffrey 4  O 2005-03-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-15 D 50 - Attribution d'options 30 000 1.8400GBP 30 000 
Galleon Energy Inc.          
  Actions ordinaires Class A          
     Cooke, William Lyall 4  O 2005-06-29 D 47 - Acquisition ou aliénation par don 2 000  166 800 
     Working Ventures Canadian 3  O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000 000) 13.2502 2 482 753 
General Donlee Income Fund          
  Parts de fiducie          
     Geosam Investments Limite 3  O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 3.3100 1 200 300* 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 3.3500 1 201 000* 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
Gestion de fonds Mavrix inc.          
  Actions ordinaires          
     Mavrix Fund Management In 1  O 2005-06-20 D 38 - Rachat ou annulation 31 200 2.1000 31 200 
   O 2005-06-20 D 38 - Rachat ou annulation (31 200)  0 
   O 2005-06-23 D 38 - Rachat ou annulation 900 2.1000 900 
   O 2005-06-23 D 38 - Rachat ou annulation (900)  0 
   O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation 4 900 2.1000 4 900 
   O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation (4 900)  0 
Global Railway Industries Ltd.          
  Options          
     Thompson, Robb Douglas 4  O 2005-06-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-16 D 50 - Attribution d'options 30 000 3.7500 30 000 
GlobeeCom International Inc. (formerly F          
  Actions ordinaires          
     Dufour, Alain 4  O 2005-06-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  10 000 

Gold Reserve Inc.          
  Actions ordinaires Class A Common Shares          
     Timm, Rockne 4, 5  O 2005-06-24 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (30 000)  629 302* 
Goldcorp Inc.          
  Actions ordinaires          
     Madero, Antonio 4  O 2005-06-15 D 51 - Exercice d'options 35 000 6.4000 35 000 
   O 2005-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (35 000) 19.0000 0 
  Options          
     Madero, Antonio 4  O 2005-06-15 D 51 - Exercice d'options (35 000) 6.4000 62 500 
Goodfellow Inc.          
  Actions ordinaires          
     Goodfellow, G Douglas 4, 7, 

6, 5, 3 
        

       Les Placements G D PI  O 2005-06-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 800) 31.0000 13 200* 
Great Canadian Gaming Corporation          
  Actions ordinaires          
     Thomas, Adrian Roy 4, 7  O 2005-06-23 D 54 - Exercice de bons de souscription 187 500 6.6800 194 500 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
  Bons de souscription          
     Thomas, Adrian Roy 4, 7  O 2005-06-23 D 54 - Exercice de bons de souscription (187 500)  0 
Great-West Lifeco Inc.          
  Actions ordinaires          
     Davis, Gerald L. 7  O 2005-06-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000   
   M 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000  6 000 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 000) 22.7300$US 0 
     Derback, Glen R. 7  O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 22.9500$US 21 800 
     Great-West Lifeco Inc. 1  O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation 40 000 27.8096 40 000 
   O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation (40 000)  0 
     Lennox, Duncan Craig 7  O 2005-06-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  109 000 

   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 19 000  123 000 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 22.6500$US 104 000 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (17 000) 22.6500$US 106 000 
     Stefanson, Douglas J. 7  O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 22.9800$US 44 000 
  Options Common Share - Stock Options          
     Davis, Gerald L. 7  O 2002-05-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  3 000 

   O 2004-10-06 D 37 - Division ou regroupement d'actions 3 000  6 000 
   O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options (6 000) 13.4613 0 
     Lennox, Duncan Craig 7  O 2005-06-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
   

   M 2005-06-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  208 000 

   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (109 000) 4.2390 99 000 
   O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options (19 000) 4.2390 80 000 
Group Forage Major Drilling Group Intern          
  Options          
     Leibbrandt, Robert James 5  O 2005-06-17 D 38 - Rachat ou annulation (6 500) 9.3200 67 500 
     Newburn, Robert John 5  O 2005-06-17 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.3200 43 501 
Groupe Aecon Inc.          
  Actions ordinaires          
     Beck, John Michael 4, 5  O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options 9 800 3.6000 531 096 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 800) 5.8500 521 296 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options 1 500 3.6000 522 796 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 5.8700 521 296 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options 3 700 3.6000 524 996 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 700) 5.9000 521 296 
   O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options 6 050 3.6000 527 346 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 050) 5.8500 521 296 
   O 2005-06-24 D 51 - Exercice d'options 1 250 3.6000 522 546 
   O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 250) 5.8500 521 296 
   O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options 25 600 3.6000 546 896 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 600) 5.8000 521 296 
   O 2005-06-28 D 51 - Exercice d'options 35 300 3.6000 556 596 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (35 300) 5.8000 521 296 
   O 2005-06-29 D 51 - Exercice d'options 16 800 3.6000 538 096 
   O 2005-06-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (16 800) 5.8000 521 296 
     Wegler, Eric Neil 5  O 2004-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
   

   M 2004-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  1 339 

   MP 2004-12-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 13 547   
   MP ' 2004-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
1 339 6.2600  

   MP '' 2004-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

1 339 6.2600 0 

   O 2005-06-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

881 6.1900 2 220 

   O 2005-06-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

(2 220) 5.8000 0 

     Wildeboer, Robert Peter E 4  O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options 6 050 3.6000 66 811 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 050) 5.8500 60 761 
   O 2005-06-24 D 51 - Exercice d'options 1 250 3.6000 62 011 
   O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 250) 5.8500 60 761 
   O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options 17 700 3.6000 78 461 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (17 700) 5.8000 60 761 
  Options          
     Beck, John Michael 4, 5  O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (9 800) 3.6000 90 200 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (1 500) 3.6000 88 700 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (3 700) 3.6000 85 000 
   O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options (6 050) 3.6000 78 950 
   O 2005-06-24 D 51 - Exercice d'options (1 250) 3.6000 77 700 
   O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options (25 600) 3.6000 52 100 
   O 2005-06-28 D 51 - Exercice d'options (35 300) 3.6000 16 800 
   O 2005-06-29 D 51 - Exercice d'options (16 800) 3.6000 0 
     Wildeboer, Robert Peter E 4  O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options (6 050) 3.6000 18 950 
   O 2005-06-24 D 51 - Exercice d'options (1 250) 3.6000 17 700 
   O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options (17 700) 3.6000 0 
Groupe Canam Inc          
  Actions à droit de vote subalterne Class A          
     Bernard, Mario 5  O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options 17 000 4.7500 32 114 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 900) 7.2000 30 214 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 7.1600 27 214 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 200) 7.1500 21 014 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 7.1300 19 014 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 7.1000 18 614 
     Dutil, Marc 4, 5  O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options 10 000 4.7500 20 250 
     Gosselin, Jasmin 5  O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options 2 500 4.7500 14 214 
     Vincent, Richard 5  O 2003-04-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-17 D 51 - Exercice d'options 5 000 4.7500 5 000 
  Options          
     Bernard, Mario 5  O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options (17 000) 4.7500 101 000 
     Dutil, Marc 4, 5  O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options (10 000) 4.7500 47 500 
     Gosselin, Jasmin 5  O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options (2 500) 4.7500 16 000 
     Vincent, Richard 5  O 2005-06-17 D 51 - Exercice d'options (5 000) 4.7500 24 000 
Groupe CGI inc.          
  Actions à droit de vote subalterne Classe A          
     Nardo, Marie 5         
       Actions en Direct PI  O 2005-06-28 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  3 000 

       Plan PI  O 2005-06-28 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  3 996 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
  Options          
     Nardo, Marie 5  O 2005-06-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  15 500 

Groupe Fortune 1000 Inc.          
  Actions ordinaires          
     Ratté, Denis 4, 6, 5  O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 0.5000 17 500 
     Tachereau, François 4, 5         
       2890011 Canada Inc PI  O 2005-06-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 0.5200 251 500 
   O 2005-06-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 500 0.5200 255 000 
Groupe Laperrière & Verreault inc.          
  Actions à droit de vote multiple GLV.MV.B          
     Chicoyne, Denyse 4  O 2004-09-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

  Actions à droit de vote subalterne GLV.SV.A          
     Chicoyne, Denyse 4  O 2004-09-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

  R O 2005-06-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 12.0000 25 000 
       Laurent Cloutier PI  O 2004-09-23 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

  R O 2005-06-08 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 12.0000 400 
       Michèle Houde PI  O 2004-09-23 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

  R O 2005-06-08 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 12.0000 800 
GSI Group Inc.          
  Actions ordinaires          
     Lyne, Daniel J 5  O 2005-06-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

Guinor Gold Corporation          
  Actions ordinaires          
     Kroepelien, Trygve 8  O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options 255 000 0.6000 339 867 
Guyana Goldfields Inc.          
  Actions ordinaires          
     Sheridan, Patrick John 4, 5, 3  O 2005-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 2.8900 540 720 
   O 2005-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 000) 2.8000 534 720 
   O 2005-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 2.8300 531 720 
   O 2005-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 2.8400 526 720 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   O 2005-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 2.8400 521 720 
   O 2005-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 2.8100 516 720 
   O 2005-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 2.8000 516 520 
Guyanor Ressources S.A.          
  Actions ordinaires          
     Getty, Donald R. 4  O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 0.3900 138 000 
  Options          
     Dunnett, James Hanbury 4  O 2004-05-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

  R O 2005-03-15 D 50 - Attribution d'options 400 000 0.4000 400 000 
     Fagin, David 6  O 2005-02-17 D 52 - Expiration d'options (290 258) 2.1000 175 000 
Halo Resources Ltd.          
  Actions ordinaires          
     DeMare, Nick 4  O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 0.7500 273 659 
High River Gold Mines Ltd.          
  Actions ordinaires          
     Polevanov, Vladimir Pavlo 4         
       The Image Box Ltd. PI  O 2005-06-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 1.2500 1 140 000 
Highpine Oil & Gas Limited          
  Actions ordinaires          
     Farkas, Vincent Louis 5  O 2005-04-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  231 013 

       Gwen Joy Farkas PI  O 2005-04-04 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  28 269 

     Krusen, W. Andrew 4  O 2005-06-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  54 968 

       Gulf Standard Ener PI  O 2005-06-27 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  104 700 

       Krusen-Vogt & Co. PI  O 2005-06-27 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  10 470 

       Tejas Partners, Lt PI  O 2005-06-27 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  20 940 

       WIT Ventures, Ltd. PI  O 2005-06-27 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  645 531 

  Options          
     Farkas, Vincent Louis 5  O 2005-04-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  170 000 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
     Krusen, W. Andrew 4  O 2005-06-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  18 000 

Hillsborough Resources Limited          
  Actions ordinaires          
     Geer, P Nicholas 4         
       Nick Geer & Associ PI  O 2005-06-21 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  20 000 

  Options          
     Geer, P Nicholas 4  O 2005-06-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-21 D 50 - Attribution d'options 50 000 1.2700 50 000 
Home Capital Group Inc.          
  Actions ordinaires          
     Dimma, William Andrew 4         
       Louise K. Dimma PI  O 2005-06-21 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 36.6100 42 100 
     Marsh, John M. 4  O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 900) 36.3500 224 300 
   O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 36.4500 223 600 
   O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 400) 36.2500 216 200 
Home Equity Income Trust          
  Parts de fiducie          
     Krikler, Gary 5         
       Sheila Jacobson PI  O 2003-10-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 13.1400 700 
Hub International Limited          
  Actions ordinaires          
     Phillips, Richard 7  O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 19.3600$US 20 253 
   O 2005-06-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 400) 19.4000$US 11 853 
     Robertson, George Chadwic 7  O 2005-05-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
   

   M 2005-05-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  143 985 

HUSKY ENERGY INC.          
  Actions ordinaires          
     Warnock, Roy Clifford 2         
       Janeen RRSP PI  O 2005-06-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 49.9900 11 808 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
       RRSP Roy Warnock PI  O 2005-06-22 I 51 - Exercice d'options 7 000 12.3100 8 183 
  Options          
     D'Aguiar, John Michael 2  O 2005-06-21 D 59 - Exercice au comptant (10 000) 24.3800 20 000 
     Girgulis, James Demetrius 5  O 2005-06-28 D 59 - Exercice au comptant (25 000) 24.3800 50 000 
     Lau, John Chin Sung 4, 5  O 2005-06-21 D 59 - Exercice au comptant (220 000) 12.3100 420 000 
     Warnock, Roy Clifford 2  O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (7 000) 12.3100 75 000 
Husky Injection Molding Systems Ltd.          
  Actions ordinaires          
     Schad, Robert 4, 6, 

5, 3 
        

       Douglas Quantz Tru PI  O 2005-06-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 4.2000  
   M 2005-06-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 4.2000 1 862 480 
IAMGold Corporation          
  Actions ordinaires          
     JONES, DENNIS 5  O 2005-06-13 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
1 400 8.2100 10 095 

     Phillips, Larry 5  O 2005-06-16 D 51 - Exercice d'options 34 000 5.7500 45 301 
   O 2005-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 8.5000 20 301 
   O 2005-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 000) 8.5793 11 301 
IMA Exploration Inc.          
  Actions ordinaires          
     IDZISZEK, Chester (Chet) 4  O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 3.2000 155 400 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 3.1900 155 300 
Inco Limitee          
  Actions ordinaires          
     Barton, Glen Albert 4  O 2005-06-20 D 90 - Changements relatifs à la propriété (567) 39.7671$US 18 726 
   O 2005-06-20 D 90 - Changements relatifs à la propriété (50) 39.8200$US 18 676 
       Glen A. Barton and PI  O 2003-05-08 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-20 C 90 - Changements relatifs à la propriété 567 39.7671$US 567 
   O 2005-06-20 C 90 - Changements relatifs à la propriété 50 39.8200$US 617 
     Hand, Scott McKee 4, 5  O 2005-06-23 D 90 - Changements relatifs à la propriété (20 000) 17.6200$US 35 925 
       Scott M. Hand & El PI  O 2005-06-23 C 90 - Changements relatifs à la propriété 20 000 17.6200$US 148 147 
INDEXPLUS INCOME FUND          
  Parts de fiducie          
     IndexPlus Income Fund 1  O 2005-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 700.0000  
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   M 2005-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 700.0000 6 537 748 
   O 2005-06-17 D 38 - Rachat ou annulation 700 12.8200 6 538 448 
   O 2005-06-17 D 38 - Rachat ou annulation 3 500 12.7900 6 541 948 
   O 2005-06-20 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 12.8400 6 543 048 
   O 2005-06-21 D 38 - Rachat ou annulation 1 400 12.8300 6 544 448 
ING Canada Inc.          
  Actions ordinaires          
     Lincoln, David Charles 5  O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 34.3000 4 000 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 34.1000 3 400 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 400) 34.1000 1 000 
Inter Pipeline Fund          
  Options unit incentive          
     Bayle, Christian 5  O 2005-06-24 D 51 - Exercice d'options (20 000) 2.4200 (10 000)* 
     Chappell, David Michael 5  O 2004-07-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  200 000 

   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (35 000) 5.6900 165 000 
     Fesyk, David William 5  O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options (100 000) 2.4300 500 000 
     Sibold, Katherine Elizabe 5  O 2005-06-28 D 51 - Exercice d'options (65 000) 2.4100 75 000 
  Parts de société en commandite Class A          
     Bayle, Christian 5  O 2005-06-24 D 51 - Exercice d'options 20 000 2.4200 20 000 
   O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 10.0800 15 000 
   O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 10.0600 0 
     Chappell, David Michael 5  O 2004-07-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options 35 000 5.6900 35 000 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 10.0800 15 000 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 10.0900 0 
     Fesyk, David William 5  O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options 100 000 2.4300 104 000 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 000) 10.0600 4 000 
     Sibold, Katherine Elizabe 5  O 2005-06-28 D 51 - Exercice d'options 65 000 2.4100 65 000 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (65 000) 9.9500 0 
International Forest Products Limited          
  Actions à droit de vote subalterne Class A          
     CCM Master Qualified Fund 3  O 2005-06-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 5.3300$US 5 529 000* 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 32 000 5.3200$US 5 561 000* 
International Technologies Corporation          
  Actions ordinaires          
     Baldwin, Fred 4  O 2005-06-29 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 110 000 0.3500 255 500 
     Schultz, Lyle 4  O 2005-06-29 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 70 000 0.3500 382 000 
     Shim, Jae 3  O 2005-06-29 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (600 000) 0.3500 1 022 004 
     Szeto, Henry 4  O 2005-06-29 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 70 000 0.3500 200 000 
     Uhm, Michael 5  O 2005-06-29 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 120 000 0.3500 2 193 490 
IPSCO Inc.          
  Options          
     Britten, David Lloyd 7, 5         
       Computershare Trus PI  O 2005-06-17 I 51 - Exercice d'options (3 000) 35.1000 51 000 
   O 2005-06-17 I 51 - Exercice d'options 3 000 35.1000 54 000 
   O 2005-06-17 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 35.1000 51 000 
   O 2005-06-17 I 51 - Exercice d'options (5 000) 32.5000 46 000 
   O 2005-06-17 I 51 - Exercice d'options 5 000 32.5000 51 000 
   O 2005-06-17 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 32.5000 46 000 
   O 2005-06-17 I 51 - Exercice d'options (10 000) 21.7000 36 000 
   O 2005-06-17 I 51 - Exercice d'options 10 000 21.7000 46 000 
   O 2005-06-17 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 21.7000 36 000 
Ivanhoe Mines Ltd.          
  Actions ordinaires          
     Flood, Raymond Edward 4, 5  O 2005-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 9.1900 285 192 
Ivernia Inc.          
  Options          
     Armstrong, David 4  O 2005-06-15 D 50 - Attribution d'options 80 000 1.6500 240 000 
   O 2005-06-15 D 50 - Attribution d'options 45 000 1.6500 285 000 
     Cassidy, Peter James 4  O 2005-06-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-15 D 50 - Attribution d'options 45 000 1.6500 45 000* 
     De'ath, Alan Michael 4  O 2005-06-15 D 50 - Attribution d'options 400 000 1.6500 1 530 000* 
     Eyton, J. Trevor 4  O 2005-06-15 D 50 - Attribution d'options 80 000 1.6500  
   M 2005-06-15 D 50 - Attribution d'options 80 000 1.6500 340 000* 
   O 2005-06-15 D 50 - Attribution d'options 90 000 1.6500 430 000 
     Murray, Walter 4  O 2005-06-15 D 50 - Attribution d'options 80 000 1.6500 280 000 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   O 2005-06-15 D 50 - Attribution d'options 45 000 1.6500 325 000 
     Perfect, Richard 5  O 2005-06-15 D 50 - Attribution d'options 50 000 1.6500 100 000* 
     Ross, Kevin John 5  O 2005-06-15 D 50 - Attribution d'options 175 000 1.6500 775 000 
     Sangster, Kenneth John 5  O 2005-06-15 D 50 - Attribution d'options 175 000 1.6500 1 325 000 
Kasten Chase Applied Research Limited          
  Actions ordinaires          
     Hyde, Paul N. 4  O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 58 000 0.4150 3 395 248 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 23 000 0.4200 3 418 248 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 19 000 0.4300 3 437 248 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 0.3700 3 443 248 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000 0.3850 3 458 248 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 23 000 0.3900 3 481 248 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 12 000 0.3950 3 493 248 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 44 000 0.4000 3 537 248 
KCP Income Fund          
  Parts de fiducie          
     Pearce, Roy 5  O 2005-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (56 129) 11.3000 0 
Kick Energy Corporation          
  Actions ordinaires          
     Buckley, Charles Laurence 5  O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 100) 8.8377 379 143 
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (11 900) 8.8500 367 243 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 8.7500 366 643 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 8.7500 363 643 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 100) 8.7500 350 543 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 900) 8.7500 348 643 
Kingsway Financial Services Inc.          
  Actions ordinaires          
     Gobin, Michelle (Shelly) 5         
       Rudy Gobin PI  O 2005-06-20 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 21.1000 17 000 
   O 2005-06-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 21.6500 16 000 
     Lavoie, Serge 7  O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 21.5100 3 517 
KLONDIKE GOLD CORP.          
  Actions ordinaires          
     HUGHES, RICHARD WILLIAM 4, 5  O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 0.1100 920 716 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
       Hastings Managemen PI  O 2005-06-21 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 0.1050 783 408 
   O 2005-06-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 0.1050 778 408 
La Banque de Nouvelle - Ecosse          
  Actions ordinaires          
     Chrominska, Sylvia Dolore 5  O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options 5 000 17.5500 22 724 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 41.2000 17 724 
     macrae, gordon eric alexa 5  O 2005-06-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 700 41.1600 32 000* 
     Mareschal, Laurent 5  O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options 1 000 21.0250 1 200 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 41.1000 200 
     McDougall, Barbara Jean 4  O 2005-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 210 40.1100 6 312 
     SMITH, LISTER MICHAEL 5  O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options 8 000 15.8250 31 405 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 000) 41.0500 23 405 
  Options          
     Chrominska, Sylvia Dolore 5  O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options (5 000)  601 176 
     Mareschal, Laurent 5  O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options (1 000)  3 020 
     SMITH, LISTER MICHAEL 5  O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options (8 000)  54 996 
La Banque Toronto-Dominion          
  Actions ordinaires CUSIP 891160 50 9          
     Dyck, Thomas James 5  O 2005-06-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
53 50.3300 11 

   O 2005-06-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

(200) 53.1000 (42)* 

     Fischer, Murray Paul Hans 5 R O 2005-06-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 93 46.8600 243* 
  R O 2005-06-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (243) 53.5900 0 
     Gilchrist, Nadine McKinne 5  O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 200 30.6000 4 972 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 200) 53.6800 2 772 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 36.2000 3 772 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 53.6800 2 772 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 500 36.2000 6 272 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 500) 55.4800 2 772 
     Mulcahy, Stuart 5  O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 844) 54.9300 0 
     Shirreff, Bruce Mark 5  O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options 4 000 36.2000 17 000* 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 54.9100 13 000* 
     Tran, Kelvin Vi Luan 5  O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 55.5000 0 
  Options          
     Gilchrist, Nadine McKinne 5  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (2 200) 30.6000 30 796 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (1 000) 36.2000 29 796 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 500) 36.2000  
   M 2005-06-28 D 51 - Exercice d'options (3 500) 36.2000 26 296 
     Shirreff, Bruce Mark 5  O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options (4 000) 54.9100 53 152* 
La Societe de Gestioin AGF Limitee          
  Actions ordinaires Class B          
     Cameron, William Donald 5  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options 24 000 10.7100 463 000 
     Colbourne, Scott Douglas 5  O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options 5 000 10.7100 15 000 
     Coombs, Clive Hugh Jamies 5  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options 39 000 10.7100 359 827 
     Farquharson, William Robe 4, 5, 3  O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options 38 000 10.7100 164 570 
     Way, Stephen 5  O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options 4 230 10.7100 34 480 
  Options Stock Option Plan          
     Cameron, William Donald 5  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (24 000) 10.7100 49 800 
     Colbourne, Scott Douglas 5  O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (5 000) 10.7100 86 600 
     Coombs, Clive Hugh Jamies 5  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (39 000) 10.7100 323 500 
     Farquharson, William Robe 4, 5, 3  O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (38 000) 10.7100 94 400 
     Way, Stephen 5  O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options (4 230) 10.7100 84 000 
Labopharm Inc.          
  Actions ordinaires          
     MacKay, Richard J. 4  O 2005-06-30 D 51 - Exercice d'options 20 000 1.8100 129 071 
  Options          
     MacKay, Richard J. 4  O 2005-06-30 D 51 - Exercice d'options (20 000) 1.8100 85 000 
Lafarge North America Inc.          
  Actions ordinaires          
     Bastien, Claude 7 R O 2005-06-14 D 51 - Exercice d'options 1 000  1 000 
  R O 2005-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 60.5100$US 0 
  Options Stock Option Plan          
     Bastien, Claude 7 R O 2005-06-14 D 51 - Exercice d'options (1 000)  32 750 
Landmark Global Financial Corporation          
  Options          
     Hennigar, David John 4, 5  O 2005-06-29 D 52 - Expiration d'options (100 000)  635 000* 
Langis Silver & Cobalt Mining Company Li          
  Actions ordinaires          
     Noone, Daniel Joseph 4  O 2005-06-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  10 000 

LE CHATEAU INC.          
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
  Actions à droit de vote subalterne Class A shares          
     Osborn, A.H.A. 4  O 2005-06-17 D 51 - Exercice d'options 12 100 3.7500 42 700 
   O 2005-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 100) 39.5800 30 600 
   O 2005-06-20 D 51 - Exercice d'options 500 3.7500 31 100 
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 39.5000 30 600 
   O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options 2 800 3.7500 33 400 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 800) 38.6800 30 600 
  Options          
     Osborn, A.H.A. 4  O 2005-06-17 D 51 - Exercice d'options (12 100) 3.7500 27 900 
   O 2005-06-20 D 51 - Exercice d'options (500) 3.7500 27 400 
   O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options (2 800) 3.7500 24 600 
Le Groupe Forzani Ltee          
  Options          
     burnet, richard 5 R O 2004-12-02 D 50 - Attribution d'options 100 000 10.2500 105 000* 
les aliments High Liner incorporee          
  Actions ordinaires          
     HLF Holdings Inc. 2  O 2005-06-23 D 38 - Rachat ou annulation 7 000 9.9000 776 300* 
Les Aliments Humpty Dumpty Inc.          
  Options (Common Shares)          
     McCarthy, Donald Ian Leve 4  O 1997-06-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  5 000 

Les Aliments Maple Leaf Inc.          
  Actions ordinaires          
     Kuhn, Lynda J. 5  O 2002-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

  R O 2005-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 16.5000 1 000 
Les Compagnies Loblaw Limitee          
  Droits - Deferred Share Units          
     Dart, Robert John 4         
       Deferred Share Uni PI  O 2005-03-31 I 56 - Attribution de droits de souscription 257   
   M 2005-03-31 I 56 - Attribution de droits de souscription 271  271 
Les Entreprises Bigknowledge inc.          
  Actions ordinaires          
     Couture, Michel 4         



Bulletin de l'Autorité des marchés financiers : section Valeurs mobilières 
2005-07-01  Vol. 2 n° 26 

B1-63 

 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
       Gestions M. Coutur PI  O 2005-06-23 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  100 000 

     Desjardins, Mathieu 4  O 2005-06-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  179 462 

     Fonds d'Investissement Al 3  O 2005-06-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  5 832 515 

     Lafrance, Alain 5, 3  O 2005-06-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  6 729 825 

     Lafrance, Renaud 4, 5, 3  O 2005-06-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  6 729 825 

     Morin, Michel 4         
       Placements Michel PI  O 2005-06-23 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  75 000 

     Saintonge, Stéphane 4         
       Fiducie Boyer-Sain PI  O 2005-06-23 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  100 000 

  Options          
     Couture, Michel 4         
       Gestions M. Coutur PI  O 2005-06-23 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  26 250 

     Desjardins, Mathieu 4  O 2005-06-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  62 811 

   O 2005-06-23 D 50 - Attribution d'options 63 500 0.5000 126 311 
     Fonds d'Investissement Al 3  O 2005-06-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  400 000 

     Krépec, André 5  O 2005-06-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  358 924 

     Lafrance, Alain 5, 3  O 2005-06-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  358 924 

     Lafrance, Renaud 4, 5, 3  O 2005-06-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  538 386 

     Morin, Michel 4         
       Placements Michel PI  O 2005-06-23 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  19 687 

     Saintonge, Stéphane 4         
       Fiducie Boyer-Sain PI  O 2005-06-23 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  26 250 

     Siregar, Anthony 5  O 2005-06-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  200 000 

Les Petroles Calvalley Inc.          
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
  Actions ordinaires Class A          
     Lester, Thomas Ernest 4, 5         
       Heather L Lester PI  O 2005-06-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 4.5000 80 000 
     Shimoon, Deborah Lee 3         
       Calvalley Financia PI  O 2005-06-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (250 000) 3.9000 21 131 519 
   O 2005-06-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (250 000) 3.9100 20 881 519 
     Shimoon, Edmund Michael 4, 5  O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 000) 4.0400 84 000 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 4.1100 79 000 
Les Ressources Yorbeau Inc.          
  Actions ordinaires Class A          
     Renaud, Philip 4  O 2005-06-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  7 369 000 

Les Vins Andrés  Ltée.          
  Actions sans droit de vote Class A          
     BERTI, GREGORY J. 5  O 2005-06-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 28.5000 2 363 
Logibec Groupe Informatique Ltée          
  Actions ordinaires          
     Roy, Claude 4, 5, 3 R        
       Sylvie Roy REER PI  O 2005-06-17 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 150 11.9800 50 250 
Magellan Aerospace Corporation          
  Options          
     Zanatta, Daniel 5 R O 2005-05-10 D 50 - Attribution d'options 20 000 2.6500 44 000 
MAISON DE RECHERCHE APPLIQUÉE ET DE 
TECH 

         

  Actions ordinaires          
     Allard, Jacques 4  O 2005-06-23 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 
120 000 0.1000 149 000 

     Caron, Gérard 4  O 2005-06-23 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 75 000 0.1000 115 800 
     Drouin, Jacques 5  O 2003-11-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-23 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 

60 000 0.1000 60 000 

     Ferland, Alain 4, 5  O 2005-06-23 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 

300 000 0.1000 400 000 

     Fraser, Serge 5  O 2005-06-23 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 

60 000 0.1000 85 200 

     Gravel, Nicolas Pierre 5  O 2005-06-23 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 

50 000 0.1000 50 000 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
     Rustin, Anthony 4  O 2005-06-23 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 150 000 0.1000 249 000 
  Bons de souscription          
     Allard, Jacques 4  O 2004-10-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-23 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 

120 000 0.1000 120 000 

     Caron, Gérard 4  O 2003-10-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  0 

   O 2005-06-23 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 75 000  75 000 
     Drouin, Jacques 5  O 2003-11-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-23 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 

60 000 0.1000 60 000 

     Ferland, Alain 4, 5  O 2003-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  0 

   O 2005-06-23 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 

300 000 0.1000 300 000 

     Fraser, Serge 5  O 2003-12-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  0 

   O 2005-06-23 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 

60 000 0.1000 60 000 

     Gravel, Nicolas Pierre 5  O 2005-01-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  0 

   O 2005-06-23 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 

50 000 0.1000 50 000 

MATRIX Income Fund          
  Parts de fiducie          
     Matrix Income Fund 1  O 2005-06-21 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.4400 165 300 
MAXIN Income Fund          
  Parts de fiducie          
     MAXIN Income Fund 1  O 2005-06-22 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 14.0900 2 293 772 
   O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 14.0500 2 294 872 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 14.1100 2 292 672 
   O 2005-06-27 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 14.0900 2 296 672 
   O 2005-06-28 D 38 - Rachat ou annulation 6 500 14.1800 2 303 172 
   O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation 300 14.1500 2 295 172 
   O 2005-06-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 14.0900 2 304 172 
MBS Adjustable Rate Income Fund          
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
  Parts de fiducie          
     Schwartz, David Michael 5 R O 2005-05-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 10.0300 0 
MDSI Mobile Data Solutions Inc.          
  Actions ordinaires          
     Reid, Robert Thomas Frank 4  O 2005-06-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  2 000 

MediSolution Ltd.          
  Options          
     Lepage, Paul 5  O 2005-06-20 D 50 - Attribution d'options 200 000 0.4000 1 100 000 
Mega Bloks Inc.          
  Droits          
     Albert, Jean-François 5  O 2003-03-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 580 18.1000 1 580 
     Bourgeois, Daniel 5  O 2004-03-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 860 18.1000 1 860 
     Ferrante, Peter 5  O 2002-05-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 077 18.1000 1 077 
     Roy, Dominique 5  O 2004-02-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 271 18.1000 1 271 
     Santana, José Antonio 5  O 2004-08-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 478 18.1000 2 478 
     Stevenson, Drew 5  O 2002-05-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 453 18.1000 3 453 
     Wills, Tim 5  O 2004-02-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 489 18.1000 2 489 
Mena Resources Inc.          
  Actions ordinaires          
     Szotlender, Mario 4, 5  O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 0.4800 1 180 752 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.4800 1 190 752 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
Mercer International Inc.          
  Parts de fiducie Shares of beneficial interest          
     Adams, Guy 4  O 2005-06-27 D 46 - Contrepartie de services 2 500  32 500 
       GWA Investments, L PI R O 2005-04-29 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (57 400)  167 600 
     LAURITZEN, ERIC 4  O 2004-06-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-27 D 46 - Contrepartie de services 2 500  2 500 
     mccartney, william david 4  O 2005-06-27 D 46 - Contrepartie de services 2 500  7 500 
     Witts, Graeme 4  O 2005-06-27 D 46 - Contrepartie de services 2 500  7 500 
Metallica Resources Inc.          
  Actions ordinaires          
     Ali, Amjad Jaan 4  O 2005-06-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 1.1500$US 25 000 
Metaux Russel Inc.          
  Actions ordinaires          
     Britton, Marion Eleanor 5  O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 100 14.6500 28 558 
     Gilbert, Kenneth William 5  O 2005-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 300) 15.3500 8 899 
   O 2005-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 700) 15.4000 6 199 
Midnight Oil Exploration Ltd.          
  Actions ordinaires          
     Lambert, Anthony 4, 5  O 2005-06-23 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
260 3.6000 826 399 

     Moslow, Thomas F. 5  O 2005-06-23 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

182 3.6000 194 220 

     Stripling, Judith Ann 5  O 2005-06-23 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

208 3.6000 788 619 

     Weldon, Andrew Dale 5  O 2005-06-23 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

91 3.6000 352 770 

       Laurie Weldon PI  O 2005-06-23 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

91 3.6000 35 331 

     Woods, Frederick 4, 5  O 2005-06-23 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

182 3.6000 1 106 246 

Migenix Inc.          
  Actions ordinaires          
     Cory, Robert 5 R O 2005-05-31 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 11 200 0.4500 49 600* 
  Options          
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
     Ayres, Arthur John 5  O 2005-06-15 D 50 - Attribution d'options 30 000 0.3800 162 500 
     Campagnari, Kenneth David 5  O 2005-06-15 D 50 - Attribution d'options 30 000 0.3800 155 000 
     Clement, Jacob 5  O 2005-06-15 D 50 - Attribution d'options 30 000 0.3800 361 500 
     Cory, Robert 5  O 2005-06-15 D 50 - Attribution d'options 30 000 0.3800 160 500 
     Coulson, Nancy Smith 5  O 2005-06-15 D 50 - Attribution d'options 30 000 0.3800 222 000 
     Coulson, Richard 5  O 2005-06-15 D 50 - Attribution d'options 30 000 0.3800 154 000 
     Howell, Arlan Neil 5  O 2005-06-15 D 50 - Attribution d'options 20 000 0.3800 120 000 
     Milligan, William Doran 5  O 2005-06-15 D 50 - Attribution d'options 30 000 0.3800 260 000 
Minacs Worldwide Inc.          
  Actions ordinaires          
     Borris, Daniel 5         
       Daniel Borris & As PI  O 2005-06-22 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 50 000 2.0000 85 300 
   O 2005-06-22 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 20 000 2.5000 105 300 
Mines d'Or Virginia Inc.          
  Actions ordinaires          
     Lemire, André 4  O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options 12 295 0.7100  
   M 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options 12 295 0.8700 126 787 
   O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options 5 000 0.8400 131 787 
   O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options 12 295 0.7100 144 082 
   O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options 6 250 0.7100 150 332 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 6.5100 140 332 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 6.4500 135 332 
  Options          
     Lemire, André 4  O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options (12 295) 0.8700 159 741 
   O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options (5 000) 0.8400 154 741 
   O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options (12 295) 0.7100 142 446 
   O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options (6 250) 0.7100 136 196 
MINT Income Fund          
  Parts de fiducie          
     MINT Income Fund 1  O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 12.5200 1 611 089 
   O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation 3 300 12.5500 1 614 389 
   O 2005-06-28 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 12.5200 1 616 689 
   O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation 300 12.6500 1 614 689 
Miramar Mining Corporation          
  Actions ordinaires          
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
     Dundee Precious Metals In 3  O 2005-06-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  16 884 145 

     Goodman, Jonathan Carter 6  O 2005-06-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  51 596 

     Goodman, Ned 6  O 2005-06-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  14 145 

     Lydall, John 6  O 2005-06-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  185 000 

MONETA PORCUPINE MINES INC.          
  Actions ordinaires          
     Henry, Alexander David 4  O 2005-06-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

       RRSP Account PI  O 2005-06-24 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  250 000 

  Options          
     Henry, Alexander David 4  O 2005-06-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  250 000 

Mullen Transportation Inc.          
  Actions ordinaires          
     Mullen, Bruce Wayne 4, 5  O 2005-06-02 D 90 - Changements relatifs à la propriété (577 500)  9 100 
       1174149 Alberta Lt PI  O 2003-05-09 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-02 I 90 - Changements relatifs à la propriété 577 500  577 500 
     Mullen, David Edward 4, 5         
       1173501 Alberta Lt PI  O 2003-05-09 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-15 I 90 - Changements relatifs à la propriété 366 129  366 129 
       Lyncorp Internatio PI  O 2005-06-15 I 90 - Changements relatifs à la propriété (366 129)  0 
     Mullen, Leona Janet 3         
       1175443 Alberta Lt PI  O 2002-03-12 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-15 I 90 - Changements relatifs à la propriété 1 652 398  1 652 398 
       Six-M-Enterprises PI  O 2005-06-15 I 90 - Changements relatifs à la propriété 32 000  1 652 398 
   O 2005-06-15 I 90 - Changements relatifs à la propriété (1 652 398)  0 
     Mullen, Murray Kenneth 4, 5  O 2005-06-22 D 90 - Changements relatifs à la propriété (646 000)  0 
       1174227 Alberta Lt PI  O 1999-08-04 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-22 I 90 - Changements relatifs à la propriété 646 000  646 000 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   O 2005-06-23 I 90 - Changements relatifs à la propriété (646 000)  0 
       1174239 Alberta Lt PI  O 1999-08-04 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-23 I 90 - Changements relatifs à la propriété 646 000  646 000 
     Mullen, Roland Orville 6, 3  O 2005-06-14 D 90 - Changements relatifs à la propriété (32 000)  0 
       1175443 Alberta Lt PI  O 1999-08-04 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-15 C 90 - Changements relatifs à la propriété 1 652 398  1 652 398 
       Six-M-Enterprises PI  O 2005-06-14 C 90 - Changements relatifs à la propriété 32 000  1 652 398 
   O 2005-06-15 C 90 - Changements relatifs à la propriété (1 652 398)  0 
     Six-M-Enterprises (1993) 3  O 2005-06-14 D 90 - Changements relatifs à la propriété 32 000  1 652 398 
   O 2005-06-15 D 90 - Changements relatifs à la propriété (1 652 398)  0 
       1175443 Alberta Lt PI  O 2002-03-12 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-15 I 90 - Changements relatifs à la propriété 1 652 398  1 652 398 
MYDAS Fund          
  Parts de fiducie          
     Duncan, Darren Kelly 5         
       766421 Alberta Ltd PI  O 2005-06-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 29.0000 4 423 
NCE Diversified Flow-Through (05) Limite          
  Parts de société en commandite          
     Driscoll, John Fenbar 6, 5  O 2005-06-27 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (10 400) 25.0000 59 320* 
   O 2005-06-28 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (1 200) 25.0000 58 120* 
Newalta Income Fund          
  Parts de fiducie          
     McClimans, James Lynn 5  O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (337) 21.9300 9 200 
NewGrowth Corp.          
  Actions ordinaires Class A Capital          
     NewGrowth Corp. 1  O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation 760 880 22.0250 760 880* 
   O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation (760 880) 22.0250 0 
     Scotia Capital Inc. 3  O 2005-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 700) 21.6500 0 
  Actions privilégiées Class B, Series 1          
     NewGrowth Corp. 1  O 1998-06-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation 760 880 18.2500 760 880* 
   O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation (760 880) 18.2500 0 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
     Scotia Capital Inc. 3  O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation (694) 18.2500 2 706 
Nexen Inc.          
  Actions ordinaires          
     Jackson, Steven Barry 4  O 2005-05-10 D 37 - Division ou regroupement d'actions 6 000  12 000 
     McEwen, David Harold 7  O 2005-06-22 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
   

       Mourant and Co. Lt PI  M 2005-06-22 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  176 

  Options Stock          
     Jackson, Steven Barry 4  O 2005-05-10 D 37 - Division ou regroupement d'actions 12 000  24 000 
     McEwen, David Harold 7  O 2005-06-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  39 000 

Next Millennium Commercial Corp.          
  Actions ordinaires          
     curtis, Michael Charles P 4  O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.1800 510 000* 
   O 2005-06-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 0.1600 510 500* 
NHC Communications Inc.          
  Actions ordinaires          
     Abitbol, Sylvain 4, 5 R O 2005-06-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 33 333 0.5000 687 447 
   O 2005-06-20 D 51 - Exercice d'options 33 333 0.4250 659 781 
     Benatar, Ralph 4, 5 R O 2005-06-09 D 51 - Exercice d'options 27 666 0.5000 369 119 
   O 2005-06-20 D 51 - Exercice d'options 33 333 0.4250 396 785 
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 666) 0.4000 393 119 
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 000) 0.4100 380 119 
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (11 000) 0.4200 369 119 
     Keough, Mark E. 5  O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 0.3200 68 370 
  Options          
     Abitbol, Sylvain 4, 5 R O 2005-06-06 D 50 - Attribution d'options 30 000  506 224 
  R O 2005-06-06 D 50 - Attribution d'options 12 200  518 424 
  R O 2005-06-06 D 50 - Attribution d'options 33 333  551 757 
  R O 2005-06-08 D 51 - Exercice d'options (33 333) 0.5000 518 424 
   O 2005-06-20 D 51 - Exercice d'options 33 333 0.4250 585 090 
   O 2005-06-16 D 50 - Attribution d'options 33 333  551 757 
     Benatar, Ralph 4, 5 R O 2005-06-06 D 50 - Attribution d'options 30 000  506 226 
  R O 2005-06-06 D 50 - Attribution d'options 12 200  518 426 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
  R O 2005-06-06 D 50 - Attribution d'options 33 333  551 759 
   O 2005-06-16 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 
33 333  557 426 

  R O 2005-06-09 D 51 - Exercice d'options (27 666) 0.5000 524 093 
   O 2005-06-20 D 51 - Exercice d'options (33 333) 0.4250 524 093 
Noranda Inc.          
  Actions ordinaires          
     Kukielski, Peter Gerald J 5  O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 619 21.7200 5 619 
     Pannell, Derek George 4  O 2005-06-20 D 51 - Exercice d'options 26 000 13.8200 165 541 
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 000) 22.2500 158 541 
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 700) 22.2000 145 841 
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 22.1600 144 141 
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 600) 22.1500 139 541 
     Snow, Jeffery Alexander 5  O 2003-02-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-17 D 51 - Exercice d'options 12 500  12 500* 
   O 2005-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 500) 22.6000 0 
  Actions ordinaires ESSP          
     Whyte, John 5         
       Royal Trust PI  O 2005-06-24 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
290 21.7900 946 

   O 2005-06-24 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

(928) 21.8600 18 

  Options Common Shares          
     Pannell, Derek George 4  O 2005-06-20 D 51 - Exercice d'options (26 000) 13.8200 686 850 
     Rethy, Katherine Anne 5  O 2005-06-28 D 51 - Exercice d'options (26 750) 15.0500 109 100* 
   O 2005-06-28 D 51 - Exercice d'options (23 200) 15.5500 85 900* 
     Snow, Jeffery Alexander 5  O 2005-06-17 D 51 - Exercice d'options (6 000) 13.8200 46 000* 
   O 2005-06-17 D 51 - Exercice d'options (6 500) 19.1600 39 500* 
Norcast Income Fund          
  Parts de fiducie          
     Reid, Terence C. W. 4         
       carole julie reid PI  O 2005-06-22 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  7 500 

     Smallbone, Sidney Randall 4         
       RBCDS RRSP PI  O 2005-06-17 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format   0 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          

SEDI 
   O 2005-06-22 I 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 1 000 10.0000 1 000 
Norhern Star Mining Corp.          
  Actions ordinaires          
     Silas, Richard 4  O 2005-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 16 000 0.3500 136 000 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.3400 141 000 
Northern Orion Resources Inc.          
  Actions ordinaires          
     Cross, Robert Melvin Doug 4, 5  O 2005-05-20 D 90 - Changements relatifs à la propriété (164 330) 2.7100 335 670 
       CIBC Wood Gundy PI  O 2005-05-20 I 90 - Changements relatifs à la propriété 164 330 2.7100 164 330 
NOVA Chemicals Corporation          
  Options Employee Stock Options to Purchase 
Common Shares 

         

     Torres, Antonio 7  O 2005-06-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  2 800 

Novawest Resources Inc.          
  Options          
     O'Brien, Patrick 4, 5, 3  O 2005-06-14 D 50 - Attribution d'options 800 000 0.0900 2 423 000 
Nstein Technologies inc.          
  Actions ordinaires          
     Thibault, Gaston 7 R O 2005-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (153 115) 0.1930 2 111 539 
OnX Enterprise Solutions Inc.          
  Options          
     De Leon, Phillip A. 4, 5  O 1985-05-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  175 000 

   O 2005-06-21 D 50 - Attribution d'options 200 000 0.1500 375 000 
     Pollack, Sheldon M. 4, 5  O 1985-05-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  257 500 

   O 2005-06-21 D 50 - Attribution d'options 200 000 0.1500 457 500 
     schatz, jill catherine 5  O 2005-06-21 D 50 - Attribution d'options 25 000 0.1500 50 000 
     Selfe, Daren 5  O 2005-06-21 D 50 - Attribution d'options 75 000 0.1500 316 000 
     Silegren, Lasse 5  O 2005-06-21 D 50 - Attribution d'options 75 000 0.1500 384 250 
Open Text Corporation          
  Actions ordinaires OTEX Common          
     Open Text Corporation 1  O 2005-06-06 D 38 - Rachat ou annulation 2 200 19.8500 2 200 
   O 2005-06-06 D 38 - Rachat ou annulation 500 19.9000 2 700 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   O 2005-06-06 D 38 - Rachat ou annulation 15 600 19.9100 18 300 
   O 2005-06-06 D 38 - Rachat ou annulation 17 300 19.9300 35 600 
   O 2005-06-06 D 38 - Rachat ou annulation (35 600)  0 
   O 2005-06-07 D 38 - Rachat ou annulation 5 800 19.7900 5 800 
   O 2005-06-07 D 38 - Rachat ou annulation 6 000 19.8000 11 800 
   O 2005-06-07 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 19.9400 21 800 
   O 2005-06-07 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 19.9600 26 800 
   O 2005-06-07 D 38 - Rachat ou annulation 13 000 20.0000 39 800 
   O 2005-06-07 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 20.0100 44 800 
   O 2005-06-07 D 38 - Rachat ou annulation 7 000 20.0500 51 800 
   O 2005-06-07 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 20.0600 54 800 
   O 2005-06-07 D 38 - Rachat ou annulation 17 000 20.1000 71 800 
   O 2005-06-07 D 38 - Rachat ou annulation (71 800)  0 
   O 2005-06-08 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 19.7500 20 000 
   O 2005-06-08 D 38 - Rachat ou annulation (20 000)  0 
   O 2005-06-09 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 19.6000 20 000 
   O 2005-06-09 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 19.6100 30 000 
   O 2005-06-09 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 19.6300 35 000 
   O 2005-06-09 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 19.6700 40 000 
   O 2005-06-09 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 19.7200 50 000 
   O 2005-06-09 D 38 - Rachat ou annulation (50 000)  0 
   O 2005-06-13 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 19.5200 6 900 
   O 2005-06-13 D 38 - Rachat ou annulation 3 100 19.5600 10 000 
   O 2005-06-09 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 19.6000 5 000 
   O 2005-06-13 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 19.6300 15 000 
   O 2005-06-13 D 38 - Rachat ou annulation (15 000)  0 
   O 2005-06-14 D 38 - Rachat ou annulation 2 500 19.2900 2 500 
   O 2005-06-14 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 19.3300 4 000 
   O 2005-06-14 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 19.4300 7 000 
   O 2005-06-14 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 19.4400 11 000 
   O 2005-06-15 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 19.5000  
   M 2005-06-14 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 19.5000 15 000 



Bulletin de l'Autorité des marchés financiers : section Valeurs mobilières 
2005-07-01  Vol. 2 n° 26 

B1-75 

 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   O 2005-06-14 D 38 - Rachat ou annulation (15 000)  0 
Opta Minerals Inc.          
  Actions ordinaires          
     Decarie, Jacques 5  O 2005-02-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-20 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 500 3.6000 500 
     Kruse, David 5  O 2005-06-20 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 25 000 3.6000  
   M 2005-06-20 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 20 000 3.6000 25 000 
     Rumble, David 5  O 2005-06-20 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 5 000 3.6000 6 000 
     Wilson, James Brandon 5  O 2005-06-20 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 500 3.6000 1 500 
OPTI Canada Inc.          
  Actions ordinaires          
     Bronicki, Lucien Yehuda 4, 5  O 2004-04-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 27.3425 1 000 
     Bronicki, Yoram 4, 5  O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 27.3425 146 649 
     Cumming, Geoffrey A. 4  O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 27.3425 1 235 808 
     Garner, Don A. 4  O 2004-04-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 27.3425 1 000 
     Goldstein, Randall 4  O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 27.3425 28 684 
     Hoskins, Robert Craig 5  O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 130 27.9800 730 
     Puchniak, Robert George 4  O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 27.3425 21 000* 
     Stanford, James Mark 4  O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 27.3425 6 000 
Paramount Energy Trust          
  Options Incentive Rights          
     Genoway, Karen A. 4  O 2005-06-17 D 50 - Attribution d'options 3 750 17.2300 15 000* 
     Jackson, Gary C. 5  O 2005-06-17 D 50 - Attribution d'options 25 000 17.2300 100 000 
     Marjoram, Kevin J. 5  O 2005-06-17 D 50 - Attribution d'options 20 000 17.2300 80 000 
     Nelson, Donald J. 4  O 2005-06-17 D 50 - Attribution d'options 3 750 17.2300 15 000 
     Riddell Rose, Susan 4  O 2005-06-17 D 50 - Attribution d'options 50 000 17.2300 200 000 
     Riddell, Clayton H. 4, 5, 3  O 2005-06-17 D 50 - Attribution d'options 50 000 17.2300 200 000 
     Sebastian, Cameron R. 5  O 2005-06-17 D 50 - Attribution d'options 25 000 17.2300 90 000 
     Ward, Howard 4  O 2005-06-17 D 50 - Attribution d'options 3 750 17.2300 15 000 
  Parts de fiducie          
     Riddell, Clayton H. 4, 5, 3         
       Dreamworks Investm PI  O 2005-06-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
269 988 15.8170  
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   M 2005-06-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
266 266 15.8170 19 812 275 

Pason Systems Inc.          
  Actions ordinaires          
     Dickie, Joanne Mary 5  O 2005-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 4.0250 19 400 
   O 2005-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 22.7500 14 400 
     Mackechnie, Peter Struthe 4  O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 300) 18.1925$US 77 386 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 700) 17.7890$US 61 686 
  Options          
     Dickie, Joanne Mary 5  O 2005-06-17 D 51 - Exercice d'options (5 000) 4.0250 125 000 
PATHFINDER  Income Fund          
  Parts de fiducie          
     PATHFINDER Income Fund 1  O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 14.3700 5 019 575 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 14.1600 5 019 475 
   O 2005-06-20 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 14.3100 5 022 075 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 14.3000 5 020 575 
   O 2005-06-23 D 38 - Rachat ou annulation 8 100 14.4700 5 027 575 
   O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 800) 14.4100 5 026 975 
   O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation 700 14.4000 5 027 675 
   O 2005-06-23 D 38 - Rachat ou annulation 1 200 14.5300 5 028 775 
Pembina Pipeline Income Fund          
  Parts de fiducie          
     Kanik, Myron 4  O 2005-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
54 13.6000 8 568 

Penn West Energy Trust          
  Parts de fiducie          
     Smith, James Cameron 7         
       M Hope Smith PI  O 2005-06-21 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 29.1100 2 500 
Petrobank Energy and Resources Ltd.          
  Actions ordinaires          
     Tocher, James Douglas 4, 5  O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 4.4500 3 244 961 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 4.6500 3 229 961 
Petro-Canada          
  Actions ordinaires          
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
     Petro-Canada 1  O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 698 000 76.1600 8 834 782 
     Sorochan, Daniel P. 5         
       CIBC Mellon Trust PI  O 2005-06-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 21.0500 1 000 
   O 2005-06-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 79.7500 0 
   O 2005-06-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 21.0500 1 200 
   O 2005-06-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 82.5000 0 
     Stephens, Andrew 5  O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 16.2500 3 850 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 80.6100 2 350 
  Options Executive Stock Option Plan          
     Sorochan, Daniel P. 5  O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (1 000)  54 500 
   O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options (1 200)  53 300 
     Stephens, Andrew 5  O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (1 500)  145 300 
Petrofund Energy Trust          
  Options Unit Appreciation Rights          
     Errico, Jeffery Ernest 4, 5  O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options (34 000)  7 667 
   O 2005-06-28 D 51 - Exercice d'options (7 667)  0 
     Newcommon, Jeffrey David 5  O 2005-06-24 D 51 - Exercice d'options (5 000)  43 333 
   O 2005-06-24 D 51 - Exercice d'options (10 000)  33 333 
  Parts de fiducie          
     Cronin, Noel Francis 5  O 2005-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 500 10.6500  
  R M 2005-06-16 D 51 - Exercice d'options 4 500 10.6500 5 136 
  R O 2005-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 500) 19.7700 636 
     Errico, Jeffery Ernest 4, 5  O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options 34 000 15.2400 136 710 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (21 900) 19.5000 114 810 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 100) 19.5100 112 710 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 600) 15.2400  
   M 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 600) 19.5200 105 110 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 200) 19.5300 102 910 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 19.5500 102 710 
   O 2005-06-28 D 51 - Exercice d'options 7 667 15.2400 110 377 
     Newcommon, Jeffrey David 5  O 2005-06-24 D 51 - Exercice d'options 5 000 10.6500 77 352 
   O 2005-06-24 D 51 - Exercice d'options 10 000 15.2400 87 352 
   O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 19.7700 84 352 
   O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 19.7800 82 352 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 300) 19.7500 73 052 
   O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 19.7700 72 852 
   O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 19.7900 72 552 
  Third Party Derivatives          
     Driscoll, John Fenbar 4, 7, 5         
       Petro Assets Inc. PI  O 2005-06-27 I 38 - Rachat ou annulation (3 527)  411 718* 
PEYTO Energy Trust          
  Parts de fiducie          
     Craig, Brian N 4  O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 29.4400 552 796 
     Gray, Don 5  O 2005-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
14 902 24.8800 4 173 144 

Phoenix Matachewan Mines Inc.          
  Options          
     Dow, Robin, Bruce 4, 5  O 2005-06-21 D 50 - Attribution d'options 300 000 0.1000 1 000 520 
     Franklin, James 4  O 2005-06-21 D 50 - Attribution d'options 300 000 0.1000 1 000 000 
     Jones, Paul, Latimer 4, 5  O 2005-06-21 D 50 - Attribution d'options 150 000 0.1000 650 000 
     McNeice, John Darin 5  O 2005-06-21 D 50 - Attribution d'options 150 000 0.1000 300 000 
Phoenix Technology Income Fund          
  trust units          
     Tetreault, Myron Arthur 5  O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 6.0900 0 
PhotoChannel Networks Inc.          
  Actions ordinaires          
     Hall, Thomas Kyle 5  O 2004-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 233 000) 0.0800  
   M 2005-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 233 000) 0.0800 698 500 
Plazacorp Retail Properties Ltd.          
  Obligations 8.5% Mortgage Bonds          
     Babineau, Edouard 4         
       Babineau Holdings PI  O 2004-04-21 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-16 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 200 000.00  200 000 
     Brewer, Earl 4, 5, 3         
       TD Waterhouse RSP PI  O 2003-06-09 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-16 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 50 000.00  50 000 
     Hamm, Richard 4, 5, 3         
       Kilgore Investment PI  O 2005-06-16 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 75 000.00  250 000 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
     Johnson, Stephen Edward 4  O 2005-06-16 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 150 000.00  225 000 
     Trenholm, Barbara 4  O 2005-03-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-16 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 100 000.00  100 000 
     Zakuta, Michael Aaron 4, 5, 3         
       CIBC RRSP PI  O 2003-06-09 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-16 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 50 000.00  50 000 
       Plaza Z-Corp Prope PI  O 2003-06-09 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-16 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 50 000.00  50 000 
   O 2005-06-16 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 25 000.00  75 000 
   O 2005-06-16 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 25 000.00  100 000 
Potash Corporation of Saskatchewan Inc.          
  Actions ordinaires          
     Erny, Troy 7  O 2005-06-20 D 51 - Exercice d'options 3 000 33.0050$US 3 735 
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 97.4400$US 735 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options 2 000 33.0050$US 2 735 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 97.0000$US 735 
  Options Employee Stock Options          
     Erny, Troy 7  O 2005-06-20 D 51 - Exercice d'options (3 000) 33.0050$US 18 420 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (2 000) 33.0050$US 16 420 
PrimeWest Energy Trust          
  Débentures 7.5% Convertible Unsecured 
Subordinated Series I 

         

     Russell, Walter Glen 4         
       Marleen May Russel PI  O 2005-06-20 C 36 - Conversion ou échange ($ 100 000.00) 1000.0000 0 
  Parts de fiducie          
     Feuchuk, Dennis 5  O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 31.0200 5 280 
     Russell, Walter Glen 4         
       Marleen May Russel PI  O 2003-01-08 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-20 C 36 - Conversion ou échange 3 773 26.5000 3 773 
Producers Oilfield Services Inc.          
  Options          
     Alford, Thomas Michael 4  O 2005-05-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format   0 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          

SEDI 
   O 2005-06-23 D 50 - Attribution d'options 20 000   
   M 2005-06-23 D 50 - Attribution d'options 15 000  15 000 
     Cameron, Harold Allen 4  O 2005-05-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-23 D 50 - Attribution d'options 20 000   
   M 2005-06-23 D 50 - Attribution d'options 15 000  15 000 
     Nelson, Kenneth Guy 4  O 2005-05-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-23 D 50 - Attribution d'options 20 000   
   M 2005-06-23 D 50 - Attribution d'options 15 000  15 000 
Proprietary Industries Inc.          
  Actions ordinaires          
     Garner, Graham S. 4  O 2003-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
   

   M 2005-05-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  0 

  Options expiring April 4, 2010          
     Garner, Graham S. 4  O 2003-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
   

   M 2005-05-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  0 

Pulse Data Inc.          
  Actions ordinaires          
     Leith Wheeler Investment 3         
       Leith Wheeler Inve PI  O 2005-06-17 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  5 209 000 

   O 2005-06-21 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 13 700 1.9600 5 222 700* 
Queenstake Resources Ltd.          
  Options          
     Bojtos, Peter 4  O 2005-05-12 D 50 - Attribution d'options 250 000 0.2150  
  R M 2005-05-12 D 50 - Attribution d'options 250 000 0.2150 1 140 000 
     Edwards, Eric Harrison 5 R O 2005-05-12 D 50 - Attribution d'options 250 000 0.2150 750 000 
  R O 2005-05-02 D 50 - Attribution d'options 500 000 0.2250 500 000 
     Mancuso, James 4  O 2005-02-14 D 52 - Expiration d'options (422 500)  0 
     Mogensen, Hugh 4 R O 2005-05-12 D 50 - Attribution d'options 250 000 0.2150 940 000 
     Nicol, Dorian(Dusty) 4, 5 R O 2005-05-12 D 50 - Attribution d'options 750 000 0.2150 2 275 000 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
     Rice, John 5  O 2005-04-30 D 52 - Expiration d'options (350 000)  0 
     Smith, William (Mike) 4 R O 2005-05-12 D 50 - Attribution d'options 250 000 0.2150 490 000 
     Zerga, Robert 4 R O 2005-05-12 D 50 - Attribution d'options 250 000 0.2150 490 000 
Quest Capital Corp.          
  Actions ordinaires          
     Black, W. David 4         
       Whiting Holdings L PI  O 2005-06-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 416)  10 000 
Quinto Technology Inc.          
  Actions ordinaires          
     Docherty, Tyrone Mark 4, 5  O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 0.6000 298 000* 
Railpower Technologies Corp.          
  Actions ordinaires          
     Clarke, Simon Patrick 5  O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 5.5000 (1 000) 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 5.5000 (1 500) 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (14 000) 5.5600 (15 500) 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 700) 5.6000 (19 200) 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 000) 5.5000 (28 200) 
   O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 800) 5.6000 (30 000) 
   O 2005-06-24 D 51 - Exercice d'options 15 000 2.1000 (15 000) 
   O 2005-06-24 D 51 - Exercice d'options 15 000 2.0000 0 
  Options          
     Clarke, Simon Patrick 5  O 2005-06-24 D 51 - Exercice d'options (15 000) 2.0000 151 000 
   O 2005-06-24 D 51 - Exercice d'options (15 000) 2.1000 136 000 
Ressources Abitex inc. (anciennement con          
  Actions ordinaires          
     Bryce, Robert 4, 7, 

5, 3 
 O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 0.2400 241 561 

   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 0.3000 237 061 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 0.2600 238 561 
Ressources Freewest Canada Inc.          
  Actions ordinaires          
     Harvey, John Dennis 4  O 2005-06-22 D 54 - Exercice de bons de souscription 200 000 0.3300 200 000 
     thompson, edward george 4  O 2005-06-22 D 54 - Exercice de bons de souscription 100 000 0.3300 200 000* 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 0.3750 150 000* 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
  Bons de souscription          
     Harvey, John Dennis 4  O 2005-06-22 D 54 - Exercice de bons de souscription (200 000)  0 
     thompson, edward george 4  O 2005-06-22 D 54 - Exercice de bons de souscription (100 000) 0.3300 0 
Ressources Gamon Lake Inc.          
  Actions ordinaires          
     Langille, Bradley H 4, 5  O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 8.8900 588 400 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 8.4200 585 400 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 8.3100 584 400 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 8.2700 583 200 
   O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 8.2000 581 200 
   O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 800) 8.2700 579 400 
Ressources Gold Hawk inc.          
  Options          
     Tchakmakian, Vatché 5  O 2005-06-21 D 52 - Expiration d'options (75 000)  100 000 
Ressources Melkior Inc.          
  Actions ordinaires          
     Eskelund-Hansen, Jens 4  O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 14 000 0.0400 1 534 130 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 000 0.0450 1 734 130 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.0400 1 736 130 
Ressources Mengold inc.          
  Actions ordinaires          
     Forrest, Walter Ian Logan 4, 5         
       Panares Resources PI  O 2005-06-27 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 300 000 0.1500 2 120 075 
Ressources Métanor Inc.          
  Actions ordinaires          
     Gaudreault, Francine 4  O 2005-06-27 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (27 000) 0.7000 81 000 
RESSOURCES MINIÈRES AUGYVA INC          
  Actions ordinaires          
     Dufour, Bertrand 4  O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (35 000) 0.1400 5 000 
Ressources Searchgold Inc.          
  Actions ordinaires          
     Giroux, Maurice 4, 5  O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.1100 2 052 952 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.1200 2 057 952 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.1200 2 062 952 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.1350 2 072 952 
Ressources Sirios Inc.          
  Actions ordinaires          
     Doucet, Dominique 4, 5  O 2005-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 0.1400 705 872 
Rex Diamond Mining Corporation          
  Actions ordinaires          
     Holemans, Benoit 5  O 2003-12-04 D 90 - Changements relatifs à la propriété (30 000) 0.6750  
   M 2003-12-04 D 90 - Changements relatifs à la propriété (50 000) 0.6750  
   M' 2003-12-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 0.6750 325 000 
RIOCAN REAL ESTATE INVESTMENT TRUST          
  Options          
     MacKinnon, Donald Richard 5 R O 2001-05-31 D 51 - Exercice d'options (40 000) 10.4500 398 000 
     Sonshine, Edward 4, 5  O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (100 000) 10.6000 1 685 000 
  Parts de fiducie          
     Gelgoot, Raymond Michael 4  O 2005-06-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
169 18.1900  

   M 2005-06-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

140 18.1900  

   M' 2005-05-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

140 18.1900 38 996 

   O 2005-06-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

132 18.9800 39 128 

     MacKinnon, Donald Richard 5  O 2005-06-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

40 000 10.4500 84 088 

   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 600) 20.3000 81 488 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (37 400) 20.3000 44 088 
     Sonshine, Edward 4, 5  O 2005-06-22 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
100 000 10.6000 211 000 

   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 000) 20.0000 111 000 
Rockwater Capital Corporation          
  Actions ordinaires          
     Kagan, Bruce 7  O 2005-06-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
   

   M 2005-06-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  1 600 

Rockyview Energy Inc.          
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
  Actions ordinaires          
     Allan, Daniel Kenneth 5  O 2004-06-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-24 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat,  r 

11 446 4.3800 11 446* 

       Escrow PI  O 2004-06-24 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  0 

   O 2005-06-24 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 125 571 4.3800 125 571* 
     Anderson, Howard 5  O 2005-06-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-24 D 36 - Conversion ou échange 7 387 4.3800 7 387* 
   O 2005-06-24 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-24 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 125 570 4.3800 125 570* 
     Geddes, Wayne 5  O 2005-06-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-24 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat,  r 

34 247 4.3800 34 247* 

   O 2005-06-27 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  0 

   O 2005-06-24 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 34 247 4.3800 34 247* 
     Howard, John Arnold 4  O 2005-06-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-24 D 36 - Conversion ou échange 2 538 4.3800 2 538* 
   O 2005-06-24 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-24 I 97 - Autre 22 831 4.3800 22 831* 
       RRSP PI  O 2005-06-24 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-24 I 36 - Conversion ou échange 487 4.3800 487* 
     MacDonald, Alan 5  O 2005-06-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-27 D 36 - Conversion ou échange 23 176 4.3800 23 176* 
       Escrow PI  O 2005-06-24 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-21 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 154 110 4.3800 154 110* 
     Penner, Nancy 4  O 2004-06-24 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-27 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 22 831 4.3800 22 831* 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
Rogers Communications Inc.          
  Actions sans droit de vote Class B          
     Engelhart, Kenneth G. 5  O 2005-06-28 D 51 - Exercice d'options 10 575 25.4800 10 681 
   O 2005-06-28 D 51 - Exercice d'options 9 050 17.3700 19 731 
   O 2005-06-28 D 51 - Exercice d'options 3 750 20.8400 23 481 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (21 475) 40.0000 2 006 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 40.0800 1 306 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 40.1100 106 
     Innes, Jan Leslie 5  O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options 7 100 34.1400 7 100 
   O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options 6 000 25.4800 13 100 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 100) 40.3000 0 
     Watt, David James 5  O 2005-06-28 D 51 - Exercice d'options 9 000 25.4800 9 000 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 000) 40.2000 0 
  Options to acquire Class B Non-Voting Shares          
     Engelhart, Kenneth G. 5  O 2005-06-28 D 51 - Exercice d'options (10 575) 25.4800 46 625 
   O 2005-06-28 D 51 - Exercice d'options (9 050) 17.3700 37 575 
   O 2005-06-28 D 51 - Exercice d'options (3 750) 20.8400 33 825 
     Innes, Jan Leslie 5  O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options (7 100) 34.1400 37 150 
   O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options (6 000) 25.4800 31 150 
     Watt, David James 5  O 2005-06-28 D 51 - Exercice d'options (9 000) 25.4800 29 600 
Rolland Virtual Business Systems Ltd          
  Actions ordinaires          
     Burdett, Thomas 5, 3  O 2005-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 500) 0.4400 3 421 029 
   O 2005-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 0.4450 3 416 029 
Royal Host Real Estate Investment Trust          
  Parts de fiducie          
     Geosam Investments Limite 3  O 2005-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (41 600) 5.9063 4 803 469* 
Rutter Inc.          
  Actions ordinaires          
     Clarke, Donald 4, 5, 3  O 2005-04-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  4 290 

       10853 Newfoundland PI  O 2005-04-13 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  2 572 380 

   O 2005-06-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.8500 2 672 380 
       Gunite Investments PI  O 2005-04-13 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format   1 394 791 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          

SEDI 
       Meritum Capital Li PI  O 2005-04-13 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  142 983 

  Options          
     Clarke, Donald 4, 5, 3  O 2005-04-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  410 000 

Santoy Resources Ltd.          
  Actions ordinaires          
     James, Eric William 4  O 2005-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 53 000 0.3900 63 000* 
     Nichols, Ronald Frederick 4  O 2005-06-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 536) 0.3550 636 300 
Saputo Inc.          
  Actions ordinaires          
     Carrière, Louis-Philippe 5  O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options 10 430 18.4250 18 299 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options 9 616 19.7000 27 915 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options 19 954 13.5000 47 869 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 37.0500 45 869 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 37.0200 45 769 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 900) 37.0000 40 869 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 500) 37.0000 27 369 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (19 500) 36.9200 7 869 
     Dryer, R. Gregory 5  O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options 4 006 22.5000 4 889 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 006) 37.0700 883 
  Options          
     Carrière, Louis-Philippe 5  O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (10 430) 18.4250 212 649 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (9 616) 19.7000 203 033 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (19 954) 13.5000 183 079 
     Dryer, R. Gregory 5  O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options (4 006) 22.5000 56 521 
Saskatchewan Wheat Pool          
  Actions sans droit de vote Class B          
     Bruce, Vic 4  M 2005-03-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 0.2900  
   M' 2005-03-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 940 0.2900 6 940 
       Sunrise Farms Ltd. PI  O 2003-08-13 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
   

   M 2003-08-13 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  5 060 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   O 2005-03-14 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 0.2900  
Saskatchewan Wheat Pool Inc.          
  Actions ordinaires          
     Baker, Terry 4  O 2005-03-31 D 36 - Conversion ou échange 400   
   M 2005-03-31 D 36 - Conversion ou échange 900  900 
  R O 2005-05-27 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 533 3.2100  
   M 2005-05-27 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 1 204 3.2100 2 104 
   O 2005-05-27 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 3 8.3300  
  R M 2005-05-27 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 3 8.3300 2 107 
       Frankland Land & C PI  O 2003-08-13 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

  R O 2005-05-27 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 3 8.3300 3 
  R O 2005-05-27 I 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 4 3.2100 7 
       Nancy Baker PI  O 2005-03-31 I 36 - Conversion ou échange 10   
   M 2005-03-31 I 36 - Conversion ou échange 13  13 
  R O 2005-05-27 I 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 13 3.2100  
   M 2005-05-27 I 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 17 3.2100 30 
  R O 2005-05-27 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 3 8.3300 33 
     Bruce, Vic 4  O 2003-08-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-03-31 D 36 - Conversion ou échange 347  347 
  R O 2005-05-27 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 1 8.3300 348 
  R O 2005-05-27 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 464 3.2100 812 
       Sunrise Farms Ltd. PI  O 2005-03-31 I 36 - Conversion ou échange 600   
   M 2005-03-31 I 36 - Conversion ou échange 253  253 
  R O 2005-05-27 I 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 337 3.2100 590 
     Kitchen, Douglas O. 4  O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 12 000 6.4700 12 500 
  Actions sans droit de vote Class B          
     Baker, Terry 4  O 2005-03-31 D 36 - Conversion ou échange (8 007)   
   M 2005-03-31 D 36 - Conversion ou échange (18 007)  0 
     Bruce, Vic 4  O 2005-03-31 D 36 - Conversion ou échange (6 940)  0 
       Sunrise Farms Ltd. PI  O 2005-03-31 I 36 - Conversion ou échange (12 000)   
   M 2005-03-31 I 36 - Conversion ou échange (5 060)  0 
  Droits          
     Baker, Terry 4  O 2005-04-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 400 3.2100  
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   M 2005-04-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 903 3.2100  
   M' 2005-04-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 903 3.2100 903 
  R O 2005-05-27 D 57 - Exercice de droits de souscription (400) 3.2100  
   M 2005-05-27 D 57 - Exercice de droits de souscription (903) 3.2100 0 
       Frankland Land & C PI  O 2003-08-13 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

  R O 2005-04-22 I 56 - Attribution de droits de souscription 3 3.2100 3 
  R O 2005-05-27 I 57 - Exercice de droits de souscription (3) 3.2100 0 
       Nancy Baker PI  O 2005-04-22 I 56 - Attribution de droits de souscription 10 3.2100  
   M 2005-04-22 I 56 - Attribution de droits de souscription 13 3.2100 13 
  R O 2005-05-27 I 57 - Exercice de droits de souscription (10) 3.2100  
   M 2005-05-27 I 57 - Exercice de droits de souscription (13) 3.2100 0 
     Bruce, Vic 4  O 2005-04-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 600 3.2100  
   M 2005-04-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 348 3.2100 348 
  R O 2005-05-27 D 57 - Exercice de droits de souscription (348) 3.2100 0 
       Sunrise Farms Ltd. PI  O 2003-08-13 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

  R O 2005-04-22 I 56 - Attribution de droits de souscription 253 3.2100 253 
  R O 2005-05-27 I 57 - Exercice de droits de souscription (253) 3.2100 0 
Sears Canada Inc.          
  Deferred Share Units          
     Scott, C. Wesley M. 4  O 2005-06-25 D 46 - Contrepartie de services 260  7 297 
Sentry Select Diversified Income Trust          
  Parts de fiducie          
     Schwartz, David Michael 5  O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 5.9500 6 000* 
Senvest Capital Inc.          
  Actions ordinaires          
     Revroy Enterprises Ltd 3  O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 200 21.0000 522 700 
Sequoia Oil & Gas Trust          
  Parts de fiducie          
     Woolner, Ken S. 4         
       1135570 Alberta Lt PI  O 2005-06-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 15.6000 374 057 
   O 2005-06-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 600) 15.7500 364 457 
Series S-1 Income Fund          
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
  Parts de fiducie          
     Duncan, Darren Kelly 5         
       766421 Alberta Ltd PI  O 2005-06-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 10.9800 22 675 
ShawCor Ltee          
  Actions à droit de vote subalterne Class A          
     Goodridge, Douglas Verne 5  O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (706) 18.0200 10 000 
     Hyland, Geoffrey 4, 5  O 2005-06-24 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
36 956 18.4000 353 256* 

  Options Units - Class A          
     Hyland, Geoffrey 4, 5  O 2005-06-24 D 51 - Exercice d'options (200 000) 18.4000 200 000* 
Shell Canada Limitee          
  Options          
     Bancroft, Timothy Joe 5  O 2005-06-20 D 38 - Rachat ou annulation (6 000) 10.4000  
   M 2005-06-20 D 38 - Rachat ou annulation (6 000) 10.4000 119 000 
     Weston, David Maxwell 7, 5  O 2005-06-20 D 38 - Rachat ou annulation (11 001) 20.8500 32 999 
Shermag Inc.          
  Actions ordinaires          
     Casselman, Jeffrey K. 4  O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 4.2500 40 700 
     LeBoutillier, John 4  O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 4.8000 5 500 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 4.7700 6 500 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 4.7500 7 300 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 4.7600 8 000 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 4.7700 9 000 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 4.7900 10 000 
     Mercier, Eileen Ann 4  O 2005-06-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 4.8200 2 000 
Shiningbank Energy Income Fund          
  Options Issued pursuant to Trust Units Rights 
Incentive Plan 

         

     Gibson, Bruce Kenneth 7  O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options (10 000) 11.8700 275 000 
  Parts de fiducie          
     Gibson, Bruce Kenneth 7  O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options 10 000 11.8700 18 080 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 21.5000 8 080 
     Moore, Gregory David 7         
       BMO Nesbitt Burns PI  O 2005-06-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
31 20.2200 3 097 

       RBC Action Direct PI  O 2005-06-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 200 21.2500 18 967 



Bulletin de l'Autorité des marchés financiers : section Valeurs mobilières 
2005-07-01  Vol. 2 n° 26 

B1-90 

 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          

d'actionnariat 
     Nielsen, Arne Rudolph 7         
       CIBC Wood Gundy Se PI  O 2005-06-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 21.4600 1 600 
   O 2005-06-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (99) 21.4700 1 501 
       Proximus Energy Co PI  O 2005-06-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 21.4600  
   M 2005-06-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 21.4600 25 622 
   O 2005-06-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 21.4200 24 822 
   O 2005-06-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 200) 21.4000 21 622 
Shire Pharmaceuticals Group PLC          
  Actions ordinaires          
     Nordmann, Ronald Maurice 4  O 1999-12-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  46 968 

  Certificats américains d'actions étrangères          
     TURNBULL BUCHANAN, Robin 4  O 2003-07-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

  R O 2005-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 31.7200$US 2 500 
SIMSMART Inc.          
  Actions ordinaires          
     Bergeron, Gilles 4, 3         
       Bergeron, Senécal PI  O 2005-06-22 I 54 - Exercice de bons de souscription 60 000 0.5000 71 000 
  Bons de souscription          
     Bergeron, Gilles 4, 3  O 2005-06-22 D 54 - Exercice de bons de souscription (60 000) 0.5000 346 110 
Sino-Forest Corporation          
  Options          
     Hui, Samuel T. W. 7  O 2005-05-17 D 52 - Expiration d'options (300 000)  150 000* 
SIRITInc.          
  Options          
     d'Hont, Lodewijk Johannes 5  O 2003-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
   

   M 2003-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  100 000 

  R O 2003-11-03 D 50 - Attribution d'options 75 000 0.4200 175 000 
  R O 2004-05-21 D 50 - Attribution d'options 75 000 0.5300 250 000 
Sixty Split Corp.          
  Actions privilégiées Class A          
     Scotia Capital Inc. 3  O 2005-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 26.0000 65 188 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   O 2005-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (16 447) 25.8783 48 741 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 700) 25.9500 33 041 
   O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 25.9200 32 041 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 25.9500 28 041 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 300) 25.9391 25 741 
Societe d'energie Talisman Inc.          
  Options Employee Plan          
     DUKE, Andrew Guy 5  O 2005-06-24 D 59 - Exercice au comptant (4 000)  137 450 
     MEREAU, Marc Laurent 5  O 2005-06-24 D 59 - Exercice au comptant (5 000)  240 450 
     Parker, Dale George 4  O 2005-06-24 D 59 - Exercice au comptant (10 000)  5 000 
Société d'Exploration Aurifère Jilbey lt          
  Actions ordinaires          
     Blouin, Michel 4  O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 0.9000 8 333 
     MacKenzie, Gary Frank 4, 5         
       2053444 NOVA SCOTI PI  O 2005-06-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 000) 0.9000 0 
Société financière IGM Inc.          
  Actions ordinaires          
     IGM Financial Inc. 1  O 2005-06-01 D 38 - Rachat ou annulation 9 000 36.0700 9 000 
   O 2005-06-01 D 38 - Rachat ou annulation (9 000)  0 
   O 2005-06-02 D 38 - Rachat ou annulation 12 000 36.0266 12 000 
   O 2005-06-02 D 38 - Rachat ou annulation (12 000)  0 
   O 2005-06-03 D 38 - Rachat ou annulation 8 000 36.0779 8 000 
   O 2005-06-03 D 38 - Rachat ou annulation (8 000)  0 
     Mitchell, Murray James 7  O 2005-06-28 D 51 - Exercice d'options 10 000 8.6566 10 000 
     Regan, Kevin Ernest 5  O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options 6 000 21.2100  
   M 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options 6 000 21.2100 24 100 
   O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options (6 000) 37.4176 18 100 
   O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options 1 867 37.4176  
   M 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options 1 867 33.5200 19 967 
   O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options (1 867) 37.4176 18 100 
   O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options 2 284 19.8340 20 384 
   O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options (2 284) 37.4176 18 100 
   O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options 1 589 25.6600 19 689 
   O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options (1 589) 37.4176 18 100 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
  Options          
     Mitchell, Murray James 7  O 2005-06-28 D 51 - Exercice d'options (10 000) 8.6566 30 050 
     Regan, Kevin Ernest 5  O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options (6 000) 21.2100 127 193 
   O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options (1 867) 33.5200 125 326 
   O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options (2 284) 19.8340 123 042 
   O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options (1 589) 25.6600 121 453 
Société Financière Manuvie          
  Actions ordinaires          
     McHugh, Ronald J. 7  O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 23 47.9700$US 15 340 
     Seghezzi, Alan R. 5  O 2005-06-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  9 024 

     Thomson, Warren A. 5  O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 33 58.4000 6 809 
       1533809 Ontario Lt PI  O 2005-06-20 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 39 58.4014 7 786 
       Lisa Diane Thomson PI  O 2005-06-20 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 79 58.4014 15 789 
  Options          
     Seghezzi, Alan R. 5  O 2005-06-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

  R O 2005-02-15 D 50 - Attribution d'options 2 433  2 433 
Sonomax Hearing Healthcare Inc.          
  Actions ordinaires          
     Schwartz, Barry 5         
       3967956 Canada Inc PI  O 2005-06-21 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.3200 2 494 599 
Southern Platinum Corp.          
  Flow Through Shares          
     Bird, Howard Michael 5  O 2005-06-15 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat,  r 
(1 400) 2.6600 0 

  Options          
     Bird, Howard Michael 5  O 2005-06-15 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat,  r 
(20 000) 0.6100  

   M 2005-06-15 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat,  r 

(20 000) 0.6100 68 500 

   O 2005-06-15 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat,  r 

(50 000) 0.5800 18 500 

   O 2005-06-15 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat,  r 

(18 500) 0.9200 0 

SouthernEra Diamonds Inc.          
  Actions ordinaires          
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
     evans, patrick charles 4, 5  O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 80 000 0.4000 431 400 
Stantec Inc.          
  Actions ordinaires          
     Grace, William 4  O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 32.7500 16 300 
STaRS Income Fund          
  Parts de fiducie          
     Brasseur, Murray 4, 5         
       MFL Management Lim PI  O 2005-06-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 14.2800 11 000 
   O 2005-06-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 14.2900 11 100 
   O 2005-06-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 14.3000 11 600 
     STaRS Income Fund 1  O 2005-06-20 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 14.1800 2 310 187 
   O 2005-06-21 D 38 - Rachat ou annulation 3 800 14.0800 2 313 987 
   O 2005-06-22 D 38 - Rachat ou annulation 1 800 14.1500 2 315 787 
Stornoway Diamond Corporation          
  Actions ordinaires          
     McLeod, Donald Bruce 5  O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 1.3500 974 829 
     Thomas, Eira Margaret 4, 5  O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 1.2000 1 931 324 
STRATA Income Fund          
  Parts de fiducie          
     Strata Income Fund 1  O 2005-06-23 D 38 - Rachat ou annulation 300 16.5500 994 400 
   O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 16.5500 992 400 
   O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation 500 16.5500 992 900 
   O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation 600 16.5000 993 500 
   O 2005-06-28 D 38 - Rachat ou annulation 600 16.4000 994 100 
   O 2005-06-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 16.3500 993 100 
StrataGold Corporation          
  Actions ordinaires          
     Meade, Harlan Donnley 4  O 2005-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 0.4000 314 983 
Stressgen Biotechnologies Corporation          
  Options          
     McKee, Gregory 7  O 2005-06-21 D 50 - Attribution d'options 500 000 0.1400 675 000* 
Suncor Energie Inc.          
  Actions ordinaires          
     Ashar, Mayank Mulraj 5  O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options 20 000 12.2800 69 112 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 59.3100 68 312 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 59.3000 66 612 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 300) 59.2500 58 312 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 59.1900 58 212 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 59.1800 54 212 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 59.1600 54 012 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 59.1500 50 012 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 59.1500 49 112 
     Bailey, Johnathan Kirk 5  O 2003-05-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-16 D 51 - Exercice d'options 10 400 23.9300 10 400 
   O 2005-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 500) 57.2000 1 900 
   O 2005-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 57.2500 1 000 
   O 2005-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 57.2600 0 
     Cherry, Brenda Marlene 5  O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options 667 28.9300 967 
   O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options 1 225 32.5800 2 192 
     De Crescentis, Mario 5  O 2005-06-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
(1 656) 57.9200 1 858* 

     Heath, Donald Stephen 5  O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 13 400 23.9300 25 716* 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 400) 60.0000 12 316* 
     Nelson, Murray Bruce 5  O 2005-06-20 D 51 - Exercice d'options 500 26.0900 1 000 
     Thornton, Jay 5  O 2005-06-28 D 51 - Exercice d'options 10 000 17.4500 10 000 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 59.7500 0 
  Options Granted December 1, 2003 @ strike price 
$28.93 

         

     Cherry, Brenda Marlene 5  O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options (667) 28.9300 1 333 
  Options Granted January 1, 2004 @ strike price 
$32.58 

         

     Cherry, Brenda Marlene 5  O 2005-06-23 D 51 - Exercice d'options (1 225) 32.5800 20 858 
  Options Granted:  January 25, 2002 @ strike price 
$23.93 

         

     Bailey, Johnathan Kirk 5  O 2003-05-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  10 400 

   O 2005-06-16 D 51 - Exercice d'options (10 400) 23.9300 0 
     Heath, Donald Stephen 5  O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options (13 400) 60.0000 0 
  Options Granted:  January 26, 2001 @ strike price 
$17.45 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
     Thornton, Jay 5  O 2005-06-28 D 51 - Exercice d'options (10 000) 17.4500 0 
  Options Granted:  January 30, 1998 @ strike price 
$12.28 

         

     Ashar, Mayank Mulraj 5  O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options (20 000) 12.2800 40 000 
  Options Granted:  June 16, 2003 @ strike price 
$26.09 

         

     Nelson, Murray Bruce 5  O 2005-06-20 D 51 - Exercice d'options (500) 26.0900 5 000 
Superior Diamonds Inc.          
  Actions ordinaires          
     Paterson, John Gregory 4, 5  O 2005-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.4500 2 939 762 
   O 2005-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 0.4500 2 943 762 
   O 2005-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.4600 2 945 762 
   O 2005-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 0.4700  
   M 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 0.4700 2 946 262 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 0.4700 2 948 762 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 0.4800 2 951 762 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.4600 2 953 762 
Superior Plus Income Fund          
  Bons de souscription          
     Schweitzer, William Mark 7  O 2005-06-23 D 54 - Exercice de bons de souscription (100 000)  225 174 
  Parts de fiducie          
     Schweitzer, William Mark 7  O 2005-06-23 D 54 - Exercice de bons de souscription 100 000  779 641 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 000) 31.7400 679 641 
     Smith, David Paul 7         
       Anne Smith/CAT Chi PI  O 2005-06-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 32.1500 6 243 
Tahera Diamond Corporation (formerly Tah          
  Actions ordinaires          
     Benner, Colin Keith 4  O 2005-06-28 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 
32 000 0.4800 132 000* 

Teck Cominco Limited          
  Class B Subordinate Voting Shares          
     Caisse de dépôt et placem 3  O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 44.9900 3 387 255 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 44.2100 3 387 455 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000 43.0500 3 402 455 
   O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 23 000 41.5100 3 425 455 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
  Options          
     Caisse de dépôt et placem 3  O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 150 1.0800 1 150 
TECSYS Inc.          
  Actions ordinaires          
     Brereton, David 4  O 2004-12-09 D 99 - Correction d'information (313 000)   
   M 2004-12-09 D 99 - Correction d'information (343 000)  3 624 702 
       RRSP PI  O 2000-02-28 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
   

   M 2000-02-28 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

   

   M' 2000-02-28 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  40 000 

   O 2004-02-28 I 90 - Changements relatifs à la propriété (30 000)   
   M 2004-02-28 I 90 - Changements relatifs à la propriété 30 000  70 000 
Télésystème Mobiles International Inc.          
  Actions ordinaires          
     Allard, Catherine 5  O 2005-06-29 D 51 - Exercice d'options 20 000 8.1300$US 28 378 
   O 2005-06-29 D 51 - Exercice d'options 22 916 2.1500$US 51 294 
   O 2005-06-29 D 51 - Exercice d'options 7 500 3.9500$US 58 794 
     Lacroix, Jacques 5  O 2005-06-29 D 51 - Exercice d'options 15 333 3.9500$US 29 774 
   O 2005-06-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 091) 15.6300$US 25 683 
   O 2005-06-29 D 51 - Exercice d'options 21 408 2.1500$US 47 091 
   O 2005-06-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 110) 15.6200$US 43 981 
     Van Ravenhorst, Cornelis 7 R O 2004-12-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (596) 10.7000$US 528 
  R O 2005-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 198) 15.2500$US 2 478 
  Options          
     Allard, Catherine 5  O 2005-06-29 D 51 - Exercice d'options (20 000)  30 417 
   O 2005-06-29 D 51 - Exercice d'options (22 916)  7 501 
   O 2005-06-29 D 51 - Exercice d'options (7 500)  1 
     Lacroix, Jacques 5  O 2005-06-29 D 51 - Exercice d'options (15 333)  21 453 
   O 2005-06-29 D 51 - Exercice d'options (21 408)  45 
TELUS Corporation          
  Actions ordinaires          
     Beaton, Joanne 7         
       Royal Trust PI  O 2002-12-20 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format   1 638 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          

SEDI 
  Actions sans droit de vote          
     Beaton, Joanne 7         
       Royal Trust PI  O 2002-12-20 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  6 

     Simmonds, Robert 7         
       Spouse PI  O 2005-06-24 I 47 - Acquisition ou aliénation par don (7 351) 43.1400 88 800 
  Options          
     Beaton, Joanne 7  O 2002-12-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  6 040 

  Options Pre-Merger          
     Beaton, Joanne 7  O 2002-12-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  1 399 

Tesco Corporation          
  Actions ordinaires          
     Dyment, Fred J. 4  O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options 5 000 12.9500 9 000 
     Kott, Gary L. 1  O 2005-06-26 D 51 - Exercice d'options 5 000 12.9500 7 000 
  Options          
     Dyment, Fred J. 4  O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options (5 000) 12.9500 35 000 
     Kott, Gary L. 1  O 2005-06-26 D 51 - Exercice d'options (5 000) 12.9500 35 000 
Texas T Minerals Inc.          
  Actions ordinaires          
     SHAW, DAVID ANDREW 4         
       Mary Margaret MacK PI  O 2004-02-14 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.1850 50 000 
       Shaw Trust Fund PI  O 2004-02-14 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.1850 50 000 
The Brick Group Income Fund          
  Class A Units          
     Cremona, Joseph 7         
       RRSP PI  O 2004-07-20 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 11.5400 6 
     Styles, Craig 7  O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 12.2500 16 700 
     Talarico, Franco 7  O 2005-06-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 18 11.5400 1 018 



Bulletin de l'Autorité des marchés financiers : section Valeurs mobilières 
2005-07-01  Vol. 2 n° 26 

B1-98 

 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
     Upright, David Charles 7  O 2005-06-14 D 46 - Contrepartie de services 2 507 11.5144 9 047 
     Warchola, Roman Alexander 7  O 2005-06-14 D 46 - Contrepartie de services 964 11.5144 10 964 
     Yost, Richard Kim 4, 7  O 2005-06-14 D 46 - Contrepartie de services 20 058 11.5144 60 058 
The Thomson Corporation          
  Deferred Share Units          
     Martin, Brian 5  O 2005-06-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 300 33.2800$US 6 617 
     Schlosser, Ronald 7, 5  O 2005-06-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 193 33.2800$US 23 030 
     Turner, David Harold Will 7  O 2005-06-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 400 33.2800$US 7 306 
Thirty-Five Split Corp.          
  Actions privilégiées Class A          
     Scotia Capital Inc. 3  O 2005-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 296) 25.8990 0 
Thunder Energy Inc.          
  Actions ordinaires          
     Gell, Steven Robert 5  O 2005-06-24 D 51 - Exercice d'options 174 700 1.7000 191 016 
Timminco Limitee          
  Actions ordinaires          
     Pretzer, Tim R. 5  O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.5700 73 500 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 19 000 0.6000 92 500 
Tm Bioscience Corporation          
  Actions ordinaires          
     Canadian Medical Discover 3  O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (379 939) 1.7700 5 457 401* 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (83 687) 1.7700 5 373 714* 
   O 2005-06-22 D 54 - Exercice de bons de souscription 454 550 1.5000 5 828 264* 
     FREDERICK, JOHN ROY 4  O 2005-06-22 D 54 - Exercice de bons de souscription 68 200 1.5000 335 800 
  Bons de souscription          
     Canadian Medical Discover 3  O 2005-06-22 D 54 - Exercice de bons de souscription (454 550) 1.5000 748 778* 
     FREDERICK, JOHN ROY 4  O 2005-06-22 D 55 - Expiration de bons de souscription (62 500) 2.0000 68 200 
   O 2005-06-22 D 54 - Exercice de bons de souscription (68 200) 1.5000 0 
Toromont Industries Ltd.          
  Actions ordinaires          
     FRANKLIN, ROBERT 4 R O 2005-06-17 D 51 - Exercice d'options 10 000 7.0850 80 600 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 000) 23.0000 72 600 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 23.0000 71 600 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 22.9500 70 800 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 22.9800 70 700 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 22.9000 70 600 
  Options          
     FRANKLIN, ROBERT 4  O 2005-06-17 D 51 - Exercice d'options 10 000 7.0850  
   M 2005-06-17 D 51 - Exercice d'options (10 000) 7.0850 55 000 
Transat A.T. inc.          
  Action à droit de vote de catégorie B          
     De Cesare, Lina 4, 7, 5  O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 900) 25.4500 165 792 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 300) 25.3000 160 492 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 400) 25.2500 156 092 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 25.2100 155 992 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 25.2000 155 292 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (32 600) 25.6500 122 692 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 079) 24.7500 120 613 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 24.8000 118 613 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 24.8100 118 313 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 600) 24.9000 108 713 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 600) 24.8000 101 113 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 300) 24.8400 97 813 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 800) 24.8500 91 013 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 600) 24.9500 86 413 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 24.9600 86 013 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 25.0300 81 013 
     De Cesare, Lucy 7  O 2002-08-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-29 D 51 - Exercice d'options 1 181 6.9900 1 181 
     Eustache, Jean-Marc 4, 7, 5  O 2005-06-29 D 51 - Exercice d'options 61 705 7.8600 666 315 
   O 2005-06-29 D 51 - Exercice d'options 20 410 6.9900 686 725 
   O 2005-06-29 D 51 - Exercice d'options 49 123 3.8000 735 848 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 24.9500 609 410 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 800) 24.9000 606 610 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 24.8600 606 510 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 900) 24.8600 604 610 
   O 2005-06-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 24.5200 733 848 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (45 800) 24.5000  
   M 2005-06-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (45 800) 24.5000 688 048 
  Options          
     De Cesare, Lucy 7  O 2005-06-29 D 51 - Exercice d'options (1 181) 6.9900 11 206 
     Eustache, Jean-Marc 4, 7, 5  O 2005-06-29 D 51 - Exercice d'options (61 705) 7.8600 241 164 
   O 2005-06-29 D 51 - Exercice d'options (20 410) 6.9900 220 754 
   O 2005-06-29 D 51 - Exercice d'options (49 123) 3.8000 171 631 
Transcontinental inc.          
  Actions à droit de vote subalterne Catégorie A          
     Douville, Anne 7  O 2005-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options 2 320 11.1250 2 320 
  Options d'achat d'actions          
     Douville, Anne 7  O 2005-06-27 D 51 - Exercice d'options (2 320) 11.1250 12 120 
TransGlobe Energy Corporation          
  Actions ordinaires          
     Dyment, Fred J. 4  O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (40 000) 6.6600$US 0 
     Herrick, Lloyd William 4, 5  O 2005-06-28 D 51 - Exercice d'options 135 000 0.7300 641 000 
   O 2005-06-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 6.4500$US 631 000 
   O 2005-06-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 6.3300$US 611 000 
  Options          
     Herrick, Lloyd William 4, 5  O 2005-06-28 D 51 - Exercice d'options (135 000) 0.7300 350 000 
Triant Technologies Inc.          
  Actions ordinaires          
     Harrison, Brian 4 R O 2005-06-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.1500 68 500 
  R O 2005-06-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.1500 69 500 
  R O 2005-06-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.1500 71 500 
  R O 2005-06-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.1500 76 500 
   O 2005-06-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.1500 81 500 
   O 2005-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 72 000 0.1500 153 500 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 13 500 0.1500 167 000 
Trican Well Service Ltd.          
  Options Employee Stock Options          
     Baldwin, Michael Andrew 5  O 2005-05-26 D 37 - Division ou regroupement d'actions 40 000  60 000 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
     Robinson, Douglas F. 4  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (3 250) 95.4300 5 000* 
Trilogy Energy Trust          
  Parts de fiducie          
     Knott, David M. 6         
       Anno, L.P. PI  O 2005-06-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 14.8356$US 16 100 
       Commonfund Hedged PI  O 2005-06-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 14.8356$US 64 500 
       Good Steward Tradi PI  O 2005-06-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 14.8356$US 18 400 
       Knott Partners, L. PI  O 2005-06-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 400) 14.8356  
   M 2005-06-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 400) 14.8356$US 512 400 
       Matterhorn Offshor PI  O 2005-06-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 600) 14.8356$US 520 700 
       Shoshone Partners, PI  O 2005-06-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 600) 14.8356$US 245 200 
TUNDRA SEMICONDUCTOR CORPORATION          
  Actions ordinaires          
     Chang, Benny 5  O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 10.1200$US 36 014 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 10.1100$US 35 014 
  R O 2005-05-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 10.0600$US 37 014 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 10.1400$US 33 014 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 10.1250$US 31 014 
  Options          
     Boucher, Nathalie 5  O 2005-06-17 D 50 - Attribution d'options 2 000 13.0800 13 000 
     Chang, Benny 5  O 2005-06-17 D 50 - Attribution d'options 22 500 13.0800 92 000 
     Connelly, Joseph 5  O 2005-06-17 D 50 - Attribution d'options 15 000 13.0800 124 000 
     Ferris, David Arthur 5  O 2005-06-17 D 50 - Attribution d'options 7 500 13.0800 58 000 
     Foy, Cheryl Anne 5  O 2005-05-16 D 50 - Attribution d'options 5 000 13.0800  
   M 2005-06-17 D 50 - Attribution d'options 5 000 13.0800 18 125 
     Lupiano, Michael 5  O 2005-06-17 D 50 - Attribution d'options 12 500 13.0800 48 750 
     O'Connor, Richard Joseph 5  O 2005-06-17 D 50 - Attribution d'options 12 500 13.0800 62 000 
     Paquette, Normand 5  O 2005-06-17 D 50 - Attribution d'options 12 500 13.0800 68 000 
     Roche, James Norman 4, 5  O 2005-06-17 D 50 - Attribution d'options 30 000 13.0800 185 000 
Twin Mining Corporation          
  Actions ordinaires          
     HOLMES, WARREN 4  O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 0.1500 101 500 
   O 2005-06-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 48 500 0.1500 150 000 
   O 2005-06-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.1500 200 000 
Tyler Resources Inc.          
  Actions ordinaires          
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
     Devonshire, George Arthur 4, 6, 5  O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 1.0500 1 117 000 
       Devonshire & Assoc PI  O 2005-06-20 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 1.1700 97 700 
       Holly Walsh PI  O 2005-06-17 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 1.0300 89 000 
   O 2005-06-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 1.0800 84 000 
United Corporations Limited          
  Actions ordinaires          
     Rotenberg, Helen Joan 4  O 1989-09-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  1 671 

   O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 49.9500 2 671 
UTS Energy Corporation          
  Actions ordinaires          
     Mitchell, Douglas 4         
       ITF D.H. Mitchell PI  O 2005-06-27 I 54 - Exercice de bons de souscription 55 000 0.7000 355 000 
  Bons de souscription          
     Mitchell, Douglas 4         
       ITF D.H. Mitchell PI  O 2005-06-27 I 54 - Exercice de bons de souscription (55 000) 0.7000 0 
Vaaldiam Resources Ltd          
  Actions ordinaires          
     Marrone, Peter 4  O 2005-06-16 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 
166 667 0.6000 940 917 

  Bons de souscription          
     Marrone, Peter 4  O 2005-06-16 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 
83 333 0.8000 208 333 

VAN HOUTTE INC.          
  Actions à droit de vote subalterne          
     Parizeau, Robert 4         
       Placements A.R.M.G PI  O 2005-06-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 20.1500 7 200 
       REER PI  O 2005-06-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 20.1500 2 300 
Vault Energy Trust          
  Actions échangeables          
     Marshall, Richard Phillip 4, 5  O 2005-06-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  48 500 

       Gayle Marshall PI  O 2005-06-27 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  52 500 

     Monaghan, Sean Matthew 4  O 2005-06-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  345 966 

       Conor Monaghan PI  O 2005-06-22 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format   14 125 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          

SEDI 
       Emily Monaghan PI  O 2005-06-22 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  14 125 

       Niall Monaghan PI  O 2005-06-22 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  14 125 

       Stacey Monaghan PI  O 2005-06-22 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  16 193 

  Bons de souscription          
     Marshall, Richard Phillip 4, 5  O 2005-06-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  38 500 

       Gayle Marshall PI  O 2005-06-27 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  38 500 

     Monaghan, Sean Matthew 4  O 2005-06-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  269 000 

  Parts de fiducie          
     Marshall, Richard Phillip 4, 5  O 2005-06-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  39 860 

       Gayle Marshall PI  O 2005-06-27 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  4 250 

     Monaghan, Sean Matthew 4  O 2005-06-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  133 545 

       Stacey Monaghan PI  O 2005-06-22 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  30 407 

VECTOR Energy Fund          
  Parts de fiducie          
     Brasseur, Murray 4, 5         
       MFL Management Lim PI  O 2005-06-20 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 400) 10.1100 4 600 
     VECTOR Energy Fund 1  O 2005-06-20 D 38 - Rachat ou annulation 6 600 10.0200 22 700 
   O 2005-06-21 D 38 - Rachat ou annulation 500 10.0000 23 200 
   O 2005-06-22 D 38 - Rachat ou annulation 600 10.0000 23 800 
Vencan Gold Corporation          
  Actions ordinaires          
     Schler, Richard 4, 5  O 2005-06-13 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 200 000 0.1000 500 000 
  Options          
     Schler, Richard 4, 5  O 2005-06-13 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 200 000  710 000 
Vermilion Energy Trust          
  Options          
     Ghersinich, Claudio 4  O 2005-06-29 D 99 - Correction d'information 360 000   
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   M 2005-06-20 D 99 - Correction d'information 360 000  397 000 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (32 400)  364 600 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (3 000)  361 600 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (5 000)  356 600 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (9 000)  347 600 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (600)  347 000 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (5 000)  340 000 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (15 000)  325 000 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (2 000)  345 000 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (3 000)  322 000 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (22 000)  300 000 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (5 000)  295 000 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (5 000)  290 000 
  Parts de fiducie          
     Ghersinich, Claudio 4  O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options 32 400 23.3500 117 986 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (32 400) 23.3500 85 586 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options 3 000 23.2700 88 586 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (3 000) 23.2700 85 586 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options 5 000 23.3000 90 586 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (5 000) 23.3000 85 586 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options 9 000 23.3500 94 586 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (9 000) 23.3500 85 586 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options 600 23.2600 86 186 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options (600) 23.2600 85 586 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options 5 000 23.3800 92 586 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (5 000) 23.3800 87 586 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options 15 000 23.4000 102 586 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (15 000) 23.4000 87 586 
   O 2005-06-21 D 51 - Exercice d'options 2 000 23.4100 87 586 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (2 000) 23.4100 85 586 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options 3 000 23.4200 88 586 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (3 000) 23.4200 85 586 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options 2 200 23.4300 87 786 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (22 000) 23.4300 65 786 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options 5 000 23.4400 70 786 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (5 000) 23.4400 65 786 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options 5 000 23.4500 70 786 
   O 2005-06-22 D 51 - Exercice d'options (5 000) 23.4500 65 786 
     Patel, Dhirajlal 5         
       Access Energy Tech PI  O 2005-06-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 23.5600 0 
  Trust Unit Incentive Rights          
     Ghersinich, Claudio 4  O 2005-06-29 D 99 - Correction d'information (360 000)  10 500 
Voice Mobility International, Inc.          
  Actions ordinaires          
     Buchamer, Randy 4, 5  O 2003-05-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-27 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 25 000 1.0000 25 000 
  Bons de souscription          
     Buchamer, Randy 4, 5  O 2003-05-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-27 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 12 500  12 500 
VSM MedTech Ltd.          
  Actions ordinaires          
     Binford, Benjamin Wade 5  O 2005-03-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

  R O 2005-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 500 0.4900$US 4 500 
  R O 2005-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 500 0.5000$US 10 000 
  R O 2005-06-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.6000$US 15 000 
  R O 2005-06-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.5700$US 25 000 
     Prejna, Brian John 5  O 2005-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 400 0.5200  
  R M 2005-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 400 0.5200$US 11 000 
   O 2005-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 0.7400$US 13 500 
     Price, Jack 4, 5  O 2005-04-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
10 955 0.6900 78 970 

   O 2005-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

11 305 0.6700 90 275 

     Vrba, Jiri 5  O 2005-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

2 152 0.6770 85 377 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   O 2005-04-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
2 107 0.6900 87 484 

   O 2005-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

2 174 0.6700 89 658 

  Options          
     Binford, Benjamin Wade 5  O 2005-03-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

  R O 2005-06-09 D 50 - Attribution d'options 10 000 0.7100 10 000 
     Gelfer, Mark 5  O 2005-05-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

  R O 2005-06-09 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.7100 50 000 
     Millman, Marc Howard 5  O 2005-05-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

  R O 2005-05-10 D 50 - Attribution d'options 75 000 0.6300 75 000 
     Murdoch, Paul Michael 5 R O 2005-06-09 D 50 - Attribution d'options 35 000 0.7100 95 000 
Wajax Income Fund          
  Droits MTIP Rights          
     Blair, David Gerald 5  O 2005-06-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 080 19.2000 2 080 
     Burns, James Maurice 5  O 2005-06-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 200 19.2000 5 200 
     Corbett, Linda Joan 5  O 2005-06-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 080 19.2000 2 080 
     Doyon, Jacquelin 5  O 1996-03-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
   

   M 2005-06-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  0 

   O 2005-06-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 080  2 080 
     Duncan, Gordon Alan 5  O 2005-06-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 200 19.2000 5 200 
     Hamilton, John Joseph 5  O 2005-06-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 200 19.2000 5 200 
     Manning, Neil Donald 5  O 2005-06-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format   0 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          

SEDI 
   O 2005-06-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 21 060 19.2000 21 060 
     Whitman, Patrick Mark 5  O 2005-06-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 080 19.2000 2 080 
  Droits UOP Rights          
     Blair, David Gerald 5  O 2005-06-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 257 19.2000 2 257 
     Corbett, Linda Joan 5  O 2005-06-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 969 19.2000 2 969 
     Desjardins, Christopher J 5  O 2005-06-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 778 19.2000 2 778 
     Hamilton, John Joseph 5  O 2005-06-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 167 19.2000 9 167 
  Parts de fiducie          
     Doyon, Jacquelin 5  O 2005-06-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-15 D 36 - Conversion ou échange 9 925  9 925 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (925) 19.1400 9 000 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 500) 19.1500 5 500 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 19.1600 5 000 
     Gogan, James W. 6         
       High Street Invest PI  O 2005-06-15 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  25 000 

     Nielsen, Valerie Anne Abe 4  O 2005-06-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  4 000 

   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 500 19.9500 8 500 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 19.9400 10 000 
     Sobey, David Frank 6         
       Big IslandInvestme PI  O 2005-06-15 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  926 

       David and Faye Sob PI  O 2005-06-15 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  26 900 

       Janco Investments PI  O 2005-06-15 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format   1 074 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          

SEDI 
     Sobey, Paul David 4, 6, 5         
       PDS Holdings Limit PI  O 2005-06-15 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  34 000 

Wajax Limitée          
  Actions ordinaires          
     Asselin, Pierre 7  O 2005-06-15 D 36 - Conversion ou échange (13 000) 19.4500 0 
     Blair, David Gerald 5  O 2005-06-15 D 36 - Conversion ou échange (4 925) 19.4500 0 
     Burns, James Maurice 5  O 2005-06-15 D 36 - Conversion ou échange (79 315) 19.4500 0 
     Corbett, Linda Joan 5  O 2005-06-15 D 36 - Conversion ou échange (25 425) 19.4500 0 
     Desjardins, Christopher J 5  O 2005-06-15 D 36 - Conversion ou échange (20 725) 19.4500 0 
       1116868 Ontario In PI  O 2005-06-15 I 36 - Conversion ou échange (700) 19.4500 0 
     Dexter, Robert P. 4  O 2005-06-15 D 36 - Conversion ou échange (39 000) 19.4500 0 
       Maritime Travel Gr PI  O 2005-06-15 I 36 - Conversion ou échange (138 500) 19.4500 0 
     Doyon, Jacquelin 5 R O 2005-05-10 D 51 - Exercice d'options 12 000 11.5000  
   M 2005-05-19 D 51 - Exercice d'options 12 000 11.5000 5 800 
  R O 2005-05-10 D 51 - Exercice d'options 12 000 3.8000  
   M 2005-05-19 D 51 - Exercice d'options 12 000 3.8000 17 800 
   O 2005-06-15 D 36 - Conversion ou échange (9 925)  0 
     Duncan, Gordon Alan 5  O 2005-06-15 D 36 - Conversion ou échange (77 315) 19.4500 0 
     Duvar, Ivan E. H. 4  O 2005-06-15 D 36 - Conversion ou échange (2 000) 19.4500 0 
     Gagne, Paul Ernest 4  O 2005-06-15 D 36 - Conversion ou échange (7 000) 19.4500 0 
     Gogan, James W. 6         
       High Street Invest PI  O 2005-06-15 I 36 - Conversion ou échange (25 000)  0 
     Hamilton, John Joseph 5  O 2005-06-15 D 36 - Conversion ou échange (84 715) 19.4500 0 
     Keefe, Terrence William 5  O 2005-06-15 D 36 - Conversion ou échange (10 000) 19.4500 0 
     Manning, Neil Donald 4, 5  O 2005-06-15 D 36 - Conversion ou échange (230 000) 19.4500 0 
     Nielsen, Valerie Anne Abe 4  O 2005-06-15 D 36 - Conversion ou échange (4 000) 19.4500 0 
     Sobey, David Frank 6         
       Big IslandInvestme PI  O 2005-06-15 I 36 - Conversion ou échange (926)  0 
       David and Faye Sob PI  O 2005-06-15 C 36 - Conversion ou échange (26 900)  0 
       Janco Investments PI  O 2005-06-15 I 36 - Conversion ou échange (1 074)  0 
     Sobey, Paul David 4, 6, 5         
       PDS Holdings Limit PI  O 2005-06-15 C 36 - Conversion ou échange (34 000)  0 
     Taylor, Donald James 4  O 2005-06-15 D 36 - Conversion ou échange (1 000) 19.4500 0 
     Whitman, Patrick Mark 5  O 2005-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 19.6000 24 325 
   O 2005-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 19.6100 23 125 
   O 2005-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 19.5400 22 725 
   O 2005-06-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 19.5800 22 025 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   O 2005-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (16 100) 19.4000 5 925 
West Energy Ltd. (formerly Rio Alto Reso          
  Actions ordinaires          
     Vigneau, Edward Paul 5  O 2005-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 900) 5.2000 398 334 
Western Forest Products Inc.          
  Options          
     Hert, Reynold 4, 5  O 2005-06-15 D 50 - Attribution d'options 50 000  300 000 
     Ireland, Paul 5  O 2005-01-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-15 D 50 - Attribution d'options 25 000  25 000 
Western Lakota Energy Services Inc.          
  Actions ordinaires          
     Western Lakota Energy Ser 1  O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 8.3500 58 200 
   O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 8.2700 59 100 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 8.3600 61 600 
   O 2005-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 100 8.3500 62 700 
   O 2005-06-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 8.7500 63 300 
Western Oil Sands Inc.          
  Class A Shares          
     Puchniak, Robert George 4  O 2005-06-01 D 37 - Division ou regroupement d'actions 50 000  75 000* 
   O 2005-06-20 D 51 - Exercice d'options 18 750 2.8333 93 750* 
   O 2005-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 100) 23.7912 88 650* 
   O 2005-06-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 23.8500 88 150* 
   O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (14 400) 23.8950 73 750* 
  Options          
     Puchniak, Robert George 4  O 2005-06-01 D 37 - Division ou regroupement d'actions 50 000  75 000* 
   O 2005-06-20 D 51 - Exercice d'options (18 750) 2.8333 56 250* 
  Performance Share Units          
     Puchniak, Robert George 4  O 2005-06-01 D 37 - Division ou regroupement d'actions 2 400  3 600* 
Western Quebec Mines Inc.          
  Actions ordinaires          
     northgrave, brian 4  O 2004-03-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  12 000 

Western Silver Corporation          
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
  Actions ordinaires          
     Williams, David 4  O 2005-06-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (30 000) 11.5852 190 000 
WestJet Airlines Ltd.          
  Options 2005 Stock Options          
     PAGET, JANICE MARGARET 8  O 2003-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
   

   M 2003-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  0 

   O 2005-05-05 D 50 - Attribution d'options 11 986 14.6000 11 986* 
White Fire Energy Ltd.          
  Options employee stock          
     TANNER, Garry 4  O 2005-04-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

  R O 2005-06-08 D 50 - Attribution d'options 50 000  50 000 
Xplore Technologies Corp.          
  Options Stock Options          
     Goren, Andrea 4  O 2004-12-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-21 D 50 - Attribution d'options 150 000 0.9300  
   M 2005-06-21 D 50 - Attribution d'options 150 000 0.9300 150 000 
     Groh, Brian 4, 5  O 2005-06-21 D 50 - Attribution d'options 300 000 0.9300 1 425 000 
     Holleran, Mark 5  O 2005-06-21 D 50 - Attribution d'options 340 000 0.9300 750 000 
     Leonardis, Thomas 4  O 2005-06-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
   

   M 2005-06-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  0 

   O 2005-06-21 D 50 - Attribution d'options 150 000 0.9300 150 000 
     Perley, Richard 5  O 2005-06-21 D 50 - Attribution d'options 200 000 0.9300 907 500 
     Sassower, Philip S. 4, 5  O 2004-12-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  0 

   O 2005-06-21 D 50 - Attribution d'options 150 000 0.9300 150 000 
YIELDPLUS Income Fund          
  Parts de fiducie          
     Yieldplus Income Fund 1  O 2005-06-21 D 38 - Rachat ou annulation 3 300 11.1400 491 588 
   O 2005-06-22 D 38 - Rachat ou annulation 1 800 11.2300 499 388 
   O 2005-06-23 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 11.2600 506 288 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
   O 2005-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 11.2500 505 688 
   O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 11.2300 509 688 
   O 2005-06-27 D 38 - Rachat ou annulation 2 300 11.2800 514 988 
   O 2005-06-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 11.1300 517 488 
   O 2005-06-29 D 38 - Rachat ou annulation 7 600 11.0700 525 088 
   O 2005-06-21 D 38 - Rachat ou annulation 6 000 11.2300 497 588 
   O 2005-06-22 D 38 - Rachat ou annulation 4 900 11.2700 504 288 
   O 2005-06-23 D 38 - Rachat ou annulation 900 11.3300 507 188 
   O 2005-06-24 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 11.2800 512 688 
   O 2005-06-27 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 11.3000 515 988 
   O 2005-06-29 D 38 - Rachat ou annulation 5 500 11.1000 530 588 
ZARGON ENERGY TRUST          
  Parts de fiducie          
     Hansen, Craig Henry 4, 5  O 2005-06-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
92 24.4700 478 

       CH Hansen RRSP PI  O 2005-06-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

419 24.4700 261 305 

     Harrison, K. James 4  O 2005-06-28 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (747) 24.9900 0 
     Heagy, Brent 5  O 2005-06-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
46 24.4700 591 

       G.J. Heagy Spousal PI  O 2004-09-13 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  0 

   O 2005-06-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

333 24.4700 333 

     Joudrie, Herbert Earl 4  O 2005-06-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 484) 25.0000 30 000 
     Lake, Mark Ian 5         
       RC Lake Spouse RRS PI  O 2005-06-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
359 24.4700 11 415 

     McCutcheon, John Oliver 5  O 2005-06-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

204 24.4700 29 886 

     Roulston, Daniel Albert 5  O 2005-06-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

302 24.4700 26 512 

       D.A. Roulston RRSP PI  O 2005-06-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 

204 24.4700 42 935 

     Wares, Sheila Ann 5         
       S Wares - RRSP PI  O 2005-06-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 
283 24.4700 21 286 

     Young, Kenneth William 5  O 2005-06-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 329 24.4700 46 660 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          

d'actionnariat 
ZENON Environmental Inc.          
  Actions ordinaires          
     Hideg, Miklos 7  O 2005-06-30 D 51 - Exercice d'options 3 000 10.8100 3 000 
   O 2005-06-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 24.7500 2 400 
   O 2005-06-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 24.7100 2 200 
   O 2005-06-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 200) 24.7000 0 
     Kaminski, Adam 5 R O 2005-06-06 D 51 - Exercice d'options 4 000 7.8000 5 581 
  R O 2005-06-06 D 51 - Exercice d'options 3 000 8.7500 8 581 
  R O 2005-06-06 D 51 - Exercice d'options 4 000 19.0000 12 581 
  R O 2005-06-06 D 51 - Exercice d'options 900 10.8100 13 481 
  R O 2005-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 23.8700 13 081 
  R O 2005-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 24.2000 11 981 
  R O 2005-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 23.9100 11 281 
  R O 2005-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 24.0100 10 281 
  R O 2005-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 200) 23.9000 6 081 
  R O 2005-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 24.2100 4 581 
  R O 2005-06-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 23.9800 4 381 
  R O 2005-06-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 23.9700 2 881 
  R O 2005-06-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 24.0000 1 181 
  Actions sans droit de vote          
     Kaminski, Adam 5  O 2003-03-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
  20 

  R O 2005-06-06 D 51 - Exercice d'options 3 000 12.7500 3 020 
  R O 2005-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 23.2600 2 520 
  R O 2005-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 520) 23.2500 0 
  Options          
     Hideg, Miklos 7  O 2005-06-30 D 51 - Exercice d'options (3 000) 10.8100 4 000 
     Kaminski, Adam 5  O 2003-03-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI 
   

   M 2003-03-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI 

  3 000 

  R O 2005-06-06 D 51 - Exercice d'options (3 000) 12.7500 0 
  R O 2005-06-06 D 51 - Exercice d'options (4 000) 7.8000 8 500 
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 Opérations (1) 
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tions tard oper- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
     Initié   ation l'opération   valeur nominale   
        Porteur inscrit          
  R O 2005-06-06 D 51 - Exercice d'options (3 000) 8.7500 5 500 
  R O 2005-06-06 D 51 - Exercice d'options (4 000) 19.0000 1 500 
  R O 2005-06-06 D 51 - Exercice d'options (900) 10.8100 600 
          
          
          
          
          

(1)  L'information de cette section provient des déclarations d'initiés déposées auprès de la Commission. Les initiés sont responsables de l 'information fournie et des inexactitudes qu'elle pourrait comporter. 

*     L'astérisque en regard d'un solde signifie que les données fournies par l'initié ne correspondent pas à celles compilées par la Commission et qu'elles sont publiées telles qu'elles ont été déclarées. 
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ANNEXE B2 :  

DÉCLARATIONS D’INITIÉS 
CONFORMES (FORMAT PAPIER) 
 
Vous trouverez sous la présente annexe 
du Bulletin, les déclarations d'initiés 
déposées auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (actuellement l’Agence 
nationale d’encadrement du secteur 
financier), à l’exception toutefois des 
déclarations incomplètes ou erronées.  
 
Ces déclarations incomplètes ou erronées 
qui ne peuvent faire l’objet d’une saisie 
intégrale et d’une publication normale à la 
présente annexe, sont publiées à 
l’Annexe C du bulletin, sous une rubrique 
intitulée « Déclarations d’initiés 
incomplètes ou erronées ». 
 
Enfin, le lecteur peut consulter à 
l’Annexe D2, les opérations d’initiés qui 
n’ont pas été déclarées à l’Autorité à 
l’intérieur des délais prescrits par la Loi. 
 
Le personnel de l’Autorité rappelle aux 
initiés qu'ils doivent, en vertu de la Loi sur 
les valeurs mobilières, déclarer leur 
emprise ou une modification à leur emprise 
sur les titres d'un émetteur assujetti au 
Québec dans un délai de 10 jours, sauf 
dans certains cas précis. Ces opérations 
doivent être rapportées de façon exacte et 
claire. 
 
Pour informations, veuillez communiquer 
avec l’Autorité des marchés financiers.
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LISTE DES SYMBOLES 
RELATIONS AVEC L'ÉMETTEUR 
ASSUJETTI 
0 :   Relation(s) de l'initié avec 

l'émetteur assujetti non 
indiquée(s) sur la déclaration 

1 : Émetteur assujetti ayant acquis 
ses propres titres (ou ceux émis 
par une société du même groupe 
- LSCC 

2 : Filiale d'un émetteur assujetti 
3 : Porteur de titres qui détient en 

propriété ou qui exerce une 
emprise ou la haute main sur plus 
de 10 % des titres d'un émetteur 
assujetti (Loi sur les banques et 
Québec - 10 % d'une catégorie de 
titres) comportant le droit de vote 
ou le droit de participer, sans 
limite, au bénéfice et au partage 
en cas de liquidation 

4 : Administrateur d'un émetteur 
assujetti 

5 : Membre de la haute direction d'un 
émetteur assujetti 

6 : Administrateur ou membre de la 
haute direction d'un porteur de 
titres visée en 3 

7 : Administrateur ou membre de la 
haute direction d'une société du 
même groupe (d'une filiale dans 
le cas du Québec et de la Loi sur 
les banques) que l'émetteur 
assujetti, autre que 4, 5 et 6 

8 : Initié présumé selon la Loi sur les 
sociétés commerciales canadien-
nes ou la Loi sur les banques 

 
 
 
 
 
 
PI. : Porteur inscrit 
P.R.D. : Plan de réinvestissement de 

dividendes 
P.S.A. :      Plan de souscription d'action 
P.S.S.D. : Plan de souscription d'action 

auprès  de ses salariés et 
dirigeants 

R.E.E.R. : Régime enregistré d’épargne-
retraite 

 
NATURE DE L'EMPRISE 
 p : propriété 
 c : contrôle 
 
NATURE DE L'OPÉRATION  
(Nouveau formulaire 55-102F6) 
Généralités 
DI : Déclaration initiale 
10 : Acquisition ou aliénation effectuée sur 

le marché 
11 : Acquisition ou aliénation effectuée 

privément 
15 : Acquisition ou aliénation au moyen 

d’un prospectus 
16 : Acquisition ou aliénation en vertu 

d'une dispense de prospectus 
22 : Acquisition ou aliénation suivant une 

offre publique d'achat, un 
regroupement ou une acquisition 

30 : Acquisition ou aliénation en vertu d'un 
régime d’actionnariat 

35 : Dividende en actions 
36 : Conversion ou échange 
37 : Division ou regroupement d'actions 
 
 
 
 
 
38 : Rachat – annulation 
40 : Vente à découvert 
45 : Contrepartie d'un bien 

46 : Contrepartie de services 
47 : Acquisition ou aliénation par don 
48 : Acquisition par héritage ou aliénation 

par legs 

Dérivés émis par l’émetteur 
50 : Attribution d’options 
51 : Levée d'options 
52 : Expiration d’options 
53 : Attribution de bons de souscription 
54 : Exercice de bons de souscription 
55 : Expiration de bons de souscription 
56 : Attribution de droits de souscription 
57 : Exercice de droits de souscription 
58 : Expiration de droits de souscription 
 
Dérivés émis par un tiers 
70 : Acquisition ou aliénation (vente initiale) 

d’un dérivé émis par un tiers 
71 : Exercice d’un dérivé émis par un tiers 
72 : Autre règlement d’un dérivé émis par 

un tiers 
73 : Expiration d’un dérivé émis par un tiers 

Divers 
90 :   Changements relatifs à la propriété 
97 :    Autres 
98 : Nature, opération non identifiée
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NATURE DE L'OPÉRATION  
( # - Ancien formulaire de déclaration 
des initiés) 
 DI : Déclaration initiale 
 00 : Nature de l'opération non 

indiquée sur la déclaration 
 10 : Acquisition ou aliénation effectuée 

sur le marché sauf la levée d'une 
option 

 11 : Placement privé (actions 
nouvelles) 

 20 : Acquisition ou aliénation effectuée 
privément   

 22 : Acquisition ou aliénation suivant 
une offre publique d'achat 

 25 : Modification de la nature de 
l'emprise 

 30 : Acquisition ou aliénation en vertu 
d'un plan 

 35 : Dividende en actions 
 40 : Acquisition ou aliénation d'une  
  option d'achat 
 45 : Acquisition ou aliénation d'une  
  option de vente 
 46 : Expiration d'une option 
 50 : Acquisition ou aliénation par don 
 55 : Acquisition par héritage ou 

aliénation par legs 
 60 : Vente à découvert 
 65 : Attribution de bons de souscription 
 66 : Attribution de droits de souscription 
 70 : Exercice de bons de souscription 
 71 : Expiration de bons de souscription 
 72 : Expiration de droits de souscription 
 75 : Exercice de droits de souscription 
 76 : Levée d'options 
 78 : Conversion ou échange 
 82 : Restructuration de capital 
 84 : Division ou regroupement d'actions 
 85 : Rachat - annulation 
 87 : Offre publique de rachat 
 90  Contrepartie d'un bien 
 95 : Contrepartie de services 
 96 : Attribution d'options 
 97 : Autre (fournir explications dans 

commentaires) 
 99 : Correction d'information 

(déclaration rectifiée) 
 
 
AUTRES SYMBOLES 
 
A :  Déclaration corrigée, initialement 

reçue après le 17 février 2003 et 
qui comprenait des informations 
incomplètes ou erronées. Ces 
informations ont été préalablement 
publiées à l’Annexe C du Bulletin. 

  
B :  Déclaration corrigée, initialement 

reçue avant le 17 février 2003 et 
qui comprenait des informations 
incomplètes ou erronées. 

 
R : Opération déclarée hors délai (en 

retard). 
 
a : Prix approximatif 
 
m : Prix moyen 
 
# : Le dièse signifie que la déclaration 

d’initié a été remplie à partir de 
l’ancien formulaire de déclaration 
des initiés. 

 
(1) L'information de cette section 

provient des déclarations d'initiés 
déposées auprès de l’Autorité. Les 
initiés sont responsables de 
l'information fournie et des 
inexactitudes qu'elle pourrait 
comporter.  

 
* L'astérisque en regard d'un solde 

signifie que les données fournies 
par l'initié ne correspondent pas à 
celles compilées par l’Autorité et 
qu'elles sont publiées telles 
qu'elles ont été déclarées. 
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B2-1 

Opérations (1)   S 
      Nombre de titres    t 

Émetteur       ou valeur nominale    a 
  Titre Rela Re- Date Nature Description globale Prix  Solde t 

     Initié tion tard de Emprise/ de Acquisition Aliénation unitaire  courant u 
        Porteur inscrit   l'opération Opération       t 

Aucune information cette semaine 
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ANNEXE C : 
 
DÉCLARATIONS D’INITIÉS 
INCOMPLÈTES OU ERRONÉES 
(FORMAT PAPIER) 
 
Les opérations d’initiés qui sont 
déclarées à l’Autorité des marchés 
financiers (actuellement l’Agence 
nationale d’encadrement du secteur 
financier), de façon incomplète ou 
erronée, au point où elles ne peuvent 
être saisies intégralement par le 
personnel de l’Autorité et être publiées à 
l’Annexe B2 du Bulletin, sont publiées 
dans la présente annexe.  
 
L’Autorité publie le nom de l’initié ayant 
déposé une déclaration incomplète ou 
erronée, le nom de l’émetteur assujetti 
dont les titres font l’objet de la 
déclaration et, lorsque connus, la date 
de l'opération ainsi que le nombre 
d’opérations effectuées à ces dates.  
 
Veuillez noter que les opérations 
incomplètes ou erronées ne sont 
publiées qu’une seule fois sous cette 
annexe. 
 
La déclaration d’un initié qui n’a pas 
dévoilé son emprise ou une modification 
à son emprise à l’intérieur des délais 
prescrits par la Loi est marquée du 
symbole « R ». 

 

 
 
 
 
 
Le personnel de l’Autorité s’engage à 
communiquer avec l'initié fautif afin que 
l'information incomplète ou erronée soit 
corrigée et qu'une déclaration rapportant 
correctement l'opération soit déposée dans les 
plus brefs délais. Cette déclaration amendée 
sera par la suite publiée sous la rubrique 
régulière des « Déclarations d’initiés », à 
l’Annexe B2 du Bulletin accompagnée du 
symbole « A ». 
 
Le personnel de l’Autorité rappelle aux initiés 
qu'ils doivent, en vertu de la Loi sur les valeurs 
mobilières, déclarer leur emprise ou une 
modification à leur emprise sur les titres d'un 
émetteur assujetti au Québec dans un délai de 
10 jours, sauf dans certains cas précis. Ces 
opérations doivent être rapportées de façon 
exacte et claire. 
 
Pour informations, veuillez communiquer avec 
l’Autorité des marchés financiers. 
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C-1 

Déclarations d'initiés incomplètes ou erronées 

Émetteur Initié Date de 
l'opération 

Date de 
réception Retard 

Nombre 
d'opérations 
incomplètes 
ou erronées 

Aucune information cette semaine 
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ANNEXE D1 : 
 
LISTE DES OPÉRATIONS D’INITIÉS 
DÉCLARÉES HORS DÉLAI 
(FORMAT ÉLECTRONIQUE - SEDI) 

 
 

Vous trouverez, sous la présente annexe, 
une liste des opérations d’initiés 
déclarées hors délai dans le Système 
électronique de déclaration des initiés 
(SEDI). Il s’agit de la liste des initiés qui 
n’ont pas déclaré leur emprise ou une 
modification à leur emprise à l’intérieur 
des délais prescrits par la Loi. Cette liste 
est publiée chaque semaine, mais les 
opérations déclarées hors délai n’y 
apparaissent qu’une seule fois. 
 
Le détail des opérations déposées en 
retard est publié à l’Annexe B1 
(Déclarations d’initiés SEDI). Ces 
opérations sont  codifiées « R ». 
 
L'information publiée dans cette annexe  
est tirée du rapport hebdomadaire produit 
par le Système électronique de 
déclaration des initiés (SEDI).  
 
Les initiés ou leurs agents autorisés sont 
responsables des informations entrées 
dans le système et, par conséquent, de 
celles contenues dans le présent rapport. 
L'information entrée directement dans 
SEDI prévaut toutefois sur celle 
présentée ci-dessous. Certaines 
informations entrées par les initiés ou 

leurs agents, qui ne sont pas 
automatiquement traduites par le 
système, peuvent être publiées en 
français ou en anglais. 
 
Le personnel rappelle aux initiés qu'ils 
doivent, en vertu de la Loi sur les valeurs 
mobilières, déclarer leur emprise ou une 
modification à leur emprise sur les titres 
d'un émetteur assujetti au Québec de 
façon exacte et claire et ce, dans un délai 
de dix jours, sauf dans certains cas 
précis.  
 
Le fait de ne pas respecter les délais 
impartis constitue une infraction en vertu 
de la Loi. Une telle infraction rend l’initié 
passible d’une amende de 1 000 $ à  
20 000 $ dans le cas d’une personne 
physique et d’une amende de 1 000 $ à 
50 000 $ dans les autres cas. 
 
Pour informations, veuillez communiquer 
avec l’Autorité des marchés financiers. 
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de l'opération Date de réception 
Nombre 

d'opérations 
hors délai 

Aagaard, Kim     
 AIRBOSS OF AMERICA CORP. 2005-06-14 2005-06-28 1 
Abitbol, Sylvain     
 NHC Communications Inc. 2005-06-06 2005-06-23 1 
 NHC Communications Inc. 2005-06-06 2005-06-23 1 
 NHC Communications Inc. 2005-06-06 2005-06-23 1 
 NHC Communications Inc. 2005-06-08 2005-06-23 1 
 NHC Communications Inc. 2005-06-08 2005-06-23 1 
Adams, Guy     
 Mercer International Inc. 2005-04-29 2005-06-27 1 
Baker, Terry     
 Saskatchewan Wheat Pool Inc. 2005-04-22 2005-06-24 1 
 Saskatchewan Wheat Pool Inc. 2005-05-27 2005-06-24 1 
 Saskatchewan Wheat Pool Inc. 2005-05-27 2005-06-24 1 
 Saskatchewan Wheat Pool Inc. 2005-05-27 2005-06-24 1 
 Saskatchewan Wheat Pool Inc. 2005-05-27 2005-06-24 1 
 Saskatchewan Wheat Pool Inc. 2005-05-27 2005-06-24 1 
Bastien, Claude     
 Lafarge North America Inc. 2005-06-14 2005-06-28 1 
 Lafarge North America Inc. 2005-06-14 2005-06-28 1 
 Lafarge North America Inc. 2005-06-14 2005-06-28 1 
Benatar, Ralph     
 NHC Communications Inc. 2005-06-06 2005-06-23 1 
 NHC Communications Inc. 2005-06-06 2005-06-23 1 
 NHC Communications Inc. 2005-06-06 2005-06-23 1 
 NHC Communications Inc. 2005-06-09 2005-06-23 1 
 NHC Communications Inc. 2005-06-09 2005-06-23 1 
Binford, Benjamin Wade     
 VSM MedTech Ltd. 2005-06-03 2005-06-23 1 
 VSM MedTech Ltd. 2005-06-03 2005-06-23 1 
 VSM MedTech Ltd. 2005-06-08 2005-06-23 1 
 VSM MedTech Ltd. 2005-06-09 2005-06-23 1 
 VSM MedTech Ltd. 2005-06-09 2005-06-23 1 
Bojtos, Peter     
 Queenstake Resources Ltd. 2005-05-12 2005-06-28 1 
Brown, Derek     
 Fonds de Revenu Macquarie Énergie 2004-10-08 2005-06-29 1 
Bruce, Vic     
 Saskatchewan Wheat Pool Inc. 2005-04-22 2005-06-24 1 



Bulletin de l'Autorité des marchés financiers : section Valeurs mobilières 
2005-07-01  Vol. 2 n° 26 

D1-2 

Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de l'opération Date de réception 
Nombre 

d'opérations 
hors délai 

 Saskatchewan Wheat Pool Inc. 2005-05-27 2005-06-24 1 
 Saskatchewan Wheat Pool Inc. 2005-05-27 2005-06-24 1 
 Saskatchewan Wheat Pool Inc. 2005-05-27 2005-06-24 1 
 Saskatchewan Wheat Pool Inc. 2005-05-27 2005-06-24 1 
 Saskatchewan Wheat Pool Inc. 2005-05-27 2005-06-24 1 
burnet, richard     
 Le Groupe Forzani Ltee 2004-12-02 2005-06-23 1 
Chang, Benny     
 TUNDRA SEMICONDUCTOR CORPORATION 2005-05-23 2005-06-27 1 
Chicoyne, Denyse     
 Groupe Laperrière & Verreault inc. 2005-06-08 2005-06-29 1 
 Groupe Laperrière & Verreault inc. 2005-06-08 2005-06-29 1 
 Groupe Laperrière & Verreault inc. 2005-06-08 2005-06-29 1 
Cory, Robert     
 Migenix Inc. 2005-05-31 2005-06-24 1 
Cronin, Noel Francis     
 Petrofund Energy Trust 2005-06-16 2005-06-28 1 
 Petrofund Energy Trust 2005-06-16 2005-06-28 1 
d'Hont, Lodewijk Johannes     
 SIRITInc. 2003-11-03 2005-06-24 1 
 SIRITInc. 2004-05-21 2005-06-24 1 
Dunnett, James Hanbury     
 Guyanor Ressources S.A. 2005-03-15 2005-06-27 1 
Dyment, Fred J.     
 ARC Energy Trust 2005-06-02 2005-06-28 1 
Edwards, Eric Harrison     
 Queenstake Resources Ltd. 2005-05-02 2005-06-28 1 
 Queenstake Resources Ltd. 2005-05-12 2005-06-28 1 
Fischer, Murray Paul Hans     
 La Banque Toronto-Dominion 2005-06-05 2005-06-27 1 
 La Banque Toronto-Dominion 2005-06-05 2005-06-27 1 
Fowler, Christopher Hecto     
 Canadian Western Bank 2005-06-13 2005-06-29 1 
FRANKLIN, ROBERT     
 Toromont Industries Ltd. 2005-06-17 2005-06-29 1 
Gelfer, Mark     
 VSM MedTech Ltd. 2005-06-09 2005-06-23 1 
Goddard, Merritt Henry     
 CI Fund Management Inc. 2005-05-31 2005-06-29 1 
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de l'opération Date de réception 
Nombre 

d'opérations 
hors délai 

Harrington, Thomas     
 Alcan Inc. 2005-05-17 2005-06-28 1 
Harrison, Brian     
 Triant Technologies Inc. 2005-06-08 2005-06-24 1 
 Triant Technologies Inc. 2005-06-09 2005-06-24 1 
 Triant Technologies Inc. 2005-06-10 2005-06-24 1 
 Triant Technologies Inc. 2005-06-13 2005-06-24 1 
Jackson, Donald Leslie     
 AltaCanada Energy Corp. 2005-05-16 2005-06-23 1 
 AltaCanada Energy Corp. 2005-05-17 2005-06-23 1 
Kaminski, Adam     
 ZENON Environmental Inc. 2005-06-06 2005-06-29 1 
 ZENON Environmental Inc. 2005-06-06 2005-06-29 1 
 ZENON Environmental Inc. 2005-06-06 2005-06-29 1 
 ZENON Environmental Inc. 2005-06-06 2005-06-29 1 
 ZENON Environmental Inc. 2005-06-06 2005-06-29 1 
 ZENON Environmental Inc. 2005-06-06 2005-06-29 1 
 ZENON Environmental Inc. 2005-06-06 2005-06-29 1 
 ZENON Environmental Inc. 2005-06-06 2005-06-29 1 
 ZENON Environmental Inc. 2005-06-06 2005-06-29 1 
 ZENON Environmental Inc. 2005-06-06 2005-06-29 1 
 ZENON Environmental Inc. 2005-06-06 2005-06-29 1 
 ZENON Environmental Inc. 2005-06-06 2005-06-29 1 
 ZENON Environmental Inc. 2005-06-06 2005-06-29 1 
 ZENON Environmental Inc. 2005-06-06 2005-06-29 1 
 ZENON Environmental Inc. 2005-06-06 2005-06-29 1 
 ZENON Environmental Inc. 2005-06-06 2005-06-29 1 
 ZENON Environmental Inc. 2005-06-06 2005-06-29 1 
 ZENON Environmental Inc. 2005-06-06 2005-06-29 1 
 ZENON Environmental Inc. 2005-06-08 2005-06-29 1 
 ZENON Environmental Inc. 2005-06-08 2005-06-29 1 
 ZENON Environmental Inc. 2005-06-08 2005-06-29 1 
Kanovsky, Michael  Manuel     
 BONAVISTA ENERGY TRUST 2005-06-18 2005-06-30 1 
Kuhn, Lynda J.     
 Les Aliments Maple Leaf Inc. 2005-06-14 2005-06-27 1 
Lambert, Anthony     
 Daylight Energy Trust 2005-04-13 2005-06-27 1 
 Daylight Energy Trust 2005-04-13 2005-06-27 1 
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de l'opération Date de réception 
Nombre 

d'opérations 
hors délai 

Lischewski, Christopher     
 Connors Bros. Income Fund 2005-06-03 2005-06-27 1 
MacKinnon, Donald Richard     
 RIOCAN REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2001-05-31 2005-06-28 1 
Manner, Douglas Glenn     
 Cordero Energy Inc. 2005-06-16 2005-06-29 1 
Millman, Marc Howard     
 VSM MedTech Ltd. 2005-05-10 2005-06-23 1 
Mogensen, Hugh     
 Queenstake Resources Ltd. 2005-05-12 2005-06-28 1 
Murdoch, Paul Michael     
 VSM MedTech Ltd. 2005-06-09 2005-06-23 1 
Nicol, Dorian(Dusty)     
 Queenstake Resources Ltd. 2005-05-12 2005-06-28 1 
Ogryzlo, Charles Thomas     
 Birim Goldfields Inc. 2004-07-12 2005-06-24 1 
Parkison, Gary Alden     
 CONSTELLATION COPPER CORPORATION 2004-03-01 2005-06-28 1 
 CONSTELLATION COPPER CORPORATION 2004-08-13 2005-06-28 1 
Prejna, Brian John     
 VSM MedTech Ltd. 2005-05-31 2005-06-23 1 
Richards, Stephen Wallace     
 AIRBOSS OF AMERICA CORP. 2005-06-14 2005-06-28 1 
Ritchie, Stewart Allan     
 DataMirror Corporation 2005-06-08 2005-06-27 1 
Roy, Claude     
 Logibec Groupe Informatique Ltée 2005-06-17 2005-06-28 1 
Schwartz, David Michael     
 MBS Adjustable Rate Income Fund 2005-05-22 2005-06-27 1 
Seghezzi, Alan R.     
 Société Financière Manuvie 2005-02-15 2005-06-30 1 
Smith, William (Mike)     
 Queenstake Resources Ltd. 2005-05-12 2005-06-28 1 
Stickler, Peter     
 Ballard Power Systems Inc. 2004-06-27 2005-06-28 1 
Tabb, Larry Tyler     
 Cinram International Inc. 2004-06-15 2005-06-28 1 
TANNER, Garry     
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de l'opération Date de réception 
Nombre 

d'opérations 
hors délai 

 White Fire Energy Ltd. 2005-06-08 2005-06-28 1 
Tapp, Lawrence G.     
 CCL Industries Inc. 2005-06-01 2005-06-24 1 
Thibault, Gaston     
 Nstein Technologies inc. 2005-06-14 2005-06-26 1 
TURNBULL BUCHANAN, Robin     
 Shire Pharmaceuticals Group PLC 2005-06-02 2005-06-27 1 
Van de Beuken, John     
 ALAMOS GOLD INC 2005-06-03 2005-06-24 1 
Van Ravenhorst, Cornelis     
 Télésystème Mobiles International Inc. 2004-12-23 2005-06-28 1 
 Télésystème Mobiles International Inc. 2005-06-06 2005-06-28 1 
Watson, Karen M.     
 ATCO LTD. 2005-06-15 2005-06-29 1 
Wennberg, Ake;Bjorn     
 Bombardier Inc. 2005-06-10 2005-06-28 1 
Zanatta, Daniel     
 Magellan Aerospace Corporation 2005-05-10 2005-06-29 1 
Zerga, Robert     
 Queenstake Resources Ltd. 2005-05-12 2005-06-28 1 
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ANNEXE D2 : 
 

LISTE DES OPÉRATIONS D’INITIÉS 
DÉCLARÉES HORS DÉLAI 
(FORMAT PAPIER) 

 
 

Vous trouverez sous la présente annexe, 
une « Liste des opérations d’initiés 
déclarées hors délai ». Il s’agit de la liste 
des initiés qui n’ont pas déclaré à 
l’Autorité des marchés financiers 
(actuellement l’Agence nationale 
d’encadrement du secteur financier), leur 
emprise ou une modification à leur 
emprise à l’intérieur des délais prescrits 
par la Loi. Cette liste est publiée chaque 
semaine, mais les opérations déclarées 
hors délai n’y apparaissent qu’une seule 
fois. 
 
Le détail des opérations déposées en 
retard est publié soit à l’Annexe B2 
(Déclarations d’initiés) ou encore à 
Annexe C (Déclarations d’initiés 
incomplètes ou erronées) du Bulletin. Ces 
opérations sont  codifiées « R ». 
 
Le personnel rappelle aux initiés qu'ils 
doivent, en vertu de la Loi sur les valeurs 
mobilières, déclarer leur emprise ou une 
modification à leur emprise sur les titres 
d'un émetteur assujetti au Québec de 
façon exacte et claire et ce, dans un délai 
de dix jours, sauf dans certains cas 
précis.  
 
 
 
 

 
 
Le fait de ne pas respecter les délais 
impartis constitue une infraction en vertu  
de la Loi. Une telle infraction rend l’initié 
passible d’une amende de 1 000 $ à 
20 000 $ dans le cas d’une personne 
physique et d’une amende de 1 000 $ à 
50 000 $ dans les autres cas. 
 
Pour informations, veuillez communiquer 
avec l’Autorité des marchés financiers.
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de l'opération Date de réception 
Nombre 

d'opérations 
hors délai 

Aucune information cette semaine 
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E. Liste des sociétés dont les titres acquis sur le marché secondaire sont admissibles 
aux fins de couverture seulement dans le cadre du régime d'épargne-actions du 
Québec 

pour la période du 
9 juillet 2005 au 16 juillet 2005  

 
Note : La présente liste est valide du pour la période du 9 juillet au 16 juillet 2005 

Dénomination Mode de 
placement 

Date du 
placement 

Titres Taux de 
déduction 

 % 

Date maximale
d'admissibilité 

Aldea Vision Inc.  Prospectus 2003-02-06 Act. ord. 100 2006-12-31 
Bioxel Pharma inc.   Prospectus 2003-02-27 Act. ord. 100 2006-12-31 

Canadian Royalties Inc.  Dispense 2002-08-01 Act. ord. 100 2005-12-31 

Corporation Technologies BioEnvelop  Dispense 2002-12-03 Act. cat. A 100 2005-12-31 

CryoCath Technologies Inc.   Prospectus 2002-08-29 Act. ord. 100 2005-12-31 

Divcom Technologies Inc.   Dispense 2002-12-18 Act. ord. 75 2005-12-31 

Ecopia BioScience Inc.   Dispense 2002-05-21 Act. Ord. 100 2005-12-31 

Groupe Laperrière & Verreault Inc.  Dispense 2002-10-18 Act. subalt. cat. A 100 2005-12-31 

Groupe santé Medisys inc.  Prospectus 2002-12-16 Act. subalt. 100 2005-12-31 

H2O Innovation (2000) Inc. Dispense 2002-12-19 Act. ord. 100 2005-12-31 

Logibec Groupe Informatique Ltée  Dispense 2003-01-06 Act. ord. 100 2006-12-31 

Magistral Biotech inc.  Prospectus 2002-11-27 Act. ord. 75 2005-12-31 

Mines McWatters inc. (Les)   Prospectus 2003-03-27 Act. ord. 100 2006-12-31 

Mines d'Or Virginia inc.  Dispense 2002-12-23 Act. ord. 100 2005-12-31 

Procyon Biopharma Inc.  Prospectus 2002-05-01 Act. ord. 100 2005-12-31 

ProMetic Sciences de la Vie Inc.   Prospectus 2002-06-10 Act. subalt. 100 2005-12-31 

Ressources minières Normabec Ltée  Dispense 2002-07-16 Act. ord. 100 2005-12-31 

Savaria Corporation  Dispense 2003-06-11 Act. ord. 100 2006-12-31 

Sico Inc.   Prospectus 2003-02-13 Act. ord. 100 2006-12-31 
Sonomax Hearing Healthcare Inc. Dispense 2003-01-23 Act. ord. 75 2006-12-31 
Speedware Corporation Inc.  Dispense 2003-03-20 Act. ord. 100 2006-12-31 
TSO3 Inc.  Prospectus 2002-12-03 Act.ord. 100 2005-12-31 

Warnex Inc. Dispense 2002-12-19 Act. ord. 100 2005-12-31 
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F. Liste des acquéreurs avertis (article 44, paragraphe 12 de la Loi sur les valeurs 
mobilières du Québec) 

 
 

NOM 
 

 
DOSSIER N° 

 
DÉCISION 

 
VALIDITÉ 

 
PUBLIÉ 

SOJECCI LTÉE 19602 2004-MC-2975 2005-09-14 2004-09-17 Vol I n° 33 

FONDATION LUCIE ET ANDRÉ 
CHAGNON 

19601 2004-MC-2974 2005-09-15 2004-09-17 Vol I n° 33 

POWER CORPORATION DU 
CANADA 

1043 2004-MC-3815 2005-11-19 2004-11-19 Vol. I n°42 

CORPORATION FINANCIÈRE 
POWER 

1320 2004-MC-3816 2005-11-19 2004-11-19 Vol. I n°42 

BOMBARDIER TRUST 20000 2005-MC-0059 2006-01-09 2005-01-14 Vol. 2 n° 2 

RÉGIME DE RETRAITE DE LA 
VILLE DE POINTE-CLAIRE 

22194 2004-MC-3392 2005-10-18 2004-10-22 Vol. 1 n° 38 

SOCIÉTÉ EEYOU DE LA 
BAIE-JAMES 

22930 2004-MC-2433 2005-07-19 2004-07-23 Vol I  n° 25 

FONDS DE SOLIDARITÉ DES 
TRAVAILLEURS DU QUÉBEC 
(F.T.Q.) 
 

523 2004-MC-2513 2005-07-31 2004-07-30 Vol I n° 26 

 
 




